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Monsieur le Président,
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le 15 jüin 1948 et le 22 septembre 19h8, date è la~uelle elle a

quitté le sous-continent indien.
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li.. BUTS nu RJ..PPOR~.

(1) La. Commission présente ce rapport provisoire conformément

aux résolutions du Conseil de Sécurité du 20 janvier, du

21 avr il et du 3 j uin 19'~8 qui l' invitent à tenir le Conseil

de Sécurité au courant de la situation dans l'Etat de Jammu

et C~chemire et des décisions prises aux ter~es desdites

!'éso1utions.

(2) Conformément aux instructi ons contenues dans la réso1u

tiondl 21 avril, la Commission s'est rendue dans la péninsule

de l'Inde pour offrir ses bons offices et sa médiation aut

gouvernements de l'Inde et du P~kistan. Il faut const~ter

toutefois que la situation dev8nt laquelle s'est brouvée

la Co-mission à son arrivée était différente de celle envisa-

gée par le Conseil de Sécurité au cours des délibérE: ti. ons

qui ont précédé l'adoption des résolutions du fait que des

forces régulières de l'armée du Pakistan avaient franchi les

frontières de l'Etat de Jammu et Cachemire et participaient

aux combats •

Ce nouvel élément modifiait nécessairement la méthode

que pouvai~ employer la Commission pour donner effet à la

résolution adoptée par le Conseil de Séourité en date du

21 avril. Il ëtait indispensable de stipuler que les

gouverne~ènts de l'Inde et du Pakistan acceptercicnt de
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mettre fin aux hostilités immédiatement oomme mesure prélimi

naire à tout règlemsnt définitif.

Après des consultatiolls approfondies avec les gouverne-

m~nts intéressés et après examen des aspects militaires

du problème t~ls qu'ils lui furent expliqués par les hauts

commandem9nts des armées de l'Inde et du Pakistan, la

Commission a présenté sa résolution du 13 aoat 1948 qui

prévoyait un arrêt des hostilités et un accord de trêve,

par lesquels on cherchait à obtenir oe résultat immédiàt,

tout en présentant uno étude des conditions perœettant un

règlement pacifique et définitif du différend qui séptirù

les deux dominions.

La Commission a fourni aux deux gouvernements tous

les éclaircissements éorits et oraux sur les divers points

de ces propositions. Le gouvernement de l'Inde a fait

connaltre qu'il acceptait la résolution dans son ense~ble.

Le gouvernement du Pakistan y a attaché des conditions qui,

de l'opinion de la Commission, dépassaient les limites de .
.

la résolution et par là, rendaient impossibles la cessation

immédiate des hostilités et les négociations utiles

capables diamener un règlement pacifique et définitif de la

situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire.

Le texte de la résolution et la correspondance échangée

avec l'Inde et le pp.kistan au sujet des propositions de

oessation des hostilités et de trâve ont été communiqués à

la presse afin que le public pat se faire une idée

complète des buts et objectifs de la résolution telle que

la Commission l'avait interprétée aux deux gouvernements.

A

e
• 1

•

•

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



•

•

B. STRUCTr.."RE ET COMPETENCE DE LA COMMISSION.

(8) L'institution de la Commission se compose de deux

étapes principales: la résolution du 20 janvier qui oréait

une Commission de médiation et la résolution du 21 evril

qui formait explicitement la Commission et lui donnait son

mandat. La structure et la compétence de la Commission

sont ainsi définies:

(9) 1) Résolution du 20 janvier 1948 (3/654 Annexe 1)

Par la résolution du 20 janvier 1948, le Conseil de

Séourité a oréé une Commis8ion composée de trois membres,

l'un choisi par l'Inde, le deuxième par le Pakistan et le

troisième à désigner par les deux membres ainsi choisis.

La résolution invitait la Comoission à se rendre dans la

péninsule aussi rapidement que possible, à agir sous

l'autorité du Conseil de Sécurité et, conforménent aux

instructions reçues, à tenir le Conseil de gécu~ité au

courant de ses activités et do l'évolution de la situetion.

La Comcission dev~it également faire rapport régulièrement

au Conseil de Sécurité, en lui soucrettant ses conclusions

et ses propositions.
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La rêsolution oonfiait à la Oommission un double rele~

1) Faire une enqu~te sur las faits, oonformément à l'article

34 de la Charte. 2) Exercer toute influen~e médiatrice qui

pourrait êcarter les diffioultés, mener à bie~ les instl~o

tions données par le Conseil de Sécurité et faire rapport

sur la mesu~e dans laqttelle les oonseils et les instruotions

du Conseil de Sécurité ont été exécutés.

Elle dunnait pouvoir à la Commission de remplir les

fon~tions ci-dessus mentionnées en oe qui oonoerne: 1) la

situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire et 2) toutes

autres sltuations signalées par le Conseil de Sécurité~

Le Consail invitait la Commission à prendre ses

décisions au scrutin majoritaire et à tixer son règlement

intérieur. Il nutorisait la Commission à se scinder ou

à rester groupée toutes les tois qu~ les néoessité de

sa t§che le voudraient et invitait le Seorétaire général

à tournir le personnel et l'aide que la Commission jugerait

néoessaires~

Page 4

(10)

(11)

(12)

(13) 2) Résolution du 21 avril 1948:

Une fois la Commission oréée, plusieurs projets ont

été soumis 3U sein du Conseil de Sécurité pour décider

d'une résolution que les deux pertias puissent acceptor.

Les deux gouvernements, toutetois, ont tait des réserves

sur cert~ines parties du projet de résolution. Le 21 avril

1948, le Conseil de Sécurité a adopté un projet de résolu

tion revisé présenté conjointement par la Belgique, le

Canada, la Chine, la Colombie, les Etats-Unis d'Amérique

et le Royaume-Uni. (DQc.S/726, Annexe 2). Les objections

relatives

•
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à la mise en vigueur de la résolution, soulevées avant

lladoption par llInde et le Pakistan ont été maintenues

et réexprimées (doc~ent S/734 Corr.l,73', Annexes 3,4).

(14) Dans cette résolution, le Conseil de sécurité augmentait

la composition de la Commission et por~ait le nombre des

membres à cinq. Il recommandait aux gouve:rnements de 11 Inde

et du Pakistan des mesures qulil considérait propres à amener

la cessation des hostilités et à créer les conditions voulues

pour que lion p~t organiser un plébiscite libre et impartial

~ qui déciderait si llEtat de Jammu et Cachemire se rattacherait

à l'Inde ou au Pakistano

(15) Afin d'aider les d3UX gouvernements à exécuter les me-

sures recommandées, le :;'lonseil invitait la Commission "à se

rendre immédiatement dfuïS la péninsule de llInde et à offrir

ses bons offices ainsi que sa mtdiation aux gouvernements

de llInde et du Pakistan en vue de rendre plus facile à ces

gouvernements - agissant tous deux de concert ainsi qu1en

collaboration avec la Commission - la tâche de prendre les

mesures nécessaires à la fols pour rétablir la pa:tx et 1 ror-

~ dre public et pour organiser un plébiscite; et en outre pour

tenir le Conseil au courant de toute action entreprise en

vel-tu de cette résolution •• 0"
(16) 'Le Conseil de Sécurité invitait la Commission à faire

savoir au Conseil à la fin du plébiscite si ce plébiscite

avait ou n'avait pas été réellement libre et impartial.

(17) 3) ~ésolution du 3 juin 1948~

Par sa résolution du 3 juin, le Conseil de Sécurité a

réaffirmé ses résolutions des 17 et 20 janvier et du 21 avril.

Il a invité la Commission à se rendre sans délai dans les
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régions où avaient liou les combats en vue de remplir pnr

priorité les fonctions qui lui ont été assignées par la

résolution du 21 avril 1948 (Doc o S/8l9, M~nexe 5)0

(18) Le 15 juin 19):~, le Ministre des Affaires étrangères

du Gouvernement du Pakistan a ndressé au Secrétaire général

une lettre à laquelle étaient joints trois documents Le

premier était la réponse du gouv~rneoent du Pakistan à la

plainte déposée par le gouvernement de l'Inde contre le

Pakistan aux termes de l'article 35 de la Ch2rte des Nations

Unies e Le deuxième document exposait diautres plaintes du ~

Pakistan contre liIndc (Junagadh et M~ïavndar, exécution

des accoràs financiers et militaires et c~lmes de génocide),

et invitait le Conseil de Sécurité à adopter les mesures

appropriées pour régler ce différend et rétablir les rela-

tions amicales entre les doux payso Le troisième document

exposait en dét~il le cas du Pakistan en mentionnant les

questions traitées dans les doux docunents précédents

(Doc& S/646 , Annexe 6)0

(19) La résolution du 3 juin 1948 invitait la Commission

à étudier en outre les questions soulevées dans la lettre tIt
oentionnée ci~dessus et à faire rapport à ce sujet au

Conseil de Sécurité, lorsqu'elle le jugerait nécessaire,

dans llordre fixé par le paragraphe D àe la résolution du

Conseil en date du 20 janvier 1948.

(20) Conformément à la résolution du 20 j~nvier 1948, le

gouvernement de l'Inde ~ choisi la Tchécoslovaquie pour siéger
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il. la Commission. C'est CD que le Président a annoncé le

10 février au Conseil de Sécurité. Le 21 avril 1948, le

Conseil de Sécurité a augmenté la composition de la Commis-

sion qUi., de trois membres 1 est passée il. cinq. Le 23 avril,

le Conseil de Sécurité a choisi deux autres pays pour faire

partie de la Commission et la Belgique et la Colombie furent

désign6es. Le 7 mai 1948, le Président du Conseil de 8écuri-

té fit conna!tre que le gouvernement du Pakistan avait

invité l'Argentine à désigner un représentant pour faire

partie de la Commission. A la même date, le Président du

Conseil de Sécurité décigna l~s Etats-Unis d'Amérique com

me cinquième membre de la Commission.

Composition des délégations.

(21) Les délégations des cinq pays qui composent les

Commissions sont les suivantes

1. Représentants :

Argentine M. le Ministre Ricardo J. Siri
Belgique M. le Ministre Egbert GrBeffe
Colombie .M. le Ministre Alfredo Lozano

• Etats-Unis M• l'Ambassadeur J.Klahr Huddle
Tchécoslovaquie - M. l'Ambassadeur Josef Korbel

2. Suppléants

Argentine M. Carlos A. Leguizamon
Belgique M. Harry Graeffe
Colombie M. Hernando Samper
Etats-Unis M. C. Hawley Oakes

3. Conseillers

M. J. Wesley Adams, Jr.
Conseiller du Représentant des Etats-Unie

Major Francis M. Smith, U.S.A.
Conseiller du Représentant des Etats-Unis.

-----~-----------------
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4. Secrétaires:

M. William Goode
Secrétaire-Sténographe de la Délégation des
Etats-Unis

M. Harrison Troop
Secrétaire-Sténographe de la Délégation des
Etats-Unis

Secrétariat

(22) Le Secrétaire général des Nations Unies, en vertu

de la résolution du 20 janvier 1948 du Conseil de Sécurité

B désigné le personnel suivant chargé d'aider la Commission

dans sa t~che~

Représentant personnel du Secrétaire général
M. Erik Colban, Norvège

Premier Secrétaire :
M. Arnold V. Kunst, (Département de la Tutelle et

des Renseignements provenant des territoires
non autonomes) Pologne

Ad oint au Premier Secrétaire :
M. Henry S. Bloch Département des Affaires du

Conseil de Sécur~té), Etats-Unis

Conseiller ersonnel et ad oint de M. Colban :
M. Richard Symonds Bureau du Secr taire général,

Poste temporaire), Royaume-Uni

Département des Affaires Juridiques)

Secrétaire-Adjoint :
M. Mohammed Ali Aghassi (Département des Affaires

du Conseil de Sécurité), Iran

Attaché de presse ~

M. William F. Clark (Département de l!Information)
Etats-Unis

Interprète et Fonctionnaire chargé des documents :
M. Sylvain Lou~rDépartementdes Conférences et

Services généraux), France

Fonctionnaire chargé des questions ~dmi~~~ratives

et Financières :
D. Slavomir F. Brzak (Département des Services
Administratifs et Financiers), Tchécoslovaquie.

•

•
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SeoréteireroAd Joint ".:
M. Arthur Campbell (Dé~artement des Affaires du

Conseil de sécurité), Canada.

Photographe ;
M. Alfred F~x (Département de l'Information)

Etats-Unis.

Secrétaires-sténographes :

Miss Louise Crawford (Département. des Services administra"
. tifs et financiers), Etats-Unis.

Miss Marie Ellin~ton (Dép~rtement des Affaires du Conseil
de séourité), Etats-Unis. "

Miss Ce01le ;r. Lefort (Département des Afff·.ires du Cçn
se1l de sécurité), Canada.

Vœs Muriel Hanna Lewis (Dépsrtemant des Aff~1res du Con
seil de séourité), Et~ts-Unis•

Miss P~uline Perron (Dép~rtement des Aff~ires du Conseil
de sécurité), Canad~.

C. ACTIVITE DE LA COMMISSION

Groupes et Org8nes subsidi~ires.-

{23} Pour ~ccomplir sa t~che, le Commission a créé les grou

pes "et orgs.nes subsidi~.ires suiv"'.nts :

(24) (1) ":".. e 15 juillet 1948, un groupe comJosé de M. Lozano

(Colombie) et de M. ;r~_Wesley Adpms (Etets-Unis) s'est

rendu à K8r~chi pour engcger des discussions pré11minci

res c.vec le Guuvernement du P~kist::'n.sur la possibilité

de conclure un ".ccord de "cesser le feuu • Ce groupe est

revenu à la Nouvelle Delhi le 19 juillet 1948 et a f~it

rapport à la Commission à cette d~te'(dccuments'S/AC.12/2i,

22, anne,es 7,8)

(25) (2) le 14 .··.oClt 1948, 1-, Commission siége'":nt à K'"rach1
•

s'est pr.rt<",gée en deux groupês .' fin de soumettre simulta-

nément c.ux deux Dominions l~ propos! tion de 1:: Commission

en d"'te du 13 'oüt 1948. M. Loz~nc,' Président est resté à

K~rr.chi ~vec M. Siri (Argentine) et M. Or.kes (Et~ts-Unis)

(documents S/âC.12/40, 41, 1nnexes 9, 10).
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M. Korbel, Vice-Président (Tchécoslov3quie) s'est rendu à la ~

'Nouvelle Delhi ~ccomp~gné de M. Huddle ~Et~ts-Unis), de M.

Graeffe (Belgique), de M. Leguiz~mon (~~gentlne) et de M. S~mper

(Colombie) (documents S/AO~12/45, 46, Annèxes :11 12). Le 20

aoo.t, le groupe qui ét~.i"t r~sté à K'3.rechi a rejoint le reste

d·e le Commission à 1aNouve11e Delhi ..

(26) (3) Le 2 septembre' 1948, la Commission slégennt à K~r~oh1

~ reçu une IGttre du Premier Ministre de l'Inde demr.ndent à

la Commission d'indiquer 1(". dl"" te à l<:quelle il serii t possible

de pub1iGr 1-:. résolution de 1:: Commission en dr te d'.l 13 )oût

et les documents qui s'y r.~YOrt6Pt. L~ rÉponse 8dressée le 4

septembre :"".u Gouvernement de l'Inde, a expli<iué la si tua tion e.
il ~ ét_ décidé que M. Graetfe (B:1gique) se rendrrit'à Delhi

pour of~rir au Gouvernement de l'Inde les éclF.ircissements

voulus.

(27) (4) Le 10 septembre, l~ Commission a décidé de se s€parer.
en deux groupes; l'un sous lr. présidence de M. Huddle (EtAts-

Unis) c.ccômp~gui. du mqjor Smi th ~.trec M. Greefte' (Belgique) et

son suppl~nllt M. H. Graefte s'es~ rendu à R~wa1pindl pour étu

dier l~ sftu~tion d~ns l'ouest du fr~nt du Cachemir·; l'eutre

gro'upe sou~' 1" direction d~ Vice-Président ~f. Siri (Argentine).

avec M. Loz3no (C0lombie) et M. Korbe1 (Tch~ccslovaquie) s'est

. rendu à Srinig~rc Le 18 sept~mbre, les d~ux groupes ss sont

réunis à Srln~g~r.

(28) (5) Une sou.s-commission Jos :.ff r ires mil! trires a ôté ins-

tituée le 14 juillet sous lq présidence de M. Lozano (Colombie).

Cette sous-commi ssion 6. r~digt un questlonn-:-.ire mili t~ire à.
soumettre au Gouvernement de l'Inde" li. ce sujet, elle a envoyé

..
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(30)

(31)
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une mission composée de M. Harry Graeffe (Belgique) Président

et du major Smith (Etats-Unis) pour faire rapport sur la

situation dan3 la partie est du Cachemire. Cette mission a

préparé ensuite un questionnaire qui a été présenté aux

autorités militaires du Pckistan. La mission s'ost ensuite

rendue sur plfce pour taire rapport sur lu situation sur

le front ouest du CachemiTe.

(6) Un sous-comité d'enquête composé de 1i.. Leguiz€'.mon,

Président (Argentine), M. Herry Greeffe (Belgique), M. H.

Semper (Colombie) et !v1. J'. Wesley .hdams (Etats-Unis) El é':jé

envoyé â. Srinagar le 31 aoO:li pOllr étudier 1& situation géné

rale du point de vue économique et politique dLns l'Etat de

Jammu et Cachemire dt pc~r faire rapport sur ce point.

Des membres du Secréterict accompagnaient tous ces

groupes et org~nes subsidiaires.

D. REUNIONS DE I.J~ COMMISSION,.

La première séance officielle de la Commission s'est

tenue â. Genève le 16 juin. Le représentant des Etats-Uni$

e"été élu Président à titre provisoire en att~ndant l'adop

tion du règlement intérieur. L'Assemblée a ex~iné les let

tres adressées le 9 juin 1948 par le Président du Conseil

de sécurité à la COl.1D1ission (document 8/1.0012/1 Corr.1;;

t.nnexe 13) et au Premier Minis tre de l'Inde (S/J.C .12/2;

innexe 14), au sUjet d'une communication du r6~résentant

de l'Inde adressée au Pr~sident du Conseil de sécurité en

dete du 5 juin (document S/825, J.nnexe 15). Los trois séances

SUivantes ont été consacrées à la discussi.on du Règlement

intérieur qui e été approuv~ au cours de la quatrième sé~nce

le 18 juin.
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Pèglement intérieUl"

(32) La Commission s'est mise d'accord sur le 9rincipe

de la présidence par roulement~ Il a été convenu que le

Président resterait en fonctions pendant une période de

3 semaines et que le Vice-Président lui succéderait, la

présidence devant être assumée par les dalégations dans

l 'ordn~ alphabétiqœ anglaiso Il fut convenu de remettre

l'élection d'un rapporteur à une date ultérieure~

(33) Il a été convenu que les dé~isions de la Commission

seraient prises à une majorité des membres présents et ~

votants 1 qui ne peut &tre inférieure à trois voix.

(34) Il a été également convenu que les communiqués offi-

ciels de presse seraient approuvés au préalable par le

Président et que des conmuniqués et des conférences de

presse pourraient ê~re faits par le Secrétariat, à moins

que le Président n'en décide autrement .(S/AC~12/4 Rev.l 

J.nnexe 16) ..

Réunions à Genève

(35) Onze séances officielles ont été tenues à Genève,

dont cinq ont été consacrées principalement à la corres

pondance avec le s Gouvernements de l'Inde et du Pakistan,

relativement aux buts et au programme de la Commission.

(36) La Commission a, le 22 juin, envoyé au Premier Minis

tre de l'Inde une réponse (document S/hC.12/10 -~Jlnexe 17)

aux questions posées sur les points au sujet desquels la

Commission désirait avoir des entretiens avec son gou

vernement (voir bnnexe 15). Ceci a entratné àe nouvelles

questions de la part du Gouvernement de 1 f lnde (document

S/AC.12/13, Annexe 18) auxquelles réponse a été faite le

premier juillet.

•
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La Commission a estimé qu'il convenait de rédiger la ré-

panse au Premier ministre en des termes aussi généraux que

possible afin d'éviter toute controverse ~ui pourrait com

prc..:.:.!jttre son départ pour la péninsule e Après avoir examiné

'les différents.points que soulèye la communication du Premier

ministre, la Commission a décidé qu'il serait imprudent de

.s~engager à l'avanoe sur l'étendue des enquêtes auxqu~lles

elle sè livrerait, mais que; par contre, il ne. èevrait y

avoir aucun doute quant aux objectifs poursuivis et à la

'~ compétence de la commissionn Il a donc été clairement indiqué

dans la répons~ que si l'étude de la situation dans l1Etat

de Jammu et cachemire" était la tâche principale qui lui était

confiée, la Commission réservait sa décision en'ce qui

concerne toutes autres dispositions qu'elle serait amenée à

prendre (DQcument S/ACo12/16 Annexe - 0"'
..... l 'l:

(37) Les deux gouvernements ont été tenus au courant de

la prooédure que la Cgmmïssion avait l'intention d'adopter

peur oommencer ses travaux et ont été engagés à désigner

des officiers de liaisen~

(38 ) Une décision a été prise en oe qui conoerne le nom

qu'il oonvenait d'adopter pour la Commission. Divers

termes avaient été utilisés à 1& f~is d~~~ l~ c~rr~spond~ce

officielle et dans les résolutions du Conseil de Séo~r.ité

ainsi que dans les pouvoirs des délégations ..

On envisagea l'emploi de "Commission de médiation" ou

'Itdes bons affines", ainsi que "Commission pour le Caohemire"

et " sur la question de l 1Inde et du Pakistan"" Compte tenu

du mandat et, en particulier, de la résolution du 3 juin

q.ui invitait la Ce;mm.ission à se rendre sans nélai "sur les
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lieux du différend en vue de remplir par priorité les fono

tions qui lui ont été confiées par la résùlntion du 21 avril",

cYest-à-üire le différend au sujet de l'Etat de damillU et

Cachemire, et en second lieu "de poursuivre l'examen des

questions soulevée.s dans la lettre du, Ministre des Affaires

étrangères du Pakistan et de faire rapport au Canseil à ce

sujet lorsqu'elle le jugera appropri(~~ la Commission a pensé

qu'il était préférable d'adopter un .nom qui fut moins précis,

mais qui, en même temps, s'appliquerait à l'ensemble des quc'J

tions dont elle a été saisie~ En ccnséquence, la Commission 41'
a ad.opté le nom de ."COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR L r:tNDE

~

ET LE PAKISTAN" 0

(39) L~ reste du temps passé à GenGve a été occupé à prendre

toutes les dispositiona administratives voulues pour gagner

la péninsule de l'Inde o Il a été convenu que la Comoission,

lorsqu'elle serait dans la péninsule, remplirait ses fonc

tions à la fois à Delhi et à Karachi, les premières sé~Ges

offioielles étant tenues à Delhio Il a été égalenorr~ convenu

que la Commission s'arrêterait quelque temps à Kdrachi pendant

le voyage, pour lui permettre de présenter ses respscte au

gouvernement du Pakistano Un détachement précurseur, composé

de deux membres du Secrétariat, a été envoyé le 25 juin p~ur

préparer les logem.ents et l(;s -;-ureaux à Karachi et à D:}1 hi Cl

(40)

Activité ::ans la pénJnsule ..

La Ccômissi~n s'est arrêtée à Karachi du 7 au 9

juillet. Les Représentants principaux à la cûom.ission

ont été requs à titre officieux par le Ministre des
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Affaires étrangères chargé des relati0ns avec le Cc~onwealth,

Sir Mohammed Zafrullah Khan. celui~ci, s.ans s'éoarter des

déclarations faites devant le Cc.nseil de Sécurité, a examiné

en détail la situatiûn générale et les aspects plus vastes du

problème que soulevait le différend entre l'Inde et le Pa~is

tan. Au oc-urs de cette entrevue, le Ministre des Affaire's

étrangères a fait c~nnartre aux memrres de la ccIDmission que

1 t Armée du Pakistan avait à cette ép .. que trcis 't-rigades de

troupes régulières dans le Cachemire et que des trcupes

avaient été envoyées dans cet Etat pendant la preoière quin

zaine de mai. Sir Zafrullah a déolaré qùe cette mesure avait

été prise à la suite de l'offensive de printemps connenoée

par lrArmée de l'Inde.

(41) Pendant sen eéjour'à Knra.o}li:olù. Cpnoission a égalo::ent reçu une

lettre prDvenant. du "Gouvarnel!lent du Caoheoire Azad If (Caoh-ér::B.x'6 Il'tre

où oe dernier faisait o-:·nna!tre les o~'nditions ,!u'il aooep-

terait d'cbsorver, pendant la mise en oeuvre d'un plébisoite.

La lettre invitait égalenent la C0~ssi0n à rendre visite au

"Cachemire Azad" e~ demandait que lf.ocoasic·n lui fût de·nnée

de présenter sa causo en t~nt que partie au règle~ent de la

situation (D oument S/AC~12/Infc.3 Annexe 2()Q

(42) La d0uzième séance de la Commissicn s'est tenue à

Delhi le ac.rdi 13 juillet. Il a été.rec;nnu que les travaux

de la C0mmi~sion seraient fa.cilités si les débats étaiént

privés et s'ils étaient complétés par des entretiens
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individuels et privés avec les représentants des parties

intéressées.

(43) Le mGme jour, dans l'apràs-Œddi, les .représentants de

l'Inde, Sir Girja Shanker Bajpai, Secrétaire général du

Ministàre des Affaires étrangères, et M. K~ ve11odi, ~fficier

de liaison, assistàrent à la treizième séanceb Sir Girja Shanker

Bajpai a 'trièvem.ent expr~sé les vues du G::-uverneoent de l'Inae

et a déclaré que, malgré les divergences d'opinion entre

l'Inde et le Conseil de Sécurité, son gcuvernement appréciait

grandement la présenoe de la CoCJclssion" Il a égaleoent

développé les raisons d. nnées devant le C::mseil de séourité

pour l'envoi de troupes de l'Inde au.Cacheolre.(S/Ac.12/Info.2

Annexe ~l).

(44) A partir du moment de leur arrivée à Delhi, et pendant

tout leur séjour, t8US les représentants de la comoission

ont· eu à oaintes reprises des entretien~ pers~nnels avec les

aeobres du G·uvernement de l'Inde et ave~ les fonctionnaires

resp:msables sur les points que pourrait exaninor 10. C:-'cmission.

1 (45) Au C0urs de la quat0rziàme séance, il a été décidé

que la questi0n d'un 0rdre in~édiat de cesser le feu serait

envisagée sur le chaop et que l', n deœ.anderai t au g: iuverncoent

de l'Inde de faire c'innattre ses (lbseJ:'vl3.tions sur la oéthc.de

par laquelle on pourrait aoener les tr~upes à cesser le feu.

(46) Une rés:lution (Dccument S/AC.12/17 Annexe 2~) s'ins-

pirant de la rés: lution du C·:·nseil de Sécurité en date du

17 janvier et destinée à obtenir la c ~pération des deux g~uver-

neoents en vue de créer une at'"il.0sphère c..nvenab1e p:ur aLlener la

fin des hostilités a étâ ad~ptée au CQurs de la quinzièoe p.éance.
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Elle a été oommunlquœ aux représentants de l'Inde qui

étaient présents pendant la deuxième partie de la séance,

et envoyée au gouvernement du Pakistan par liinterme-

diaire du Haut-Commissaire à Delhi. Les deux gouverne

ments ont envoyé des réponses rassurantes (Documents

S/LC.12/l8 et 19 l~exes 23, 24).

(47) Pendant la quinzième, séanoe, lE question de la cessa-

tion des hostilités a été soulevée officiellement avec

Sir Girja Shanker Bajpai qui s'est engagé à consulter son

gouvernement sur le point de vue indien et les conditions

qu'il voudrait y attaoher. Le Président, M. E o G~aefte

(Belgique) a déclaré que la politique de la Co~~s3ion

était une politique de médiation et que son objectif im

médiat était d'amener la fin des hostilités plutôt que de

traiter des dispositions précises contenues dans la réso-

lution du Conseil de Séourité. La Commission oréa une

Sous-commission chargée d'étudier les questions relatives

au "oessez-le-feu".

(48) ~yant ainsi pris l'initiative d'une enqu~te sur les

vues du gouvernement de l'Inde, la Commission a déoidé

'd'envoyer un groupe à Karachi afin de discuter le pro

blème de la cessation des hostilités avec le gouvernement

du Pakistan. Au cours de la dix-septième séanoe, la Com

mission a reçu des renseignements très complets d'ordre

militaire du Co~ndant en chef de l'Lrmée de l'Inde, des

membres de l'Etat-Major et de divers généraux qui avaient

commandé dans le Cachemire. La Sous-commission créée lors

de la quinzième séance a été désignée sous le nom de Sous

oommission des lffaires militaires et a été chargée de

préparer d'autres questionnaires dtor~re militaire qui

pourraient être soulev(s par éorit auprès du gouvernement

de l'Inde. Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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(49) Le 17 juillet, une mission composée de M~ Lozano 4It
(Colombie) Vice-président et de M. J.dams (Etats-Unis) ainsi

que de trois membres du Secrétariat s'est rendue à Karachi,

munie d'instructiQns. La Commission a eu deux entretiens

avec Si~ Mohamme~ zafrullah Khan ainsi qu'avec le Secrétaire

gér.éral du GouvernelIiElnt d.u Pe:.kistan, :hi. 1iohammad ali. Pen<lant

le premier entretien le 17 juillet, le Ministre des .b.ffaires

étrangères a exprimé le regret que la Commission n'eat pas

formulé de propositions concrètes et il a exprimé l'espoir

qu'elle ne se bornerait.pas à fairo des recommandations, mais

présenterait les décisions qu'elle prendrait sous forme d'ins- ~

tructions. Il u offert de sonder son gouvernement sur le

problème du cessez-la-feu.

(50) Au cours de la deuxième séance tenue le 18 juillet,

Sir Zafrulluh a indiqué trois conditions minima qu'il

f&udrait prendre en considérationa l'on voulait obtenir

la cessation des hostilités : (l) le retrc.i.t des troupes

indi5nnes de l'Etat; (2) des mesures p~ur le maintien de

l'ordre public et le respect de la loi ainsi que pour le

protectic,n de 16. popul~tian musulmane à la suite dl,l_ re

trait des troupes indiennes et (3) la prise en considéra-

tion des vues du "Gouvernement du Cachemire Azad". De

l'avis de Sir Z&frullah, le problème mentionné c.u point 2 et

qlu ne poserait en raison du"retrait des troupes in-

dienLes pouvait ~tre réglé pe:.r l'introduction de forces

internationales; qu'il estimait que la Commission pouvait

résoudre cette difficulté en prenant sur ce point des

lIibsures précises. L'importance de la présence de ces forces.
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se ~rouvait augmentée par le retrait simultané des tornes et

des volontaires du Pakistan, retrait dont Sir Zafrullah a

admis la nécessité. Q.uant aux vues de la po:.:o".la~ion du Ca

chemire Azad~ l'intention ùu Ministre des Affaires étrangères

niétait pas dfaoenor la COmfflission à reconnaître le "Gouver-

nement du Cachemire Azad", ~is il estimait que liapprobation

donnée par ce Gouvernement, exprimee soit directement par ses

représenta.nts devant: la Cor:lrn1ssion soit par l? entl'"nise du

Gouvernement du Pakistan, pouvait être d~une importanGe dé-

(51)

oisive.

Sir Mohammed Zafrullah Khan a indiqué que tr-ois raisons

principales avaient motivé l?entrée des troupes du Pakistan

au Cachemire: (1) protéger le territoire du Pakistan d 7une

agression possible des forces de lWlnde; (2) empêoher que la

prise du Cachemire par le t10uvernement de l'Inde soit un fait

accompli; (3) e~pêcher le reflux des réfugiés dans le Pakis-

(52) Des rapports sur ces deux disouss~ons ont été présentés

par la mission à son retour à Delhi au Gours de la dix-hui-..
tième séanoe du 19 juillet (Voir Annexes 7 et 8}c

(53) Lors de la ~ix-neuvième séance, le 21 juillet, la Com-

mission a rédigé et envoyé un câblogramme confidentiel pour

faire oonnaître au Conseil do Sécurité la présence de trou-

pes du Pakistan au Cachemireo

La Comôission a adopté une résolution deoanda~t au Se

crétaire général des Nations Unies de nomoer un conseiller

militaire (document S/ACo12/23, AnneAe 25)p La Commizsion

a exaoiné un projet de questionnaire présenté paT la Sous-

Co~r:ission des affaires nDitaires, qui a été
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approuvé à la séance sùivante o Il a été convenu d9inviter

le Gouvernement du Pakistan à envoyer un représentan'[j spé

cial à Delhi pour présenter à la Commission les vues offi-

cielles dudlt gouvérndffient sur les problèmes relatifs au

oessez-le-feu.

(54) Lors de la vingt et unièCle séance, le 22 juillet; la

Commission a décidé de se rendre à K~rachi pour consulter

le gouvernement du Pwkistan. Il e été agalement décidé

d'envoyer une mission ailitaire étudier la situation dans

lVEtat de J3illOU et Cachemire.

(55) 1.. la vingt-deuxième séance, M. Mohammed l~li; Secré-

taire général du Gouvernement du P~kistan) qui, acooapagné

de M. ~:ohamcled 1.yu".:, officier de liaison, iStai t venu à

Delhi à la demande de la Comoission, a récapitulé les vues

prâcéde~ent indiquées par Sir Moham~ed Zufrullah Khan au

cours dt entretiens officieux avec M. Lozano " et il a con

firmé les oonditions mini~a que son gouvernement posait à'

l'ordre iffioédiat de cesser le feu.

(56) M" lv!oha~ed 1.1i a de nouveau souligné que le gouverne-

ment avait espéré que l~ C0~~ission ferait des propositions

conorètes au sujet de l'ordre de oesser le feu. Il ~ ex

prioé le point de vue que liarrêt des hostilités serait

possible si l'on garantissait les conditions d'~~ plé

bis~ite. La solution extrêwe, a-t-il dit, serait un oessez

le-feu sans conditions, aux terGes duquel les deux par

ties oesseraient le coabat et resteraient sur les posi

tions qu'ils oocupent en attendant d'autres arrangements.

Toutefois, M. MohûWL~d Lli a ajouté que le Gouverneffient du

Pakistan

•
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estimait que, même pour obtenir un aocord provisoire de

oesser le teu, c'est-à-di~~ avant que les oonditions voulues

pour un plébiscite eussent été fixées, l'armée de l'Inde de-

vrait se retirer èLes régions où les ~ltisulmans se trouvent en

majorité.

(57} La Commission a utilisé les dernières journées de juillet

qui ont pr~cédé son départ pour Karachi surtout pour des ren-

contres officieuses avec le Premier Ministre, la Pandit Nehru,

ainsi qu'avec d'autres représentants du Gouvernement de l'Inde,

afin de s'informer des vues de oe Gouvernement sur la question

du "cessez-le-feu"e Au oours des conversations tenues prin-

cipalement avec le Président en exercice, ~~ E6 Graeffe (Bel

gique), les représentants du Gouvernement de l'Inde ont in-

sisté sur les principaux points exposés ci-dessous :

1) Les forces régulières du Pakistan ser~ient retirées

de l'Etat de Jammu et Cachemire;

2) Les forCdS de If Inde resteraient le long d'une

ligne déterminée et ocouperaient certaines posi-

tions stratégiques avanoées;

3) Les territoires évacués situés au-delà de la ligne

déterminée seraient provisoirement administrés par

les autorités locales actuelles ou, le cas échéant,

par des autorités locales désignées par la Commis-
1

sion; elles seraient oontrôlées par des observa-

teurs de la Commission, mais resteraient sous la

souveraineté de l'Etat de Jammu et Cachemire jus

qu'au règlement définitif du différend qui sépare

l'Inde et le pakistnn~
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(58) Les nouvelles publiées par la presse et l~ radi.o indiquaient

que les combats augmentaient au Cachemire et la Commission

en a reçu confirmation par Sir Girja Pajpai et par M~ K?

Vellodi qui assistèrent à la séance du 29 juillat"

(59) La Co~ission s'est rendue le 31 juillot à Karachi pour an-

trer an pourparlers avec le Gouvernement du Pakistan~ Lors

d'une réwlion officieuse tenue le 1er aont avec le Ministre

des ~faires étrangères, le Gouverneur do la Province Fron

tièredu Nord-Ouest; Sir Ambrose Dundas] a examiné le pro- ~

blême social et économiqQ0 qua soulèvent 108 tribus depuis

plus de 150 ans t et la politique suivie par Jos anciens gou-

varnements do l'Inde britanniaue et plus ré0eiillne~t ~ar le

Gouvernement du Pakistan pour cmp~chor les incursions des

tribus sur leur territoire"

(60) En ce qui concerne les incursions des tribus au cours de

l'année passée, il a déolaré qu'elles avaient pris le carao-

tère d:une croisade re1igieu.s'3 am.mée d'un dés"L:: de iren...

gaance dont il f eut chercher' la ~;ause dans las troubles qui

ont eu lieu dans le Pandjab oriental; 3t dans lioppression

des Musulmans par la dyna3tie Dog=a dbns l'Etst de Jammu et

Cachemire, Le Gouverneur Et ajouté que J.a ..)énétraticn des

tribu.s dans le Cachvmire avait on fait été canalisée à travo

la Province Frontière du Nord-Ou.est afin d'éviter le grave

risqua dlune véritable guerre sur le territoire du l)akis'van.

Il a dit en outre que los tribus obt~naiont de liessenca de

sources locales dans 10 Pakista~ et utilisaien~ los trans-

ports rû:;:,r~viaires ct routiars~ M,. Mohao::rn.ecl !\.li a déclar'é

qua J refuser cette essence signific~ai': un blocus économiq
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qui pourrait avoir da gravas conséquenoes pour le Gouverne

ment du Pakistan.

(61) Au cours de la première semaine passée à Karaohi, la Cqmmis

sion a tonu six séances officielles, toutes destinées à se

faire une idée exacte de la situation ainsi qUG de l'atti

tude du Gouvernement du Pakistan quant à la possibilité d'une

cessation des hostilités. La présence de troupes dù Pakistan

dans le Cachemire a été indiqué~ pour la première fois dans

les Journaux du Pakistan et la nouvelle avait sa source dans

la t~Civil and Military Gazette" du 31 juillet 1948 publiée

à Lahore ..

(62) Le 4 aoat, Sir Mohammed Zafrullah Khan a fait une déclar~

tion importante sur les aspects politiques, ju~idiques, éco

nomiques et stratégiques du différend. Dans son analyse, le

Ministre dos Âffairos étrangères a fait fréquemment allusion

au cas du Junagadh et au problème du génocide. Toutefois,

il a indiqué qu'il n'avait pas l'intention de traiter ces

questions en détail à présont, mais qu'il y faisait allusion

pour illustrer ses arguments.

(63) La Commission a posé au Ministre des Affairas étrangèrùs un

certain nombre de questions auxquelles il a répondu d'abord

oralement, puis par écrit. On trouvera ci-dessous un résumé

de la réponse de Sir Z8fru11ah.

(64) 1. Le Pakistan n'3vait pas informé le Conseil de

sécurité de la présence de sas troupes dons le Cachemire

parce que, ou moment où los troupes avaient été envoyéùs
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dans l"tEtat, la problème avait été confié à la Commis

sion et chEcun pensait qu'elle partirait bient6t pour

la péninsule" la COll1l!lission,n fi été informée dès son

ar=ivée à K8raobi~ De l'avis du Ministre des Affai~es

ét~angères) la présence de troupes du Pakistan dons le

Cachemire ne soulève pas la question des obligations in

ternationales puisque la Pskistan n'an ~ jamais assumé

aucune en ce qui concerne la non intervention dans le

Cc.chemire"

(65) 2.. Sir ZSfrullch, faisant allusion aux ~spects

juridiques du oas, c déclaré qu'il avait été convenu entre

l'Inde et le Pakistan que, dans les cas où le Chef de

l'Etat n'eppartenJit p_s à lu m~me communauté religieuse

que le peuple de l'Etat et que ce Chef décidr;it le ratta

chement, cet cote devait Stre reconnu p?r un plébiscite

libre et impc.rtir.L. Il estime qU>3 13 rattf'chement '~'B l'Etat

de j~mmu et Cachemire n'eat pGS valable parce que le

Uahredjah r. f::::.it un ohoix qui est contr.:ira au désir bien

_,1connu de son peuple~ Le Uïnistre des Atfeires étrnngèree -,

a remc.rqué que si 13 principe du plébiscite s'applique

cu oas du Junagadh, il doit également s'appliquer à co1ui

du Caoh03mire"

(66) 3~ Sir llohGmmed ~ oonfirmé que les tribus obten~ient

ùe l-essence, de sources locales, en répét~nt l'argumùnt

que si l'on cvait tenté de mettre fin à ce rcvit~i1lemvnt

'~la eût entr~tné de gr-ves conséquences pour la Pckistan.
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. ·4. Le Ministre des Affaires étrangères s'étendit

longuement sur les considérations économiques et straté

giques. D'après lui, l'~nde, si ellè a en son pouvoir le

Jammu et le Cachemire, sera à m@me de détourne~ à sa vo

lorrté les eaux.des cinq rivières du Pendjab, c'est-à~dire

le T~h1nab, le Djh1lam, le Bias, le ButIez et le Ravi,

ces trois dernières étant d~jà entre ses mains, ramenant

a~nsi à l'état désertique un tier~ des zones irriguées

du .Pendjab occidental. Néanm01ns,.~1 a 1ndi~Jé que le

Pakistan accepterait les résulta~s d'un plébiscite, s'il

était en faveur de l'Inde.

Il a fait remarquer que si l'arbitrage Radcliffe

avait suivi le mandat qu~ avait été fixé à la Commission

des frontières, et avait compris dans le Pendjab occiden

tal les zones où se trouve une majorité musulmane, la

frontière du Pakistan aurait été fixée beaucoup plus vers

l'est, et, dans ce cas, l'Inde n'aurait pu accéder direc

tement au Cachemire.

Au cours de la 29ème séance tenue le 5 aoat, le Com

mission a discuté de l'exposé présenté par le Ministre des

Affaires étrang~res et a reconnu qu'elle devrait éviter

·toute mesure q~i pourrait ~tre interprétée comme signi

fiant urie·reconnaissance de fait ou da droit du "gouver

rt~ment du Cachemire Azadll
• Elle a également envisagé les

possibilités d~organiser un plébiscite, mais elle a

re~onnu .qu'il serait encore impossible de faire aucune

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Page 26

proposition définitive. Au cours de cette séance, la

CommissiQn a également discuté des principes qui pour

raient servir de base à une proposition de cesser le

feu.

(10) Pendant la trentième séance du 6 aoGt, la Connnis-

.sion a. étudié un télégramme reçu du gouvernement du Pa

kistan qui protestait contre le discours prononcé à M~

dras le 25 juillet par le Premier Ministre Nehru et qui

demandait quelles mesures la Commission envisageait de

pI'endre. La. Commission a estimé que, étant donné la pré

sence de troupes du Pakistan dans le Cachemire, il serait

inopportun de pI'ésenter au gouvernement de l'Inde aucune

protestation sur le discours prononcé par le Pandit Nehru.

Elle a donc décidé d'accuser réception du télégramme sans

comment~1res. La Commission a procédé à un échange de vues

en ce qui concerne les différentes solutions possibles

autres qu'un plébiscite, compte tenu du fait que l'étude

d'une solution quelconque de ce genre ne pouvait ~tre en

treprise sérieusement sans le consentement des gouverne

ments de l'Inde et du Pakistan.

(71) La Mission militaire a présenté son rapport le 6

aoat sur la visite qu'elle a faite dans le secteuI' est du

front du Cachemire. Elle avait quitté Delhi le 27 juillet

et était revenue à Karachi le 5 aoat. La. principale con

clusion de ce rappoI't est qu'avec l'accord des gouverne

ments les autoI'ités m11itaiI'es, sous les auspices de la

Commission pourraient élaborer sans grandes difficultés

un accord de cesser le feu".

.1
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Lors de la trente-deuxième séance, tenue le 9 aoat,

la Commission a entendu les représentants du Haut-Comman

dement Militaire du Pald.stan. Le Commandant en chef a

exposé la situation tactique sur le front du Cachemire.

De m&1e que le Haut Commandement indien, 11 a été diavis

que, du point de vue militaire, il n'y aurait aucune dif

ficulté à mettre fin aux combats si les clauses en étaient

équitables pour les deux parties. Il a soumis un plan de

"cesser le feu" où il soulignait le besoin d'observateurs

militaires et suggérait un minimum de 14 équipes d'obser

vateurs des Nations Unies. Il s'est déclaré convaincu que

les armées et de l'Inde et du Pakistan collaborer-aient

pour fournir aux observateurs l'équipement nécessaire.

(73) Le 10 aoat, la Commission a entrepris la rédaction

d'une proposit~on de cesser le feu. L'étude de ce projet

a constitué le principal sujet des six séances qui ont

suivi.

(74) Lors de la 39ème séance, le matin du 13 aoGt,la

Commission a été informée que le Ministre des Affaires

étrangères du Pakistan désirait @tre reçu. Une séance

fut convoquée pour l'après-midi du m@me jour et Sir

Mohammed Zafrullah°Khan fit une déclaration qui ~o1l1e

va, entre autres, les points principaux :

1. L'incertitude. du gouvernemont du Pakistan en

ce qui concerne la manière dont la Commission interpré

tait s on manda.t •
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2. Les aspects .juridiques des pl"oblèmes du rattac'he-

ment et du plébiscite et

3. Les possibilités d'un accor-d de cesser le feu.

A la fin de la quarantième séance, la Commission a

adopté la résolution suivante à l'unanimité

LA COMMISSION DES :NATIONS UNIES POUR L~INDE ET LE PA
KISTAN,

AYANT EXAMINE attentivement les points de vue exprimée
par les représentants de l'Inde et du Pakistan au sujet de la
situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire, et

ESTIMANT que pour lui permettre d'aider les Gouverne
ments de l'Inde et tlu Pakistan à effectuer un règlement dé
finitif de la situation, il importe de mettre rapidement fin
aux hostilités et à une situation dont le maintien risque de
mena.ce~ la paix et la sécurité internationales,

DECIDE
de soumettre simultanément aux Gouvernements de l'Inde

et du Pakistan la proposition suivante

PREMIERE PARTIE
Ordre de cesser Je feu
A. Les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan conviennent
que leurs Hauts-commandements respectifs donneront séparément
et simultanément un ordre de cesser le feu applicable à tou
tes les forces placées sous leurs ordres dans l'Etat de Jammu
et Cachemire à la date la plus rapprochée possible ou à des
dates qui seront acceptées d'un commun accord dans les qua
tre jours qui suivront l'acceptation des présentes proposi
tions par les deux Gouvernements.
B. Les Hauts-Commandements des forces de l'Inde et du Pa-
kistan acceptent de s'abstenir de toutes les mesures qui pour
raient augmenter le potentiel militaire des fo~ces placées
sous leurs ordres dans l'Etat de Jammu et Cachemire.

(Aux fins des présentes propositions, "les forces pla
cées sous leurs ordres" comprennEIt toutes les forces, orga
nisées ou non, qui combattent ou participent aux hostilités
de l'un ou l'autre c8té).
C. Les Commandant~ en chef des forces de l'Inde et du P~

kistan se réuniront sans délai pour discuter toute modifica
tion locale des dispositions actuelles qui pourrait faciliter
la suspension d'armes.
D. La. Commission dans la mesure où elle le juge possible
désignera des observateurs militaires qui surveilleront l'exé
cution de l'ordre de cesser le feu sous l'autorité de la Commis
sion et avec la coopération des deux commandements.
E. Le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du Pakis
tan acceptent de faire appel à leurs peuples respectifs pour
qu'ils aident à créer et à maintenir une atmosphère favorable
au développement de nouvel~es négociations.

DEUXIEME PARTIE

Accord de tr~ve. ~
En acceptant la proposition relative à une cessation

immédiate des hostilités telle qu'elle est exposée dans la
première partie, les deux gouvernements a~ceptent
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également les principes suivants comme bases pour la rédac
tion d'un accord de trêve dont les détails seront élaborés
au cours de discussions entre leurs repré~entants et la Com
mission.

A. 1) Attendu que la présence de troupes du Pakistan dans
le territoire de l'Etat de Jammu et Cachemire modifie de fa
çon considérable la situation telle qu'elle avait été expo
sée au Conseil de sécurité par le Gouvernement du Pakistan,
ce dernier àccepte de retirer ses troupes de cet Etat.

2).Le Gouvernement du Pakistan fera tout en son pou
voir pour faire éva~uer de l'Etat de Jammu et Cachemire, les
membres-de" tribus et les ressortissants du Pakistan qui, en
temps normal, ne résident pas dans cet Etat et qui y ont pé
nétré afin de combattre •

. 3) En attendant, une solution définitive, le terri~oi
re évacué par les troupes du Pakistan sera administré par
les autorités locales sous la surveillance de la Commission.

B. 1)' Lorsque la Commission aura infol'mé le Gouvernement
de l'Inde du retrait des membres de tribus ct des ressortis
sants du Pakistan visés à la deuxième partie A 2) de la pré
sente résolution, mettant ainsi fin à la situation qui se
lon les représentations du Gouvernement de l'Inde au Conseil
de sécurité, a entraîné la présence de forces indiennes dans
l'Etat de Jammu et Cachemire et, de plus, lorsque la Commis
sion aura fait savoir au Gouvernement de l'Inde que les for
ces du Pakistan évacuent l'Etat de Jammu et Cachemire, le
Gouvernement de l'Inde acceptera de commencer à retirer par
étapes le gros de ses forces de cet Etat, selon des modali
tés à établir après entente avec la Commlssion.

2) En attendant que les conditions du règlement final
de la situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire aient été
acceptées, le Gouvernement de l'Inde maintiendrai en deça
des lignes existant au moment du cessez-le-feu, les forces
de son armée que, d'accord avec la Commission, il considè
rera nécessaire pour aider les autoritéD locales à fMlre
respecter l'ordre public.

La Commission placera des observateurs où elle ~e ju
gera nécessaire.

3) Le Gouvernement de l'Inde s'engagera à veiller à
ce que le Gouvernement de l'Etat de Jammu et Cachemire pren
ne toutes mesures en son pouvoir pour faire savoir à tous
que la pajL~ et l'ordre public seront sauvegardés et Que
tous les droits de l'homme et les droits politiques seront
garantis.

C. 1) Dès que l'accord de trêve aura été signé, le texte
complet ou un communiqué renfermant les principes de cet en
cord tels qu'ils ont été acceptés par les dem: Gouvernements
et par la Commission sera rendu public.
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TROI5IEME PARTIE

Le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du Pakis
tan affirment à nouveau leur désir. que le statut futur de
l'Etat de Jammu et Oachemire soit fixé conformément à la vo
lonté de la population et, à cette rin~ dès l'acceptation de
l'accord de trêve par les deux Gouvernements, ils conviennent
d'entamer des négociations avec la Oommission afin d'établir
des conditions justes et équitables qui permettent d'assurer
la libre expression de cette volonté.

(76) Le 14 eoat, à 18 heur~s, cette résolution fut présentée

aux gouvernements de l'Inde et du Pakistan. M. Lozano {Oolom

b~~~ident, la présenta à Sir Mohammed Zafrullah Khan, à

Karachi, et M. Korbel, (Tchécoslovaquie), vice-président, la

présenta au Premier Ministre, le Pandit Jawaharlal Nehru, à

Delhi.

(77) Les deux groupes de la Oommission sont restés séparés

pendant environ une semaine pour attendre les réponses des

gouvernements respectifs. Au cours des quelques séances te-

nues entre les membres de la Oommission, le Premier Ministre

Nehru et Sir Girjah Bajpai, il fut procédé à un échange de

vues fondé entièrement sur les points suivants soulevés par

les représentants de l'Inde: (Doc. S/AO.12/46, Ânne:Ke

12).

1. Les lignes sur lesquelles les forces armées cesse

ront le feu 'seraient déterminées avec autant de

précision que possible;

2. La légalité de l~ présence des troupes du Pakistan

ne serait pas reconnue par l'acceptation de la pro

position de mettre en vigueur le "cessez-le-feu" le

long de ces lignes déterminées;

3. La souveraineté de i'Etat de Jammu et Oachemire ne

serait pas mise en doute;

4. La ligne se trouvant tout ~règ de la frontière du

Pakistan, et afin d'éviter les incursions des SOldaJ't

réguliers du Pakistan ou des hommes des tribus, ilDigitized by Dag Hammarskjöld Library



serait nécessaire d'accorder à l'Inde un certain nom-

bre de points stratégiques dann les territoires evacués

par ses troupesj

5. L'Inde devra garder d~~s le Cachemire un effectif de

f(;rces tel qu'il garantisse le maintien de l'ordre pu

blic et le respect èe la loi ainsi que la protection

du territoire cùntr'e des attaques 'Tenues de l'extérieurj

~. Le Pakistan ne devrait pas participer à ~'organiaation

du plébiscite.

(78) La Commission a fait connattre sa position sur les points

ci-dessus, à la suite de quoi, le Premier Ministre a signifié

son acceptation de la résolution dans la lettre suivante en

date du 20 août:

Monsieur le Président,

Le 17 août, mon collègue le Ministre sans portefeuille
et moi-même avons discuté avec vous et vos collègues de la
Commission qui se trouven~ actuellement à Delhi, la résolution
que vous nous avez communiquée le 14 courant. Le 18, j'ai eu
avec vous une autre entrevue au cours de laquelle, j'ai essayé,
après étude préalable mais minutieuse des propositions de la
Commission, de vous exposer les hésitations et les difficultés
qu'ont éprouvées les membres de mon Gouvernement et les repré
sentants du Gouvernement du Cachemire que nous avons consultés.

Au cours des diverses conférences que nous avons tenues
avec la Commission au début de son séjour à Delhi, nous lui

·avons exposé ce qui constituait, selon nous, l'élément fonda
mental de la situation qui a amené le conflit du Cachemire. Il
s'agit de l'agression injustifiée -indirecte d'abord, puis di
recte- du territoire du Dominion de l'Inde au Cachemire par le
Gouvernement du Pakistan. Ce dernier fi nié les faits, bien
qu'ils fussent avérés. Au cours des derniers mois, des contin
gents très importants de l'armée régulière du Pakistan ont en
core pénétré au Cachemire sur le territoire de l'Union Indien
ne et se sont heurtés à l'armée de l'Inde qui y avait été en
voyée pour défendre cet Etat. Nous croyons savoir que le Gou
vernement du Pakistan reconnaît maintenant les faits, quoique
ce Gouvernement n'ait jamais officiellement mis le Gouverne
ment de l'Inde au courant de cette invasion. En fait, il n'a
cessé de la nier et il a évité de répondre aux demandes réi
térées que lui a adressées le Gouvernement de l'Inde.

Conformément à la résolution adoptée le 17 janvier 1948
par le Conseil de Sécurité des Nations Unies, le Gouvernement
du Pakistan aurait dû, tant que l'affaire était pendante de
vant le Conseil, informer celui-ci de tout changement matér1el
considérablej cependant à notre connaissance, le Conseil de
Sécurité n'en a nullement été informé.

La Commission admettra que, non seulement, la conduite
du gouvernement du Pakistan est incompatible avec tous les
codes de morale comme avec le droit et l'usage internationaux,
mais encore qu'il en est résulté un état de choses très sérieux.Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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8i mon Gouvernement s'est abstenu de prendre des mesures pour
faire face au nouvel état de choses créé par cette incursion ré
cente des armées du Pakistan dans l'Etat de Jammu et Cachemire,
c'est uniquement parce qu'il désire ardemment éviter que le con
flit ne s'étende et rétablir la paix. Bien entendu, la présence
da la Commission dans l'Inde nous a fait espérer que tout
arrangement patronné par elle remédierait effectivement à la
situation actuelle et empêcherait toute agression nouvelle.

Depuis notre entrevue du 18 aont, nous avons étudié très
attentivement la résolution de la Commission. Elle contient
de nombreuses clauses que nous eussions préféré d~érentes et
plus adaptées aux faits essentiels de la situation, notamment
l'agressi,on flagrante du Pakistan contre le territoire de
l'Union indienne. Nous admettons cepend~nt, 'qpe si l'on doit faire
des efforts fructueux pour réaliser des conditions satisfaisantes
en vue de résoudre le problème du Cachemire en évitant toute
nouvelle effusion de sang, nous nous contenterons pour le moment
de nous concentrer sur certains points essentiels et de chercher
à obtenir des garanties à cet égard. C'est dans cette intention
que j'ai s?umis à Votre Excellence les considérations ci-après:

(1) L'interprétation ou l'application pratique du paragraphe
A (3) de la deuxième partie de la résolution.
a) Ne devra pas mettre en doute la souveraineté du Gou
vernement de Jammu et Cachemire sur la partie du terri
toire de cet Etat évacué par les troupes du Pakistan,
b) Ne devra en aucune manière constituer une reconnaissance
du Gouvernement dit "Azad-l{ashmir",
c) Ne devra, pendant la période de trêve, permettre aucun
rattachement dudit territoire au détriment de l'Etat.

(2) Nous estimons que la garantie effective de la sécurité
de l'Etat contre les agressions extérieures dont le
Cachemire a tant souffert au cours de ces dix derniers
mois revêt une signification capitale et n'est pas moins
importante que le respect de l'ordre public intérieur
et que, par conséquent, en effectuant le retrait des trou·
pes de l'Inde et en fixant l'effectif des forces de l'Inde
maintenues au Cachemire, il faudra nécessairement tenir
compte de ce facteur primordial. Ainsi, l'effectif des
forces indiennes maintenues au Cachemire devra en tout
temps, suffire à en garantir la sécurité contre toute
forme d'agression extérieure et de désordres intérieurs.

(3) En ce qui concerne la troisième partie, si l'on
décidait de chercher à résoudre le problème de l'ave
nir de l'Etat par voie de plébiscite, le Pakistan ne
devrait en aucune manière participer à l'organisation
et au fonctionnement du plébiscite, non plus qu'à
aucune autre activité touchant à l'administration in
térieure de l'Etat.

(4) 8i je vous ai bien compris, le paragraphe A (3) de
la deuxième partie de la résolution ne prévoit pas
la réalisation des conditions contre lesquelles nous
élevons des objections au paragraphe 3 (1) de la
présente lettre. En fait, vous avez nettement précisé
que la Commission n'a pas compétence pour reconna1tre,
sur les régions évacuées d'autre souveraineté que celle
du gouvernement de Jammu et Cachemire.
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En, ce qui concerne le paragraphe 3 (2), la
·Commission reconnait la nécessité primordiale de la
sécurité, et 11 incombe à la Commission et au Gou
vernement de liInde de régler entre eux les questions
suivantes : la date à laquelle commencera le retrait
des forces indiennes de l'Etat, les étapes de ce re
trait et l'effectif des forces indierJles qui demeu~

reront sur le territoire de l'Etat. Enfin, vous avez
admis que la troisième partie, telle qu'elle est
rédigée, ne reconnatt nullement· a~ Pakistan le droit
de prendre ~art en a~cune façon à un plébiscite.

(5) Ces précisions ÙOrtllJ0s, mon Gbuvernement, poussé
par un sincère désir de soutenir la cause de la pai~ et
d'exalter les principes et le prestige des Nations
Unies, a déc.idé d'accepter la résolution. .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les
assurances de ma plus haute considération.

(signé): JAWAHARIAL NEHRU
Premier Ministre de l'Inde

Son E~cellence M. Joseph Korbel.

(79) Lors de la 43èm~ séance, la Commission a discuté

de la réponse à cette communication. Cette réponse, en

date du 25 août, est rédigée comme suit

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
en date du 20 Boat 1948, concernant les termes de la réso
lution de la Commission des Nations Unies pour l'Inde €t
le Pakistan que celle-ci vous a communiquée le 14 aoOt 1948.

La Commission me charge de faire savoir à votre
Excellence que l'interprétation de la résolution qui ressort
du paragraphe 4 do votrv 10ttre concorde avec sa propre
interprétation, étant entendu qu'en ce qui concerne le
point (1) (c) les habitants des torritoires évacués auront
toute liberté d'exercer leur activité politique légitime.
A ce propos, l'expression "territoire évacue" s'entend des
territoires de l'Etat de Jammu et Cachemire qui se trouvent
à l'heure actuelle sous le contrale effectif du Haut Com
mandement des armées du Pakistan.

La Commission me prie de faire savoir à votre
Excellence qu'elle est sincèrement satisfaite que le Gouver
nement de l'Inde ait accepté la rcsolution et qu'elle
apprécie l'esprit dans lequel cette décision a été. prise.

Je tiens à profiter de cette occasion pour renouveler
à votre Excellenc~ les a~surances de ma plus haute consi
dération.

(signé): Josef Korbel
Président

S.E. le Pandit Jawaharlal Nehru
Premier Ministre et Ministre des Affaires étrangères
Gouvernement de l'Inde
La Nouvelle-Delhi. Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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Le Premier MInistre de .l'Inde a adressé le 20 août

une autre lettre dont le oontenu, selon la déclaration

de Sir Girja S. Bajpai, ne devait pas être considéré comme

une oondition apportée par le Gouvernement de l'Inde à

l'acoeptation de la résolution de la Commission. On

trouvera ci-dessous le texte de oette lettre :

20 l;oût 1948.

MOûsieur le Président,

je me' 'pérmets de vous rappeler qu'au cours de notre
entrevue du 17 août avec la Commission, je vous ai parlé
assez longuement de la situation de la région montagneuse
et peu peuplée qui est située dans le nord de l'Etat de
Jammu et Cachemire. L'exeroice de l'autorité du Gouverne
ment de Jammu et Cachemire sur cetta région dans son
ensemble n'a été ni oonpesté ni troublé, si ce n'est par
des ba~es errantes de tribus hostiles ou enoore en oertains
·lieux comme Skardu qui ont été ocoupés par des irréguliers
ou par les troupes du Pakistan. Comme vous l'avez admis
au oours de notre entrevue du 18, la résolution de la
Commission ne résoud ni le problème de l'administration
ni celui de la défense de cette vaste région. Nous sou
haitons que, quand les troupes du Pakistan et les irrégulier
se seront retirés de ce territoire, l'administration des
régions évacuées soit à nouveau confiée au Gouvernement de
Jammu et Cachemire, et que le soin de les défendre nous
incombe. (La seule exoeption que nous serions disposés à
accepter conoernerait Gilgit). Nous devons être libres de
maintenir les garnisons en des points choisis de cette
région, afin d'empêcher les incursions des tribus qui ne
reconnaissent aucune autorité, et aussi de garder les prin
cipales voies commerciales qui mènent de l'Etat en Asie
centrale.

Veuillez agréer, llionsieur le Président, les assuran-,
ces de ma plus haute considération.

(signé) JAWAHARLAL ft'EHRU
Premier ~inistre de l'Inde

A son .E xcellence M. Josef Korbel
Vice-Président
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan
La Nouvelle-Delhi.

La Commission a adressé la réponse ci-dessous

le 25 août 1948.

Excellence,
J'ai l' honneur d'accuser réception de V'otro lettre d:

20 août 1948 concernant la région montagneuse et peu peuplé
de l'Etat de Jammu et Cachemire dans le nord.

La Commission me prie de confirmer qu'en raison d
situation particulière de cette région, elle ne s'est pas
oocupée spéoifiquement de l'aspeot militaire du problèmeDigitized by Dag Hammarskjöld Library
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dans sa résolu'tion du 13 aotit 1948. Elle estime oependant que
la auestion soulevée dans v:::.lire lettre pourrait être envisagée
dans l'applioation de la résolution.

Veuillez agréer, etc ••.
(signé) Josef Korbel

Président

(82)

(83)

(84)

A S.E.' Le Pandit JawaharlalNehru
Premier Ministre et Udnistre des affaires étrangères
Gouvernement de l'Inde
La Nouvel16-Delhi.

Le 20'aoüt, le Gro~pe de la Commission qui était résté.

à 'Karachi est retourné à Delhi. Le Président a fait rapp0rt su

·sa conversation avec le Mini~tre des affaires étrangères du

Pakistan et a remis à la Commission le memorandum de ce dernier

en date du 19 aoüt 1948 contenant les vues'de son Gouvernement

sur la résolution du 13 aôût (aocumen.t S/AC·.12/44-Annexe ::6).

Dans le memorandum du 19 aoüt 194a, le Ministre des
'.

affaires étrangères du Pakistan a analysé la résolution et a

demandé à la Commission de fournir certains éclaircissements à.

son Gouvernement~

Le memorandum. du Gouvernement du Pakistan signalait en

particulier les points suivants :

1. Nécessité d'établir un contrôle par des observateurs

militaires neutres de la mise en vigueur de l'accord sur le

"cessez le feu" et de l'acoord de trève.

2. Si l'Inde n'aocépte pas les oonditions nécessaires à la

tenue d'un plébiscite libre et impartial, il ne saurait être

question de mettre fin aux hostilités.

3. Le retrait des hommes des tribus devrait ~tre compensé

par le retrait des S:.khs et des membres du Rashtriya SWayam

Sewak Sangh en vue d'assurer la sécurité de la population

musulmane.

4. La Commission devrait prendre sous sa surveillanoe non

seulement la zone sous contrGle effectif du ltGouvernement

du Cachemire Azad", mais if ensemble de l'Etat de Jammu et

Cachemire.
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5. La présence de troupes du Pakistan ne constitue

pas une modific~tion matérielle de la situation,

puisque l'Inde a lanoé une offensive avant cela et

que c'est do~c elle qui a causé une modification

matérielle de la situatione

6. Nécessité d'assurer le maintien de l'ordre public

et le respect des loisn

70 La présence des troupes du P~kist~n est bien

-accueillie dans les régions musulmanes, alors que la

population de ces régi~ns ne saurait accepter la pré

sence de troupes non musulmanes.

Le Gouvernement du Pakistan supposait dans le memorandum

que le but de la troisi~me partie de la résolution était

d'assurer un plébiscite libre et impartial, afin de décider

si l'Etat de Jammu et cachemire se rattacherait à 1 i lnde

ou au Pakistan.

(86) Lors de la 42ème réunion, le 21 aoftt, un Comité de

rédact~on a été désigné en vue de préparer une réponse au

memorandum ci-dessus: Oette réponse a été envoyée au Gou

vernement du Pakistan le 27 août (document S/AC.12/55 

Annexe 27).

(87) Lors de la même séance, la mission militaire, qui

venait de revenir du tour effectué sur le front ouest, a

présenté son rapport. Elle a émis l'opinion qu'une fois

que l'on aurait abouti à un accord sur le plan politique,

les aspects militaires de la trève offriraient peu de

difficultés.

.,
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Lors de sa séance du 26 aont, la Commission a décidé

d'envoyer un groupe à Srinagar, (voir paragraphe 25) pour

e~aminer la sitùation générale ~oonomique et politique de

l~Etat de Jammu et Cachemire.

Le 28 aoat, la Oommission est partie pour Karaohi, à

l'exception des membres des délégations et du Séorétariat

qui devaient partir le 31 pour Srinagar.

Lors de sa 53è~ séance, la Commission a·étudié une

lettre de Sir ~hammed Zafrullah Khan, demandant.d'autres

explications sur ses propositions. La Oommission, dans sa

réponse a défini le terme "territoire évacué" comme étant le

territoire actuellement sous le contrôle effectif du haut

commandement du Pakistan et elle ff.~épété les assurances

verbales qu'elle avcit données indiquant que, en ce qui
. .

conoerne l'exécution de la troisièmd.partiû, la Commission

s'~nspirerait des termes de la résolution adoptée le 21

avril 1948 par le Oonseil de Sécurité, qui fixe l~s oondi~

tions d'un plébiscite, sous réserve des modifications ~ue

la Commission pourrait décider d'y apportôr d'eocord Evec

les deux Dvminions. On trouvera ci-dessous 10 texte de la

lettre :

Le 3 septembre 1948.

Exoellence,

Le 19 aont 1948, vous cvez bien voulu romettre au
:Ministre A. Lozano, alors Président de la Oommission des
Nations Unies pour l'Inde et 10 pakistan, une lettre datée
du 19 aont 1948, accompagnée d'un memorandum demandant des
éclaircissements sur plusiùurs points, de la résolution
adoptée l~ 13 Boat 1948 ~ar la Commission des Nations Unies

La Commission a répondu par sa lettre du 27 aont 1948
sur les points indiqués dans le memorandum.
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En outre, les deux réunions que la Comoission a tenues
avec vous les 31 aodt et 2 septembre, ont offert toutes
possibilités d'éclaircir davantage certains points de la
résolution.

En réponse à votre requête, la Commission s'emp~esse

de vous donner l'interprét&tion suivante des points sur
lesquels vous avez demandé lm complément d 'explicati..,ns :

1) Dans le parBgraphe A 3)"de la deuxième partie de la
résolution l' express'ien "territoire éve.cué" désigne
ceux des territoires de l'Etat de Jamwu et Cacheüire,
qui se trouvent .c.ctuellec16nt sous le contre1e effec
tif du Haut Commandement 'du PakistBn, étant entendu
que la population de ces territoires aura la possi
bilité de se livrer à une activité politique légitim.e ..

2) La Com.missi~n affirme à nouveau que, c_nformément à
la résoluticn qu'olle ~ ad~ptée, des observateurs mi
litcir.s neutres des Nctions Unies serent placés des
deux cetés de la ligne do cessction des hostilités,
afin a'assurer le respect des cvnditions de la trêve.
En cas de violation de l'une quelconque de ces condi
tions, un rapport sora adressé à la CJL,lffiission et,
lorsque cette dernière, à la su te de ce rapport aura
décidô qu'une intervention s'impose, elle invitera les
autorités des deux zones à prendre les mesures voulues~

3) En ce qui concerne les per~grapbes B 1) ct 2} de la
deuxième partie, la Co~~ssicn, tout en reconn&issant
la nécessité urgent~, pour l'Etat de J<~lu et C~chetlire,

d'assurer la sécurité, confirrle que l'inportance mi··
nima des forces reqUÉes pour aider l0s autorités lo
cales à faire observer l'ordre public, sera ddter@inée
par la CC~~.1ission (, t par 16 G~juvGrneC:1ent de l'Inde ..
La OOmr.lissL:n tlstime qu'elle a qœ.lité pour recueillir
l'opinion du G::,uverno.:lent du Pakistan à ce su.jet ..

4) Pour la tr:;isiéLle i1artie :

a) Nous vu us prions de vous rc:pcrter au p2.N:gl'cphe
2/ du (.lomornnduD. de la Commissicn qui acc-:.opc.gnait
sa lettre du 27 C00t, et pr6cisait lE positi:n
de la Commission à cet égard.

b) L~ CCilioission s'ins~irera des tor~es de la résc
luti~n edcpt0G le 2î avril 1948 par le Consoil
de sécurité qui fixe les ccnditi~ns du plébiscite;
sous réserve de telles mcdificati:ns que la CC~

mission pourrait décider d'acccrd avec les g~u

verne~ents du P~kistan et de l'Inde.

5) En ce qui ooncerne la publicatLJn; la C",mwission a
l' honneur de vous infcrr:..er qu'e11G publiera, après

.'
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avoir reçu les réponses des deux G""uvernem.ents à
sa résoluticn, le t6xte intégral do oe11e-ci et la
correspondance échangée à ce sujet entre elle et les
deux Gvuvernements respectifs.

Veuillez agréer, etc.

1si JOSEF KORBEL
Président

A Svn Excellence Mohnmed Z~fru11a Khan,
Ministre des Affcires étrangères
du Gouvernement du P~kistan,

a~;argé des relations avec 10 Commonwealth,
K€rachi.

Entre le 30 aont et le 4 6 ~jJte_bre, la OoLlmission ou

ses membres, à titre individuel, ont eu un certain nombre de

c~nversations avec des représentants du gouvernement du

Pc.kisotau, à savoir le pr ~reiE.r ministre, le ministre des

Affaires étrangères et le S~crétaire général du gouvernement.

Tuutes cea conversations avaient pour but d'expliquer et

de déve102per c~rtaines déclarations et d'amener les membres

du gouvernenent à accepter la résolution de la Oommission e

La situation fi fait l'objet d'un examen détaillé et la

résolution du 13 aont a été discutée point par point.

Les discussions pro10ngées entr.e la Oommission et

le gvuvernoment du Pakistan, après que le gouvernement de

l'Inde eat accepté la oréso1utic,n, causèrent à ce dernier

une oertaine inquiétude; le gouvernement de l'Inde, en

effet, de~~ndait une réponse aveo insistance et également

la publication du texte de la résolution et des documents

pertinents qui s'y rattachent. Le gouvernement de l'Inde
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expliquait qu'il était urgent de le faire en raison des

vacances procaaines du Parlement et de la nécessité d'informer

le public. Ceci donna lieu à un échange de vues entre le

gcuvernement de l'Inde et le. Commission et en conséquence

l'Inde accepta de rete.rder de quelques jours les vacances

du Parle ment.

(93) A.l'une des séances, le Président demanda au ~nistre

des Affaires étrangères du Pakistan de fixer une date pour

sa réponse, expliquant que ceci s'imposait du fait que la

Ce~ssion avait à traiter avec deux gcuverneaents, et devait

se plier à l'hcrair0 de l'un et de l'autre; il a fait remar-

quer en cutre que le fait encore le plus importent était

que les hostilités ccntinuaient et qu'il y avait perte de

vies humaines.

(94) La de.te fut fixée à titre provis~ire et M. E. G~aeffe

(Belgique) fut invité par la Commission à se renore à

Delhi pour donner de vive-voix des explications sur l~s

ce.uses du r~tard de la publication.

(95) Me E. GRbEFFE dent le présence à Delhi se prolongea

aprés la réponse du Pakistan à la rés(lution, eut un certain

n:mbre de conversati0ns avec des Qeobres du Cabinet indien

qui déclarèrent que le Pakistan ayant reconnu la présence

de trüupes régulières, la situation se trouvuit c~ilsiblc~ent

modifiée. ~ leur avis, UDG cessation des hostilités posait

dans ces conditions un ~rob1ëme difficile et la COQ~ission

devrait faire rapport sur ce point au Clonsei1 de Sécurité.

Il fut également menticnné que les éclaircissements donnés par

la Conrnission sur sa résolution s~tisfaisaient entière~ent le

gouvernement de l'Inde.

. i
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Le 4 septembre, la Cotn..r:J.ission a eu Q.l1e réunion officieuse

aveo les représentants du ~ouvement du "Cachemire Azad"

Chaudri Ghulam Abbas, Ohe f suprême du Mouvement et Sardar

Mohammed Ibrahim Khan, P~'$Bident6 M. Abbas a soutenu parti

culière~ent que la Partie III de la résolution de la Coomis

s:i.on aurait dû être la premi61'e mesure à prendre nais il n'a

soulevé auoune objectien ~'cr Parties l et II~ A son avir; f

une fois convenues les cenditions dlun plébiscite, il nry
Or'

~urait aucune difficulté à appliquer un accord de cesser le

feu. Sardar Ibrahim a souligné que la résolution ne garan-

tissait pas que l'Inde accepterait les conditiop~ définitives

d'un plébiscite dont la Co~ission pourrait déterai.ner llè·-

quité et l'impartialité. A son avis, on ne pouvait accepter

de cesser le feu sans conditions,

Le 6 septembre, lors de sa 55è~e séance, la Oomoission

a examiné la réponse du Gouvernement du :'aKistan de la r.lêes.e

date à la résolutiun de la Co~iBsien. Cette réponse est

ainsi rédigée:

Monsieur le Président,

Le Gouverner.lent du Pakistan a examiné très attentive
ment les propositions que la Comnission a présentées dans
sa résolution du 13 aoOt 1948 ainsi que les explications et
les préoisions qu'elle a fournies ultérieurement, au GOurs
de discussions ct par écrit, sur les dispositions de cette
résolution. Le GouvernelJent du Paklstan est maintenant en
~sure de faire connaître à la COIDr.lission ses vues sur Ges
propositions, co~pte tenu des explications et des précisions
fournies par oelles-oi;

2. Le Gouvernement tient en premier lieu à préciser que
ces vues sont celles du Gouvernement du Pakistan et qu?à ce
titre elles ne lient en rien le Gouvernement du Cachemire
Azad, et ne constituent nulle~ent une expression des vues de
ce Gouverne~nte Le Gouverncr.lent du Pakistan note que la
Comoission se propose de s'entretenir avec les représentants
du Cachenire Azad, conviés à titre personnel, et il ne
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doute pas que ces représentants fassent conna~tre à la
Commission les vues de leur Gouvernement sur les proposi
tions présentées par celle-ci. Le Gouvernement du Pakistan
est disposé à offrir à tout moment ses bons offices en vue
de persuader le Gouvernement du Cachemire Azad de se ranger
au point de vue adopté par le Gouvernement du Pakistan lui
même, à l'égard des propositions de la Commission. Toute
fois, c'est le Gouvernement du Cachemire Azad qui doit, en
dernier ressort, prendre une décision à ce sujet. Comme ce-.
la a déjà été expliqué à la Commission, le contrôle politi
que de l'armée du Cachemire Azad est exercé par le Gouverne
ment du Cachemire Azad, qui seul est qualifié pour donner à
cette armée l'ordre de suspendre les hostilités et pour né
gocier los termes et les conditions d'une trêve qu1ello se
rait tonue d 0 respecter.

3. Il convient en outre de souligner que la lutte pour
la libération du Cachemire a été co~~encée par le Cachemire
Azad actueilement représenté par le Gouvernement du Cache
mire Azad; ce Gouvernement doit donc nécessairement partici
per à tout règlement de la quostion du Cachemire. Ce prL~
cipe est, en fait, contenu implicitement dans les propres
propositions de la Commission, puisque celles-ci admettent
dans divers domaines un régime de coopération entre la Com
mission ct les autorités locales.

4. Il semble inutile de rappeler que le différend porte
sur la question du rattachement de l'ense~ble de l'Etat de
Jammu et Cachemire au Pakistan ou à l'Inde, et que cette
question doit être tranchée démocratiquement par un plébisci-
te libre et impartial. '

5. En ce qui concerne les conditions du plébiSCite, la
Commission a déclaré qu'elle s'inspirerait des termes de la
résolution du Conseil de Sécurité en date du 21 avril 1948
dans laquile sont exposées les conditions dans lesquelles
devrait avoir lieu un plébiscite, sous réserve des modifi
cations que la Commission pourrait décider d'apporter, avec
l'accord des Gouvernemonts du Pakistan et de l'Inde. Pour
interpréter les termes de la résolution du Conseil de Sécuri~
té, la Commission tiendra certainement compte des explica
tions fournies par les promoteurs de cette résolution, au
cours des débats du Conseil de sécurité.

6. A la suite des explications et des précisions four-
nies par la Commission, le Gouvernement du Pakistan croit
comprendre que par la résolution qu'elle a adoptée, la Com
mission cherche à atteindre les objectifs ci-après :

Premièrement - Un ordre de suspension des hostilités sera
donné conformément aux propositions conte
nues dans la premiè~e partie de la résolu
tion de façon qu'il soit possible de faire
cesser le combat.

Deuxièmement - Les conditions d'une trêve, dont la Commis
sion tient à réduire le plus possible la du
rée, seront fixées conformément aux proposi
tions contenues dans la deuxième partie de
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la rdso1ution de la Commission. Il est envisagé
dans ces propositions que le Haut-Comoandemont des
deux Gouvernements et la Commission détermineront
pratiquement les positions que devront occuper l~s

troupes quand l'ordre de suspension des hostilités
aura été donné, et- règ1eront le retrait similaire
des forces armaes des Gouvernements du Pakistan et
de l'Inde, et que tous les territoires placés sous
l'autorité ou le contrOle du Haut-Commandement du
Pakistan, y compris Gilgit et les régions placées
sous le contrOle du Cachemire Azad continueront r pen
dant la durée de la trêve, d'être administrés par
les autorités qui y exerceront un contrOle de fait
au moment où -l'_ordre de suspension des hostilités
sera donné; il est également prévu qu'aucun fonction
naire civil ou militaire du Gouvernement-de llInde
ou du Gouvernement de l'Etat ne recevra-ou n'exerce
ra d'autorité sur ces territoires. Les armées du Ca-

iA chemire Azad ne seront pas touchées, Cl est-à··dire qu'elles
~ ne seront ni désarmées ni -licenciées. La surveillance

des autoritis locales prévue par la Commisston n'im
plique ni exercice d'un contrOle sur l!administration
ni ingérance dans les questions administratives.

Troisièmement On profitera de cette périod~ po~r réta'blir une
situation pacifique d ans tous les territoires de llE
tat de Jammu et Cachemire, Œin qll~l soit possible,
lorsque des résultats satisfaisants auront été atteints
sur ce point, de suscitor immédiatement les conditions
nâcessaires pour préparer et mener un plébiscite libre
et impartial. Pendant cette période, la Commission
examinera également, de concert avec les représentants
du Gouvernement de l'Inde et du Gouvernement du Pa
kistan, les propositions diaddition ou de modification.
aux conditions exposées dans la partie B (article
6 à 15 inclus) de la résolution du Conseil de Sécurité
en date du 21 avril 1948. .

Quatrièmement La Commission entreprendra sans retard la preparation
du plébiscite.et se tiendra prête à y procéder dès
que possible. A::;ssitôt que cela sera fait, les condi
tions nécessaires à un plébiscite libre et impartial
seront appli.quées et remplac~ront les mesures en vi
gueur pendant la trave qui seraient incompqtibles avec
lesdites conditions.

7. Le Gcuvernement du Pakistan tient à souligner que le ré-
sultat du plèbiscite l'intéresse et le concer.ne au moins autant
que le Gouvernement de l'Inde, et il présume que la Commission
s'efforcera constamment de créer et de favoriser à -II intérieur
de l'Etat de Jammu et Cachemire, et à l'égard de celui-ci, des
conditions qui mettront les deux Gouvernements dans uno position
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absolument identique et leur donneront strictement les mÔmes
av~ntages en ce qui concerne le plébiscite, et qui ne permettront
à aucun des deux Gouvernements ni à aucune fraction de la popu
lation de l'Etat de penser que l'une des pnrties ou une fraction
quelconque de la population a été lésée oU désav~ntagée, ou a
bénéficié de privileges ou d'avantages refus8s à d'autres.

8. Le Gouvernement du Pakistan estime que la présence des
forces arms~s du G~~vernement de l'Inde dans une pcrtie quelcon
que de l'Etat ferait obstacle au· rétablissement de la paix et
s'opposerait à la création des conditions nâcessaires a un plé
biscite libre et impartial. Le G~uvernement du Pakistcn a l'in
tention de continuer à insister fortement auprès de la Commis
sion pour lui faire accepter ce point de vue.

9. La Commission se rappellera que le Conseil de S.curité
était convaincu que la seule m&thode efficace pour mettre fin
aux hostilitas au Cachemire ét~it de donner au Cachemire Azad
et aux membres des tribus qui lui pr~tont assistance, l'assuran
ce nette et ferme que l'on a élaboré un plan d~ règlement garan
tissant à la population de l'Etat le droit dJ d·'c":'ë.Jr.llbrement
si elle v~ut que l'Etat de Jammu et Cachonire soit rattaché au
Pakistan ou à l'Inde, et à cette fin le Conseil de S :curita a
établi une série de conditions qui figurent dans la partie B de
sa résolution du 21 avril 19~8. Les consid6rations qui ont amené
le Conseil de Sécurité à adopter cette attitude sont cacore plus
vraies aujourd'hùi. En l'absence de telles assur~nces, on ne
peut attendre du Gouvernement du Pakistan qu'il parvionne à con
vaincre les membres des tribus de sc retirer de llEtat; Il est
donc absolument indispensable que l'accord de trôve contiû...::ne
l'acceptation par le Gouvornement de l'Inde des conditions mi
nimum nécessaires à un plébiscite libre et impartial, qui doit
décider si l'Etat de Jammu et Cachemire sera rattaché à l'Inde
ou au Pakistan, conditions qui sont contenues dans la p~rtie

B (articles 6 à 15 inclus) de la rasolution du Conseil de S~curité
en date du 21 avril 1948 et que les promoteurs de la résolution
ont exposées au Conseil de Securité. Le Gouvernem0l1t du Pakistan
pense que ces conditions peuvent ôtre améliorées ct que la Com
mission poursuivra certainement l'examen de la question avec les
deux Gouvernements afin d'obtenir leur accord sur les disposi
tions complémentaires ou los modific~tions qui pourront lui être
instamL~ont demandées ou qu'olle pourra juger nécessaires.

10. Le Gouvernement du Pakistan nia pas eu conGaissance des
explic~tions ou précisions que la Commission a pu fournir au
Gouv~rnement de l'Inde sur los propositions contenues dans la
résolution du 13 aoo.t 1948. S'il n l'a uns été ilnnn8 ,,1 "'xpLtcations
ou do précisions, le Gouvernement du Pakistan nia pas d'objection
à formuler à cc sujet, mais si la Commission a fourni dos explj·
cations ou des précisions au Gouvernement de l'Inde, il est in
dispensable qu'elles soient portées à la connaissance du Gou
vernemen~ du Pakistan et quo celui-ci los approuve. De mÔme,
il est nécessaire que les oxplic8tions ct los précisions fournies
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par la Commission au Gouvernement du Pakistan soient portées à
la connaissance du Gouvernement de l'Inde" et que celui-ci les
approuve. La Commission admettra qu'il est de la plus heute
importance que tout accord entre les deux Gouvernements soit
conclu sur la base la plus précise possible afin de ne laisser
aucune possibilité de malentendu sur ~es questions an sujet
desquelles l'accord a été réalisé: Autrement dit, il est indis
pensable que les doux Go~vcrnements se mettent d'accord en même
temps sur les mêmes points et ~ahs les marnes termes.

Il. Bien que 10 Gouvernement du Pakistan considère que plusieurs
points des propositions de la Commission ne sont pas satisfaisants,
il m'a cependant autoris9 à faire la ~ommunication suivunte à
la Commission, afin de faciliter le règlement de la situation
qui prévaut dans l'Etat de Jammu et Cachemire et de favoriser
le maintien de la paix et de la sécurité ~nternationales.

Le Gouvornement du Pakistan accepte les propositions con
tenues dans la résolution de la Commission du 13 aoGt 1948, compte
tenu des explications et des précisions que la Comoission lui
a fournies, sous réserve que les explic~tions et les précisions
que la Commission a données au Gouvernement du Pakistan soient
acceptées par le Gouvernement de l'Inde ct que les explications
et les précisions que la Commission a éventuolloment fournies
au Gouvernement de l'Inde puissent Otre acceptées par le Gou
vernement du Pakistan, et sous râsorve également que le Gouver
nemGnt de l'Inde accepte les conditions nécessaires & un pl~
biscite libre et impartial qui doit décider si l'Etat de Jammu
et Cachemire sera rattaché à l'Inde ou au Pakistan, énumérées
dans la partie B (arcicles 6 à 15 inclus) de la r8so1ution du
Conseil de Sécurité en d~te du 21 avril 19lr8, et exposées au Con
seil par les promoteurs de la résolution.

Veuillez agréer, etc.
ZAFRULLAH KHAN

Ministre des Affaires étrangères
du Goqvernement du Pakistan chargé des

relations avec le Commonwealth. .

La Commission a donné à la lettre ci-dessus la réponse
suivante

Le 6 septembre 1948.

Excellence,
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre on

dato du 6 septembre 19lr8, par laquelle vous me fnites connaître
la rsponse do votre Gouvernement concernant la r8s01ution de la
Cownission du 13 aont 19lr8.

La Commission note quo votre Gouvernement n'a pas été
à même d'accc~ter sans réserve les propositions de la Commission
telles qu'clles sont formulées dans sa résolution du 13 aont
19lr8, et dont l'objet est d'obtenir l'accord du Gouvernement
du Pakistan et du Gouvernement •••
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de l'Inde pour assure~ rapidement une- oessation des hosti-
lités et reotifier des oonditions dont la prolongation ~
est susoeptible de menacer 16 maintien de la paix et de la
séourité internationales a

La Oommission me prie de vous faire savoir qu'elle
examinera proohainement les questions soulevées dans votre
lettreoOElle désire toutefois souligner que sa position
a été définie offj.oiellement dans sa note du 27 aoO.t 1948
et dans sa lettre du 3 septembre 1948, adresséest~utes

deux à Votre Exoellenca o

Veuillez agréer·etoaoo

JOSEF KûRBEL
Président

A.Son Excellence Mohammed Zafrullah!~an

Ministre des Affaires étrangères,
,ohargé des Relations avec le Commonwealth
GOuvernement du Pakistan
Karaahi o

(99) La Commission a reçu une nouvelle lettre en date GU

6 septem~re adressée pa~ sir Mohammed zafrullah Khan~ et

ainsi rédigée

Le 6 septembre 1948
Monsieur le président,

J'ai l'honneur diaoouser réception de votre lettre
en date du 6 septembre 1948, par laquelle vryU8 m'accusez
vous-même réception de ma lettre du même jour, exposant
les vues du Gouvernement du Pakistan sur la résolution
de la Commission du 13 a~ût 1948.

2 0 Je note que la Commission donne 1 f assurance qu f el1e
exaMinera p~oohainement les questions soulevées dans oette
lettre o .

3 0 votre lettre 'souligne ensuite. que la position de
la Commission a été déf.inie offioie1lement dens sa note
du 27 août 1948 et dans sa lett~e du 3 septembre 1948, qui
m'ont toutes delXK été aa~esséeso Etant nonné que ~otre

lettre du 3 septembre ne mentionne pas d'une façon précise
e·t complète les explications et les précisions fournies
par la Commission au oo~rs des délibérations de nos xéunions
des 31 août ele 2 septembre 1948, je prends la 1iber-té de
VOUs demonàer si le GOuvernement àu pakistan a ou n'a pas
été fondés lo~squTi1 a élaboré lVexposé de la résolution
de 10 Commi~sion en date du 13 août 1948, à se reporte~

. aux explications, aux préoisions et aux assuranoes qui ont
été données verbalement par la Commission au cours de oas
débatso .

Veuillez a.grée~) etc 0 0"

Z.l\.:.'ti'RULLAH KIJAN
Ministre des Affeires étrangères,
ohargé des relations avec le 4Il.
cornmol1wEiulth o

h Son Excellence Josef Korbel Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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Le texte de la résolution du 13 aoQt -et la oorres~

pondence échangée entre les deux gouvernements et la

Commission, relative aux propositions qui y sont contenues,

a fait l'objet, le 6 septembre, d'un oommuniqué publié

dans la presse du mardi 7 septembre.

LOrs de la dernière séanoe tènue à Karaohi le 7

septembre, la Commission a répondu à la lettre citée

au paragraphe 99 et a expliqué au Ministre des Af'faires

étrengères que les renseignements donnés oralemént par

les membres de la Commission ne différaient ni par le

sens ni par i'esprit du contenu du memorandum de la

Commission en date du 27 aoat et de sa lettre du 3

septembre. On trouvera ci-dessous le texte oomplet de

oette lettre :

7 septembre 1948.

Mon oher Ministre,

En réponse à la lettre que vous m'avez adressée le
6 septembre 1948, Où vous m'aocusez réoeption de ma lettre
de la même date, la Commission me prie de vous faire savoir
qu'au cours des nombreuses discussions qui ont eu lieu
entre des représentants du gouvernement du Pakistan et la
Commission, les renseignements fournis oralement par les
Membres de la commission ne différaient ni par le sens ni
par l'esprit du contenü du memorandum de la commission,
en date du 27 aoat et de sa lettre du 3 septembre 1948
ni du reste de sa résolution du 13 aoat dernier.

La commissien remarque, dans votre première lettre
du 6 septembre, où vous me transmettez les vues de votre
gouvernement sur la résolution de ln Commission, que vous
avez fait certaines hypothèses et exprimé oertaines conolu
sions qui ne reflètent pas avec préoision la position
prise par la commission ou sea explications verbales ;
elle se réserve donc le privilège de répondre à cette
oommunication avec de plus amples détails à une date
ultérieure.

Je vous prie d'agréer, mon cher Ministre, les
assurances de ma plus haute oonsidération.

(s) JOSEF KORBEL
Président

son Excellence sir Mohammed zafrullah Khan
Ministre des Affaires étrangères
ohargé des relations avec le Commonwealth
GOuvernement du Pakistan.
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(102) Le Ministre des Affaires étrangères a répondu co~e ~

suit:

7 septembre 19~8

Monsieur le Présidentr

. J'ai l'honneur de vous accus~r réception de votre
lettre du 7 septemorG~ Je regrette·de noter que, de l'avis
de la Commission jVai: dans ~ première lettre du 6 septem
bre, fait des hypothèses et ezprimf; certaines ~onclusions

qui ne reflètent pas aveo précision la position prise par
la Commission ou ses explioations verbalesb J7 attendrai tou
te~'ois des ç;olllrlentalres plus déiiaillés que la Commission se
propose de faire à propos de me. lettre J et, si j'en conclus
que ma lettre co.atient des hypothèses ou des oonclusions
injustifiées; je seTai très heureux de les oorrigera Il me
serait dYun grand secours à ce propos de bien vouloir me
faire expédier pa:c votre Seorétariat les projets de comptes
rendus in extùnso ou analyti~ues de nos réunions avec la
ColIl!!lÏ.ssion le 31 août et le 2 septGmbreb

20 En ce qui concerne le pre~ier paragraphe de votre
le1;tre; je voudr':üs simplement faire remarquer pour lt ins
tant que les renseignements fournis oralement par la Com
mission, au cours de nos réunions, avaient trait du moins
à un beaucoup plus grand nonbre de questi~ns que celles sur
lesquelles porte la lettre de la COQQission en date du 3
septembr'e 1948.,

Veuillez agréer, Monsieur le président, les assurances
de es très haute considération

( s) ZAF".HULLAH KHAN
Ministre des Affaires Etrangères ohargé
des relations avec le Comnonwealth.

Son Excellenoe M~ Josef KORBEL,
o •••••••

(103) Ayant, au cours de sa 56èr.le séance J décidé de quit

ter Karachi) la Connission est arrivée à Delhi le 9 septem-

bre eta até reçue par le Preoier Ministre, M. KORBEL

(Tchécoslovaquie) Président ~ a re41arquJ dès le ~~blrt -~u0-.:a.

Coonission désirait beauco~p savoir si le Gouverne~ent de..
l'Inde était dispos~ à Ciontinuer Jea négocia1;ions, coopte

tenu des corrdYtions que le Gouverneoent du Pakistan atta-

chai'lj à la RésoluUo.t_" En pa:::ticuller t la Comnission

: .
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désirait connaître si le Gouvernement de l'Inde:

1) voudrait revi~er sa position en ce qui concerne un

ordre de cesser le feu sans condition,

2) jugerait opportun de négocier directement avec l'au

tre Dominion et la Conmis~ion sur la sit~ation dans l?Etat

de Jacou et Cachemire,

3) envisag~<ait d 1accepter un supplément à la Résolu

tion relatif aUX conditions du plébiscite dans IVEtat de

Ja~~u et Cachemire.

La réponse du Premier Ministre fut que:

1) il était impossible que son Gouvernement acceptât un

ordre dé oesser le feu sans conditicn, puisqu'on ne pouvait

rien entreprendre avant le retrait âes forces du Pakistan,

2) aucune négociation direote lui semblait possible pour

l'instant,puisque les deux Gouvernenents avaient négocié

sans résultat pendant des oois et quiil était peu opportun

de procéder à des contacts directs tant qu'il n'existait pas

de nouvelles bases sur lesquelles régler le différend.

3) il ne pouvait accepter de supplément à la Résolution

qui, lorsqu'elle lui avait été soumise n'était acceptable

que sous sa forme initiale. En outre, il ne verrait aucune

utilité à discuter les conditions d'un plébisoite tandis que

les connats se pou~suivfaientft

(104) Lors de sa cirquante-huitièce séance tenue le 10 sep

tembre à la Nouvel19 Delhi t la COC:lission, sous la prési

dence de Mo Huddle (Etats-Unis) a déoidé de se partager en

deux groupes, l'un devant rejoindre la mission se trouvant

déjà à Srinagar et le reste de la Co~~ssion devant s~ ren

dre à Rawalpindi pour enquêter sur la situation dans le seo

teur ouest du Cachemire. Il fut également déoidé que la
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Co~mission cocrmèncerait à rédiger son rapport provisoire.

Le· représentant de 1a'Colombie a été élu rapporteur à l'u~

nan1..dté.

•
(105) Lors de sa oinquanta-neuvièoe séancè tenue le 11

'septembre à la Nouvelle Delhi, la Cooaission a adopté une

Résolution déQidant que la C~onission quitterait la pénin

sule de 1 tInde à destination de Genàve avant· dix jours, afin

de terminer dans cette dernière ville son rapp-rt pr~visoire

adresG~: au Conseil de Sécurité~ Au cours de la séanoe, la

Co~ission a désigné un sous-oomité àe rédaotion chargé de

préparer une lettre dfexplioation dét~illae qui pourrait

élucider la réponse ~e la Co~ission aux objeotions et aux

.réserves faites par le Gouverneoent du· Pakistan à la Résolu-

tion du 13 aoat 1~48.

(106) Le 14 septembre, un groupe) sous la direotion de

~. Hudd1e (EtatB-Unis),pré~ident\composé de M~ F,h e~ ~, Graaffe

(Belgique), du Major 8mith (Etaps-Unis) et de deux membres

d~Secrétariat s'est rendu à Rawalpindi. Il a visité un

oertain nombre de localités sur lé territoire contr~lé par

le "Caohemire Azad lt et a eu .des entretiens aveo oertaines

personnalités du mouvement du "Caohemire Azadft. Le groupe

est revenu à Srinàgar le 18 septembre et a présenté un rap

port dGtail1é à la Commission.

(107) Le sous-comité d'enquête (voir paragraphe 29) a sou-

mis à la Commission un =apport sur le €enre de renseignements

et de dooumentation obtenus lors de son s~jour dans la par

tie Est du front do.: Caohemire. Néanmoins, le sous-oomité

n'a pu terminer sa taohe~
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(108) LC'rs de la soixante-deuxièoe séanoe tenue à Srinagar

le 19 septeabre, la Conmission a approuvé le texte de la ré

ponse à la lettre de Sir Zaffrullah Khan du 6 septembre.

Cette réponse est ainsi rédigée~

~onsieur le Ministre des Affaires Etrangères,
1. La Cocrnission a prooédé à un examen minutieux de votre
lettre du 6 septembre 1948 où vous 'avez fait oonnattre ~e~

vues de votre Gouvernement sur la réso~ution adoptée le 13
aoftt par la C0cnission. Plusieurs des points qui y sont sou
levés sont traités soit dans la résolution o@me, soit dans
les éolaircissecents qui vous ont été donnés dans les coo
ouniOi1ltions du 27 aoftt (S/AC.J.2/55}, du 3 septeobre (S/AC •.
12/58) _et du 7 -eptemb!'e (S/AC .12/ 62).

2. En 'ce qui concerne les autres points que s0ll1êve "7ct!'c
lettre, la Co~~ission désire confirmer les explications ver
bales qu'elle vous a données, de ~nière suivante:

a) Point 2; vous avez, ainsi que les représentants de
l'aroée du Pakistan, déclaré à la Co~ission à plusieurs
reprises que les foroes du "Cachemire Azad" étaient sous le
co~~andeoent du Haut-cocnandement du Pakistan. E~.à propos
de l'aspeot politique de la question soulevée aux points 2
et 3, la Cowaission a toujours tenu coopte de l'existenoe
du oouveoent "Caoheoire Azad" puisqu'il y est fait allusion
à la deuxièoe partie (A) 3 de sa résolution du 13 aoftt.

b) P0ur ce qui est de la dernière phrase du point 5, la
C0~ission désire répéter que les explic4tions fournies par
lea proacteurs de la Résolution du Conse il de S~curité ne
oonstituent pas une partie de ce dooument et ne lient pas la
CcaMission, bien que celle-ci les prenne en considération
lors de Bes délibérations.

0) A l'égard du point 6, les objectifs que la Cenois sion
cherche à atteindre sont clairement définis dans sa Résolu
tion et expliqués dans sa lettre du 27 aoftt, annexe l, ainsi
que dans sa lettre du 3 septenbre. En outre, la CoClOis sion
recbnna!t qu'elle" est très r.ésireuse de réduire le plus pos
sible la durée de la trêve et que la résolution n'envisage
pas le désar!'le!"1ent ou le lioenoieoent des forces du "Caohe
aire Azad".

d) La COJ:J.':lis sion estine que les questions soulevécs aux
points 7, 8 et 9 de votre lettre ne sont pas pertinentes à
ce stade, mais se rap~ortent à l'accord envisagé à la troi
sième partie de la Résolution. Quant au problèoe particu
lier que soulève le point 9, la C~nnission tient à nouveau
à sédligner qu'elle est convaincue que les objectifs et lad
teraes de sa Résolution suffisent pour obtenir de!' :':o1QeS du
"Cachec1re Azad" et des tribus, qu~le8 oollab~rent à la 01
se en vigueur de la Résolution par l'entren~E~ offerte par
le Gouvernement du Pakistan.

e) En ce qui Qoncerne le point 10, le texte de lti li~solu

tion et la correspondance qui s'y rappirte, telle qu'elle a
été échangée entre la Co~ission et les deux Gouverneoente
!'espeoti1's, ont été publiés. Les e xplioations qui ont été
offertes aux deux gouvernenents ne sont pas contradiotoires.

1
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3. En réponse aux conclusions contenues ~u point 11 de ~
votre lettre, il oonvient d'indiquer que lorsque la ~ésolu- .
tion a été présentée aux Gouverneoents du Pakistan et de
l'Inde, la Conmission leur a deLwndé d'étudier et d'accepter
ce docunent d~s son ense~ble. Notre intention était que les
détails de cise en vigueur de le résolution feraient l'objet
de discussions ultérieures, au cours de séances tenues en co~

aun aveo les représentants des deux gouvernenents et après
que les hostilités auraient cessé. La Cocoission regrette de
constater que le Gouverneoent du Pakistan n'a pu accepter
la ~ésolution s~ns y attachor certaines conditions qui en
dépassent la portée, ce qui rend iopossib1e l'a-rrêt" irmédiat
des hostilités et le cor.menceüent de négociatioiLs utiles entre
les deux gouvernesents et ln Co~~sslon, destinées à aoener
un règ1eoent pllcif:lque et définitif de la situation dans
1 VEtnt de Jnr~lU et Cacheuire.

La Coooission exprine l'espoir sincère que le Gouverne
cent du Paki.stan sera en aesure de revenir sur sa décision
et d'accepter les propositicns contenues dans sn résolution
du 13 Boat 1948, avec les éclqircisseuents donnés dqns la
présente lettre et dans ln ccrrespondanoe ci-dessus nentionnée.

Je vous prie d'accepter, Monsieur le Ministre, les assu
rances de na plus h~ute considération.

(signé) J. Klahr Hud~le

Président tt

(109 )

S.E~ Sir Moha=oed Zafrullah Khan
Ministre des Affaires étrangères
chargé des relations avec le Co~onwealth

Gouvernenent du Pakistan
Karachi.

La Ccooission, ne voulnnt pas quitter la péninsule

sans adresser un dernier appel aux Gouvernements de l'Inde et

du Pakistan,' en attendant son retour ou que des dispositions

nouvelles fussent prises, a adopté le 19 se~teabre la réso1u-

tion suivante:

J"A CO~IS'3ION DES N.'~TIONS UNIES POURL 'INDE ET LE P~\KISTAN

ayant décidé de partir pour l'Europe afin de prépRrer
un rapport provisoire au Conseil de sécurité sur 1~ situ~ti~n

nctuelle dans lt~tat de Jaowu ct Cachemire,

DECIDE de faire appel aux Gouvernements de l'Inde et
du Pakistan ~our qu'ils déploient tous leurs efforts pendant
l'absenoe de la Ccocission'pour diminuer ln tenston aotue1le
oent existante, afin de préparer la voie au règ1eoant
pacifique et définiti~ du différend que les deux gouverneaents
ont déclaré souhaiter s1ncèreaent et arde~ent.. .

. .
e·
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~ (110) La créthode utilisée par la Connission pour aborder lR

tâohe qui lui avait été ccnfiée par lR résolution du

Conseil de sécurita en dete du 21 avr~ 1948, a eu pour

base initiale la plainte d~pésée par le Gouvernecrent de

l'Inde en ce qui concerne le différend au su~~~ de

l'Etat de JaUEu et Cacheoire, ainsi que la réponse et

les centre-accusations du Gcuverne~ent du Pakistan. La

dc~ssion s'est efforcée d'abord d'obtenir la cessaticn

des hostilités, afin de créer une situation f~vcrable à

l'exaoen d'un règleoent définitif du différend et à son

applioation ppcifique,

(111) Coone il ressort de la lettre du 1er jpnvier 1948

(doou~ent 8/628 Ânnexe 28), le Gouverne~ent de l'Inde

8 déposé cette plqinte c0ntr~le Gcuvernecrent du Pakistqn

en vertu de l'article 35 de la Charte, qui autorise tout

Etat cencre à attirer l i attention du Conseil de Séourité

sur toute situation dont 13 prolongation senble devoir

nenacer le naintien de la-paix et de la sécurité interna

ticnales. L'Inde a soutenu que cette situation existait

entre elle et le Pakistan en raison de 1 '.aide quo le Pakis~

tan accordait aux envahisseurs, conposés de resscrtiss~nta

du Pakistan et de ne~bres des tribus du territoire adja

cent à ce dominion au Nord-Ouest, pour les opérations

dirigées oontre l'Etat de Jamcu et Cachenire qui s'ôtait

rattaché à l'Inde le 17 cctcbre 1941 et f8is~it ainsi

partie de ce doainion.

(112) Le Gouvernement du Pakist~n, d~ns sa ocmr.unication du

15 janvier 1948 (voir ~nnexe 6) a nié qu'il dcnn~t nide et

assistance aux env~hisseurs, oeis il n adnis qu'un certain
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nombre de nenbres des tribus indépendantes et de personnes venues.

du Pakistan aide.ienè, en tnnt que volontaires, le "Gouvernen:ent

du Cacheoire Azad" dans sa lutte pour la liberté .. nr-'.nS

la même communication, mnis dans un docunent distinct, le

Gouverneaent du Pakistan attirait l'attention du Conseil de

Sécurité, toujours aux termes de l'artiole ~5 de la Cha!te, sur

d'autres différends et a demandé que des mesures appropriées

fussent prises pour les régler et rétablir les relations amioales

entre les deux gcuverneoents.

Le Censeil de Sécuritéj après exqnen des déclarRtiéns des

représentp-nts de IVlnde et du Pakistan, a défini la conpétence

et le candat de la Cc~ission dans sa résolution du 21 avril

1948; il a en outre chargé la Oowmission dans sa résolution

du 3 juin 1948, de procéde~ à l'étude des questions soulevées

dans ln lettre du Ministre des ~ffaires étrangères du Pakistan

et de faire rapport à leur sujet, quand elle le juger~it à

propos.

La Comoissicn, à juste titre, a été un peu incertaine

sur la Banière dont elle serait reçue à son arrivée à Kr:?acbi

et à la Nouvelle-Delhi. En effet, l'Inde et le Pakistan

avaient tqus'deux rejeté la résolution du Conseil de Sécurité

du 21 avril 1948. Le Pakistan n'avait désigné un pays coane

oeabre de la Coucissi0n qu'en protestant et avait cfficiellenent

déclaré qu~ la résolution du Conseil de Sécurité ne pouvait

atteindre les buts indiqués dans son préanbule et que le

Gouverneoent du Pakistan ne pouvait l'accepter (voir annexe 4).

Le Gouverneoant de l'Inde e déclaré expresséoant dans

une lettre adressée par son représentant au Président du
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façO:l satisf'ais8.t\t.~1 amf. ob.1eoticJl.1s (à savo il' : les disposi-

-
tian sur le Caohemire tant qu~il n'auraitpB~ été répondu d~

oonesil de SéOUl"]. té, f;ln,. data du 5 ju.in 1948 t ((Uia "la Commis

sion ne saurelt p:lf?OCiéO(,r. a la ndse en vIgueur de la réso1u-

tiens contenues dans la résolution du 21 avril 1948 du Conseil

de ~êourit~) soulsV'ées par le Gouvernement de l';rnde". L'Inde

déola~ait·· en. outre que si la Commission à.ev'ait se rendre dans

oe pays, le Gouvernement de l'Inde aimerait "savoir'à Ita~

La Commission evait l'intention de poursuivre ses tra-

2) Des hommes des'tribus musulmanes avaient été sur...

exai tés par des rapports sur l a mort et la déportation d'un

térist1ques prinoipales.étaient

1) Augmentation de la violenoe et de l'intensité des

troubles religieux immédiatement avant et immédiatement après

le partage de l'Inde britannique. ,Des manifestations de

masses avaient lieu dans toute la péninsule.

'vaux oonformément aux direotives reçues du Oonseil de sêou

rité, oompte tenu de la situation générale que les parties

ava.ient préoédemment exposée au Conaeil, et dont les oarao-

(118)

(116) En conséquenoe, la Oommission s'est rendue de Genève

'dans la péninsule de l'Inde, sans être absolument assur~e que

l'un et l'autre gouvernement aideraient la 'Commission à donner

effet à ~on mandat, dont e~le voulait s'inspirer auoours

de ssm1ssion. De p~us t la CommissIon avant son arrivée dans

la péninsule avait été informée.'que l'atmosphère génêrale

était peu favorable ausuaoès de ses travaux.

(119)

hi

.té

nt

~s . vance le point ou les points sur lesquels la Commission dési-

lee rait oonférel' avec le Gouvernement" (voir annexe ) 5).

on.lea

:;ur

nues

36
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nombre important de Musu1~nsau cours des. troub1es~ Les ~

hommes des tribus, décidés à v~nge.r leura enré1igionnaires,

d~scendirent en masse des montagnes et pénétl~èrent dans

l'Etat de Jammu et Cachemire, jusqu'aux frontières sud à

ltest, tandis que d'autre part ils pénétraient dans les ré-

gions s~d-ouest de cet Et~t, à partir du territoire adjacent

du Pakistan pour atteindre les abords de Srinagar.

(120)

(121)

(122)

(123)

3) ~es ressortissants du PRkistan ont pénétré dans le

Jammu et le Cachemire pour combatt=e.

4} L'Inde a accepté le 24 octobre 1947 le rattachement

de l'Etat de Jammu et Cachemire, ra~tacheffient dont la léga-

lité est mise en doute par le Pakistan. Immédiatement à la

suite de cette décision, l'armée de l'Inde a pénétré dans

l'Etat afin de chasser les tribus et de rétablir l~ordre et

le respect de la loi. L'Inde a déclaré que "dès que la loi et

l'ordre auront été rétablis dans le Cachemire et que les

envahisseurs auront été chassés de son territoire", le pro-

blème du rattachement de'l'Etat sera réglé par référendum.

(Lettre du Gouverneur général en date du 27 octobre 1947

adressée au Maharadjah de Jammu et Cachemire).

5} Les hommes des tribus ont été refoulés mais les

forces de l'Inde jointes aux forces de l'Etat de Jammu et

Cachemire n'ont pas été en mesure de chasser tous les en-

vahisseurs ou d'établir leur autorité dens l'Etat en question.

La Commission espérait, aux termes àe son mandat,

amener le Gouvernement du Pakistan à user de son influence

sur les hommes des tribus et sur les ressortissants du
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Pakistan pour leur persuader de se retirer de l'Etat de Jammu

et Cachem:.re. Ceci fait, elle avait l'intention d! obtenir un

retrait progressif des forces indiennes dont l'effectif aurait

éti limité av~ forces n~cessaires pour appuyer le pouvoir civil

afin de maintenir l'ordre et fair3 respecter les lois; la Com

mission voulait, en outre 1 obtenir l'accord du Gouvernement

de l'Inde pour que fdt tenu un plebiscite suivant les directives

indiquées dans la Résolution du Censeil de S·curiti.

(124} Le Conseil de Sécurité n'ava~t jamais envisagé, au COLTS

de ses débats, que la Co~ission, toute délicate et difficile

que fat la tâche qui lui etait confi~e, ddt se trouver en face

d'une situation donnant lieu à une action militaire entre deux

armées régulières.

(125) Un autre élément dont tcut: la porte n'av~it p~s ~tJ

appréciée avant le d;part de la Commission pour la P~ninsule

est le Nouvement du aCachemire Azad ll qui constitue un corps

~oJl~~JLue et militai~e organisé, qui re~oit de l'aide du Haut

commandement du Pakistan et qui est en ravolte active contre

le gouvernement existant. Depuis octobre 1947, ce Mouvement

a co~péré avec les envahisseurs des tribus et les ressortissants

du Pakistan. Le chef du Mouvement du "Cachemire Azad", Cl1audri

Ghulam Abbas, est en même temps Pr~sident de la Conférence Mu

sulmane. Le 1'-iouvement du i1Cachemire Azad ll étend son autorit3

sur une partie considérable de l'Etat du Jammu et Cachemire,

en particulier sur la plus grande partie des districts de Panch,

Muzaffarabad et Mirpouro La population dans la zone sous le

contrÔle du lICachemire Azad" atteint un chi'ffre qui, selon

les estimations, varie entre 1 et 2 millions.
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.-Cette situation imposait à la Oommisàion la. t~che supplé- .
. 1

mentaire d'obtenir non seulement le retrait des hommos des tribusi
1

et des ressortissants du Pakistan, oa.is aussi la fin de la par

ticipation aux hostilités des forces du "Cachemire Azad".. .
La. déclaration du Ministre des Affaires étra.ngères du

Pakistan 1ndiquan~ que les troupes du Pakistan avaient pénétré

sUr le territoire de Ja~mu et CacheDire, et ensuit~ sa. réponse
.

a.u questionnaire de la. Commission marquant que les forces qui

combattaient aux c8tés du Mouvement "Cachemire Azad" étaient

"sous le commandement général et sous la direction tactique de

l'armée du Pakistan", plaçait la Commission devant une situation

i~révue et tout à fait nouvelle.

Selon la résolution du Conseil de Sécurité en date du 17

janvier, le Gouvernement du Pakistan était requis d'informer

immédiatement le Conseil de Sécurité de toute modification Ï;a-

térielle de la situation. Dans une lettre adressée au Conseil

de Sécurité, le Gouvernement du Pakistan a accepté de le fall'e.

Le Gouvernement du Pakistan n'a cependa.nt pas informé le Conseil

de Sécurité de la présence de troupes du Pakistan dans l'Eta.t de

Jaocu et Ca.chemire. Sir Zafrullah a. expliqué que, puisque ln

Commission avait été chargée de s'occuper des problèmes relatifs

à la question de l'Inde et du Pakistan, son Gouvernement avait

estimé que les renseignements devaient @tre plut8t donnés à la

Commission, Dais n'avait pas été en mesure de le faire plus t8t,

la Commission étant arrivée dans la Péninsule avec du retard.
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Selon la décla~ation du Ministre des Affai~es ét~a.ngè~es

du Pakis~an, les t~oupes du' Pakistan ont pénét~é da.ns le Oache

mue dans les p~et:11e~s .jou~s de ooi 1948.

Les .procès-verbaux du Conseil de. Sécurité t:1ont~ent que

la Co~ission avait été p~évue nais n'était pas constituée à

cette époque (voir pa~a~aphe 20). Cette de~nière a tenu sa

p~em1è~e séance à. Gellève le 15 juin, r.tais n'a été info~méo que

le 8 j~1l1et de la p~ésence des t~oupes du Pakistan dans l'Etat

do Jammu et Cachemue.

~130) Dès le début, la Commission a jugé qU'il était de p~emiè~e
importance d'examine~ la possibilité d'un ar~@t des hostilités

avant d'étudie~ à fond les p~oblèmes ayant trait à. une solution

.. définitive. Elle a consac~é de nomb~euses séances à. étudier les

aspects militai~es du problème et à enqugte~ aup~ès des deux

•

(131)

gouve~nements su~ la maniè~e dont les combats entre leurs fo~

ces ~égulières pour~aient p~en~e fin. Le rep~ésentant du Gou

ve~nement de l'Inde, Si~ Gi~ja Bajpai, au cours de ses deux

~encont~es officielles avec la Commission à. la Nouvelle-Delhi,

a ca~a.cté~isé la situa.tion cotlll!le "une gue~re no~ déclar"e. lI


Il a ave~ti la Cotm:lission que Ille temps passa.it vite l
! et a

ajouté que si aucune mesu~e n'était prise pour mett~e fin aux

hostilités, l'Inde pou~~ait se t~ouver fo~cée dtéten~e son

action et que le problème en ~éalité était de sevo!r si le

diffé~end se ~ègle~ait dans la paix ou dans la guerre.

Au cours des conversations à la Nouvelle-Delhi ent~e les

divers membres de la Commission et le Premie~ Ministre et

d'autres rep~ésentants de l'Inde, il est appa~u q~e le
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Gouvernement de l'Inde estimait que la présence des troupes

du Pakistan au Cachemire constituait un acte d'agression contre

l'Union indienne. Ils ont souligné qu'il fallait retirer ces

forces avant qu'on pût entamer aucune négociation pour la

solution définitive du problème.

Par contre, les porte-parole du Gouvernement du Pakistan

ont déclaré qu'ils ne retireraient pas leurs forces; à moins

que les forces indiennes ne fussent retirées simultanément

par étapes p~évues à l'avanc? et, en outre, que les'proposi

tions d'un ordre de ceSser le feu devraient gtre examinées

et approuvées par l'autorité appelée "Gouvernement du Cachemire

Azad". Sur ce point, on souligna au Ministre des Affaires

étrangères du Pakistan que demander officiellemen~ Y'approba

tion du "Cachemire Azad" constituerait un'o reconnaissance de

fait de ce mouvement et que la Commission n'était pas en mesure

de le faire. Le Ministre des Affaires étrangères en ~ convenu.

M@me son pl:'opre Gouvernement n?avait pas reconnu légalement le

oouveoent du Cachemire Azad en raison des conséquences que cela

pourrait entratner. Le fait réel, toutefois, est qu10n ne sau-

rait négliger le peuple du Cachemire Azad pour qui la situation

présente un intér@t vital (voir aussi paragraphe 50).. .
Conformément à la Résolution du Conseil de Sécu~ité en

date du 20 av!'il, et compte tenu de la situation telle qutelle

est expliquée dans les paragraphes précédents du présent Rapport,

la Commission a Cl:'U devoir inviter .le Géuvernement du Pakistan,

comme première mesure pouvant amener à sa solution définitive

le différend, à l:'etlrer ses fOl:'ces de l'Etat de Jamnu e~
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Oachemire, étant bien entendu que.le second stade serait le

retrait du gros des forces de l'Inde.

Lorsque la Commission eut été officiellement informée de

ce facteur de la situation qui n'était pas mentionné explicite

ment dans son mandat original, elle dut choisir entre deux

solutions : soit informer le Oonseil de Sécurité de ce change

ment matériel et demander de nouvelles 1n~tructions, soit

exercer son influence médiatrice pour rechercher les voies ~t

moyens permettant de remédier à cette situation. La Commission,

après avoir examiné minut1.eusement les conséquences du renvoi

devant le Oonseil de Sécu~ité, a décidé d'utiliser ses bons

offices pour s'efforcer d'obtenir la fin des hostilités et

créer l'atmosphère pacifique et amicale que l'on jugeait in

dispensable au règlement définitif.

La Oommission, comme il ~essort de l'historique de son

activité, a recherché longuement la possibilité d'amener la

cessation des hostilités. Elle a pu se rendre coopte de ce que

le Gouvernement du Pakistan accepte~ait un simple "cessez le

feuil. Le Gouvernement de l'Inde, toutefois, a indiqué claire

ment qu'il ne saurait envisager une proposition qui permettrait

aux force~ du Pakistan de se maintenir sur le territoire de

l'Etat de Jammu et Oachemire. Jugeant que l'on ne pouvait

obtenir un accord des deux Parties sur un simple "cessez le

feutl inconditionnel, la Commission a élaboré des propositions

destinées à satisfaire les deux Gouvernements •
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(136) Afin de 11er la ces5a~10n àes hostilités à la prépara-

tion d'un règleDent définitif, ce qUi était le désir du. Pakistan

et cependa~t amener le retrait des forces du Pakistan et des

hommes des tribus, comee le demandait lilnde, la Commission

a proposé~ comme partie II de la résolution, un Accord de

trêve reposant sur des principes qu=elle considêrait justes

et équitables et àont les détails devaient être mis en oeuvre

immédiatement à la suite de l'ordre de cesser le feu.

(137) Ces principes étaient

l A) le ~etrait de l'armée du Pakistan de liEtat de

Jammu et Cachemire ;

B) le retrait des hornnes des tribus et des a.utres res

sorti8s~~t5 du Pakistan qui ne résidaient pas norna

~.ement dans l'Etat de ,7a.mcu et Cacbemire et qui

avaient pénétré dans cet Etat pour combattre.

(138) Les dispositions ci-dessus étaient destinées à satisfai-

re les exigences de l'Inde.

(139) II A) administration provisoire assurée par les autorités

locales (Cachemire Azad) du ter~itoire évacué par les forces

du Pakistan;

B) retrait du gros des forces indier~es du Jamcu et du

Cachenire ;

C) maintien p=,'ovisoire des forces minima. des forces

indier~ee nécessaires au OL\intien de l'ordre et au respect

de le. loi ;

D) aS5t~ances officielles relatives au maL~tien de

la. paix, de l'orfu'e au respect de la loi, ainsi qu'à la

protection dea droits de ljho~e et des cu'oits politiques •
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La CO~üis5ion estimait que ces propositions devaient

satisfaire aux exigences du Pakistan.

(1""1) III Enfin, pour compléter ses propositions, la Commission

(144)

demandait aux deux gouvernements opposés de réaffirmer le

désir qu'ils avaient exprimé précédemment de voir le peuple

du Cachemire déterminer 1ui~memc son ~tatut politique fUDut,

principe accepté à la fois par l'Inde et le Pakistan.

Dl une manière générale, la Commission estimait-que les

princ:.pes de cet Accord de trêve constituaient un équilibre

qui ne pouvait que rencontrer l'app~obation à la fois de l'Inde

et du Pakistan; leur acceptation et leur mise en vig~eu~ per

mettraient promptement aux deux Gouvernements de collaborer

activement avec la Commission à l'étude des conditions d'un

plébiscite jus~e et équitable.

Désireuse de tenter une dernière fois d'obtenir l'accord

des deux Gouvernements sur lesIrincipes permettant la cessa

tion des hostilités, la Commission, bien qu'elle eat stipulé

que la Résolution du 13 aoat devait être acceptée dans son

ensemble, et pouss~e par le désir d'utiliser tous les moyens

en son pouvoir pour amener une cessation des hostilités et une

solution paisible du différend, a décidé de sc rendre ~ne fois

de plus à la Nouvelle-Dehli pour confarer avec le Premier

Miùistre de l'Inde sur les conditions que posait le Gouvernement

du Pakistan à l'acceptation de cette résolution.

Le ?remier Ministre de l'Inde a f~it conna1tre à la Com

mission, deux-jours après qu; ces suggestions lui eussent

été proposées, q~lil sIen tenait à son postulat initial, à
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savoir que les forces du Pakistan devaient se retirer de l'Etat

avant que le Gouvernement de l'Inde pdt envisager d'autres

mesures. Quant aux conditions d'un plébiscite libre ct impartial,

le Premier Ministre a rappelé à la Commission que son Gouvernement

avait présenté des réserves en ce qui concerne les articles

6 à 1, de la Résolution du Conseil de Sécurité en date du 21

avril. Une étude de ces conditions exigerait un long délai

et le Gouvernement de l'Inde ne pourrait participer à cette

étude 51 les troupes du PaJdstan étaient encore présentss dans

le Cachemire et si las combats se poursuivaient.

(145) Il maint~nt donc son point de vue; ayant accepté la r3SO-

lution de la Comm1ss~on en date du 13 aoat, son Gouvernement

ne pouvait maintenant envisager de nouvelles adjonctions à cette

Résolution.

(146) On notera que les problèmes. relatifs au plébiscite n'ont

pas été traités en détail dans le Ra~port Provisoire de 'la

Commission. La question primordiale de la cessation des hosti

lités a occupé presque entièrement l'attention de la Commission

pendant les diX semaines qu'elle est restée dans la p~ninsule.

Bien que la Commission se soit efforcée de connattre l'attitude

des Gouvarnem0nts de l'Inde et du Pakistan à"cet égard, et bien

qu'une Sous-Commission ait entamé une étude de la situation

dans l'Etat de Jammu :t CachGmire, elle ne pouvait procéder

à une étude dét2illé~ ~t complète des possibilités pratiq~es

de ce plébiscite, du point de vue politique et administratif,

parce ~ue sa Résolution du 13 aoat n'avait pas été exécutée.
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e (liT7) La Commission toutefois estime qu'il convient de présenter

quelques observations d'ordre général sur ce point:

(liT8) Dès le déblJ.t on a pu constater une dii'férence de méthodes

dans la façon dont l'Inde et le Pakistan abordaient le problèee

du plébiscite. ~'Inde s'est adressée au Conseil de S~curité.

et a demandé son intervention pour mettre fin aux incursions

des hommes des tribus dans l'Etat de Jammu et Cachemire. A

cette fin, les représentants de l'Inde à Lake Success, aussi

bien que ceux qui ont pris part aux entretiens avec la Com

mission à la Nouvelle Delhi, ont souligné que 10 cessation des

hostilités était la mesure préliminaire indispensable à toutes

dispositions à prendre en vue d'un plébiscite.

(150)

Le Pakistan toutefois envisageait le problème sous un

aspect entièrement différent : il le faisait d3péndre du retrait

préalable de toutes les personnes étrangères à l'Etat y compris

des forces armées de l'Union indienne, du rapatrielllent et de

la réinstallation de tous les musulmans résidant dans le Cache

mire et Jammu à la date du 15 aoüt 19iT7 et de la création d'une

administration indépendante et impartiale pleinement représen

tative du peuple de l'Etat.

Ku cours des entretiens officieux qui Gnt eu lieu à la

Nou~elle Delhi entre les membres de la Commission d'une part,

et le Premier Mi~istre et d'autres membres du Gouvernement de

l'Inde d'autre part, il se confirma qu'ils n'approuvaient

toujours pas le projet de plébiscite envisagé par la Résolution

du 21 avril. Le Premier Ministre a dit au Président de la Com

mission qu'il ne serait pas possible de prendre les dispositions

en vue d'un plébiscite au cours des douze mois qui vont suivre.

Les préparatTs en vue d'un plébisèite exigeront plusieurs mois
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(151)

(152)

(153 )

et l'hiver qui interviendra entre temps ne permettra pas

de travail réel. Ilej outa que les oombats se poursuivaient

dans le Caohe!Jlire et que la situation empirerait si des

mesures n'étaient pas prises promptement.

Le Seorétaire général du Gouiiürnement du Po:-:istan, H.

Mohamed Ali, a également exprimé le point de vue qu'il

nfétait pas prQtique d'arranger-un plébisoite en 1948.

La Commission a consacré une partie de son séjQur dans

la péninsule à procéder à une enquête sur les sentiments

et les vues du Gouvernement de Jammu et Cachemire ainsi que

sur ceux du mouvement du Cachemire Azad~ L6 Premier Ministre

de l'Etut de Je:ll:.cil et C.:.chemire, Sheikh Abdullah et les

Chefs du mouvement dU Cr.chemire AzOd ont estimé que les

dispositions à prendre en vue d'un plébiscite p~e~draient

plus d'un an. Zes deux parties ont fondé cette

~pin10n sur les boulev€Ieements intérieurs CÛGsés

par les combats et le délai néoessaire pour rapatrier des

centaines de milliers de réfugiés •.

En raison des difficultés que soulevait le plébiscite,

la CO'!lI:ti~8iûn fi' Q pc.. s duns 1... p.:.rtie III de sa Résolution

fixé de conditions pouvant faciliter les discussions entre

les Gouvernements de l'Ill~e et du Paki5t~n d'une part, et

la Commission d'autre part, pour le règlement du différend.

Bien que la Co~issio~ait estimé qu'il aurait été possi

ble d'envisager les conditions dlun plébiscite conformément

à la Rés?lution du Conseil de sécurité en date du 21 avril,

la Commission a désiré laisser la possibaité d'examiner

d'autres ~olutions qui seraient acceptables aux deux par-

ties, sous réserve que la volonté du peuple soit garantie.

!
"1

1

-------
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(154) La Commission poursu~t son travail et présentera en

temps utile son rapport ou ses rapports au Conseil de Sécurité

sur tout développement ultérieur.

RICARDO J. SIRI (Argentine)

EGBERT GRAEFFE (Belgique)

ALFREDO LOZANO (Colombie)

JOSEF KORBEL (Tchécoslovaquie)

J. KLAHR HUDDLE (Etats-Unis)
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COMMISSION DES N.ATIONS UNIES POUR L'INDE ET LE PAKISTAN

ONTSUCCESSImŒNT EXERCE LA PRESIDENCE:

du 18 juin au .8 juillet 1948: S~E. le Ministre Ricardo J oSlrl
(République argentine)

du 9 juillet au 29 juillet 1948: S.E. Egbert. Grae:tte
(Belgique)

du 30 juillet au 19 aodt 1948: S.E. le Ministre Alfredo Lozano
(Colombie)

<.\u 20 aoat au 9 septembre 2948: S.E. L'Ambassadeùr Josef Korbel
(Tchécoslovaquie)

dm 10 sept8mbre au 30 sep-
tfJmbre 1948: S.Eo L'Ambassadeur J. Klahr

Huddle (Etats-Unis d'Amérique)
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OOMMISSION DES NP-TIONS UNIES POUR L'INDE ET LE PAICESTAN

Journal de la CommilL~iôr!"

Vendredi 28 mai Lake Sucoess Réunion officieuse des repré-
sentants des Etats Membres de
la Commission

Mardi 15 juin Genève Réunion officieuse de la Comm.s-
sion

Meroredi 16 juin 'Genèv~ Première séanoe de la Commission

JeG.di 17 juin Genève 2ème séanoe de la Commission
3èce séanoe de la CoLillÛ.ssion

Il Vendredi 18. juin Genève 4ème séance de la Cocmission
5ème séance de la Co~ission

Lundi .21 juin Genè'lle 6èo.e séance de la Coœ.oission
7èae séance de la Comoission

Mardi 22 juin Genève 8èCle séance de la Commission

Jeudi 24 juin Genève 9ène séance de la coC!l:l1ssion

Vendredi 25 juin Genève Le détachewent précurseur part
pour Karachi et Delhi

Mardi 29 juin Genève 10ène séance de la Counission

Sanedi 3 juillet Genève llèüe séance de la CoClClission.

Lundi 5 juillet étape Genève-~thènes

Mardi 6 juillet étape Athène,J3-Bassorah

Meroredi 7 juille't étape Bassorah-Karachi

Jeudi 8 juillet Karaohi Conversation avec le Ministre des 1

Affaires étrangères du Pakistan.

Vendredi 9 juillet Karaohi Conversation avec le Ministre des
Affaires étrangères du Pakistan

Sac.edi 10 juillet Karaohi La C9~sBion part pour Delhi.

Mardi 13 juillet Delhi. 12èue séance de la COOI:Ûssion
13è~e séance de la CoGCission
(en présence de rep~ésentants

de liaison du Gouv~rneGent de
li Inde )
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Mercredi

Jeudi

14 juillet

15 juillët

Delhi

Delhi

14ème séanoe de la Cooc1ssion
15èce séano~ de la Coccission
(en présenoe de représentants de
liaison du Gouv.erneQent de 1 2 Inde) .

16è~e séanoe de la Coocission
1ère séanoe de la Sous-cooœission
des J.ffaires oilitaires

Vendredi

S&oedi

Dimanche

16 juillet Delhi l7èoe séance de la Concission
(en présence de représentants de
liaison du GoUve~neoent de l'Inde
et. du Conmandant en chef de l;ar
r:lée indi~nne)

17 juillet Delhi Le Vice-Président et un groupe de
délégués partent pour Karachi

Karachi Le Vice-Président et. le groupe de
délégués ont un entretien avec le
rÙnistre des Affaires étrangères
du Pakistan

Delhi 2ème séanoe de la Sous-coocission
des Affaires ~litaires

lB juillet Karachi Le Vice-Président et le groupe de
délégués tiennent une conférence
officieuse avec le llinistre des
~ffuires étrangères du Pakistan

Lundi

Mardi

Mercredi

19 juillet Delhi

20 juillet Delhi

21 juillet Delhi

Le groupe regagne Delhi

l8èce séance de ia Cownission

19èce séance de la Coccissicn

20èoe séance de la Conc1ssion

3èoe séanoe de la Sous-cocoission
des Affaires militaires

Jeudi

Vendredi

22 juillet Delhi 2lèue séance de la Cocmission

23 juillet Delhi 22ème séance de la Coowission
(en présence ùe représentants de
liaison du Gouvernenent du
Pakistan)

8aaedi

Lundi

24 juillet Delhi

26 juillet Delhi

Visite d?une exposition de 68té
riel capturé~ organisée au Grand
~uartier général et visite du Quar
tier général èe 11~ruée de l'ouest

23èffie séance de la Coooisaion
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Mardi

Meroredi

2?3ull1et Delhi

~. juillet, Delhi

La cission ~ilitaire se rend à
J"al:JJ.U

24è~e s~ence de la Qomoisslon

Jawmu La msslon militaire se rend à
Naushera et à J"hangar

29 juillet Delhi 25èoe séance de la Cocmission

Ja~nu Séjour de la olssion ollitalre à
Naunhera

Vendredi 30- juillet Jaomu La nisslon oilitaire visite
Pocnoh

Dicanohe 1er aodt Delhi La Co~ssion gagne K~rüchi

Karaohi Entretien avec le Ministre des "
J~faires étrangères du p~istan
et avec le Gouverneur- de la Pro
vince frontière du nord-ouest

Lundi

Mardi

Meroredi

Jelldi

Vendredi

Saoedi

Lundi

2 aoo.t

3 aoo.t

4 80dt

5 aoo.1;

6 aoO.t

? aoo.t

9 .ooo.t

~gar La cission cilitaire se rend à
Baramulla et à Uri

Karaohi 26èoe séanoe de la Cocmlssion

Karachi 27èüe séanoe de la Coomission

La üission ~ilitaire gagne Delhi

Karaohi 28èce séance de la Cownission
(en présence du Ministre des Af
faires étrangères du Pakistan)

Karaahi 29è~e séance de la Cocnission

La cission cilitaire arrive à
Karachi

Karachi 30èoe séance de la Coocission

Karacl1i 3lèüe séance de la Cot:!llll1.sslon

Karachi 32ème séance de la Coomission
(en présence de représentants de
liaison du Gouverneœent du Pakis
tan et du Comc:.andant en chet de
lVareée"du Pakistan)

33èoe séance de la Co~ssion

Mardi 10 ao(11;

Vendredi II aoo.t

Karachi 34è~e séance de la Co~ssion

35è~e séance de la Comcission

Karaohi 36èce séance de la Cocoission
37èce séance de la Comoission
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Jeudi 12 aodt Karaohi 38ème séance de la Comm1ssi~n
" .

KaraohiVendredi 13 aodt

La missionmilitaire se rend à
Rawalpindi et Abbottabad

39ême séanoe de la Commission
40ème séance.de la Commission
(en présence du Ministre des.Af-
taires étrangères du Pakistan)

Rawalpindi La mission militaire se rend à
Muzaffarabad et à Chaneri

1
1

Samedi 14 sodt Karaohi

Karachi

Delhi

Rawalpindi

Le Vioe-Président et le groupe de
délégués se rendent à Delhi .

Le Président présente 'les pr~~o
sitions de la Commission au ~i

nistre des Affaires étrangères du
pakistan

Le Vice-Président présente les
proposit1~ns de la Commission au
Premier ~inistre de l'Inde

'La mission militaire se rend à
Muze:'fr;:c-abad et à Tithwal

Dimanche 15 aodt Rawalpindi Réunion officieuse de la mission
militaire ave9 les chefs de
l'Azad

Meroredi 18 aotlt Dt;lhi

'Lùndi

Mardi

16'aoClt

17 aodt

Rawalpindi La mission militaire se rend à
Mirpur

Delhi Réunion du Vice-Président et du
groupe de délégués avec le Premier
Ministre de l~Inde

La mission militaire revient de
Rawalpindi

Entretien du Vice-Président avec
le Premier Ministre de l'Inde

Vendredi 20 aodt

Jeudi 19 aodt Karachi

Karachi

Delhi

"

Le Président et un groupe de dé
légués tiennent oonférenoe avec
le Ministre des Lffaires étran
gères du Pakistan

Le Président et un groü.pe de dé
légués se rendent à Delhi

Conversation du Vice-Président
avec ~e Secrétaire général aux
~ffaires étrangères

4Je séance de la Commission
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42ème séanoe de la Commission
~43ème séanoe'de la Commission

l 44'ème"~s~tihoe de la Commission
.. -

, 45èÜ1ë' séance de la Commission
46ème sé~noe de la Commission

47ème séanoe de la Commission

48ème séanoe de la Commission
49ème séance de la Commission

50ème séance de la Commission

5lème séance de la Commission

La Commission. à l'exception de la
mission chargée des questions éco
nomiques et politiques, se rend à
Karachi

Le Président, assisté de la mission
chargée des questions éoonomiques
et politiques~ s'entretient avec
le Secrétaire général aux Affaires
étrangères

Lundi . 30 BOQt Delhi

Delhi

Le président, assisté de la mission
chargée des qQestions économiques
et politiques, s'eD~retient avec le
S~crétaire général aux Affaires
étr~ngère.s

Le délégué suppléant de la Belgique
s'entretient avec le Gouverneur gé
néral de l'Inde

31 aodt DelhiMllrdi La mission ohargée des questions
économiques et politiques se rend à
Srinagar

Karachi La Commission tient une oonférence
offioieuse avec le Ministre des Af
feires étrangères du Pakistan

Mercredi 1er sep- Karachi 52ème séance de ln Co~ission
. tembre

Srinagar La mi&sion chargée des questions éco
nomiques et politiques a un entre
tien avec le Premier Ministre de
l'Etat de Jallll:1u et Cachemire

Jeudi 2 septem- Karaohi
bre

La Commission tient conférence avec
le Ministre des l ..ffuires étrangères
du P.:.kistan

---------
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éoonoffilguBs st politiques ss ~end

à Gll,l[j~o:r g

Vendredi 3 septembre Karachi

s:rlnegnr

Samedi 4 85lptembre K.::.rachi

"

Srinagar

Delhi

)':'(;'3 l:'6p:i.'ésE:intan't de ILl 1jc;lgique se
_rem' il DE.lhi

54èrne séance de la Commission

Réunion officieuse avec les chefs
du Cachemire libre

La ~ission chargée des questions
économiques et politiques part
pour Bareculla, Sopore et Bandl.
pura

Entretien officieux du représen
tant de ln Belgiqu.e Elveo le Secré
taire g6néral aux Lffoires 6tran
gères

Lundi 6 septembre Karachi

Delhi

S2:'inager

55èoe séance de la Comm1.ssion
56ème séance de la COffinission

Entretien du représentant de la
B6J.gique avec le Secréta:tre général'
aux LffBiros 6trangères

La mission chargée des questions
éoonomiques et poli tiques palot
pOUl' Lnan"tne.g (3t Pahlgam.

7 septembre Karachi

Meroredi 8 8epte~bre Delhi

Karaohi

57èm8 s -3ance de la Comr.l;ission

Le représentant de ln Belgiquè
sgentJ;'etient avec le Secrétaire
général aux Lffcires ét:r.'€mgères

La Commission se rend à Delhi
, Jeudi 9 septembre Delhi

Srinagur

Le. Comrr.ission tlent' conférenoe avec
le Premier ~inistre

: a •

La mission chargée des questions
éconocliques et politiques s'Em...
tretlent avec le Ministre du déve
loppeoent.
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Vendredi 10 septembre Delhi . 58ème s éanoe de la Commission

Samedi 11 septembre Delhi La Commission tient conférenoe aveo
le Premier Ministre

59ème séance de la Commission

Dimanohe 12 septembre Delhi La Commissions moins le Président
et J .. représentant de la Belgique,
se rend à Srinagar

Mardi 14 septembre Delhi Le Président et un groupe de délé-
gués se rendent à Rawalpindi

Meroredi 15 septembre Rawalpindi Le Président et le groupe de
délégués Be rendent à Mirpur;
réunion avec les chefs du Caohemire
libre

Jf.'iudi 16 septembre Rawalpindi Le Président et le groupe de délé
gués se rendent à ~ttock, etc

Srinagar La mission chargée des questions
économiques et politiques se rend
à Jammu

Vendredi 17 septembre Jammu La mission chargée des questions
économiques et politiques visite
l.khmur

Samedi 18 septembre Rawalpindi Le Président et le groupe de dé
légués vont rejoindre la Commis
sion à Srinagar

Srinagar 60ème séance de la Commission

1
Jammu

Dimanohe 19 septembre Sr.fnagar

La mission chargée des questions
économiques et politiques re
gagne Srina~ar

61ème séance de la Commission
62ème séance de la Commission

Mardi 2l. septembre Srinagar La C~mmission part pour Genève

Delhi La Commissi2n s'entretient avec
le Premier Ministrb db 17Inde

Meroredi 22 septembre Karaohi Le Prasidellt sfelltretient avec le
Premier Ministre du Pakistan

Samedi 25 septembre l~rivée à Genève~
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ANNEXE 1 (para.9)

(S/654, 20 janvier 1948)

RESOLUTION SOUMISE PAR LE REPRESENTANT DE LA BELGIQ,UE
ADOPTEE PAR LE CONSEIL DE SECURITE A SA DEUX CENT mENTIEME:

SEANCE TENUE IE 20 JANVIER· 1948

LE CONSEIL DE SECURITE,

CONSIDERANT qu'il peut enqu~ter sur tout différend
ou toute· situation qui pourrait, par sa prolongation, mena
cer le maintien de la paix et de la sécurité internationales;
que, dans l'état actuel des choses entre l'Inde et le Pukis
tan, une telle enqu~te s'impose d'urgence;

ADOPTE la résolution suivente

A.- Il est constitué une Oommission du Conseil de sécurité,
composée de représentants de trois Membres des N~tions Unies,
dont l'un sera ohoisi par l'Inde, l'autre par le Pûkistan et
le troisième par les .deux premiers.

Chaque memb~e de la Commission sera habilité à choi
sir ses suppléants et assistants.

B.- L~ Commission se rendra sur les li~ux le plus tet pos
sible. Elle agira sous l'autorité du ùonsGil de sécurité
et conform6~ent aux instructions qu'elle en recevrait. Elle
tiendra le Conseil au courant de son activité et de l'évolu
tion de la situation. Elle lui fera régulièrement rapport,
lui SOUffi8ttant ses conclusions et propositions.

C.- La Commission est investie d'une doublù fonction ~

1) procéder à une enqu~te sur les faits en vue de l'applica
tion de l'Article 34 de la Charte; 2) exercer, sans que
l'aotion du Conseil de sécurité en soit interrompue, toute
influence médiatrice susoeptible d'aplanir les difficultés,
exécuter les instructions qui lui sont données p~r le Couseil
de sécurité, faire rappvrt sur la mesure dans laquelle les
avis et instructions qu'aurait donnés le Conseil de séourité
ont été exécutés.

D.- L~ Co~ssion remplira les fonctions décrites au para
graphe C ; 1) en ce qui concerne la situation dans l'Etat de
JAMMU et OACHEMIRE, exposée dens la lettre du 1er janvier
1948, adressée au Président du Conseil de sécurité par le
représentant de l'Inde$ et dans la lettre du 15 janvier 1948,
adressée au Seorétaire général par le Ministre dea affaires
étrangères du Prkistan; 2) en oe qui concerne les autres
situations expo~ées dans la lettre du. 15 janvieT 1948, adres"
sée au Secrétaire général par le Ministre des affaires étren-

.gères du P:kistan, quand le Conseil de sécurité lui donnera
pour instructions de le faire~
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R... Let Oo..mûssion fie pron()ncera à la majorité des voix.
Elle fixera sa procédure. Elle pourra diviser parmi ses
membres, titulaires ou suppléan1>a, leuro assistants ou son
personnel, les taches auxquelles elle aura à pourvoir pour·j
réaliser sa mission et par~enir à ~es oonclusions;

F._ L:: Oo.;:mission, ses membres, titulaires ou suppléants,
leurs assistants et son personnel pourront se rendre, soit
~nfle~ble, soit séparément, là où les besoins de leur mission
les oonduiront, notamment, dans les terrItoires, thé~tre

des événements dont le Oonseil de sécurité se trouva saisi;

G.- Le Seorétaire général des 1'1r4tiolls Unies fournira â. la
Oommission le personnel et l'assistance qutelle estiméra
néoessaire.
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ANNEXE 2 {Pe.l".d.J.3)..
(8/726, 22 avril 1948)

RESOLUTION stm LA Q,UESTION INDE-PAKISTAN SOUMISE
CONJOINTEMENT PAR LES REPRESENTANTS DE LA BELGI~UE,

DU CANADA, DE LA CHINE, DE LA. COLOMBIE,_ DES ETATfl-UNIS
D:AMERI~UE ET DU ROYAUllE~lf.'ÏI, ADOP<;:EE AU COURS DE !,A 286èITle
BEANCE DU CONSEIL DE S~C~~ITE LE 2: AVRIL 1948

LE CONSEIL DE SECUEITE,

AYANT EXAMINE la ~lainte du Gouvernement de l'Inde rela
tive au différend concernant 11 "Etat de Jammu et Cachemire,

AYANT ENTENDU les dtclarations faites ~ar le représen
tant de l'Inde à l'apyui de cette ?l~inte ainsi que la ré
ponse et les plaintes reconventionnelles du re~résentant

du Pak1stan,

ETANT FERMEMENT d'av1s que le ~rom~t rétablissement de
la ~aix et de l'ordre llublic dans l-'Etat de Jammu et Oachemire
est" d'importance ~r1mord1ale, et que l'Inde et le Pakistan
devraient user de" tout leur pouvoir ?our amener la cessation
comll1ète des hostilités, .

NOTANT avec satisfaction que l'Inde et le Pakistan d~

airent également que :ta question du rattacheman'l; de l'Etat
de Jammu et Oachemire à l'Inde ou au Pakistan soit tranchée
démocratiquement par un plébiscite libre et imvartial,

CONSIDERANT que la continuation du différend risque de
mettre en danger la ?~1x ~t la sécurité internationales;

REAFFIRME la résolution du Conseil en date du 17 janvie~,

DECIDE que le nombre des membres de la CommiRsion créée
en vertu de la résolution du Oonseil en date du 20 janvier 1948
doit être porté à cinq et com?rendre, en plus des membres
mentionnés d~na ladite r!solution, les représentants de
et 1 et que, ai les cinq ?ostes de 'la Oommission n'ont
pas été pourvus dans les dix jours qui suivront l'ado?tion
de la présente résolut1on, le PréSident du Oonseil ?ourra
désigner ou ou ~lusieurs Membres des Nations Unies ",)our
com?léter l'effectif de la Oommission.

INVITE la Oommission à se rendre irnrn~diatement dans le
sous-continent indien et à offrir ses bons offices ainsi que
sa médiation aux Gouvernements de l'Inde et du Pakistan en
vue de rendre plus frcile à ces Gouvernements agissant toue
deux de concert ainsi qu'en collaboration avec la Oommission,
la tâche de ',>rendre lee mésures nécessaires à la fois à rétablir
la paix et l'ordre public et à organiser un plebiscite; invite,
en outre, la "Oommission à tenir le Conseil au courant de toute
action e~tre?rise en vertu de cette résolution et; à cette fin,
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RECOMMANDE aux Gouvernements de l'Inde et ful Pakistan
les mesures suive.ntes que le OonAc3il estime ,,;n:':')~'res à. amener
la cessation des ho~tll1tAs et à crper les conditions néces
Aaires à un ~léblscite libre et impartial sur la question
de savoir sl l'Etnt de Jammu et Oachemire dolt être rattaché à
l'Inde ou auPa~istan•.
A. R~tabtlRsement de la ~alx et de l'ordre nublic

1. Le Gouvernement du P~~istan devralt prendre ~'engagement
de faire tous ses efforts :

(a) Pour assurer l'évac~~tion de l!Etat de J~mu et ~a
chemire ;>e.r les membres des tribus et les re sortissants
du Pa~iste~ qui ne r{sident ~as normalement ans cet
Etat ou qui y ont ~énAtré dxns le but de comqattre, et,
dtautre ~art, ~our em~êcher l'entrée dans l'~tat de tels
éléments ainsi aue tout a-;>";)ort ct 'aide mat8rie/lle aux in...
dlvidus combattânt à l'intérieur de l'Etat.
(b) Pour faire savoir à tous les intéressés que les me
Bures mentionnées dans cet alinéa, ainsi queldans les
alinéas suivants, assurent à tous les suJets'de l'Etat,
SaDS considération de croyance, de caste ou de ~arti, li
berté com~lète d' ex-;>rimer leurs o:>inions et de voter sur
la question du rattachement de l'Etat, et qu'en consé
quence, il est du devoir desdits sujets de collaborer
au maintien de la -;>aix et de l'ordre ?ubllc.

2. Le Gouvernemant de l'Inde devrait:

(a) Lorsque la Oommis~ion, cr?ée aux termes de la réso
lution du Oonseil an 4ate du 20 J~~vler, estime établi le
fait que les membres des tribus évacuent" le ter~itoire et que
les dlB?oaitions ?rises en vue de mettre fin aux hostilités
ont &t6 mises en vigueur, ~rocéder, en consultation avec
la Oom~lsslon, à l'exécution d'un -;>lan assurant l'évacua
tion ~ar ses ?ro-;>res forces de l'Etat de Jammu et Cache
mire et la r~du.ction ",>rogre"'sive de ces forces au minimum
nécessaire ?our aider les autorit~s civiles à m~intenir

la ?alx et l'ordre ~ubllc,

(b) Feire savoir que l'évacuation a 11eu ~rogressivement
et annoncer l'achève~ent de chaque ?hase de ce plan;
(c) Lorsque les forces indiennes auront étp ramenéas à
l'effectif minimum mentionné à l'allnéa (a) ci~dess~B,
prendre, en consultation avec la Oom~ission, toutes dis- .
positions pour que les troupes restantes soient cantonnées
conformément aux principes suivants, de sorte

(i) que la présence de t~oupes ne constitue ni ne
semble constituer un acte d'intimidation pour les
habitants de l'Etat,

(il) que des effectifs aussi réduits que possible
soient maintenus dans les zones avancées,

(ili) ~ue toutes les troupes èI.e réserver qui 'Pourraient
etre comJ>ri ses dans l' eff.:.ct1t' to'üa1., soient canton
nées à l'intérieur de leur zone de gnrnison actuelle.
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,3. Le Gouvernement de 1,iInd0 (hwr~ü t acc€l\)terl que, jus-
qu1au moment o~ l'administration chargée du' pl~blsclte,
mentionnée cj:-dessous, estimera nécer.saire d'l exercel' les
pouvoirs de direction et de contrôle sur les. forces et la
~olice de l'Etat ains! qulll est ~r6vu au paragra~he 8, Des
forces soient cantonnéea daXls des zones tléterminées après
accord. avec 1.Iaèlmlni.utY'8.tau:i.~ du ·p1é.b18c1 te;

4"~ 'Loroque 10 \')lan v,t s\~ ElU ';;aragra:;)he 2 (a) ci-des-sus sera
en voio dlox~cut1on, le personnel recrut~ localement dans
chaque di strict dOVI',s'.l·t;, autant que possible 1 être employé
au rétablis sernent et au main ci en de l' oré!.re public, compte
dament tenu de la ?rotcction ~eB m1norit~B, sou~ r~serve
d.es presc,H'i -pt1()U(j :=lU~))lémen trü reEl qui pourrai ent -al'tre f.Iti pulées
par llAclminiAtration chargfi(l du pléblsci te-, mentionnée au ;
~aragrrtphe '7 ~

5. Dans le cas ob ces forces locales seraient jug6~s insuf
flRant08, la Oommission, sous.réserve de l'accord du Gouver
n0m~ent ele l ilnèle aussi bien que tlU Gouvernement du Pakis tan
devrait prené!.re des disBos1t1ons 'Pour 11utilisation des forces
de cha'Cuil cï.es deux Domlrüon.s de la façon qu 1elle Jugerai t la
'Plus pro?~e k assurer 10 rétablissement de la paix et de
i 'ordre public.

B. Plé~i~ci~.

6. Le Gomrernement cIe 1\ Inde e1evrai t s'engager à faire
en sorte que le Gouvernement de llEtat invite les princi
paux gro~po8 politi~).e8 à désigner des représentants r~s

ponsables pour prendrE;) 'Part é!. 1une manière' p.qvi table et com
plète à la dir0ctio~ des affaires administratives à l'éche
lon ministôriel ',,)entlant la ,1réparatlon et lEt conC.ulte du

. plébiscite, ..

7. Le Gouvernement de II Inde devrait 1:1 1engager à étab:1..1r
le plus tôt paBsible (l.~'l.ns 11 Etti.t de Jammu et Oachemire, une
ad~inistration chargte du plébiscite sur la question du rat~

tachement d.e l'Etat à -1' Inde ou au Pakistan.

8_ Le Gouvernement Qe l'Inde devrait s'engager à faire
déléguer par l'Etat h l'administration cha.rgée c'lu -plébisoite
tous les pouvoirs que cette dernière jugernit n~cessaires

'Pour ten,iI' un pl{~bisclte loyal et impartial, notamment, et
exclusivement h cette fin, la direction et le oontrale des
forces arm~es et de la ~olice de l'Etat.

9. Le Gouvernemont de Itlndedevrait mettre à la dls?osition
de l fadministrntion cha:rgée du plébisci te, sur la demande
de cette dernière, l.'aslüstance des forces ar.mées indiennes
c'lont lladmin:Jtration charg~e du plébiscite pourrait'avoir
besoin ~our remplir saB fonctionse

10. (a) Le Gouvernement de 1 i Inde devrait accepter de
nommer une 'Personne -prAsentée p.'lr le Secrétaire généra.l
des Nations Unies au poste d'administrateur du 'Plé-
biscite. '

(b) L'administrateur (lu i)1(~biscite, agissant en.qua-
lit,~ de' fonctionnaire ele' llEto.t de Jammu et Cachemire, de-"
vrai t avoir ple:tns pouvoirs ''j.fOUI' désigner ses adjoints
et autres subordonnés et -pour rédiger le réglement
régi ssant le p-l ébi BI!-1 te~ IJ 'Etfl.t de Jammu et dachem1re
devrait confirmer en bonne et due forme lesdites no-

. minations, et devrait promulguer en bonne et due forme
~ ledit projet '-de réglement~
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(0) Le Gouvernement de l'[nde devrait s'engager à faire
nommer "Par le Gouvernement de Ja::mu et Oachemire des "P er- e
sonnes ~leinement qualifiées, désignées par l'adminis- .
trateur du plébiscite, pour exercer les fonctions de
juges s-péciaux dans le régime ju(U·ciaire de l'Etat, et
pour conna!tre, en cette qualité, des cas susce"Ptibles
d'avoir de l'avis de liadminsitrateur du "Plébiscite,
de graves répercusRions sur la ~ré"Daration et la conduite
d'un "Plébiscite libre et impartiale
(d)·Les conditions d'engagement de l'administrateur
devraient faire l'objet de négociations sé?arées entre
le Secrétaire général de l'~rganisation des Nations
Unies et le Gouvernement de l'Inde. L'administrateur
devrait fixer les conditions d'engagement de ses ad
joints et subordonnés a

(e) L'administrateur devrait at~ir le droit de com
muniquer directement avec le Gouvernement de l:Etat ainsi
qu'avec la Commission du Oonseil de sécurité, et, par
l'entremise de celle-ci, avec le Gonseil de sécurité,
avec les Gouvernements de liInde et du Pakistan et
avec leurs représentants au-près de la ao~~ission. Il
devrait avoir "Dour mission de -porter à la connaissance
des organismes· ou dès ?ersonnes "Drécitées ou de ceux
d'entre eux auxquels il jugerait utile de le faire,
tous les faits qui ~ourraient tendre l à son avis, à
entraver la liberté du plébiscite~

11. Le GouverneBent de l'Inde devrait s'engager à prendre
les mesures, et à aider sans réserves lladministrateur et son
personnel à prendre les mesures nécessaires pour empêcher toute
menace, contrainte ou intimidation, corruption ou autre in
fluence illégitime dont pourraient être victimes les élec
teurs prenant part au ~lébiscite& Le Gouvernement de l'Inde
devrait publier officiellement, et faire publier par le
Gouvernement de l'Etat, cet engagflment comme une obligation
internationale liant toutes les autoritps publiques et tous
les fonctionnaires de l'Etat de Jammu et Oachemire.

12. Le Gouvernement de l'Inde, directement ou "Dar l'inter
médiaire du Gouvernement de l'Etat 7 devr!:i t annoncer et ftd,re
savoir à tous les sujets de l'Etat de Jammu et Oachemire
qulils jouiront, sens considération de croyance, de caste ou de
parti, de toute sécurité et de toute liberté lorsqu'ils ex
primeront leur opinion et qui ils votercnt sur la question du
rattachement de l'Etat, et qu'il y aura liberté de la presse,
liberté de parole et de réuniotl et liberté de circulation
dans l'Etat, y corepris la liberté d'entrer et de sortir lé
galement du territoire.

l;e Le Gouvernement Qe llInde qevrait s'efforcer, et faire
en F1Cl"te que le Gouvernem.::;:;t d,;,~ li~~~~.:tt s/efforce également,
de faire sortir de l'Etat toua les ~esgcytissants indiens à
1 eexcelltion de ceux qui y -;nt J.€j,.n' rê.üdE:nce normale ou qui,
de~uls le 15 août 19~7, y ont ~énGtré à des fins légales.
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14. Le Gouvernement de l'Inde devrait faire en sorte que le
Gouvernement de l'Etat relâche tous les ~rlsonniers ~olitl
Ques et preru~e toutes mesures ?osslhles ~our garantir :

(a) que tous les citoyens de l'Etat qui ont q~itté
l'Etat en raison des troubles, soient invités, en toute
liberté, à regagner leur do~ic11e et à exercer leurs
droits de citoyens de cet Etat;

(b) qulil n'y ait ?as de représailles contre les indi
vidus;

(c) qu'une protection suffisante soit accordée aux
mlnorités dans toutes les uarties de l'Etat.

15. A la fin du ul~blscite, la Commission du Oonseil de
sécurité devrait faire savoir au Oonseil de sécurité si le
plébiscite a ou nIa pas été réelleuent libre et impartial.

O. Dispositions générales

160 Les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan devraient être
chaoun invités à désigner un représentant à la Oommlssion
pour luI fournir toute l'assistance dont oelle-ci aurait
besoin dans l'aooomplissement de su tâche.

17. La Oomm1ssion devrait installer dans l'Etat de Jammu
et Gaohemire les observateurs dont elle uourrait avoir be
soin pour observer l'une queloonque des phases du plébiscite,
conformément aux mesures indiquées aux puragra?hes ~récédents•.

180 Il devrait incomber à la Commission du Conseil de sé
curité de s'a~quitter des tâches qui lui sont assignées par
les ~résentes~
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(S/734/0orr6l, 7 mai 1948)

OORRIGENDtm A LA LETTRE ADRESSEE LE 5 MAI :;.948

PAR LE REPRESENTllliT DE L 1INDE AU PRESIDENT DU CONSEIL

DE SECURITE

Monsleur le Président,

J'ai été chargé de vous transmettre le message suivant
adressé au Président du donseil de Sécurité ?ar le Premier
Ministre et Ministre des affaires étrangères du Gou~ernement

de liInde :

"Le Gouvernement de l'Inde a examiné avec le ~lus

grend soin la résolution du Oonsei1 de S6o~r~~6, C~~C~~4

ne~t ea plainte contre le Pakistan au sujet du différen~

entre les deux ~aye relatif à l'Etat de Jammu et Cachemire.
Le Gouvernement- de 11 Inde regrette de ne pas êtl'e en me....
sure de mettre à exécution les ',larties de la résolution
à l'égard desquelles ses objections ont été clairement
exposées par sa délégation, objections qulil fv.tt siennes
sans réserve après s'être concerté avec la dél~gationo

"Si le Oonseil décidait néanmoins d'envoyer la Commis
sion visée dans le préambule de la résolution, le Gouver
nement de l'Inde serait heureux de conférer avec elle.

"Jewaharla1 Nehru J Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères.

Veuillez etc.,

Signé l!. K. VELLODI
Chef de la délégation de l'Inde
au Oonsei1 de Sécurité.
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(S/735, 6 mai 1948)

LE'l'rBE DU REPRESENT.âNT DU PAKISTAN AU PRESIDENT DU

CONSEIL DE SEOURI'lE, EN DATE DU 30 AVRIL 1948

Monsieur l'Ambsssedeur,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le
lettre que j'ai adressée au Président du Oonseil de
sécurité.

Veuillez agréer, eto •••

Sir ze:rrul1eh :Khan

Ministre des affaires étrangères
du Gouvernement du Pakistan
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Monsieur le Président,

Conformément à votre lettre du 22 avril 1948, j'ai
transmis à mon Gouvern&ment la résolution adoptée le 21
avril 1948 par le Conseil de sécurité eu cours de sa 286ème
séance.

2. J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que, de
l'avis du Gouvernement du pakistan, les mesures indiquées
dans la résolution m6ntionnée ci-dessus no sauraient assurer
un plébiscite libre et impartial sur la question du ratta
chement de l'Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde ou au Pa
kisten o Le GouvernemGnt du Pakistan regrette vivement de ne
pas pouvoir assumer les obligations que ladite résolution
chercha à lui contérer~

3~ Le Gouvernement du Pakistan prend note de ce qu'un mem
bre du Conseil de sécurité, au cours de la séance mentionnée
plus haut, a fait observer que des appels ct des proclamations
lancés par le Gouvernemont du pakistan ne suffiraient pas à
faire accepter les suggestions contenues au paragraphe l (a)
de la résolution et c proposé que ce Gouvernement soit auto
risé à faire appel à ses forces armées pour assurer Ifexécu
tion des mesures recommandées, s'il le jugeait nécessaire.
On a fait remarquer cependant que le p~regrophe 5 de cette
résolution prévoyait en partie cette éventualité et que si
les forces du Pakistan étaient mises à la disposition de la
Commisnion au cas où celle-ci :e jugerait nécessaire, cette
mesure serait suffisante pour faire face aux besoins.

40 Le Gouvarnement du Pakistan oonstate, en outre, qurau
paragraphe 2 (,c) l'expression "zones avancées ll , dans l' es
prit de le résolution, signifie les zones actuellement le3
plus proches de la ligne qui sépare les forces indiennes
de celles qui, dens llEtat, s'opposent à ces forces indien
nes, et qu'ainsi ces dernières ne doivent pas pénétrer dans
l'Etat au-delà des zones qu'elles occupent à l'heure actuelle.
On a fait remarquer que l'expression "zon(; de garnison",
au paragraphe 2 (c), désigne les zones situées hors de la val
lée de Cechemire et hors du théatre d'opérations où se dérou
lent en ce moment les combats et d'où proviennont les troupes
engagées dans ces opérations 0

5. Le Gouvernement du Pakistan constate également que l'on
a précisé que le paragraphe 6 avait pour but d'organiser dans
l'Etat de Jammu et cachemire une administration provisoire
qui inspire la confiance et le respect de toute la population
de l'Etat et qui symbolise officiellement, pour la population
des deux parties, la neutralité du gouvernement de l'Etat
sur la questicn du rattachement à l'Inde ou au Pa~istan. S'il
est vrai que l'on n'a pu acceptor la proposition ~ux termes
de laquelle la Conrércnce musul~ne ct l'Azad Cachemire de
vraient avoir la majorité dans le Conseil des Ministres,
on a souligné, en revanche, qu'aucun avantage ne serait ac
cordé au groupe qui détient actuelloment le pouvoir~ Le Gou
vernemGnt du Pakistan rcconna1t que le reconstitution du
Conseil des Ministres ne serait pas fondée sur 10 prédomi
ne~ce de l'élément mus1ùman dans le population de l'Etat,

1
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mais SUI' la neutralisation du gouvernement entre le groupe
qui est partisan du rattachement au Pakistan et celui qui
favorise le rattachemen~ à l'Inde. Chacun des deux groupes
doit choisir ses représentants pw~~ constituer un gouverne
ment de coalition qui, collectivement, soit parfaitement
neutre en ce qui concerne la question du rattachement à l'un
ou l'autre Etat o

On a remarqué d'autre part qu'il existe un lien entre
le paragraphe fi et le paragraphe l (a) car si l'administra
tion provisoire qui sera constituée conformément aux prin
~1pes énoncés ci-dessus, et qui exercera l'autorité pendant
la plébicc1te et la période qui le précèdera immédiatement,
se révèle équitable, cette constatation incitera les me~

bres des tribus à se retirer o

1

--
1

1

ô~ Le Gouvernement du Pakistan constate en outre que l'ad
mi~istrateur du plébiscit~ devra obtenir tous les pouvoirs
qu'il jugera nécessaires pour tenir un plébin,:)1te libre et
imp~tia1 , et qu'il sera donc habilité à prendra les mesu
res nécessaires potIT Amp~cher tous les délits mentionnés
au paragraphe 11 et pour remédier à la situation qui réslv_
terait du licenciement des fonctionnaires de l'Etat que
lion soupçonnerait de favoriser le rattachement au Pakistan.

?~ Sans mettre aucunement en doute le caractère autorisé
des explications mentioIh~ées ci-dessus~ ni vouloir en réduire
aucunement la valeur, le Gouvernement du Pakistan regrette
que le Conseil de sécurité ne les ait pas incorporées en
·termes explicites dans le texte de la résolution~

8 0 Bien que cette résolution, oomme on l'a indiqué plus
haut, ne permette pas d'atteindre l~s objectifs 0xposés dans
le préambule de la résolution et que le Gouvernemont du Pa
kistan ne puisse les accepter, il m'a autorisé, tout en
protestant et en,réservant sa position sur le fond, à pro
poser ltArgentjne comme candidat du Pakistan à la Commission.

9. Je pense que la présente lettre vous permettra d'invi-·
ter le Tchéooslovaquie et l'Argentine à prooéder immédiate
ment à la désignation du dornicr membre de la Commission.

Veuillez agréer, ctc oco

signé (Sir Zafrullah Khan)
~inistro des affaires étrangères
du Gouvernement du Pakistan

:11 :'"r,; 1f: Président du
Censeil de Sécurité
Lake Success, N~Y2
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.ANNEl:! 5 {Para,,171

(S/8l9, 3 juin 1948)

RESOLUTION SUR LA Q.UESTION INDE-PAKISTAN SOU}.1ISE PAR LE

REPRESENTA:NT DE LA. SYRIE ET ADOPTEE À LA 312ème SEANCE

DU CONSEIL DE SECURITE, LE 3 JUIN 1948

LE CONSEIL DE SECURITE,

RE1JrFnL~ ses résolutions dos 17 janvier 1948, 20 jan
vier 1948 et 21 avril 1948,

PRESCRIT à la Commission de médiation de se rendre sans
délai sur les lioux du différend en vue d'y aocomplir, en
premier lieu, les tâches à elle a8signée~ par la résolution
du 21 avril 1948,

PRESCRIT à la Commission de poursuivre l'examen des
questions soulevées dans la lettre du ~inlstre des affaires
étrangères du Pakistan en date du 15 janvie~ 1948 dans l'or
dre indiqué à l'alinéa D de la résolution du Conseil de
sécurité en date du 20 janvier 1948 et de faire rapport au
Conseil à ce sujet quand elle le juge opportun.
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suivants:

Document l

.1

.AJ:~ 6 (Purs. 18,112)

(8/646, 15 janvier 1948)

LETTRE ADRESSEE LE 15 JP..NVIER 1948 PAR LE MINISTRE DES

.AFFAIRES ETR.,tU;rG~ DU PI,KISTJ.N tu SECRET!.IRE GENERI..L

DES NATIONS UNIES lU SUJET DE LI... SITŒ-_TION DE L'ETIT
DE. J IJ4MU ET CACHEMIRE

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre les documents

- Réponse du Pakistan à la plainte formulée
par l'Inde contre le Pakistan en application
de l'frticle 35 de la Ch~rte des Nations Unies.

- Exposé des litiges entre l'Inde et le Pakistan
capables de menacer le maintien de la paix et
de 1asécurité internationales. Le Pakistan
é"tant un Etat Membre des" Nations Unies, r

l'honneur de porter ces litiges à la conn~is

sance du Conseil de sécurité, en application
de 1'J~tic1e 35 de la Charte des Nations
Unies.

Document III - Exposé détaillé de la thèse du Pakistan en ce
qui concerne les questions traitées dans les
documents l et II.

Je vous prie de bien vouloir soumettre ces documents

au Conseil de sécurité et l'inviter à exeminer le. plainte

mentionnée au document II le plus tôt possiblé. Je vous prie

également de bien vouloir veiller à ce que toutes les mesures

prévues à propos des documents de cette nature soient prises

~uss1 rapidement que possible.

Veuillez agréer, etc •••

zafrulla Khan
Ministre des fffaires
étrar-gères du Gol: :e:L'ilement

du Pakistan.
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GOUVEffiŒMENT DU P1KISTl.N

DOCUMENT l

REPONSE DU Pi.KISTJ..N I\.Lf PLi:..INTE FORl-mt,'F:F, Pi.R L'INDE

1. En application del'!œticle 35 de la Chnrtedes

Nations Unies, le Gouvernement de l'Inde a porté à la con

naissance du Conseil de sécurité l'existence, entre l'Inde

et le P~istnn, d'une situation capable de constituer une

menace au maintien de la paix et de le sécurité interna

tionales. De l'avis de l'Inde, cette situation est due
"à l'aide que les envahisseurs, comprenant des ressortiss:mts

du Pakist&n et des hommes appartenant à des tribus du ter

ritoire ~édiatement adjacent au Pakistan au nord-ouest,

obtiennent du Pakistan pour des opérations dirigées contre

l'Etat de Jammu et cachemire qui a demandé son r~ttachement

au Dominion de l'Inde et en constitue p<:>.rtie intégrallte ".

Elle a demandé au Conseil de sécurité "d'inviter le Pakistan

à cesser immédi~tement de prêter cette assistance, qui cons

titue un: cte d'agression contre l'Inde". iou cas où le Pakis

tan ne se conformerait pas à cette invitation, le Gouverne

ment de l'Inde menace également d'ordonner "l'entrée en ter

ritoire pakistanais pour entreprendre des opér~tions mili

taires contre les envahisseurs".

2. Los e.ccuse.tions spécifï.ques formulées pr;r le

Gouvernement de l'Inde contre le Pakist~n sont:

a) ~ue les envahisseurs sont Qutorisés à traverser le
territoire pakist~nnis;

b) Qu'ils sont autorisés à se servir du territoire
pakistanais comme Q~se d'opér~tionsi

c) Q,u'ils ont dens leurs r~ngs des ressortiss~nts

du Pakistan;

d) ~u'ils reçoivent une grande pprtie de leur équi
pement milit~ire,de leurs moyens de transport et
dd leurs a.pprovisionnements (y compris l'essence)
du Pakistan, et

e) ~ue des officiers pakistanais les entrcînent, les
dirigent et~ur prêtent assistance par d'eutres
moyens (mcore,

3. ~vant d'exposer en détail sn propre version des

faits d~~s le document III, le Gouve~nement du Pakistan tient

à démentir immédiatement et formellement l'allégation selon

laquelle il prêter~it nide et assistance pux prétendus

envahisseurs ou aUl"C'.i t COlJllD.is un a ete d'agression quelconque

contre l'Inde. Au contraire, et dans le seul dess:~~ de main

tenir des relations amicales entre lGS deux Dominions, le

Gouvernement du Pakistan ~ continué à faire tout ce qui était

en son pouvoir pour décourager le mouvement tribal p?r tous

les mayens, ~auf la guerre. Cette attitude ~ provoqué des

res~entiments très'graves dens tout le p,-ys, mais malgré le

risque très réel de troubles importants, le Gouver~ement du

Pakistan ne s'est pas départi da cette politique. En raison

des circonstances qui ressortiront clairement de lfexposé

des événements qui figurent e.u document III, il se peut
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qu 'àtltre individuel., 1lIl c.ertain nombre de membres de
tribus et de personnes originaires du Pakisten aident en

tant que volontçir~s le G.9uv~r~ement ~znd du Cachemire dans
.sa luttepCJur la liberté, mais il est fc.ux de di.re que le
territoire pakistanais soitutilisécotmne base d'opérations

militaires. Il €Ist également inex!'l.ct de prétendre que le
GoUlT.ernement du ?aklstan ,tournit de l'équipement milito.ire,

des moyens de transport et des app~ovisionnemerlts PUX

~envahisseurs" ou que.des officierspakistan~isles
entra1nent, les dirigent et leurpr~tent assistance par
d'nutres moyens encore.

'.1
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GOUVERJ:JK:EN"J:' DU P_:i:IS'!'LN

DOCU1.~ II
PL.: ..INTE FORk'ULEE P•.R LE Pi:.KIST;.N CONTRE L' lNDE

1. Il existe depuis un certain temps déjà entre le Dominion
de l'Inde et le Do~inion du Pakistan une situation telle
qu'elle a donnG lieu à èes litiges ccpables de menacer le
maintien de l~ paix et èe la sécurité internationcles.
En application de l'~rticle 35 de ln Ch~rte des Nations
Unies, le Gouvernement du Pakistan soumet à l'attention du
Conseil da sécurité l'existence de ces litiges et invito
le Conseil èe sécurité à adopter ëes mesures appropriées
en vue du règlement desdits litiges et du rétablissecent
de relations emicales entre les deux peys.

2. Un exposé détaillé èe l'origine et des circonstances
qui ont ëonn6 naissence à ces litigos figure au document
III; nous en donnons ici un bref résumé:

A. lnticip~nt sur les résu1t~ts èes tr~vaux de 1~

Commission des frontières, créée conformément à l'Indi~n

Independance Jet de 1947, chargée d'effectuer le démar
cation des frontières entre l'est et l'ouest èu Pcndjûb
et l'est et l'ouest du Bengale, les gouvernants non
r:.usulnans entreprirent une grande c~.rn.pngne de "génocide"
contre la population musul~~e du Pendjab oriental, de
Delhi, d'Ljmor, et des Etats de Kapurth~l~, Faridcot, Jind,
Nabha, P&tiala., Rhe.rc.tpur, 1.lwar et GYTr-.lioraete., à la
quelle participèreht la population, les fonctionnaires,
la police et les forces aroées ëes Et~ts en question et
de l1Union de l'Inde. Cette ccopcgne ~ débuté en juin 1947
et dure encore. :~ cours de l'exécution de cette cccpagne
soigneusement prêparée, un grand nombre de musulm~ns -
des centaines de milliers. ont été mrssrcrés srns pitié,
un plus grnnd nombre encore ont été nutilés, blessés ct
estropiés, et plus de cinq oillions d'hommes, de feomes ~t

d'enfants ont été ch~ssés de leurs foyers vers les régions
nvoisinnntes du Pakistan occidental. Des crimes bestic.ux et
indescriptibles ont été co~is contre des fOwces et ëes
enfnnts. Des biens valant dûS centaines de millions de
roupies ont été détruits, pillés et pris de force. Un grnnd
nombre de musulmans ont été forcés, à le suite de violences
extrêmes et de menaces de ~kience, de f~ire àes déclcrations
selon lesquelles ils renonçeieht à leur foi et adoptcient
lr foi sikh ou hindoue. Un grand nombre de r0liques et
de lieux de culte musulm:.ns ont été profe.nés, détruits
ou convertis à ëes usrges dégr~d~nts. C'est ninsi, par
exemple, que dans 1 ''Et,:t d 'l..lwo.r, aucun lieu de culte
n'est resté debout. Parmi ~'autres résultats de cette
campagne, le plus gr~ve a été que plus de cinq oillions de
musulmans ont été refoulés dans le territoire du Pckistcn
occidental dans un ât~t de misère extrêne, et qu'un très
grand nombre d'entre eux sont condemnés à nourir de priva.
tions, de In,:laèie ou des effets du clirnct rigoureux du
Pckistan occident~l en hiver. En dehors même de l'arncs
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effroyable de misères et de souffrances humaines provoqué~

par cet exode., l'arrivée d'aussi grandes quantités de ré

fugiés a eu un effet très.•grave sur l'économie du Pakista.n

occidental. ~es événements ont démontré que la religion,

la culture et la langue des 35 millions de musulmans qui

vivent dens l'Union de l'Inde f et leur existence même,
sont menacées, étant donné que le Gouvernement de l'Inde,

non seulement ~'a pas fourni aux musulmans des régions men

~ionnées ci-dessus la protection nécesseire s mais que la

police et les :fOroes armées de l'Union (' e l' J:~de et les·
dirigeants des Etats en question ont activement p:J..rticipé

au massacre et aux autres atrocités dont la population
musulmane a été victime.

B. En septembre 1947, conformément au droit qui leur
était Qccordé par le plpn de pa.rtage convenu et ITIndian

Independence Act de 1947, les Etats de Junagadh et de
Manavadar ont déclaré qu'ils adhér2ient nu P~kistnn, en

devinrent partie intégrante et acquirent ainsi de:!! droits

rux bénéfices de l'armistice entre le Pakistan et l'Inde.

Dès que cette adhésion fut annoncée, l'Inde déclenchv une

guerre des nerfs contre ces deux Etats et contra certains

rutres Etats, plus petits, du Kathiawnr; dont l'intention

d'adhérer au P~kistan était bien connue. Un prétendu gou

vernement "provisQire" de Junagadh fut créé à Bombay, ~veo

l'acoord du Gouvernement de l'Inde et l'aide r.ctive de ses

fonctionnaires; oe gouvernement transféra ultérieurement

son quartier général à Pujkot, uu K~thiawar; 0: 1 il s'empara

paTla force de propriétés rppartenant à l'Etat de Junagadh

et en expulsp des fonctionnaires du Junagadh. Les forces

~rmées de l'Union indienne, agissant en commun fvec les

forces de certains Etats hindous du K~thiawar qui avaient

fdhéré ~ l'Union indienne, envahirent l'Etat du Junagadh
.le long de toutes ses frontières terrestres et rendirent

pratiquement impossible toute communication par voie normale

des autorités et de la population musulmane de l'E'tat '1lveo

le monde extérieur. Le circulation des chemins d.e fer d'l
Junagadh et les services postnux et télégraphiques entre

l'EtGt et le reste du pays furent virtuellement interrom~

pues. On créa, en adoptant divers moyens, un é'Gat de panique

à l'intérieur de l'Eta.t, dont le but étafu d'arrêter le
fonctionnement de l'administr~tion. Finalanant, les forces

de l'Union indienne entrèrent dans l'Etat sous pr6texte

d'une invit~tion du Devan (Premier ministre) de l'Etat.

L'entrée de ces forces dens l'Etet inaugura une orgie de

. massacres et de pillages de la populetion musulm:.tne.
C'est ainsi que fut instauré un régime de terreur qui dure

encore.

Cette action, de la part du Gouvernement de l'Inde, .

équivalait à une attaque directe et à une agression contre

le Pakistan, que le Pakistan aurait eu le droit de repous

ser par la force. Cependant, le Pakietan s'abstint dfentre~'

prendre des opérations militaires dans l'espoir que la si

tuation pourrait ~tre réglée d'une manière satisfaisante

pnr la conciliation. Malgré une série inintE~rompue de

protestations et de représentanions du Pakistan, cet
espoir s'est révélé vain. Si cette situation n'était pas
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fermement prise en mcins maintenant et résolue d'une mr

nière satisfaisunte, il ne resterait plus ru Pakistan qu'à

entreprendre des opérations militaires appropriées pour

débarrasser ces Etats des forces armées de l'Inde et les

restituer à leurs gouvernants légitimese

C. L'Etat de Jammu et Cachemire, qui touche nu
Pakistan oc cidental au sud et à l'ouest et qui (1.

une population musulmane de près de quatre-vingt pour cent

et un souverain hindou, conclut un Frmistice avec le Pa

kistan dans la deuxième moitié du mois e.'Ro~t. Le terri

toire de l'Etet fut acheté à la Compagnie des Indes orien

tales, en 1846, par l'arrière-grand-père du souverain

actuel, pour 7 millions 1/2 de roupies et, depuis ce temps,

la population musulmane de cet Etat a été opprimée et ex

ploitée par ses maîtres hindous Dog~a. ft plusieurs reprises,

la population musulmane s'est soulevée contre ses oppros

seurs, mais ses soulèvements ont toujours été réprimés
sons pitié. Le Maharajah savait donc qu'aucune tentQtive

faite pour rattacher le pays à l'Union èe llInde ne serait

tolérée p~r son peuple et qu'elle provoquerait, sur toute

l'étendue èu territoire, des réactions violentee et des

soulèvements qu'il serait .incapable de maîtriser avec ses

propres forces. Apparemment, il conclut l'armistice pvec

le Pakistan pour c.ssurer ses communicc.tions, qui trever

sRient toutes le Pakistan, et 10 maintien de ses approvi

sionnements qui ne pouvaient ~tre transportés qu'à travers

le Pakistan. L'Etat obtint un étroit couloir vers le
Pendjab oriental lui donnant c.ccès à l'Union de l'Inde,

à la,suite d'un arbitrage de Sir Cyril Redcliffe, fixant

les frontières de la faQon la plus déloy~le et la plus

injuste. Le désir personnel du Mo.hnraj f.h, coc·me il est

indubitablement prouvé par les événements ultérieurs,

était d'adhérer à l'Union de l'Inde, mais il n'oseit pns

prendre cette récision par crainte de l'rttitude bien
connue de l'énorme majorité de son peuple et des consé

quences auxquelles pareille décision pourrsit l'exposer.

Le moyen qu'il pèopta fut d'apaiser les sentiments de ses

sujets musulmans par le moyen de l'armistice et de créer

ensuite une situation qui lui fournirait une excuse pour

faire appel à l' f.ide militaire (] e l'Union de l'Inde et

transférer ainsi au Gouvernement de l'Inèe ln responsrbilité

de s'occuper de son peuple • Pour !!lettre ce plé'n à exé

cution, des bandes armées de 3ikhs et d'Hindous et des

troupes du Maharajah se livrèrent au massacre de la popu

lation, qui débuta dans la deuxième moitié de septembre et

provoqua des soulèvements de la population IDtlSulmane dans

différentes parties de l'Etat. Les événements tragiques et

la situation dans le Pendjab oriental et dans les Etats

sikhs et hindous situés à l'intérieur et autour de cette

province, avaient convaincu la population musulmane de
l'Etat de Cachemire et Jammu que le rattachement de cet

Etat à l'Union indienne équivaudrait à lasignnture ae

leur arrêt de mort~

Quand coomencèrent les nassacres, la population musulmane

de l'Etat se rendit com~te qu'elle allait subir le même

sort que ses coréligionnaires de Kapurthala, Faridkot,

Nabha, Jind, Patiala, Bharatpur et Alwar, etc ••• Une vague

de terreur parcourut alors l'Etat ainsi que les districts ..

avoisinants àU Pendjab et de la province frontière du ..
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nord-ouest. Dans leur situation désespérée, les musulmans
de l'Etat décidèrent de faire une dernière tentative pour
~onserver leur liberté et, en fait,pour sauvegarder leur
existence même; dans cette lutte, ils avaient l'entière
sympathie des musulmans, leurs parents et amis, des districts
avoisinants du Pakistan. Plusieurs milliers de musulmans de
l'Etat, en particulier ceux de la région d~ Poonah, avaient
servi la cause des Nations Unies au cours de la deuxième
Guerre mondiale, et ils décidèrent de vendre chèrement leur
vie dans la lutte qu'ils allaient devoir mener. Le Maharajah
se saisit de ce prétexte pour procéder au"rattachement"
à l'Union indienne! sur quoi 18 Gouvernement de l'Inde
envoya ses troupes sur le territoire de l'Etat sans prendre
evls du Gouvernement du Pakistan, sans même lui faire con
nattre sa décision, bien que l'Etat eût conclu avec le
Pakistan un accord pour le maintien du "statu quo". Le
Gouvernement de l'Inde n'avisa d'ailleurs pas davantage les
territoires contigus a,: Cachemire sur presque toute le
longueur de ses frontlères méridionale et orientale.
Le Gouvernement du Pakistan a fait plusieurs efforts pour
arriver à un règlement amiable de la situation, mais le
Maharajah et le Gouvernement de l'Inde sont restés absolu
ment sourds à chacune des propositions du Pakistan. Entre
temps, la population musulmaüe de l'Etat est victime, dans
les régions occupées par les forces indiennes, d'un~ cam
pagne inten~e de persBcutions et d'oppression.

La population musulmane de l'Etat a constitué un
Gouvernement libre (Azad) du cachemire, dont les forces pour
suivent la lutte pour la liberté. Il se peut qu'à titre
individuel, certains membres des tribus indépendantes qui
vivent dans les régions situées au delà de la province
frontière du nord-ouest, ainsi que des personnes originaires
du Pakistan, y compris des réfugiés musulmans du Pendjab
oriental qui sont des ressortissants de l'Union indienne,
aient rejoint ces forces.

Il est absolument sc.ns fondement de prétendre, comme
le fait le Gouvernement indien, que le Gouvernement du
Pakistan apport8 aide et 2ssistance aux forces libres du
Cachemire, que ces forces ont des bases dans le territoire
du Pt·.::istan, qu'elles sont instruites par des officiers du
Pr,kistan, ou encore que le Gouvernement du P~kistan leur
fournit des arilles ou du matériel~

Au contraire, des bandes armées venant du territoire
de l'.Etat se sont 7 à diverses reprises, livrées Èl. des in
cursions et à des raids sur le territoire du Pakistan et
les forces de l'armée de l'air de l'Union indienne ont,
à plusieurs reprises, bombardé des régions du Pakistan,
faisant des victimes et causant des dOlmnages m&tériels.
Les protestations élevées par le Gouvernement du P~kistan

contre les actes d'agression commis contre ce pays, et
adressées au Gouvernement de l!Inde, sont restées sans
réponse. LeÂ attaques auxquelles se sont livrées les unités
de l'armée de l'air indienne sur le territoire du Pakistan
auraient été, dit-on, dues à des erreurs de calcul, mais
ces attaques se poursuivent.

Le Gouvernement de l'Lnde r. fait savoir qu'il
e.vait l'intention a.près 5voir rétabli l't:ordre" dans l'Etat,
de procéder à un plébiscite, afin de connaître la volonté d~

peuple à l'égard du rattachement de l'Etat à l'Inde ou au
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Pakistan. Tous c eux qui ont une notion, si superficielle
soit-elle, de la situation de l'Etat au cours des cent
dernières années n'hésiteraient pas à affirmer qu'un plé
biscite organisé alors que des bandes e.rmées sikhs et
hindoues et les forces de l'Union de l'Inde occupent le
pays et y poursuivent leurs activités, ne serait rien dé
plus qu'une farce. Un plébiscite libre ne pourra avoir lieu
que lorsque tous ceux qui ont pénétré depuis ces derniers
mois sur le territoire de l'Etat auront évacué le terri
toire, qu'il s'agisse de troupes ou d'individus isolés, et
lorsque le calme aura étéretabli, sous une administration
responsable impartiule et représentative du peuple. Alors,
même, il faudra faire en ~orte que tous ceux qult auront été
forcés ou amenés par contrainte à quitter le territoire de
l'Etat depuis le milieu d'aont 1947, aient pu rentrer en
possession àe leurs foyers ~ar l'on craint que, dans la
province de Jammu et ailleurs, des régions entières nIaient
été vidées de leur population musulmane.

D. Depuis qu'a été annoncée la décision de procéder
eu partag~ du sous-continent indien entre le Pakistan et
l'Inde, les autorités de l'Inde responsables de llexécution
de cette décision ont adopté à l'égard du Pakistan une
attitude d'obstruction et d'hostilité, dont l'un des objec
tifs est de paralyser le Pakistan dès le début, en le pri
vant de la part de ressources financières et autres qui
doit lui revenir. Mê~e dans les cas où des accords ont été
conclus, l'application pratique de ces accords a été soit
retardée, soit totalement sabotée. Pour donner un exemple
manifeste de cette tactique, il suffit de rappeler que
lilnde a manqué aux engagements de l'accord conclu avec le
Pakistan EU début de décembre 1947, et publié le 9 du même
mois, accord qui prévoyait le partage du matériel militaire,
des réserves monétaires et des autres avoirs. On trouvera
eux paragraphes 26-29 du document III quelquos exemples des
manquements de l'Inde à ses obligations.

E. Dans la plainte qu'elle a déposée devant le Conseil
de sécurité, en épplication de l'Article 35 de la Charte des
Nations Unies l l'Inde menace maintenant le Pakistan d'une
attaque directe.

3. En résumé, le Pakistan se plaint;
(1) de ce que l'Inde n'a jamais accepté de bon coeur

le plan de partage et s'est, depuis juin 1947,
livrée à des tentatives constantes en vue de le
faire échouer;

(2) de ce que les Musulmans ont été, et sont encore,
dans certaines régions qui font maintenant partie
de l'Union indienne, notamment le Pendjab oriental,
Delhi, Ajmer et dans les Et~ts de KapurthGl~,

Faridkot, Jind, Nabha, Patiala, Bhsratpur, Alwar
et Gwalior, eh: •• qui sont en voie de r-attacllement
à l'Inde, - victimes d'une campagne préméditée
de "génocide" de la part des gouvernants non
musUlmans, dup~~~le , des fonctionnaires de la
police et des forces armées de ces Ete.ts et de
l'Union indienne;
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(3) de ce que la sécurité, la liberté, le bien-être, la
religion, la cu1tu't'e et la langue des musulmans de
l'Inde sont gravement en péril;

(4) de ce que les Etats du Junagadh, du Manavadar et cer
tains autres Etats du Kathiawar, qui ont été légale
ment rattachés au Pakistan et font partie du terri
toire du Pakistan, ont été occupés, de force et il
légalement, par les forces armées de l'Union indienne,
de ce que des dommages considérables ont été causés
aux personnes et aux biens des habitants musulmans
de ces Etats par les forces armées, les fonction
naires et les ressortissants non-musulmans de l'Union
indienne.

(5) de ce que l'Inde a obtenu, par acte frauduleux et
violence, que soit rattaché à son territoire l'Etat
de Jammu et Cachemire, et de ce que les forces armées
du Maharajah de JaClIllU et Cachemire ainsi que celles
de l'Union indienne, et les sujets non-musulmans du
Maharajah et èe l'Union indienne se soient livrés à
un massaère m~ssif des musulmans de l'Etat de Jammu
et cachemire, ainsi qu'au pillage ne leurs biens et
à des atrocités sur la personne des habitants de
cette région.

(6) de ce que,la Boya1 Indian Air Force, les bandes
armées venant de l'Union indienne et de l'Etat de
Jammu et Cachemire se sont livrées à de nombreuse'S
attaques contre le terr:i.toire du Pakistan;

(7) de ce que l'Inde li mis obstacle à l'exécution des
accords relatifs au partage entre l'Inde et le Pakis
tan, ou conclus à la suite de ce partage, entre
autres choses, en retenant la part des r9serves

monétaires· et du matériel militaire qui devai t re
venir au Pakistan;

(8) de ce que, sous la pression directe ou indirecte du
Gouvernement de l!Inde, la Reserve Bank of India
se refuse à s'acquitter entièrement de ses obliga
tions en tant qUé.: bo.nlj,uier et institut monétaire
du Pakistan et de ce que cette pression a pour but
de détruire l'édifice monétaire et l'équilibre fi
nancier du Pakistan;

(9) de ce que l'Inde menace maintenant le Pakistan d'une
attaque militaire directe;

(10) de ce que le but visé par les divers actes d'agression
commis par l'Inde contre le PakistGn est la destruc
tion de l'Etat de Pakistan.

4. Le Gouvernement du Pakistan prie le Conseil de sécurité:

(1) d'inviter le Gouvernement de l'Inde
(a) à s'abstenir de commettre des actes d'agression

contre le Pakistan;

(b) à. donner effet sans retard à tous accords conclus
entre l'Inde et le Pakistan, y compris le règle
ment financier conclu entre l'Inde et le Pakistan
et publié le 9 décembre 1947, relatif au partage
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des réserves monétaires et du matériel militaire du
Gouvernement de l'Inde existant avant le partage,
ainsi qu'à diverses autres questions;

(c) à cesser d'exercer une influence ou une pression
directes ou indirectes sur la Reserve Bank of
India en ce qui concerne l'exercice de ses attri
butions et le respect des devoirs qui lui in
combent envers le Pakistan.

(2) de nommer une ou des commissions chargées:
(a) d'enqu~ter sur les accusations de destructionmassive

des înusulmc.ns dans les v.?gio"hs" fuisnnt beihter.l'nt
par'ne de l'Union indiE"·ae; de dresser une liste
des dirigeants, fonctionnaires et autres indivi-
dus coupables du c rime de "génocide" et d'autres
crimes contre l'humanité, ainsi que de complicité
dans ces crimes, et de suggérer toutes mesures
utiles en vue de déférer ces individus à un
tribunel international;

(b) d'établir et de mettre à exécution des plans pour
la restitution de leurs foyers, de leurs terres
et de leurs biens aux résidents musulmans de
l'Union indienne aui ont été chassés de l'Union
indienne ou forcés de quitter oe pays et de se
réfugier en P~kistan; de prêter leur concours
pour secourir ces réfugiés et les rétablir dans
leurs droits; d'obtenir que l'Union indienne leur
paie l'indemnité qui leur est due en compensation
des dommages et voies de faits qu'ils ont subis,
et de prendre les mesures adéquates en vue de la
sécurité, de la liberté et du bien-être futurs
des musulmans dans l'Inde, et pour la protection
de leur religion, de leur culture et de leur
langue;

(c) de prendre des dispositions pour faire évacuer
hors de Junagadh, de Manavadar et des autres
Etats de Kathiawar qui se sont rattachés au
Pakistan, les forces et l'administration civile
de l'Union indienne,et de r0m:ttr~ cos Etats
à leurs gouvernants légitimes;

(d) d'aider les résidents des Etats mentionnés à
l'alinéa (c), qui se sont enfuis de ces Etats
ou en ont été chassés, à retrouver leur foyer,
leurs terres et leurs biensj de les aider à
obtenir de l'Union indienn8 nne indemnité pour
les pertes ou dommages causés per les actes
illégaux co. mis par les for::es ammées, les fonc
tionnair.'3s civi.ls et les reflsortissants de
l'Union indienne dans lesdi~s Etats;

{el de prendre des dispositions pour arrêter les
hostilités dans l'Etat de Jammu et Cachemire;
pour faire évacuer cet Etat par tous les étran
gers, qu~ils soient ressortissants du Pakistan
ou de l'Union indienne, y compris les membres
des forces armées de l'Union indienne; pour
réinstaller et rétablir dans leurs droits tous
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les musulmans ressortissants de l'Etat de Jammu
et Cachemire à la date du 15 août 1947, qui
ont été forcés de quitter l'Etat à la suite des
événements tragiques qui se sont déToulés depuis
cette date, et pour leur faire verser par l'Union
indienne l'indemnité qui leur es~ due pour les
donnnages et voies de fait qu'ils ont subi.s; de
prendre les mesures qui s'imposent en vue de
l'installation, dans l'Etat de Jannnu et Cache~lre;

d'une administration impartiale et indépendante,
représentant entièrenent la population dudit Etat;
de procéder ensuite è un plébiscite en vue de
connaltre la volonté libre et sans entraves du
peuple de l'Etat de Jammu et Cachemire en ce qui
concerne la question de savoir si l'Etat sera
rattaché au Pakistan ou à l'Inde) et

(f) de contribuer et de veiller à l'exécution de tous
accords conclus entre l'Inde et le Pakistan con
formément à la décision de partage du sous-conti
nent indien, et de résoudre tous différends qui
s'élèveraient à ce sujet.

5. Pour conclure, le Gouvernement du Pakistan tient à assurer
le Conseil àe sécurité et le Gouvernement de l'Inde que le
Pakistan désire sincèrement vivre en ternes d'aBitié evec
l'Inde et voir les deux pays entretenir les relations les
plus cordiales dans un esprit de collaboration et de bonne
intelligence. Ces conditions favorables, que le Pakistan
souhaite vivement voir se réaliser, ne peuvent prévaloir que
gr~ce à un règlement juste et satisfaisant des différends qui
opposent malheureusement en ce moment les deux pays. Toute
tentative visant à régler l'une queloonque de ces questions
isolément est vouée à l'échec et risquerait de compliquer
encore une situation déjà délicate et grosse de dangers de
conflit. Des relations amicales et cordj.a:t,es ne pouvent être
rétablies que par le règlement de tous les différends qui
engendrent en ce moment des frictions et provoquent une in
tense irritation. Les litiges sur lesquels ce document attire
l'attention du Conseil de sé~urit,j sont tous liés les une
aux autres et constituent des phénomènes caractéristiques de
:'esprit qui trouble les rel~tions encre les deux pays.
L'assainissement de ces relations, le retour à un état de
choses propice, dépendent entièrement de la justice du régle
ment simultané de chacun de ces différends. Le Pakistan
espère avec confiance que ce règlement interviendra aussi
rapidement que possible grâce à l'entremise du Conseil de
sécurité.
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GOUVERNEMENT DU PAKISTAN

Document III

PRECISIONS SUR LE CAS DU PAKISTAN

l~ Le Gouvernement du Pakistan est heureux que le Gouvernement de l'Inde ait décidé d'en référer au Conseil de sécurité.En fait, voici déjà un certain temps qu'il estime que c'estlà la seule méthode possible pour rBgler pacifiquement lesdifférends qui séparent les deux pays. Pendant de nombreuxmois, il a déjà essayé sans succès de trouver, par les méthodes indiquées dans l'Article 33 de la Charte, une solutionaux différends existant entre les deux Dominions.
2. L'Inde a décidé, en s'en référant au Conseil de sécurité,de se limiter à un seul aspect de la question du Cachemi~e,ignorant ainsi les problèmes essentiels et fondamentaux quiintéressent l'Etat de Jammu et Cachemire. Mais 18 problèmedu Cachemire, même sous tous ses aspects, n'8st quiun maillonde la chaîne d'événements qui se d~roule depuis qu i i1 estdevenu évident que le partage de l'Inde constituait la seulesolution au problème hindou-musulman. En cas de rE.:cours auConseil de sécurité, on doit donc examiner un ensomble defai.ts beaucoup plus vaste et tenir compte de toutes ll;.;soppositions fondamentales existant entre les deux Dominions.
3. L'origine de l'affaire remonte, en fait, aux ~vénementsdu milieu de l'année 1946 qui suivirent la manifestation deGol~darité musulmane à travers tout le pays, après les dernières élections provinciales. Il devint alors ovident quela création du Pakistan était le but que les musulm~ns sefixaient irrévocablemGnto Le caractère inévitable du partagedu pays, qui se rév11a alors manifeste, donna naissance à
Q~e vague de profond ressentiment parmi la populationhindoue et sikh du sous-continent. Le r6sultat direct futque de graves -5meutes entre cor.u:1UnautGS religieuses~clatèrent dans plusieurs villes et provinces de l'Inde, tellesque Calcutta, Noakhali, Bihar, Bombay, Garrunukteshwar, Rawalpindi, Lanore et Amritsar. On avait déjà vu dans le passJdes conflits collectifs de cet ordre, mais lj 5tonnant futle nombre sans préc~dent de meurtres commis à Bihar et àGarhmukteshwar, prouvant de manière incontestable lroxistenced'un plan bien réglé d'extermination des musulmans. Crbstau cours de ces troubles que le Rashtriya Sewak Sangh assumala responsabilité dG plusieurs des massacres les plus bru
taQ~. Llor~ie de sang] nosnmoins, finit par cesser, mais, lasuite des ovénements l'a prouvé, d'une façon seulement temporatre.
4. L'activité politique du début de l'annoe 1947 s'~ccompa-gna d'une accalmie, mais, peu après l'annonce du plun departage, le 3 juin 1947, on commença à se rendre n2ttementcompte que le pays allait être plongé dans un bain de sangpar les Sikhs fanatiques et pur les groupes de militantshindouf. dirigés par le Rashtriya Sewak Sangh, qui n'avaientpas céiv.né leur oppositi on au plan de parto.ge, bien qtW lesreprésentants des trois principales communaut0s ~ieussüntaccepté.
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5. Les autorités eurent connaissance des préparatifs faits
par les SUrns pour susciter des troubles très graves, pré:pa
rat~ dont,en fait, las chefs sikhs ne faisaient pas mystere,
à tel point que le Vice-Roi se trouva dans l'obligation
d'avertir le Maharadjah de Patiala, Master Tara Singh, et
les autres chefs sikhs que l'on prendrait contre eux des
~esures énergiques. A une réunion que le Vice-Roi tint au
début de juillet 1947 avec les chefs du Congrès et de la
Ligue musulmane ainsi qu'avec les membres du gouvernement
provisoire, on décida d'arrêter immédiatement plusieurs chefs
sikhs en vue, notamment Master Tara Singh et Udham Singh
Na&oke. Ces arrestations furent néanmoins différées sous un
:pretexte ou sous un autre, et on laissa les Sikhs passer
a l'exécution de leur plan en se livrant à une attaque soi
gneusement préparée contre un train spécial qui transportait
des emplofés du Gouvernement du Pakistan et leurs familles
de Delhi a Karachi, le 9 août 1947.

60 Au fur et à mesure de l'exécution du plan, il devint
clair que les Sikhs, encouragés et activement secondés par
les Hindous, avaient résolu de liquider, par des moyens
violents et sanglants, toute la population musulmane du
Pendjab oriental. L'objet du :plan ~tait de tuer ou de chasser
les musulmans pour installer a leur place la population sikh
que l'on était en train d'expulser du Pe!~b occidental, con
formémant à un plan établi. Le procédé consistait à désarmer
la population musulmro1e et à la laisser ensuite à la merci
de bandes armées que l'armée et la police secondaient active
ment. On a des preuves nombreuses que ce plan bénéficiait de
l'appui total e't du concours actif, non seulement des fonc
tionrlaires du Gouvernement du Pendjab oriental, mais aussi
des Etats sikhs comme le Patiala, le Kapurthal et le Farikdot.
Plusieurs mois avant le partage du pays en août 1947, l'Alwar
et le Bharatpur avaient donné l'exemple en liquidant toute
leur population musulmane grâce à dos massacres, à un nombre
considérable de conversions forc€es et à l'expulsion du
reste des musulmans. Le Patiala, le Farikdot, le Jind, le
Kapurthala, en fait, tous les Etats hindous et sikhs du
Pendjab oriental suivirent cet exemple en se livrant à de
nouvelles atrocités et à de nouveaux crimes. Le Malerkotla,
petit Etat voisin dans le Pendjab oriental, dont la population
est en majorité non-musulmane et dont le souverain est musulman,
offre un contraste heureux, puisqu'il n'y a pas eu le moi~dre

trouble dans cet Etat et que la population non-musulmane y
a été parfaitement en sécurité. En revanche, le Kapurthala,
d~nt la population, comme celle du Cachemire, était compoaée
d'une majorité de musulmans avec un souverain non-musulman)
ne compte pour ainsi dire plus de musulmans aujourd'huio
De même, sur de vastes étendues des territoires à majorité
musulmane qui, en exécution de l'Arbitrage sur les frontières
(~ound~ry Award) avaient été comprises de la ~an1ère la plus
injuste dans le Pendjab ol'~ental, on siest débarrassédesI11US1Jrualllian
J•• ': nnssac:ç-"'.nt, en JDs .forçant,a se convertir et en les expulsant.
Le pays entier a$e ravage par le fer et par le feu, des multi
tudes ont été massacrées et d'inn~mbrables femnes ont été
'enlevées. En fait, la décence interdit de mentionner certains
des crimes dont les femmes furent victimes. Des millions
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d'~tres humains ont été chassés de chez eux par l'emploi
impitoyable de la force. Le processus ee développa secteur
par secteur et finit par la tragédie dont Delhi, la capitale
de l'Inde, fut le théâtre. Selon le gouvernement de l'Inde
lui-même, l'administration se montra pendant plusieurs jours
complètement impuiss -" dans la capitale. La destruction et
la profanation des mœ~u~es, des tombes et des lieux saints,
ainsi qu'un r -.....,bre considérable de conversions forc1es
caracterisèr€n:~ ces événements. Dans 11 Alwar par exemple,
chaque mosquée a été détruite.

7. Pendant que ce vaste plan de "génocide" 1tait mis à
exécution dans le Pendjab oriental, et dens les ré~ions voi
sines, le Gouvernement du Pakistan fit des efforts répétés
pour persual1.l.:œ le Gouvern8ment de l'Inde d 'y mettre un terme.
Un certain n')Iubre de conferences réunirent les deux Dominions,
presque toujours à la demande du Gouvernement du Pakistan,
mais, -tandis que, du bout des lèvres, il reconnaissait la
nécessité de restaurer l'ordre, le Gouvernement de l'Inde ne
faisait aucun effort pour mettre a exécution ses promesses.
En fai t, il devint manifeste qu' i~. étai t décidé à. ne pas lais
ser subsister de musulmans dans le Pendjab oriental. Le Gou
vernement du Pakistan fit appel aux Gouvernements du Common
wealth britannique pour organiser une conf9rence destinée à
trouver les moyens d'écarter cette menace sérieuse contre la
paix et la sécur.ité du sous-continent, mais le Gouvernement
de l'Inde s'opposa à cette proposition ~ sous prétexte
qu'elle impliquait Wle ingérence étrangere. Le Gouvernement
du Pakistan proposa également que des observateurs des Nations
Unies visitassent immédiatement les réglons troublées, mais
cette proposition rencontra, elle aussi, l'opposition de
l'Inde.
8. Co plan de liquidation de la population musulmane se
poursuit, malgré les déclarations hypocrites du Gouvernement
de l'Inde. L'exemple le plus récent en est donné par les évé
nements survenus dans la cité sainte d'Ajmer, au sujet des
quels 19 Gouvernement du Pakistan avait adressé, quelques'
semaines plus tôt, un avertissement au Gouvernement de l'Inde.
A cet égard, le Gouvernement du Pakistan a pèine à croire que
le Gouvernement de l'Inde ne soit pas complice de ce vaste
plan de "génocide ll dont les Sikhs et les Hindous sont les
initiateurs et que des personnes dotées d'une autorité offi
cielle encouragent et favorisent comme UIl moyen de détruire
l'Etat nouvellement créé du Pakistan. Les discours et les
déclarations de~ chefs hindous et sikhs corroborent abondam
ment ce point de vue. Les musulmans de l'Inde sont l'objet
d'insultes et d'humiliations calculées, et les chefs hindous
en vue, notamment les premiers ministres des provinces, e~er~

cent sur eux une pression pour l ... J '::'~,,,,l.":' ...' à renoncer à leur
langue et à leur culture. On exige d'eux toutes sortes de
déclarations de loyalisme. On leur fait tout particulièrement
une obligation de dénoncer le Pakistan, de chercher à faire
échouer le partage, de se prodamer prêts à combattre le
Pakistan aux cÔtés de l'Inde en cas de guerre entre les deux
Dominions, déclaration qui, entre parenthèses, indique les
intentions du Gouvernement de l'Inde pour l'aveniro Il est
profondéoent regrettable que, même aujourd'hui, des membres

--------~ ~--~~~
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responsables du Gouvernement de l'Inde, notamment le P~emier

Ministre, déclarent ouvertement leur intention ou leur espoir
de ramener le Pakistan au sein de l'Union indienne, tout en
sachant parfaitement que seule la conquête par les armes
permettrait ce retour. Le Gouvernement du Pakistan a fait
maintes fois observer au Gouvernement de l'Inde que des dis
cours et des déclarations de cette nature sont destinés à
exciter et à provoquer les musulmans, altérant ainsi les
relations amicales entre les deux pays; mais ces représen
tations n'ont pas eu d'effet. Une telle attitude ne peut
signifier qu'une chose, - à savoir que les chefs hindous et
sikhs, en donnant leur accord au plan de partage, n'avaient
aucune intention de permettre sa mise à exécution1 et que,
en outre, l'Inde est décidée à faire échouer le reglement
intervenu par tous les moyens à sa disposition. En d'autres
termes, l!existence même du Pakistan constitue le principal
.Q2.sus bell:'~ en ce qui concerne l'Inde.

9. Les événements qui eurent lieu après l'annonce du ral-
liement des Etats de Junagadh et de ;~navadar au Pakistan
apportèrent une autre confirmation à la thèse du Gouvernement
du Pakistan, selon laquelle le Gouvernement de l'Inde entend,
par tous les moyens à sa disposition, détruire le Pakistan.

10. Conformément au plan de pa.rtage dont on était convenu
et,à l'In~~an-1~1e~~r.~~~çeA~~ de 1947, les Etat~ de l'Inde
n'etaient obliges de demander leur rattachement a aucun
des deux Dominions. Ma~gré cette àisposition fort claire,
le Gouvernement de l'Inde, en combinant la menace et la
séduction~ força un certain nombre d'Etats à ~c rollier à
l'Union indienne. Les gouvernements du Junagadh et du
~/anavadar furent l'objet de menaces analogues, mais ne se
laissèrent pas intimider et se rallièrent au Pakistan. Ce
fut le signal pour l'Inde de lancer avec toute sa force son
attaque, en utilisant toutes les armes possibles pour forcer
les Etats, contre leur volonté, à passer d'un Dominion à
l'autre. Le Gouverneme~t du Pakistan reçut des protestations
soulignant qu'un Etat dont la population était hindoue dans
sa majorité ne pouvait se rallier au Pakistan, puisque le
pays avait ~té divisé sur la base des différences de con
fession. On invoqua aussi comme raison que le Junagadh,
bien qu'on pût y accéder du Pakistan occidental en franchis
sant un petit bras de mer n'était pas conti~u au Pakistan et
que son ralliement au Pakistan était destine à porter atteinte
à l'intégrité de l'Inde. En même temps qu'il faisait entendre
ces protestations, le Gouvernement de l'Inde amena d'importants
contingents de troupe~ hindoues aux frontières du Junagadh
et encoura~ea les Etats hindous voisins, qui s'étaient ralliés
à l'Inde, a en faire autant. Par une violation manifeste de
l'accord vi~ant au main~ien du ?ta~u ..~Q, l'Etat du Juna&adh
fut soumis a un blocus ~conomique qui interrompit l'entree
sur son territoire de tous les articles essentiels, notamment
la nourriture, l'habillement et le charbon, Le fonctionnement
des moyens de communication~ notamment des chemins dû fer et
du télégraphe, fut organisé"de telle façon qu'il devint
virtuellement impossible à l'Etat ou à la population musulmane
du Junagadh decommur.lquer avec le monde extérieur par les
moyens ordinaires. Une violente campagne de presse lestinée

-----------------
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à détruire le moral de l'administration de l'Etat et à
créer la panique au milieu de la population, fut lancée à
l'intérieur comme à l'extérieur de l'Etat.

Il. La création d'un "gouvernement provisoire" dont le
siège fut fixé d'abord à Bombay, puis transféré à Rajkot,
constitua un autre dispositif d'attaque. Ce gouvernement
prétendit avoir le droit de libérer la population non
musulmane de l'Etat de Junagadh. L'organisation qui, sous
le nom d"'Azad Fouj", se mit à la disposition du gouvernement
provisoire, fut une création des officiers et des troupes du
~omin1on de l'Inde et fut armée par leurs soins. Non seule
ment le "gouvernement provisoire" s'empara par la force des
propriétés de l'Etat à Rajkot, mais encore il instaura, par
la violence, des conditions qui rendirent impossible le
fonctionnement de l'administration de l'Etato Le Gouvernement
de l'Inde envoya à ce moment des troupes qui occupèrent
l'Etat en invoquant une prétendue invitation du Dewan. Les
forces armées de l'Inde se livrèrent depuis lors, contre les
musulmans habitant l'Etat, à une orgie de mourtrc~, d'incon
dies, de viols et de pillages,exactement de la mSme façon que
dans le nord de l'Inde, et les musulmans durent s'enfuir
de ltEtat. Il y a lieu d'ajouter que, tant que l'Etat était
resté sous l'administration du Nabab, aucune partie de la
population n'avait eu à souffrir de violences d'aucune sorte.
Lcls journaux rapportent que M. Samaldas Ghandi, chef du pré
tendu gouvernement provisoire, a remercié ouvertement le
Vice .•Prêsident du Conseil de l'Inde de l'aide reçue. Tout se
fit au mépris de toutes les règles de conduite internationa
les et de la plus élémentaire des convenances entre voisins.
Dans l'intérêt de la paix entre les det~ Dominions, le
Pakistan s'abstint d'envoyer un seul soldat dans le Junagadh,
mais l!occupation par la force du JWlagadh, territoire fai
sant partie du Pakistan, nren constitue pas moins un acte
d'agression évident contre le Pa~~stan. Le Pakistan aurait
le droit d'envoyer ses forces armées dans le Junagadh, pour
en chasser, au moyen dl opérations militaires, les troupes
indiennes qui ont envahi le territoire et, au cas où la
situation actuelle continuerait, le Palistan se trouverait
dans la nécessité de prendre une mesure de cet ordre, afin
de remplir les obligations qu'il a contractées envers le
souverain et le peuple de Junagadh, car aux termes de l'ins
trume~t de rattachement conclu entreJe C:;..:naga"":l et le Pakistan,
la "defense" est une obligation qui incombe au Pakistan.

l2c Dans le cas du l:anavadar, aucune justification - même
la plus infime - ne fut jugée nécessaire et l'Etat f~t occupé
militairement sans qu'~~~ explication fut fournieo Un sort
semblable échut aux Etats Talukadari de Sard~rgarh, Bantva,
Sultanabad et Mangrol. Les malheureux diri~eants de certains
de ces Etats furent emprisonnés et soumis a une presslon
considérable pour les amener à renoncer à leur rattachement
au Pakistan.
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13. Le Cachemire fournit, toutefois, l'exemple le plus
remarquable de l'hostilité dont fait preuve le Gouvernem~nt
de l'Inde envers les musulmans et le Pakistan et de sa vo
lonté de satisfaire ses ambitions de domination impérialiste
sur l'ensemble du sous-continent, en suivant la tactique
fasciste et en faisa<lt ouvertement usage de la force.

14. L'Etat de Jammu et Cachemire fut acheté à la Compagnie
des Indes orientales, en 1846, pour la misérable somme de sr-pt
millions et demi de roupies, par l'arrière grand,·père du pre
sent maharajah hindou, dogra d'origine. La population de
l'Etat se compose de musulmans dans une proportion proche
de 80%, mais l'administration civile et militaire est presque
entièrement entre les mains des non musulmans. C'est un fait
patent, en outre, que l'administration a fait preuve d'un
esprit d'oppression, s'est montrée rétrograde et que la po
pulation musulmane a été maintenue dans un état de pauvreté,
d'abjection et de misère.

15. Le 15 août 1947, l'Etat de Jammu et Cachemire, tout
comme les a~~res Etats) fut libre de demander ou non son
rattachement à l'un ou l'autre des dominions. Il conclut
avec le Pakistan un accord visant à maintenir le statu quo
et stipulr,l":"t, entre autres choses, que 11 administration des
services pO!Jtaux et télégraphiques serait confiée au Pakistan.
Comme tous les Qébouchés naturels de l'Etat aboutissent au
Pakistan, toutes les importations à destination de cet Etat
doivent passer par le Pakistan.

l6g En raison de la religion de la population de cet Etat
et de l'oppression avilissante subie par cette population
pendant toute la période de domination des Dograsi' contre
lesquels elle s'était soulevée à plusieurs reprises, il était
parfai tement é"ident au maharadjah que toute tentative qu'il
pourrait faire en vue dlentrer dans llUnion indie~~e et de
maintenir ainsi la population essentiellement musulmane de
son Etat sous le joug d'une domination hindoue 2 provoquerait
immédiatement une révolte violente et étendue a laqueEl, il
lui serait absolument impossible de résister au moyen ~~ ses
seules forces. Il décida par conséquent de conclure un ac-
cord visant à maintenir le statu quo avec le Pakistan et s'en
servit temporairement pour dissiper le malaise de la popu
lation musulmane de l'Etat, pour l'amener à espérer que cet
accord de statu quo finirait par se transformer en un ratta
chement complet au Pakistan. Ce n'était là, cependant, de la
part du maharadjah qu1un moyen de gagner assez de temps pour
créer des conditions qui puissent lui fournir une raison
plausible de faire appel aux forces armées de l'Union indienne,
de telle sorte qu'apres avoir ù~isé, avec l'aide de ces
forces, toute opposition populaire, il putsse satisfaire son
désir de rattacher son Etat à l'Union de l'Inde, et confier
ainsi à cette dernière la responsabj.li té de traiter avec son
peuple rebelle.

17. En septemb~e 1947, des réfugiés musulmans, cherchant
asile au Pakistan, apportèrent des nouvelles inouiétantes
des répressions et des massacres dont les musulmans étaient
les victimes et c,uxquels se livI'.aient des bandes de Sikhs
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armés et le Rashtriya Sewak Sangh, avec l'aiàe de la police
hindoue dogra et de l'armée de l'Etat. te nombre des réfugiés
s!accrut rapidement et il devint manifeste que les événements,
qui s'étaient produits dans le Pundjab oriental et dans des
Etats comme le Patiala et Kapurthala, se répétaient dans
l'Etat de Jammu et Cachemire. Au même moment, on vit augmen
ter le nombre des incursions exécutées dans le Pakistan par
des bandes armées en provena~ce du territoire de l'Etat dogra.
Le Gouvernement du Pakistan tenta à maintes reprises de discu
ter ces questions avec le Gouvernement du Cachemire at d'étu
dier en même temps les plaintes formulées par le Gouvernement
du Cachemire au sujet des marchandis..:;s dont une ptrtie n'at
teignait pas le territoire de cet Etat, en raison de l'inter
ruption des communications dans le Pundjabo Le Gouvernement
du Pakistan ~mvoya 'U..'1. représentant de son Hinistère des
affaires étrangères à Srinagar afin de discuter ces problèmes
avec 11 Etat du Cachemi~e, mais 1-10 Mahajan, qui a'Tai t assumé
le poste de Premier Ministre de l'Etat, le 15 octobre l refusa
de s'entretenir avec lui et il dut rentrer. Le jour meme de sa
prise de pouvoir, M. Mahajan adressa nn télégramme au PreTllier
Ministre du Pakist~'1., le menaçant de faire appel à une aide
extérieure si le Pakistan n'acceptait pas qu'une enquête
impartiale fut faite sur les questions en litige entre les
deux Etats. Le P!'EllÜ6!.' r.rin:L,tre du Pakistan accepta lmmpdia
tement la proposition de procéder à une enquête impartiale
et demanda au Premier Ministre du Cachemire de nommer un re
présentant ~ cet effet. Le Gouvernement du Cachemire, toute
fois, ne mentionna plus l'affaire. !.3 J.8 octobr'e, dans une
commutibation au Gouverneur gén0cal du Pakistan, le Premier
Ministre du Cachemire répéta ses accusations contre le Pakis
tan et conclut en disant qu'il désirait qu'il fut absolument
clair que l'attitude du Gouvernement du P~kist~~ ne pouvait
être tolérée plus longtemps et qu 'il ét.ü·~ fond~ à fai:r.'e
~ppel à u-~e aide extérieure: Le 20 octobre, le Gouverneur
général~ Jags sa réponse, attira l'attention sur les t~r.ta
tives repétees faites par le Paki8t~'1. e~ vue de maintenir
des relations amicales avec le Cachemire et invita le Premier
Ministre du Cachemire à se rendre à Karachi et à s'entretenir
directement avec lUi. Le Gouverneur général fit aussi remarquer
que la menace de faire appel à ~~e aid8 extérieure équiva~
lait presque à ~~ ultimatum et prou'rait que l'obj6ctif vé
ritable de la politique du Gouvernement d~ Cachemire était
de trouver un prétexte à son l'attachement à l'Union indienne.
De l'avis du GouvernEffl. ....tdu Pakistan, le cours de ces néGocia
tions prouve clairemenJ

.; que le Gouvernement du CacLemire n'a
jamais eu l'int~ntion d'entrbtenir des relations amicales avec
le Pakistan et que, en tous cas; dès le 15 octobre~ il était
décidé ~ de concert avec le Gouvcrnemer"t de l'Inde 1 ~ faire
appel a une aide extérieure.

18" Pendant ce temps, l' intensi té de ln. répl'ession contre
les l.fusulmans résidant d~ns l'Etat allai t croissant. Cette
répression fut s·.~i"iG d fUr: mOl..:vemcnt de résistance ~ en
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particulier dans la région de Poonch, dont la population
comprend 75.000 anciens soldats qui ont combattu pour les
Nations Unies au cours de la dernière guerre mondiale.
Des efforts furent faits pour étouffer cette résistance sous
une oppression plus sévère, e~ en fin de compte la sauvage
rie d€s Dogras et la brutalite des Sikhs et du Rashtriya
Sewak Sangh instaurèrent dans l'Etat le règne de la terreur ••
Réduite au désespoir, la population musulmane de l'Etat entra
alors en révo]B ouverte dans plusieurs régions et seproclame
ind~pendante du maharadjah.Un grand nombre de ces musulmans
furent abattus sans merci et des actes d'horreur indescripti
bles furent perpétrés par les forces dogra du maharadjah,
avec l'aide du Rashtriya Sewak Sangh, Cet état de choses pro
voqua tout naturellement un vif mouvement de sympathie dans
tout le Pakistan où la présence de millions de réfugiés mu
sulmans venant du Pendjab oriental (ressortissants de l'Union
indienne) et des Etats indiens, venaient constamment rappeler
le sort qui attendait les musulmans du Cachemire. Certains
de ces réfugiés et d'autres musulmans provenant des régions
voisines avaient de nombreux liens de parenté avec les m'l
sulmans de l'Etat ainsi persécutés. Ils passèrent donc la
frontière pour venir en aide à leurs parents dans cette lutte
pour la liberté et même pour ItGxistence pure et simple. Il
convient de remarquer que la première incursion au delà de
la frontière de l'Etat se produisit plus d'une semaine après
que le Premier Ministre du Cachemire eût menacé de faire appel
à une aide extérieure. Il est évident que l'entière responsa
bilité de cetârénement incombe au Gouvernement du maharadjah
qui a fait de l'opp~ession des musulmans une politique d'Etat,
sur le modèle de celle qu'on avait suivie dans le Pendjab
oriental et dans les Etats tels que le PatiRla~ Rharatpur et
Alwar, etc. De~vence avec le Gouvernement de l'Inde, il
saisit lloccasion de cette incursion pour mettre à exécution
des plans longuement mûris. Ces plans prévoyaient le ratta
chement du Cachemire à l'Union indienne par un coup d'état
et l'occupation du Cachemire par les troupes indiennes,
coïncidant avec l'acceptation par l'Inde du rattachement de
mandé. Le Gouvernement du Pakistan n'a pas accepté et ne peut
pas accepter le rattachement à l'Inde de l'Etat de Jammu et
Cachemire. A son sens, la mauvaise foi et la violence sont
à la base de ce rattachement. Ce rattachement est entaché de
mauvaise foi, parce qu'il a été réalisé grâce à la création
délibérée d'un ensemble de circonstances visant à fournir
un prétexte à sa mise en scène. Il est entaché de violence
parce qu'il servait le dessein du Gouvernement du Cachemire
de "liquider" la population musulmane de liEtat. Il allait
à l'encontre des aspirations bien connues de l'immense majo
rité de la population et ne saurait trouver de justification
sur aucun terrain, moral, constitutionnel, géographique,
économique, culturel ni religieux.

19. Au cours de ces derniers temps, le Gouvernement de
l'Inde s'est appliqué à induire le mond€ en erreur qu~nt aux
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aspirations véritables du peuple du Cachemire en montant
en épingle la Conférence nationale et son chef, le Cheik
Abdulla. Mais, en 1946, le Cheik Abdulla avait été condamné
pour trah~son à une longue peine d'emprisonnement par le
Gouvernement du maharadjah, ~ sa libération, au début d'octo
bre 1947, faisait partie du plan de rattachement à l'Inde.
D'autre part, les véritables chefs musulmans de l'Etat,dont
la seule organisation représentative est la Conférence mu
sulmane, sont maintenus en prison sous des prétextes divers.
Leur véritable crime est d'être, en véritables représentants
de la majorité des musulmans de l'Etat, partisans du ratta
chement au Pakistan.

20. Si le gouvernement de l'Inde avait eu, à l'égard du
Gouvernement du Pakistan, la courtoisie de le consulter
avant d'entreprendre son action et de faire pén~trer des
troupes, sans préavis dans l'Etat de Cachemire, ou s'il
avait seulement informé le Pakistan de l'action qu'il se
proposait d'entreprendre, rendant ainsi possibles des con
versations et des consultations, la tragédie du Cachemire
aurait pu être évitée. Les événements qui ont suivi l'occupa
tion forcée de cet Etat par les troupes indiennes ont fait
plus que confirmer les pires appréhensions des musulmans.
Des massacres, des atrocités et des crimes contre les femmes
ont été commis sur une échelle qui dépasse tout ce que les
forces du maharadjah avaient jusque la perpétré. La province
de Jammu, dont la population était en majorité musulmane, ne
compte plus, aujourd'hui, qu'un très petit nombre de mu
sulmans dans les régions occupées par les forces de l'Inde.
L~ situation créée par l'~nterventionmilitaire du Gouverne
ment de l'Inde a porté à un degré extrême le ressentiment
populaire au Pakistan.

21. Il n'est pas surprenant, en raison de la façon dont
se sont déroulés les faits, que des membres de tribus et
des personnes résidant au Pakistan, en particulier de~ ré
fugiés musulmans de l'est de Pendjab (dont il convient de se
rappeler qu'ils sont ressortissants de l'Union indienne)
prennent part, à titre individuel, à la lutte pour la libé
ration du Cachemire dans les rangs des forces du Gouvernement
de l'Azad C chemire. Pour en venir à l'équipement militaire
moderne, dont on a attribué la possession aux forces de l' Azad
Cachemire, il résulte de renseignements dignes de foi recueil
.J.;ir' . par le Gouvernement du Pakistan, que ces forces sont
pauvrement équipées, et que les quelques armes modernes dont
elles disposent ont été prises aux troupes dogras et in
diennes ou étaient déjà en leur possession au temps de
l'occupation britarmique.Le Gouvernement du Pakistan re
pousse énergiquement l'accusation d'avoir procuré du matériel
militaire, des moyens de transport et des fournitures aux
"envahisseurs". Il nie également que les officiers du Pakistan
les entraînent, les dirigent ou les aident de toute autre
manière.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Annexe 6
Page 21

22, La résistance militaire de l'Azad Cachemire a, sans
aucun doute, constitué une s~prise pour le Gouvernement
de l'Inde qui semble avoir sous-estimé la valeur militaire
et le patriotisme d'un peuple atteint au plus profond de
lui-même pa~ les horreurs dont il a été victime, comme ses
coréligionnaires de certaines parties de l'Union indienne.
Le· caractère du terrain, le climat, la connaissance qu'ont
les forces de l'Azad Cachemire du pays dans lequel elles
opèrent et qui est le plus souv6nt leur pays d'origine, leurs
traditions militaires et la technique qu'elles ont acquise
durant leur lutte aux côtés des Nations Unies, se sont com
binés pour contrebalancer, dans une large mesure, l'énorme
supériorité de lièquipement des forces indiennes,

230 Cet exposé des événements du Cachemire serait incomplet
sans une indication des nombreux efforts faits par le Gouver
nement du Pakistan pour arriver à un règlement pacifique du
problème. Aussitôt après l'intervention du Gouvernement de
l'Inde au Cachemire, le 27 octobre, le Gouverneur général
du Pakistan a convoqué une conférence à laquelle devaient
assister les deux gouverneurs généraux, les deux premiers
ministres des dominions, ainsi que le maharadjah et le
Premier Ministre du C~chemire. Cette conférence nIa pas
abouti en raison d'une indisposition du Pandit Nehru, Premier
Ministre de l'Inde. Une deuxième réunion a été convoquée pour
le 1er novembre, mais une fois encore, le Pandit Nehru n'a
pu venir, et seul, le Gouverneur général de l'Inde y assista ••
Au cours de ses entretiens avec le Gouverneur ~énéral de
l'Inde, le Gouverneur g~n9ral du Pakistan a presenté les
propositions suivantes:

(1) Arrêt imru~diat dùs hostilités, - les deux gouver
neurs généraux devant recevoir des gouvernements des
deux dominions avec les pleins pouvoirs nécessaires,
l'autorisation de publier immédiatement une proclama
tion accordant, aux deux forces en présence, un délai
de 48 heures pour cesser le feu.
Le Gouverneur général du Pakistan a expliqué qu'il
n'exerçait aucun contrôle sur les farces du Gouverne
ment de l'Azad Cachemire ou sur les membres des tribus
qui participalent à la lutte à titre individuel, mais
qu'il les avertirait que, siils niobéissaient pas immé
diatement à l'ordre de cesser le feu, les forces des
deux dominions engageraient les hostilités contre eux.
(2) Evacuation simultanée et la plus rapide possible
des territoires de l'Etat de Jammu et Cachemire, tant
par les forces du dominion de l'Inde que par les
lIenvahisseursll de l'extérieur.
(3) Octroi aux deux gouverneurs généraux, avec l'appro
bation des gouvernements des deux dominions, de pleins
pouvoirs pour rétablir la paix et assurer l'administra
tion de l'Etat de Jammu et Cachemire, et pour organiser
sans délai un libre plébiscite, sous leur contrôle
commun et leur surveillance co~une.
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24. Durant plusieurs jours, aucune réponse ne vint à ces
proposit~ons. Toutefois, le 2 novembre, le Premier Ministrede l'Inde précisa nettement dans une allocutLon radiodiffusée, que le Gouvernement de l'Inde entendait imposer unedécision par une action militaire, poursuivre son occupation,et maintenir l'administration fantoche qu'il avait créée.Lé plébiscite, qu'il a annoncé, devait avoir lieu aprèsque l'Etat aurait été entièrement asservi par les forcesarmées de l'Inde et ne devait être rien d'autre qu'une farceaboutissant à l'occupation permanente de l'Etat par l'Inde,oocupation qui reste le but du Gouvernement indien. Toutesles conversations ultérieures entre les deux dominions sontdemeurées infructueuses', en raison de l'insistance de l'Indepour maintenir ses troupes sur les territoires de l'Etat, eten raison de son refus d'accepter une administration impartiale, condition préalable d'un plébiscite libre et sansentraves. Le Gouvernement du Pakistan a proposé dès le 17novembre que l'ensemble de la question, y compris le maintien des troupes, le caractère de l'adoinistration provisoireet le plébiscite soit déféré aux Nations Unies, mais leGouvernement de l'Inde a r€poussé cette proposition.
25. Tandis que le Pakistan fait tout ce qui est en sonpouvoir pour m~intenir des relations pacifiques avec l'Inde,des b9ndee armees, en provenance de l'Etat de Jammu etCachemire, se sont livrées à de nombreuses attaques sur leterritoire du Pakistan, appuyées par les forces du maharadjahet par celles de l'Union de l'Inde. Le Gouvern~m0nt duPakistan a adressé à ce propos des représentations répétéesau Gouvernement de l'Inde, mais sans obtenir de r~sultats.La "Royal Indian Air Force" s'est agalement livrée à de nombreuses attaques sur le territoire du Pakistan, causant despertes cons1d8rables en vies humaines et en biens~ Les protestations du Gouvernement du Pakistan n'ont abouti qu'aune affirmation du Gouvernement de l'Inde selon laquelle iln'y a là que des incidents mineurs dus à une erreur de calculdes aviateurs indiens. Cependant, les attaques se sont poursuivies.

26. La manière dont s'est comportée l'Inde à l'ég~rd duPakistan en ce qui concerne les questions administratives,économiques et financi9res révèle la même attitude hostilevis-à-vis de ce pays. Les opérations de partage elles-mêmesont été marquées par une obstruction aux formes multiples,tendant à priver le Pakistan dé sa part 3quitable dans lesavoirs financiers et autres, et, même dans les cas où unaccord a été conclu l'application de cet accord a été retardêe ou sabotée. On peut citer un grand nombre de cas àl'appui de ce qui précede, mais il suffira de mentionner lesexemples SlÜvants :~

1) Partage des approvisionnements militaires,
2) Partage des réserves monétaires,
3) Intervention auprès de la Reserve Bank pOllrdétruire l' équilibre financi eret ï'~·; i ~ cemonétaire du Pakistan.
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27. Pour surveiller la répartition des forces armées e~ le
Rartage du matériel militaire un conseil de défense mixte a
été créé. Ce conseil se compose de Lord Mountbatten, Gouver
neur général de l'Inde, Pr9sident, et des représentants des
deux gouvernbments succ~sseurs, l'Inde et le-Pakistan, ainsi
que du Field-Marshal Auchinlock, Commandant suprême et auto
rité impartiale chargée d'appliquer les d3cisions du conseil
de défense mixte. On avait estimé que le Commanàant suprême
serait en mesure d'achever sa tâche le 31 mars 1948; mais,
peu de temps après l'institution du commandement suprême,
l'Inde a créé à Delhi UL~e atmosphère tellement hostile que le
Commandant ~uprême s'est trouvé dans l'impossibilité de
s'acquitter de cette mission et a ~té contraint de préconiser
la suppression de son quartier g!:1n6ral bien avant dl avoir
acheva sa tâche. En dépit des protestations du Pakistan, le
Gouvernement de l'Inde a réussi à éliminer cette organisation
impartiale qui aurait pu assurer une répartition 3quitable
des approvisionnements et une réorganisat5.on appropri6e des
forces armées. Le Gouvernement de l'Inde avait, à l'époque,
donné sa parole d'honneur que le Pakistan aurait la part du
mat~riel militaire qui lui revenait. Ces assurances avaient
été appuyées par Lord Mountbatten qui à une réunion du
Conseil de défense mixte, tenue le lÀ novembre avait déclaré
qu'il Il croyait qu'en raison de l'appuiunanirne_donilé parbcro1net
de l'Inde ù l'engagement en vertu duquel l'Inde livrerait au
Pakistan sa part intégrale du matériel en cause, la principale
objection soulevée par ce pays se trouvait êliminée ll • Cet
engagement, comme d'autres engagements analogues du Gouverne
ment de l'Inde, n'a pas été tenu et les faibles livraisons
de matériel militaire au Pakistan semblent devoir s'arrêter
complètement.

28. L'historique du partage des raserves mon~taires illustre
encore davantage l'attitude du Gouvernement de l'Inde. Le
solde en espèces du Gouvernement de tout le pays avant le
partage s'élevait, le 14 août 1947, à quatre milliards de
roupies. Les représentants du Pavistan ont demandé que sur
cette somme, un milliard de roupies soit remis à ce pays
comme constituant sa part. La question ne pouvant être réglée,
il fut décidé de la déf~rer au 'iribunal arbitral. Toutefois,
au début dû décembre 1947, tous les litiges en suspens qui
avaient 3té déférés au Tribunal arbitral furent réglés par
un accord entre les doux dominions de la part du Pakistan
d ont le solde en espèces fut fix3 à 750 millions de roupies.
Cet accord financier avait été réalisé à titre particulier
et n'était en aucune façon lié à la question du Cachemire ni
à aucun autre problème. Néanrnoins, l'Inde, a depuis refusé
de remettre cette somme au Pakistan tant que la question du
Cachemire ne serait pas réglée. L'attitude de l'Inde n!est
rendu~ possible q~e par le f;.;i t que la R~y'f;LltéJ.I?-k do l'Inge,
qui detient les reserves mon~taires, est contrô13c et dominee
par 10 Gouvernement de l'Inde et par le fait qu'elle ne
fonctionne pas, comme elle 10 devrait, en qualité d0 déposi
taire des de\X, Dominions.
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29. D'après les accords conclus au moment du _artage, la
Reserve Bank de l'Inde devait exercer les fonctions de ban
quier et d'institut monétaire tant pour l'Union de l'Inde
que pour le Pakistan. Comme on s'est rendu compte qu'il
faudrait un certain temps pour que le Pakistan institue
sa propre monnaie et son propre institut bancaire et pour
qu'il substitue cette monnaie à la monnaie commune qui avait
cours aux Indes avant le partage et qui est utilisée dans
tout le pays, il a été convenu que la monnaie du Pakistan
ne commencerait à être utilisée qu'à partir du 1er avril
1948, mais qu'un institut monétaire séparé serait créé par
le Pakistan le 1er octobre 1948ft Sur lu proposition faite
avant le partage par la Reserve Bank, il a été convenu que:

a) Tant que le service bancaire disposerait de billets
de banque, le Pakistan recevrait librement des avances
de trésorerie moyennant le paiement d'un intérêt d'un
demi pour cent et que la seule limite à ses avances
serait constituée par les disponibilités du service
bancaire;
b) Que lorsque le Pakistan aurait besoin de moyens fi
nanciers pour faire face à des besoins auxquels il ne
pourrait faire face au moyen de ses propres disponibi
lités ou par des avances de trésorerie, il pourrait
augmenter sa circulation financière en émettant des
bons. La limite de ces bons a été fixée à 30 millions
de roupies; il a été convenu, comme complément à
l'accord financier entre l'Inde et le Pakistan annoncé
le 9 décembre 1947, que l'Inde ne s'opposerait pas à
l'élévation de cette limite si la Reserve Bank ne sou
levait pas d'objection. Ces bons devaient être retirés
par échange avec la part du Pakistan dans les avoirs
du service d'émission de la Reserve Bank.

Sous la pression directe du Gouvernement de l'Inde, la
Reserve Bank refuse maintenant d'exécuter ses obligations.
Cette pression se poursuit et est destinée à porter atteinte
au régime monétaire et à l'équilibre financier du Pakistan
mettant ainsi en danger la securité de l'Etat.

30. Non content de ces divers actes d'hostilité et d'agres
sion contre le Pakistan, le Gouvernement de l'Inde menace
maintenant ce pays d'une action militaire directe.
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(SjAG.12j2l, 22 juillet 1948)

COMPl'E RENDU DE L..:;. CONFERENCE TENUE Pl.R LE REPRESENT':.NT
DE L.!. COLOMBIE ET LE REPRESENTANT DES ETl\.TS-UNI8 AVEC IE MINISTRE

DES .\.FFl.IRES ETRANGERES DU PAKISTlaN

le samedi 17 juillet 1948,à 12 heures,à Karachi.

Etaient présents:

1

M" Lozano
M• .A.dnms

Sir Mohammed Zafrullah
Khan

Mo Mohanmed 1.1i

M. SYglonds
M. Aghassi

(Colombie)
(Etats-Unis)

(Ministre des hffaires
étrangères)

(Seorétaire général)

(Secrétariat)
(~ecrétariat)

Mc LOZ/aNO ouvre lR cl_nférence en disFlnt le plqisir qu'il
éprouve à rencontrer à nouveau Sir ~o~~~ed. Il décl~re que le
groupe a été désigné per la C~nmissiün, et que le Président l'a
chargé de faire savoir au gouvernement du Pnkistan combien la
Coomission se préoccupe de la situation qui prévaut dnns l'Etat
de Jaoou et Cacheaire. Les plus récents rapports montrent que
cette situation n empiré et qu'à parler franc, les deux pays se
trouvent pratiquement en état d'hostilités non déclarées. Le temps
presse et si l'on tarde encore, il ne sera plus possible de
résoudre le problème de façon prcopte, complète et définitive.
Ce qui i-~orte avant tout, c'est de mettre fin aux hcstïü_t~8,

de toute urgenae ...iu8si la Ccr:ll::ission est-elle fort désireuse
de connaitre l'opinicn du gluvernement du ?akist~n sur les chances
qU'il y a de conclure un accord en vue de dlnner l'ordre de
cesser le feu. M. Lozeno ne doute pas que Sir ~ohamoed n'oit
pleinenent conscience des difficultés auxquelles se heurte la
Conoissicn qui souhaite ardemment résoudre promptement et pqr des
moyens aniables, le différend qui üppose les deux PAYS. Il
rappelle que la Ccloobie, elle aussi, a eu à résoudre de graves
problèmes d'ordre territorial après avcir accédé à l'indépendance.
Tous ces problèI:les ont été résolus pnr des woyens pacifiques,
o@me le plus délicat de teus, celui que posait la frcntière dans
la région de It~mazüne et qui, après avoir été à deux doigts de
précipiter le pays dans la guerre, a été résolu par la Swciété
des Nations en 1932. Il y faut de la générosité et de la bonne
volonté. M. LOZAno a la certitude que le peuple du Pakistan et
le peuple de l'Inde sent capables de cet élan de génér(S1té qui
est indispensable à leur ropprocheoent et qui, seul, rendra la
paix pcssible e M. Lcznno déclare qu'il croit ferne~ent que le
problène de Ceohemire recevra une scluticn sqns délai~

Sir MOF.L~D est heureux de voir M. Lozp.no de ret:ur et
déclare qu'il sera toujours à l'entière dispositicn de 18 Ccr~s

si0n: quand elle le désirera. Pour ce qui est de la prcpcsition
de conclure un accord destiné à suspendre les hostilités, il aurait
préféré qu'elle fdt faite seus forme de propositicn précise.

Mo LOZbNO répond que ln Connissicn est désireuse deprésen
ter cette proposition si~ult~néffient au gouverneoent du PAkistan
et au gcuverneoent de l'Iude, p-fin d'apprendre d~x quel serait,
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à leur avis s le meilleur moyen de conclure rapidement un accord
en vue de suspendre les hostilités; ce qui permettrait à la
Commission d'étudier dans de meilleures conditicns, la possibilité
dVaplanir les divergences de tout ordre qui peuvent appara1tre
entr3 les points de vue des parties intéressées sur cette ques
tion urgente, et dt~laborer une proposition précise acceptable
aux deux parties.

Sir MO~ŒD répond que, peur oe qui est du point de vue
des deux parties, en général le C-,nseil de. Sécurité en a déjà
été informé. 1.ais certains évén'Jments ont eu lieu depuis les
débats du Conseil de Séourité, et Sir Mohammed demandera volon
tiers à son gcuvernement dans le plus bref délai possible quelle
est son opinion actuelle o Il a cru comprendre que la Commission
avait fait une démarohe analogue auprès du Gouvernement de l'Inde.
Il serait précieux pour le gouvernement du Paklstan de savcir ce que
le Gouvernement de l'Inde est disposé à faire. En outre',
Sir Mohammed espérait que la Commission serait d'ores et déjà
en mesure de f0rmuler oertaines pro~ositions de son crû, après
l'étude qu'elle a faite des divers éléments du protlème&
Toutefois, il oomprend très bien' t:lue la C~mmission ne snit 1'118

encere prête à. ft,rmuler des prcpcsiticns dd ce genre et que lui
même doiv6 1 Pour le moment, s'informer de ce que pense sen gouver
nement des mesures propres à amener la conclusion dfun acoord
en vue de suspendre les hostilités"

Mo ADf~S souligne que la Cvr~ission, lorsqu'elle a envoyé
à Karachi le groupe qui s'entretient actuellement avec Sir Uc·hammed,
avait l'intention de mettre les deux gouvernements en mesure
d'exprimer simultAnément leur opinion sur les chances de conclu
sion d'un accord en vue de suspendre h~13 hoat1J..ités. g

Sir MOHAMMED désire être bien sÜr qu'il J1€1 s'est pas mépris
sur la proposition que la Commissicn présente aux deux g0uver
nements, et que les deux gouvernements ont bien reçu la même
proposition. Il suppose que la Ccmmission eXAminera alors l'cpi
nion des deux gouvernements sur les mesures propres à favoriser
la ccnclusion d'un accord en vue de suspendre les hostilités.

Mu LOZANO suggère que, si Sir Mohammed le désire', la déléga
tion peut discuter la question avec lui au cotœs de conversations
privées et officieuseso

M. ADJ~S fait rem~rquer que la C~mmissicn tient à oe que le
gouvernement du Pakistan sacha que des experts en questions
politiques et militaires, représentant le guuvernement de l'Inde;
se sont présentés à la Commissiç··n, à laquelle ils ont .décrit la
situation qui, d'après eux,'rëgne aotuellement dans 17Etat de
Jammu et Cachemire~ Si~ MOHl~D répond qu'il a en effet lu des
informations de presse à ce sujet~

M~ LOZl..NO précise que le. ccnf.'érence dl auj ourd 'hui n'a eu qu'un
caractère préliminaire et n'avait d'outre objet que de f~ire appa
ra1:tre ce que le gcuvernem8nt du PakistiA.n pense de la proposition
de conclure un accord de "oesser le feu""

Sir MOHl~D répond que, lorsqu'il aura pris l'avis de son
gouvernement, il infcrmera le groupe de la date à laquelle il
sera en mesure de discuter ln questions
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<S/AC.12122, 22 juillet 1948)

COMPTE RENDU DES CONVERSATIONS QU'ONT EUES LE
REPRESENTANT DE LA COLOMBIE ET LE R~PRESENT ANT
DES ETATS-UNIS AVEC LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETR;.NG.JRES DU PAKISTAN,

le dimanche 18 juillet 1948, à 9 he à Karachi.

Etaient présents

1

M. LOzano
M. Adam's
Sir Mohammed Zafrullah Khan
M. Mohammed Ali

(Colombie)
(Etats-Unis)
(Mini$tre d~s ~fairesetrangeres(Secretalre gen l'al)

Sir MOHAMMED déclare que le Pakistan étudie avec le plus
grand soin la proposi tj.on de la Commission relative à la con
clusion d'un accord en vue de suspendre les hostilités, pro
position qui, ainsi qU'il a été informé, a été également
présentée au Gouvernement de l'Inde. Mais, comme il lIa dit
la veille, il espérait que la Commission aurait d'ores et
déjà rédigé dès propositions précises à cet égard.

M. LOZANO explique au Ministre des Affaires étrangères
que la Commission~ en présentant simultanément cette propo
sition à l'un et a l'autre gouvernement, se propose de com
mencer par aplanir toutes les divergences qui pourraient ap
paraître entre les points de vue des deux parties, avant
d'entreprendre la rédaction d'une proposition' précise qui
soit acceptable pour l'une comme pour l'autre o

Sir MOHAMMED fait un bref exposé historique du litige
et déclare que, tout au début, le Gouvernement de l'Inde
avait fondé son argumentation sur la légalité de la demande
ci 1admission dans le sein de l'Union indienne présent.:-e par
le Maharadjah de Cachemire. C'est là une argumentation que
le Pakistan ne reconnaît absolument pas : il ne reconnaft pas
que le Cachemire ait jamais été admis au sein de l'Up~,on

indienne et il soutient quo la question de cette,admission
regarde uniquement l'avenir et devra être tranchee par voie
de plébiscite. Aussi la prétention du Gouvernement de l'Inde,
selon laquelle celui-ci aurait le droit d'avoir des troupes
sur le territoire de Cachemire est absolument repoussée par
le Pakistan. Le Pakistan a beaucoup plus le droit de venir
Gn aide aux troupes de Cachemiro, qui représentent le peuple
de llEtat, que les troupes de l'Inde nlont 10 droit de péné
trer dans l'Etat de Cachemire sur la demande du Maharadjah.
Le Gouvernement de l'Inde a pou à peu abandonné son attitude
irdtiale; il avait estimé d'abord que la question de l';·1.dhé
sion du Cachemire à l'Union indienne devrait être en défini
tlve tranchée par un plébiscite éqUitable et libre; il sou
tient aujourd'hui que l'établissement des conditions préa
lables à 11 exécution d'un plébiscite de ce genre est tille
question intériùure, oue le Maharadjah et son gouvernement
do:i.vent seuls résoudre.
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De l'avis de Sir MOH~1ED .si l'on veut arriver à conclure un accord satisfaisant pour suspendre les hostilités, ilimporte de réaliser trois conditions au moins : 1) lestroupes de l'Inde doivent être retirées du territoire del'Etat de Cachemire; 2) les propositions relatives à l'or~dre de suspension dos hostilités doivent être soumises àl'examen du Il GouvernGment'du Cachemire libre n et recevoirson approbation; 3) des dispositions doive~t 6tre prisespour assurer le maintien de l'ordre et la protection de la .population musulmane, après le retrait des troupes hindoues.
Sir MOHk~MED n'a pas d'opin1on arr~tée sur les moyenspropres à fournir une protection sa~i~faisan~e à la population, après que les troupes auront ete retirees du territoire de l'Etat. M. LOZANO suggère que des troupes mixtes,du genre du corps des garde-frontière du Pandjab (PunjabBoundary Force), pourraient romplir cet office. SirMOHAMMED répond que ce corps a échoué dans sa tâche et quela Commission pourrait peut 6tre onvisager l~ possibilitéd'un accord confiant aux troupes du Pakistan le soin demaintenir llordre dans les régions musulmanes et aux trou~pes hindoues le soin de maint0~ir l'ordre dans les régionsnon musulmanes, à la condition que les unes et lGS autresfussent placées sous le cOIDnRndement d'officiers neutres etqu'elles fussent subordonnées à la seule autorité de laCommission. Sir MOHM~1ED ne voit pRS d'inconvénient à ceque les troupes locales de Cachemire soient maintenues, pourvu qu'elles aussi soient placées sous commandement neutre;mais il'souligne qu'il n'existe pratiquement pas de troupeslocales o

Le Hinistre des Afi'aires étrangères déclare que, bionqu'il doive préalablement prendre l'avis de son gouvernement,il croit pouvoir avancer que le Pakistan consentira à retirer ses troupes du territoire de Cachemire, une fois quecertaj.ncs conditions auront été remplies. Il dcfclare enoutre que le conflit a été causé par l'hostilité constantemanifestée par les Hindous à l'égard des Musulmans et que leconflit a posé au Pakistan de gr~ves problèmes d'ordre économique qui dépassent le cadre local du conflit o C'est ainsique le Gouvernement du Pakistan vient de recevoir des télégrammes du commandant en chef de ses troupes, lequel Téclamede l'argent et des vivres pour subvenir aux besoins de quelque 10.000 habitants du Cachemire qui se sont récemment réfugiés sur le territoire du Pakistano

Le Ministre des Afi'aires étrangères estL'e quo, sil'ordre de suspendre les hostilités était donné, sans que depuissantes troupes neutres fussent présentes pour assurer lemaintien de l'ordre, il no pou~rait jamais être exécutée Siles troupes indiennes et les autres envahisseurs indiensou Sikhs qui se trouvent actuellement en Cachemire y restent,il sera Impossible d'arrêter les hostilités. Sir MOHP~n1EDfait allusion à la pression que le Gouvernement de l'Indefait peser actuellement sur l'Etat du Harderabad. Sans vouloir discuter le i'ond de l'affnire du Harderabad, il y faitallusion pour montrer cc qui se passGrait sans doute auCachemire, si l'on permettait aux troupes indiennes et auxéléments volontaires du genre des R.S.S.S., de s'y maintenir.
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Sir MOH~~D insiste sur le fait que, si l'on veut
arriver à mettre fin aux hostilités au Cachemire, il est in
dispensab+e d'en retirer toutes les troupes, y compris los
volontaires des deux partis et d'y envoyer des troupes in
ternationales chargées de maintenir l'ordre, comme il l'a
lui-même proposé au Conseil de sécurité. Mais, dans l'état
actuel de la situation internationale cela n'est guère
possible. Le Ministre des Affaires étrangères développe
alors la notion de "troupes internationales" et exprime son
avis sur le r81e qu'il appartient à 110rganisatit~ des Nations
Unies de jouer dans le conflit. A son avis, plus la Commis
sion-affirmera son autorité, plus vite le problème sera ré
solu. Le Gouvernement du Pakistan sc réjouit de voir oue la
Commission continue à exercer son autorité, et il espère
qu'elle ne se bornera pas à formuler dos recommandations,
mais qu'elle donnera à ses décisions ln forme d'instructions.

A propos de la deuxième des conditions énoncées par le
Gouvernement du Pakistan conrrne indispensables à la conclu
sion d'un accord de suspension des hostilités, Mo LOZANO
fait observer que, si la Commission admot que toute propo
sition de suspension des hostilités devra ëtre approuvée par
10 llGouvernement du Cachemire 1ibre ll cela équivaudrait, de
l'avis de M. LOZANO ~ une reconnaissance de fait du l~achemire

1ibre ll c'est-à-dire à compliquer davantage encore le problème.
Cow~e le plébiscite n'a pas encore eu 1iou on Cache~ire, la
Commission ne saurait anticipeT sur les événements, en recon
naissant de façon détournée un groupoment dont la puissance
réelle reste à préciser.

Sir MOHAMMED répond qu'il n'est pas dans ses intentions
d'approfondir ce noint. Le Conseil de s6curitû a censenti à
entendre Sheilth Abdullah, présenté par la délégation de l'Inde
en tant que représentant du Gouvernement de CachOI:lire" Mais
los représentants du IICachemire 1ibre ll nlont pas été offi
ciellement reçus en audience pnr le Conseil. Sir Mohaa~ed

lui-môme pla rencontré Sardar Ibragim, q?G lorsque celui-ci
est venu a New-York. Durant son sejour a New-York, Mo Ibrahim
a eu des entrevues officieuses avec un certnin nombre de
cé1égués membres du Conseil. Parmi ceux-ci, 10 général
McNaughton, M. Noe1-Balter et le Sénateur Austin ont -exprimé
des opinions élogieuses sur 10 compte de 11. Ibrahim~ Sir
MOHI~&GD ne croit pas que la Commission puisse voir un in
convénient quelconque à entendre les représentants du i1Gou
vcrnement du Cachemire 1ibre ll soit au cours d'une séance
officieuse, soit à l'occasion de conversations privées. Il
est extrlSrloment important que les représentants du llGouvor
nenent du Cachemire libre ll soient entendus sans oue le fnit
de leur donner audience constitue une rcconnaissânce de ce
Gouvsrn~ment. Il va de soi que tous les groupements inté
resses a la question ont 10 droit de faire entendre leur
voix si l'on en veut éclairer pleinement tous les éléments.
Le MInistre des Affaires étrangeros insiste sur 10 fait au'en
présentant la deuxième des trois conditions énoncées plus

. haut, il ne se proposait pas du tout d'obtenir insidieuse
ment la reconnaissance du lIGouvornement du Cachemire 1ibre ll

par la Commission. Il ne cherchait qu1à faire en sorte que
le point de vue du IlCachcmire libre Il püt être pris ..:m consi
dération pour l'élaboration de tout accord de suspension des

-~~-------------
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hostilités qui pourrait ~trc conclu, soit que des représentants du "Cachemire libre" comp.'>.raissent devant la Commission,soft que le Gouvernement du Pakistan joue le r8le d'intermédiaire.
M. LOZANO revient à la proposition, présentée par SirMohaliuned, relativeau retrn:·. t des troupes dè 1 'Inde et duPakistan sur des positions à fixer et a leur subordinationà des officiers neutres. Il so demande si le Gouvernement

d~l Pakistan sera en mesure d robtenir du "Gouvernement duCachemire libre" qu'il accepte une solution de ce genresans que la Commission la lDi présente directement~ Sir
MOHP~D croit que cette méthode peut ~trG ~dopt8e2 mais ilinsiste encore sur le fait que 11"1 Commission ne dOJ. t pE'.Straitof par lG d6dain le point de vue du "CRchemirG libre".

Mo LOZANO rappelle que, depuis 10 moment où 10 litigea été discuté au se~.n du Conseil dG sécurité, l'entrée deforces régulières de l'r.rnée du Pakistcn sur 10 tcrritC'irede Cachemire a modifié la situation, on aff~ibliss~nt laposition du Pakistan sur le plan du droit. Sir MOHi~ll1ED r0pond qu'il a déjà exposé les ~aisons pour losquelles lestroupes du Pakistan sont ontrees en Cach-:mire. Le Pakist:'nne peut permettre que le Cachemire devienne un secon.<lHafderabad. M. MOHM~D f~I fait remarquer que les troupesdu Pakistan ont pénétr8 en Cachemire parce que, si elles nel'avaient pns fait, les troupes de l'Inde se seraient emparoes de tout le territoire de l'Etat, mettant tout 10 mondedevant un fait accompli. En outre" les troupes du Pakistan,en entrant on Cachemire ont eropôch~'qu'un flot de réfugiésne déferl~t sur la région frontière, Sir MOH~WED déclareque, si les troupes du Pakistan ont p~n~tré en cachemire
I

audébut de mni, elles l'ont fait pour les trois raisons su vantes: 1) afin de mettre le territoire du Pakistan à l'abrid'une éventuelle agression de la part des forces indiennes;2) afin d'emp6cher le Gouvernement de l'Inde de recourir enCachemire à la méthode du fait accom~li, et 3) afin d'épargner au Pakistan un afflux de r6fugies. L'exode des réfugiés provenant de Cachemire n déjà créé de grnves problèmesd'ordre économique et mis le Pakistan en mnuvcise positionpour le futur plébiscite.
M. LOZANO domande si, au ces où il serait possible derésoudre d'une fal$on sctisfaisnnte le c:uestion d/un accordde suspension des hostilités, l~ question du pnrtage duCachemire serait envisagée. Il fait bien ressortir qu1enposant cotte question, il ne prend aucunement posi t:!.on surle point do savoir si une solution de ce genre serait souhnit~ble ou non. Sir MrHQ'MED répond que son Gouvernement

nt"'1;~-:i.::;!~0rll en aucun cas 10 pnrtage du territoire de Cachemire.Actuellement, le Cachùmiren'a de frontière connune avecl'Inde que sur une distance d'une quarantaine de Id.lomètres.Si l'Inde s'installait dans le Ja~~u, celn aurait pour effetd'allonger sensiblemont la frontière commune entre ~e Cachemireet l'Inde et de faire peser une constante menace sur le Pakistan,D'ailleurs, l'Inde et 10 Pakistan sont œ~ccord pour estimerque toute solution du problème doit ~tre subordonnéJ à unplébiscite. Le pl~biscite est la condition §A.~o 9R~~11on de
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lJacceptation de l'acte d'adhésion! comme il ressort de lalettre adressée alJl. Maharadjah le 2'1 octobre 191+-7 p~r leGouverneur général de l'Inde.
Sir l40HAMMED ajoute que 10 Gor ;;rnement du Pakistanest préoccupé ausBi par la quostion dn territoire de Gilgit(Gilgit Agency)~ Il expose l'lustorique des rapports duterritoire de Gilgit avec le Royaume-Uni. A la fin du moisdioctobre 1947, dos délégués du territoire de Gilgit ontdemandé que leur pays füt admis dans le sein du Pakistan,mais le Gouvornement du Pakistan n'a pas pris do dlcision,à l'époque. A maintes reprises, l~ territoire de Gilgita donné clairement à Qntcnd~e que, si le Pakistnn ne prenaitpas de décisio~" il solliciterait son admission dans le seinde l'Union soviétique. Le Ministre des Affaires étrangèresa été informé" il y a quelques jours, que la ville de Gilg1ta été bombardée p~r l'aviation indienne. C'était là purassassinat, car la ville ne contient aucun objectif militaire o Sir MOHM~1ED a le sentiment très net que le Pakistanne tardera p~s à ~tre prié par le territoire de Gilgit delui prêter une assistance milit~ire et que si -le Pakistanne fait pas droit à cette demande, le peupie de Gilgit ob=tiendra cette assistance d'une autre source.

Le Ministre des Affaires étrangères voudrait suvoir sila Commission souhaite que sa rôponse soit remise par écritou si elle préfère qu'un représentant du Pakistan comparaissedevant la Commission. Il rappelle à M. Lozano que le Gouvernement du Pakistan est disposé à nommer un representant enapplication de l'article 10 de la résolution du 21 avril.SoE, 10 Ministre Graeffe, lors du voyage qulil a fnit àKarachl, a émis l'opinion qu 1il était peut-être prém.:'\turéde nommor unre'présentant chargé d'assur~r la licison avecla Co~~ission, Si la Commission Gstim0 maintenant que lemoment en ~st venu) Sir MOH~ll1ED nommura volontiers un délégué qui se mettra a l~ disposition de la Ccmmission.
Après quelques échanges do vues, il ost décidé que leGouvernement du Pakistan att~ndra de recevoir des indicationsde la Commission aussi bien en ce qui concerne la nominationd'un représentant,qu'en cc qui concerne l'accord de suspen-sion des hostilites o .

En terminant M. LOZANO indique que le monde a grand'besoin de voir un conflit réglé par dos voies p~cifiques.Si l'affaire de Cachet'lir,:; pouvait être réglée a l'amiable,il est bi~n possible que le Pakistan se trouve en bienneillcurû situation
i

lorsqu'il cherchera une aide extérieure~n vu~ de résoudre cs problèmes éconoEiques qui se posenta Iuie.
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.ANNEXE 9 (para.25)

(SIAOe12/40~ 21 aoftt 1948)

OOMPTE RENDU DE L' ENTREVUE :ocr MINISTRE DES
i1FFnIRES ETR.bNGERES DU P.tJaSTLN ET DES REPRESEN'l'.l:.NTS

DE L'lûlGENTINE, DE L..:.. COLOMBIE ET DES ET...TS"UNIS

qui a eu lieu le sa~edi 14 aoüt 1948
à 17 h .. 30o

Etaient présents:

Président: Ma Lozano
Mo Siri
MI> Sakes

(Colombie)
(i..rgentine)
(Et::..ts•.Uuis)

Sir Mohammed Zafrullah Khan (Ministre
des ..t..ffaires étrangères)

Mo Mohammed ~li (Secrétaire
banéral)

Mo Mo 1-i.yub (SE::crétaire
géné~al adjoint)

M.. Bloch (Ser.:rétariat)

Le sa~di 14 aont à 17 ho30, Sir Moha~ed Zafrullah
Khan a reçu M. Lozano, président de la Co~ssion, Me Slri,
représent5nt de l' ....rgentine, Mo Oukes, délégué su'ppléant des
Etats-Uhis ét M. Bloch du St;créteriat. M. Moha:.1~9d ~.J.i et
M• .l~b assistaient également à oette réunion.

En présentant la proposition de oesser le feu, le
président Lozano déclare que la CûwTission a exa~iné très
attentivement les points de vue des gouvcrne~ents intéressés
et o'est p1eine~nt consciente de ses responsabilités qu'elle
soume~ ce document présent6nt un ensemble de prinoipes qui
devraient servir de base pour la conclusion dtun acoord de
trtve. Il souligne égalecent le responsabilité des gouverne
ments qui sont saisis de ces propositions. Il espère que cet
aooord sera aooepté et que les dllibéretions pourront alors
entrer dans une phase nouvelle, oe qui ~ermettre d'aocorder le
temps néoessaire aux deux parties et aux 8utres pE:rties inté
ressées, pour oréer des conditions justes et équitables per
mettant au peuple de lfEtet de Jer.lJiu et CliChe::l:i:r.6 de pouvoir
exprimer librement aa volonté.. Lt' président estl:le que l'ar
r3t des hostilités est essentiel pour que les prochains pour
parlers puisse~~ avoir lieu dans une atmosphère détendue. Il
ajoute qu'en m0wa te~ps le vice-président Korbel présente une
proposition au Premier Ministre et au Ministre des ...t'faires
étrangères de l'Iüde.

M. Mohammed Z~frQllah Khan dit qu'il se rend parfaite
ment cOrlpte de 1 t importance vi tale et de la dj.ffiClulté de la
tache du Président L~zano~ Il aurait voulu fournir à la
Ou~ioaion une docu~entûtion supplémentaire et regrette de
n'avoir pu le faire, meis oela ne l'e~p~che~a point dÇexa~ner

oette proposition avec toute lf&ttention qu'elle ~érite.
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Le président Lozano lui assure que lion ne prendra pas
de solution définitive sans avoir longuement entendu toutes
les parties intéressées. Il ajoute que le groupe présent à
cette réunion devra rejoindre le reste de la Co~ssion et
partir pour Delhi probablement mercredi prochain, et il serait
très reconnaissant au Qçuvernement du Pckistan de bien vouloir,
s'il lui est possible de le faire, donner une réponse avant
cette date.

Sir MOhammod déolare au Président que cette proposition
va ~tre étudiée immédiatement et qu'il va s'efforcer de donner
une réponse dans le délai indiqué par le Président. Toutefois,
il fait observer que cette proposition peut intéresser trois
autorités différentes, nota~ent les autorités de Knrachi, le
ohef de l'Etat à ~uetta et le ~u~tier général de l'ar~ée à
Rawalpindi. Dans ces conditions, les consultations peuvent se
prolonger quelque peu. Il tient à signaler que le délai dont
on aura besoin pour arriver à une conclusion dépGndra, bien
entendu, de la nature de le proposition.

Le Président déolare qu'il ne veut pss fixer une date
limite stricte, pour la réponse à donner à une question de
cette importance. Lu Oo~ission recevra la réponse lorsque
les gouvernements auront donné à la question toute l'attention
nécessaire.
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ANNEXE 10 (para. 25)

(S/AC.12/4l, 21 aoGt 1948)

COMPTE RENDU DES CONVERSATIONS QU'ONT EUES AVEC IE
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DU PAKISTANIES

REPRESENTANTS DE L'ARGENTINE, DE IA COLOMBIE ET DES
ETATS-UNIS

le jeudi 19 aoat 1948, à 10 h., à Karachi.

Etaient présents

M. Lozano (Colombie)

M. Siri !Arsentine)
M. Oakes Etats-Unis)
Sir Mohammed Zafrullah Khan Ministre des

Affaires
étrangères)

M. Mohammad Ali (Secrétaire
général)

M. M. Ayub (Secrétaire
adjoint)

M. Bloch (Secrétariat)

Le PRESIDENT ouvre lîentretien en invitant Sir
Mohammed Zafrullah Khan à formuler ses' observations' sur la
proposition de suspension des hostilités qui lui a été pré
sentée par la Commis~ion.

Sir MOHAMMED déclare que son Gouvernement a étudié de
façon très approfondie les propositions que lui a présentées
la Commission. Mais il estime qu'avant d'@tre en mesure de
formuler des conclusions qui puissent @tre communiquées à la
Commission, il lui est indispensable d'obtenir certains'
éclaircissements. A cet effet, le Ministre des Affaires étran
gères a apporté un mémorandum contenant un certain nombre
de-pOints qu'il' remet à la Oommission. Il déclare qu'en com
plément à son mémorandum éorit il désire formuler oralement
un certain nombre d'observations.

Le Gouvernement du Pakistan ne comprend pas tout à fait
les raisons qui ont poussé la Commission à formuler sa propo
sition, c'est-à-dire qU'il se demande si" la Commission estime
que les propositions tendent à appliquer la résolution adop
tée par le Conseil de sécurité le 21 avril ou si elles ont
pour but de permettre l'établissement de conditions qui au
raient pour effet,' soit de donner effet à la résolution du
Conseil de sécurité, soit d'ouvrir la voie à d'autres solu
tions. Plus particulièrement, le Gouvernement du' Pakistan se
demande si le but de cette proposition est de préparer un
plébiscite libre et impartial ou si elle tend à ouvrir une
étape intermédiaire au cours de laquelle la Commission pour
rait découvrir une autre solution. Au cas où la Commission
se proposerait quelque chose de différent, le Gouvernement
du Pakistan serait heureux d'@tre informé des intentions de
la Commission, de manière à en tenir compte en appréciant
ces propositions. Le Gouvernement du Pakistan estime que la
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Commission, bien que son rOle so~t celui d'un organe de média
tion, est· tenue d'arriver à un résultat qui permette d'appli
quer la résolution du Conseil de sécurité afin d'organiser un
plébiscite libre et impartial. Le Ministre des Affaires étran
gères sait quiil n'est pas en son pouvoir d'imposer l'opinion
du Gouvernement du Pakistan à la Commission, mais il aimerait
connaître l'opinion de la Commission sur cette quostion.

Le Gouvernement du Pakistan est toujours convaincu qu'il'
aurait été'plus facile d'arriver à une suspension des hostilités
si l'on S'était contenté de lancer un appel invitant les com
battants' ~ cesser le feu et rien de plus. Tout en reconnaissant
que les événements pourraient donner raison à la Oorncissionj
Sir MaaAMMED estime que l'autre méthode aurait été la borille.
Il ne peut aboutir à aucune conclusion en ce qui concerne la
Ière partie tant qU'il n'aura pas une idée claire de la partie
II et de la partie III de la proposition présentée par la Com
mission. Cormne on ne saurait dissocier la partie II et la par
tie III de la Ière partie, le Gouvernement du Pakistan aimerait
que la Commission lui fournît des explications par écrit sur
la partie II et sur la partie III. Le Gouvernement du Pakistan
soUhaiterait également @tre renseigné slœ la procédure, le
programme des travaux, le calendrier des futures réunions et
les méthodes à venir de la Cornnission. Sir MOHA~mn apprécie
à sa valeur le fait que' la Coramission doit se scinder en deux
parties pour pouvoir présenter ses propositions en marne temps
aux deux Gouvernements. Le Gouve~nement du P~istan' désire sa
voir comment la Commission se propose de procéder désormais et
quelles sont les prochaines étcpcG de ses travaux qu'elle envi
sage.

Sir MOHAMMED répète qu'outre les points soulevés dans le
mémorandum écrit, il voudrait savoir quel but poursuit la Com
mission en formulant ses propositions : veut-elle créer les
conditions d'un plébiscite libre et impartial et ses proposi
tions tendent-elles à cette fin ? Ou bien ces propositions
ont-elles été faites afin d'ouvrir la voie à des solwtions dif
férentes ? Si c'est la seconde hypothèse qui est la bonne, Sir
MOHAMMED voudrait s~v0ir quelle solution autre que le plébiscite
la Commission envisage actuellement.

Il ajoute que certains points' mentionnés dans son mémo
randuo ont besoin également d'@tre élucidés. La suspension des
hostilités, il le répète, au~ait pu @tre obtenue beaucoup plus
aisément par le moyen d'une simple invitation à cesser le com
bat. Le Gouvernement du Pakistan a absolument besoin de savoir
de façon précise quelles sont les intentions de la Commission
en ce qui concerne la partie II, et la partie III.

Le Ministre des Affaires étrangères termine en disant
que la Comnission préférera peut-@tre étudier à loisir les
points qu'il vient de lui présenter, mais il n'en est pas moins
prat à discuter sur le champ, si les commissaires le désirent •
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M. LOZANO déclare qu1il' a déjà fait savoir' à Delhi
que des entretiens seraient nécessaires, afin d~écJ..ai!'cir des
deux eStés, certains points de la propositions présentée. Le
mémorandum sera étudié et les explications demandées seront
fourn1es l si-possible, pour l'après-midi de ce jour ou pour
le lend~1îID.in.

M. LOZANO poursuit en disant, à propos du premier point,
que la Commission en fornulant sa pro"Çlosition, .estime quÎune
prompte suspension des hostilités et la modification de cer
taines circonstances, dont la prolonga~ion pourrait mettre la
paix en danger, sont indispensables pour que la Commission,
dont la tâche est d'aider le' Gouvernement de liInde et le'
Gouvernement du Pakistan à régler la sitUation de façon défini
tiVe et pacifique, puisse mener à bien sos travaux~

La partie l a pour objet de faire en sorte que l'ordre
de suspension des hostilités soit donné sans retard, confor
moment aux principes formulés dans la partie II, dont les
détails peuvent être discutés entre les deux gouvernements et
la Commission. M. Lozano déclare que la Commission a longue
ment étudié les conditions présentées par les deux Gouverne
ments. Il' rappelle la visite qulil a faite au Ministre des
Affaires étrangères à Karachi, au cours de laquelle celui-ci
lui a dit que son gouvernenent espérait que la COt~iS3ion

formulerait des propositions précises pour obtenir la suspen
sion des hostilités. Il estime que le but de ln partie III'
ne peut être atteint que si ies hostilités peuvent Gtre sus
pendues pendant une longue ~0riode. Le but de l~ pa~tie III
est conforme au mandat que la Commission a reçu' du Conseil de
sécurité,' tel qulil ressort des résolutions votées par celui
ci. En créant une atmosphère paisible et pac~fique, ln Com
mission espère que les représentants des deux gouvernements,
ainsi que la CotnJission elle-même, se consul:;eront sur les
problèmes à résoudre, en tâchant d'établi~ des' conditions jus
tes et équitables qui permettront, cotnJe le précise la-réso
lution, à la volonté. du peuple d'obtenir Bain de cause. Il
n'est pas douteux que les gouvernements, tout comme la Com
mission, exa~ineront en commun les divergences ct travR~lle

l'ont à trouver les meilleurs moyens de les aplanir, p~~ voie
de plébiscite ou par d'autres moyens propres à nssurer le '
triomphe de la volonté ~u peuple. La Connission a le vif désir
de servir d'intermédiaire aux deux gouvernements et de leur
permettre de se mettre d'accord pour résoudre la question.
M. Lozano prie alors les autres commissaires de f ~muler leurs
observations.

M. CAKES rappelle la question posée p~r le Ministre des
Affaires étrangères relativement aux buts de la p~~tie iI
et à leur influence sur les conditions d1un règlenent définitif.
Il croit conprendre dlaprès les observations du Minist~e des
Affaires étraneères, que le gouvernement du' Pnkistnn pense
peut-être' que la Conmission estime que I f exé0ution de la pnr~
tie II créerait une situation p~opre' à pe~mot~~e à ln volonté
du peuple de se manifester de façon équitab~v e~ exncte o
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Il tient à préciser que la Commission ne pense pas du toutque cela doive ~tre nécessairement le cas. Sir MOH~1ED répondque le gouvernement du Pnkist~ a parfai~cment conscience du .fait que ln partie II de la proposition de la Commission n'estpas de nature à faire nattre une situation dans laquelle puisse avoir lieu un plébiscite juste et impartial.
M. OAKES demande au Ministre des Affaires 6trangèresde développér la question qu'il a posée concernant llopinionde la Commission sur 1~ partie II. Sir Mohammed répond qulildbsire savoir sl la Commission estime que ces propositionspeuventprépar~unplébiscite juste ct impartial permettantde décider ~uouel des deux Dominions l'Etat de Ja~u etCachemire se rattach~ra ou si la Commission sc propose quelque autre chose.
Sir MOHA}~ convient aue le Président a éclairci cepoint mais, selon la déclaration du Président, ln p~rtie IIIlaisse en suspens la question do savoir quelle pourra ~trela bnso sur laquelle sera conclu 10 règlement éouitable.M. Lozano répond que cette base c'est le mandat·que constituent les résolutions du Conseil de sécurité. M. Oakesdéclare que la Commission 3st n~turellenent libre de recommander toute solution que pourraient accepter les deux Gouvernements. ~Iais, si l'un ou l'nutre des deux gouvernementsinsiste pour réclamer un plébiscite la Commission nia pasl'intention de recorr~nnèGr une solufion différente.
Sir MOHMll1ED décl~ra que la Commission n'aurait pas lepouvoir d'insister pour l:adoption d'une solution différente,puisque le dernier ptiragr~phc de la résolution du Conseil des~curité (article 18) oblige la Co~ission à appliquer cetteresolution. Il décl~re on outre que, si d'une part le gouvernement du Pakistan n'ost pas parfaitenent informé de lanature du but poursuivi par la Co~ission~ et si d'autrepart il nIa pas la certitude que ce but reunit tous les suffrages ot que los conèitions susceptibles dlen permettrel'exécution sont fixées, il sera fort difficile de romplirles conditions fornuléos dans la parti II. La pa~·tie IIet la parti~ III ne sauraient être dissociées. Ou bien laCommission aurait d~ s'on tenir à ln pnrti~ l, ou bien, sielle estimait indispensable d'al10r plus loin, elle n'auraitpas d~ s'~rrôter à la partie II, car le partie II et lnpartie III fornant un tout. La partie II stipule ce quechacune des parties est invitée a fnire et la partie IIIlaisse le règlement de cette question plus ou moins nans levague ot prévoit des consultations destinées à déterminerco qui devra âtre fait. De l'avis du Ministre des Affairesétr~ngères; le règlement 0e l~ partie III èevrait passer

av~t tout, Mais ll~ns~nble devr~it être réglé, avant quel'on puisse envisnger sous une forne qUûlconque l'acceptationde la partie III. Sir MOH~~D déclare que le Président aélucidé les intentions èe la Commission, en ce qui concernela pnrtie III, mnis que cela n'a p~s fait nv~ncer la solution d'un p~s.

M. LOZANO déclare quo, pour cc qui est fe l~ procédure,la Conmission peut s(journer à Karcc~.~ afin de l~isser augouvernement du Pakistan le tenps nécess~ire pour faire connattre son opinion à la COL1IDission ct éclaircir éventuellement

•Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Annexe io
Page J

tel ou tel autre point. Les détails ro1atifs à la conclusion
de la trêve et à d'autres quastions peuvent fQire l'objet de
discussion. Mais il faut avant tout que les principes géné
raux soient acceptés, si l'on veut pouvoir ensuite poursuivre
la discussion. Le Haut commandement des de~~ parti~s devra
tenir une conférence en vue de la proclamation de l'ordre de
suspension des hostilités; puis viendra ln discussion des
détails de la trêvG 7 lorsque'ce11e-ci aura été acceptée par
les deux partijs intéressées. Sir MO;!~4ED répond qu'une
fois les éc1aircis2ement: obtenus

i
la gouvernement du Pakistan

fera connattre son sentiment sur es propositions qui lui ont
été présentées au nom de la Co~~ission. Il désire savoir s1
les discussions, qui auront lieu à l'avenir sur le fond des
propositions se d~rou1eront devant une partie seulement de la
Comoission ou ècvant l'ensemble de la Commission ct en quel
lieu ces discussions sc dérouleront. M. LOZf~O répond que,
dans l'intention de la Commission, aussitôt que los princi
pes généraux auront été acceptés par les parties, la Commis
sion toute entière entrera e:. consultation avec les deux
gouvernements, à Srinagar ou en un autre lieu, afin de réa
liser le règlement définitif ct pacifique qui est le but re
cherché par la r~solution~

Sir MOH~~MED précise qU'il n'a pas dit si cès principes
étaient acceptables ou non. Cette question ne peut être
résolue que lorsque les éclaircisse~cnts auront été fournis.
Il n'a pas été question du fond de 1a'proposition; le minis
tre des Affaires étrangères souhaiterait savoir si las propo"
sitions et lus rcconmandations seront discutées avec l'ensem-·
b1c de la Coa~ission ou avec uno partie seulement de celle-ci.

M. LOZf~O déclare que les principes dont s'inspire la
proposition doivent être acceptés, mais que les détails de la
trêve feront l'objet de discussions. Une fois les principes
acceptés, toute la question revivndra pour étude devant la
Commission. Sir MOHfJfi·ŒD se déclare prêt à discuter, aussi
tôt que la Commission aura étudié le memorandum présenté par
le gouvernement du Pakistan o Il estime que ce mcmorandum
écrit doit être étudié! car les discussions or~lcs sont in
suffisentes. M. LOZf~0 dCMande si Sir Mohammed d~sire avoir
les réponses par Gcrit. 'Sir MO!II~v2D répond qu'on ne peut
pas toujours faire fond sur-le souvenir que l'on conserve
d'un0 communication verbale.

En conclusion, M. LOZliliO assure 10 Ministre des Affaires
étr~ngères que la Commission étudiera ln question avec le plus
grnnd soin et p0rmettra nu P~kistan comme à l'Inde d'obtenir
tous les éclaircissements qu 1i1s pourront fésirer sur les
divers points de la résolution que 1~ C0mmission a présentée
à leur examen le sanedi précédent.

La sonnee est levée à 10 heures 30.
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.~XE 11 (para.25)

(S/AC.12/45 , 21 août 1948)

COMPTE RENDU DE LA REUNI ON TENUE DANS LE BUREAU
DU PREMIER MINISTRE DE L'INDE LE SAMEDI 14 AOUT 1948.

Le samedi 14 août à 18 h., le Pandit Jawaharlal Nehru,
Premier Ministre, a reçu les membres de la Commission dans
son bureau à Government House. Assistaient à cette réunion:
le Premier Ministre, M. Ayyangar, Sir Girja Bajpai, M.Vellodi,
M. Korbel, M. Graeffe, M. Huddle, M. Leguizamon, M. Samper,
M. Colban et M. Kunst.

Avant de remettre au Premier Ministre la résolution
relative à l'ordre de cesser le feu, M. Korbel indique qu'en
élaborant cette résolution, la Commission a examiné avec le
plus grand soin toutes les observations présentées par les
délégués des différents gouvernements. La Commission, dit
M. Korbel, a soigneusement pesé chaque mot et chaque phrase
avant d'en approuver le libellé final, de sorte que cette
résolution est le fruit d'un examen extrêmement minutieux du
~roblème. La Commission espère que cette résolution pourra
etre accéptée par les deux gouvernements et qu'elle amènera
la cessation souhaitée des hostilités.

M. Korbel demande ensuite au Premier Ministre de vouloir
bien faire connaftce le plus tôt possible la réponse de son
gouvernement à cette résolution. Il comprend parfaitement
que cette rr:solution exige de la part du Gouvernement de
l'Inde un examen aussi approfondi que celui auquel elle a
donné lieu au sein de la Commission; il n'insistera donc pas
sur la rapidité de la T6ponsG, tout en souhaitant une prompte
réponse.

Le Premier Ministre, après avoir p~rcouru la résolution
qu'il donne à M. Ayyangar, puis à Sir Girja, donne à la
Commission l'assurance qu'il lui fera connaftre aussitôt que
possible la réponse de son ~ouvernement, mais qu'il ne lui
est pas possible de fixer des maintenant une date déterminée,
en raison du grand nombre de travaux en cours et de la célé
bration prochaine de la Fête de l'Indépendance. La résolution
par8tt être, de l'avis du Promier Ministre, le résultat dtun
travail très approfondi et le gouvernement devra l'examiner
avec toute l'attention qu'elle appelle. Mo Ayyangar se rallie
à l'opinion exprimée par le Premier Ministre et déclare qu'il
préfère s'absterdr de tout commentaire improvisé, mais qu'il
tient à examiner avec tout le soin voulu un document aussi
important.

La Commission prend congé du Premier Ministre et des
représentants du Gouvernement de l'Inde à 18 h.30.
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ANNEXE 12 (Para~25 et 77)

( S/AC.12/~6, 21 aottt 1948 )

COMPTE RENDU DE LA CONFERENCE TENUE, LE 17 AOUT 1948,
A 1, HEURES, PAR LES l.fEMBRES DE LA COMMISSION ET LES
REPRESENTANTS DU GOUVERNEMENT DE L'INDE AFIN DE .
DISCUTER LA RESOLUTION DE LA COMMISSION DU 13 AOUT ~

Etaient présent~:

Pour le Gouvernement de 1 : Inde:

Pandit Nehru, Chef du Gouvernement
Sir Girja Bajpai
M., Ayyangar
Mo Pai
Mo Vel10di

Membres de la Commission:

Mo Leguizam:m
Mo Graeffe
110 Samper
Mo Huddle
M~ Adams
Mo Korbel

(Argentine)
(Belgique)
(Colombie)
(Etats-Unis dtAmérique
(E~ats-Unis d'Amérique
(Tchécoslovaquie)

1

Le Pandit NEHRU ouvre le débat en déclarant que le
Gouvernement de l'Inde a étudié avec le plus grand soin la
résolution que lui a présentée la CommissiQn; s'il a prié
les membres de la Commission de tenir la présente Conférence,
c'est afin d'éclaircir certaines des dispositions du texteo
Il précise que le Gouvernement de l'Inde est fort désireux
dlarriver à un règlement pacifique du différend qui l'oppose
au Gouvernement du Pakistan, à propos du Cachemireo Mais il
importe que les diverses mesures qui seront prises en vue de
préparer cette solution fassent l'objet dlun e~amen appro
fondi, car toute mesure initiale qui ne serain pas parfaite
ment appropriée à la situation, bien loin de préparer la
solution du litige, pourrait avoir pour effet d'aggraver
la situation.

Passant au texte dG la Rés51ution el1e-m~me, le Pandit
Nehru déclare qulil ne se propose de fOTilluler des observa
tions que sur les points les plus importants3 A propos
de la Partie l, paragraphe A1 il demande à partir de quel
moment commencerait à courir le délai de quatre jours dont
il est question~ En réponse, M. ll~mbassadeur KORBEL
(Tchécoslovaquie) explique q~e ce pa~agraphe a po~ but
d1assurer que la date dfentree en vigueur de la decision
de suspension des hostilités serait d0cidée dans un délai
de quatre jours, à compter du moment où les deux Gouverne
ments auront accepté les 'propositions; le délai de quatre
jours commencera à courir aussit$t après que les conditions
auront été acceptéesQ
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Passant au paragraphe C, le Pandit NEHRU demande quel
est le sens exact de l'expression llmodificatiûn loc.:llc des
dispositions actuellesllo Me KORBEL (Tchécoslovaquie)
explique que l'on parle ici des modifications que les autori
tés militaires des deux parties estimeront d'un commun accord
essentielles pour faciliter la suspension des hostilités.
Les autorités militaires des deux parties, dit-il, se mettront
d1accord sur ces modifications puis l'ordre de suspension
des hostilités sera donné et clest alors que les modifications
seront effectuées. Me KORBEL souligne que ces modifications
ne prendront effet que si elles ont été décidées d'un commun
accord par les autorités militaires des deux parties et quc~
si aucun accord n'est conclu, les troupes se maintiendront sur
les positions qu'elles occupent actuellement~ Le Pandit
NEHRU demande alors si la ligne de tr~ve sera la môme que
la ligne de suspension des hostilités, à quoi Me KORBEL répond
affirmativement 0 Le CHEF DU GOUVERNEMENT fait alors observer
quI avant d'élaborer une véritable tr~ve, il sera indispensa
ble de tracer une ligne de démarcation assez précise~ Il
expose qulil existe plusieurs poches qui ne s0nt pas ~ctuGl
lement occupées militairement o Certaines dientre elles,
déclare-t-il, pe~vent ~tre occupées par les troupes du
Gouvernoment de J! Inde le plus facilement du monde, mais pour
le moment elles ne sont pas occupéese Dans un cas de ce
genre~ demande-t-il, quelle sera la ligne tracée et qui
tracera cette ligne? Mn KORBEL répond que la Commission
siest efforcée de ne pas entrer dans le détail des questions
militaires et de se borner al~ questiorn présentant ~ne

importance politique ~ 11, GR1ŒFF'E (Belgique) dûclare alors
que, dans l!intention de la Comnission, la ligne de suspen
sion des hostilités suivra los positions resp~ctive~~~t
occupées par les troupes des deux parties et que tout
:rno nan' s land" restera ,lno nan I s 1 and Il "

Le CHEF DU GOUVERNEMENT fair alors dévier le débat 2
pour formuler des observations sur les conséquences juridi
ques que pourrait entrai~er llacceptation dl,xnc suspension
des hostilités avec maintien des troupes sur les positions
actuelles. Il se dem~nde si, on accoptant que les hostilités
soient suspendues dans ces conditions, on n 1 accorderalt ~!$
une espèce de reconnaissance juridique à la lûgitimité de lQ
présence de troupes du Pakistan sur le territoire du Cachemire.
L'Inde, déclare-t"'il~ persiste à affirmer que ses troupes ont
le droit d'~tre sur le territoire du Cachemire et - que le
Pakistan en convienno ou non ~. une chose est certaine, à
savoir que le territoire du Cachemire n1appartient pas au~
Pakistan et que, par conséquent, ses troupes n'ont aUClL~

dro~.t de se trouver sur le territoire de cet Etat o M? KORBEIr
(Tchécoslovaquie) répond que le texte de la Résolution doit
être considéré comme nn tout et que la Partie II~ y compris
la disposition relative au retrait des troupes du Pakistan,
doit ~tre considérée comme solidaire de la Partie Ir, Il ne
~rGit pas que le Gouvornenent de l'Inde recornaisBo par là
le moins du monde la légitimj.té de la présonce des troupes
du Pakistan en Cachemj.re., Le CHEF DU GOUVERNEl·1ENT fait
observer que m~me dans ces conditions, la Résolution recon-
naî:t implicitement la léllit:!nité de la présence de ces troupes ....
du noint de vue dlune treve. crest~à~dire dans lm sons
milltaireo '
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Revenant à l'idée formulée par lui tout à l'heure,
à savoir que la fixation de la ligne selon les positions
actuelles laissera subsister un certain nombre de poches,
le CHEF DU GOUVERNEMENT rappelle ~ue les représentants
du Gouvernement de l'Inde, lors d une r€union antérieure
de la COl!1Oission à Delhi, ont proposé un tracé précis pour
la suspension des hostilités o Il est convaincu que si une
telle ligne n'est pas fixée on peut s'attendre que se dérou
lent dans les poches des événements dont la légitimité sera
contestée, ce qui donnerait naissance par la suite à de
multiples difficu1téso

Le Gouvernement de l'Inde a encore une autre raison
d'être préoccupé par l'idée de tracer la ligne de suspension
des hostilités en suivant les politions militaires actuel
les: ces positions militaires se trouvent très près de la
frontière du Pakistan et, en un laps de temps qui peut
varier d'une demiNheure à deux heures, les tribus ou l'armee
du Pakistqn elle-même pourraient s'emparer des positions
tenues par les troupes d'occupation laissées par l'armée
de l'Inde, et la situation pourrait devenir pire qu'elle
n'était au mois d'octobre derniero Il faut absolument
que l'Inde détienne certains points stratégiques pour
pouvoir assurer la défense du territoire contre une attaque
brusquée 0 M. KORBEL (Tchécoslovaquie) répond que la Com
mission se rend parfaitement compte de ce danger mais qu'elle
a t~ché d'établir un équilibre des forces mi1itaireso La
Conmission, dit-il, estime que, si le point de vue des
deux Gouvernements peut être concilié, le danger d'une
invasion brusquée sera supprimé. D'ailleurs, un certain
nombre de troupes du Gouvernement de l'Inde demeureront
dans le territoire et d'autre part, seuls les gens de l'Azad
continueront à occuper leurs positions actue11eso Au cas
où les événements que redoute le CHEF DU GOUVERNEMENT de
1tlnde viendraient à se produire tout le p~ids de l'Organisa
tion des Nations Unies se tournerait contre le Pakistano

Tout en convenant que cela est possible, le CHEF DU
GOUVERNEMENT fait observer que, si une invasion de ce genre
se produisait, il faudrait de nouveau huit mois pour rétablir
la situation. D'ailleurs, fait~i1 remarquer, il ne croit
pas que le Pakistan puisse se croire menacé par la présence

k de troupes de l'Inde sur le territoire du Cachemirec Si
le gouvernement de l'Inde avait de mauvaises intentions, ses
troupes attaqueraient le Pakistan directenent sans avoir
besoin de passer par Cachemire et Gilgit. Par contre, le
Cachemire, lui, est directement menacé par la présence de
trûup~s du Pakistan sur son territoire. Il conclut sun
intervention à cc sujet en déclarant que, pour assurer la
3én~ité du Cachemire, il faut qu'une invasion brusquée, du
genre de celle qui s'est déjà produite, soit rendue
impossible~

M. KORBEL (Tchécoslovaquie) répond que la Commission
comprend parfaitement le souci de sécurité du gouvernement
de l'Inde mais, en toute franchise, il doit dire au CHEF
DU GOUVERNEMENT de l'Inde que la gouvernement du Pakistan
redoute, lui aussi, une invasion de la part des forces de
l'Inde. La Commission, dit-il, ne peut donner de garantie
ni à 1 1un ni à l'autre pa~/s en Platière de sécurité; mais le
document sur lequel porte la p~ésente discussion constitueDigitized by Dag Hammarskjöld Library
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un premier pas dans ce sons~ Si la Commission réussit
à obtenir le retrait des troupes du Pakistan elle aura,
aussi longtemps' qu'elle séjournera dans la péninsule,
l'obligation de veiller sur le Pakistan. La question de
Cachemire une fois résolue de façon satisfaisante, ce sera
à la fois le devoir et le droit du gouvernement de l'Inde,
au cas où, en fin de compto, le Cachemire serait placé sous
sa souveraineté, de prendre toutes les mesures nécessaires
pour garantir la sécurité de cette régiono

Lo CHEF DU GOUVRRNm4F.NT ~~nète oui!l craint oue des
éléments hostiles, au su ou à l'insu du gouvernement du
Pakistan, ne s'infiltrent dans le territoire contesté et
il rappelle à la Coomission les points stratégiques que le
gouvornement de~Inde, dans des communications antérieures,
a déclaré devoir ôtre occupos par ses troupes, afin de ga
rantir la sécurité du Cacheoirec En particulier, il cite
le nom de Domel, en faisant observer que, si les troupes
de 11 Inde occupent ce point, la rivière constituera 1ID0
séparation naturelle entre les deux armées et que l'occupa
tion de ce point ~~r los troupes de l'Inde no saurait mena
cer le Pakistan dont la frontière se trouve à quelque 40 kms
de lào

No KORBEL (Tchécoslovaquie) observe qu'une telle rec
tification de la ligne dépasse de beaucoup 10 stade actuel,
qui concerne la susponsion des hostilités et ~éclare
franchement que la Commission, après avoir' soigneusement
étuié l'opinion du gouverneoent de l'Inde à ce sujet,
nia pas pu s'y ranger. Mais une telle rectification ne
serait pas écartée, si les commandants en chef des deux pays
se mettaient d'accord pour lleffectuerr, Il souligne une
fois de plus que la résolution pourra po~ter des frUits,
uniquement si les intéressés font preuve de bonne volonté,
à quoi le CHEF DU GOUVERNEMENT répond que la Commission a
affaire à des gens atteints d'hy,tôrie et de névrose~

Le représentant des Etats··Uni'5 interv:i.ent alors pour
faire observer que la Coomission est arrivée sans idée pré
çonçue et qu'après un bref s6jour} 0110 a été confirmée dans
llidée qu'elle ne pouvait pas imposer de conditions aux
parties. La Conmission nia qu'un rdlo d 1intermédiai~'e et
pour cette raison elle slefforce de coru1aftre l'opinion
des deux parties. La COQDission est arrivée à la conclusion
que les deux parties souhaitent sincèremen~ un accord. La
Connission a pris garde de ne pas formuler d1injonctions,
et dans certains milieux, olle a été blâmée pour n1avoir pas
adopté une attitude plus énergique. La Coomissj on a ten'l
cumpte des considérations militaires qui s'inpbsent. Le
texte actuel est le résultat dlun compronis, mais la Com
mis~ion est convaincue que, si los deux parties l'acceptent,
ce texte permettra l'ouverture de négociations. D'ailleurs,
la Comoission est !frondée à croire que, si la résolution est
acceptée par les deux parties: j.:'.. ne se produira pas cr i nva
sion du genro de celles queredo~te le gouve~nement de l'Inde.
La résolution, dit le rep~ésentantdes Etats~Unis, est rédi-
gée de manière à emp~cher qu l il ne se produise dans la '\
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situation'nilitaire des modifications brusque~ et soudaines
qui ouvriraient la voie à une attaque.

M. HUDDLE (Etats-Unis) fait alors allusion à un
article récent du "Tines" de Londres, lequel, à propos de la -.....~
destruction dos installations d'adduction d'eau a Jérusalem,
blame le Conseil de sécurité pour avoir indament assumé
certains pouvoirs - en l'espèce pour avoir donné une garan-
tie à l'une et à l'autre partie. L'Organisation des Nations
Unies, conclut M. Huddle, n'a pas les moyens de faire res
pecter une garantie de ce genre et, par conséquent, la
Commission, dans le cas présent, ne peut que t€cher de
mett~e les deux parties d'accord. La Coamission à son a~is,
estime que ces propositions tiennent compte de la réalite
et ne sont pas "dans les nuages" .Le représentant de la
Belgique appuie cetto opinion en disant qu'il est convaincu
que la r6solution constitue un point de départ qui peut
pernettre diarriver à une solution définitive.

Passant à la Partie II, Le Pandit NEHRU demande si
los principes qui y sont formulés doivent ~tre regardés
corone d~finitifs ou s'ils pourront ~tre modifiés pour tenir
coopte dos observations que pourrait formuler l'une ou
l'autre partie~ Mo KORBEL (Tchécoslovaquie) expose que
la Conmission fournira volontiers toutes les explications
qu'on pourra lui demander sur le texte, mais que le préam
bule signifie que la Commission désire que los deux parties
acceptent en principe la Partie II, à la suite de quoi il
sera possible de fixer les détails. La Commission espé
rait, il y a quatre semaines, qu'il serait possible de
suspendre les hostilités sans condition;'pour répondre au
désir du gouvernement de l'Inde, la Cnr.unission a rédigé des
propositions qui font dépendre la suspension des hostilitas
de certaines conditions. Les conditions qui ont été fina
lement formu16es sont celles que la Co~ission a jugées
équitables et de n~ture à pouvoir ~tre défendues devant le
Conseil de sécurité.

Le CHEF DU GOUVEnNEl1ENT demande une fois de plus si
les principes formulés constituent la décision finale de
la Coramission ou s'il ost loisible au gouverne~ent de l'Inde
de proposer des modificptinns. M. KORRRL (Tchécoslovaquie)
rôpond que, de l'avis de la C~nmis;.inn, aucune occasion de
négociations ne doit être n6gligée, mais que le texte ne
peut pas être modifié par voie de discussions bilatérales.

Le CHEF DU GOUVERNEMENT fait observer que cette
réponse rtduit fort la portée des n&gociations. Il entre
prend ensuite de formuler des observations sur diverses
autres propositions de la Partie III, estimant que la Com
mission pourrait avoir intôrDt à connattre l'opinion du
Gouvernement de l'Inde sur leur compte. Le paragraphe A ~

constitue à son avis un texte 'iqui exprime faibloment et de
façon cumpliquôe quelque choso de très simplcllo il ce propos,
M. AYYhNG~R dit que 10 Gouvernement de l'Inde est pr~t à
accepter +0 principe du retrait des trvupes du Pakistan,
mais que ce n'est pas pou~ les rai~~~r que le texte allègue
à l'appui de ce prin~tpeo M. ~urttlEL (Tchf.~0slovaquie) ,
souligne alC"rs que le Chef du Gouvernement 1111 -!1~me a dcclaré
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que ce qui intéresse le Gouvernement de l'Inde ce n'est pas
d'humilier le Pakistqn,mais c'est que les troupes du Pakistan
se retirent. Or, c'est là l'objet du point â 1. La Com
mission ne désire pas entrer dans la discussion des problèmes
ju.tdiques aoulevés par le litige; elle s'est conformée en
cela à l'esprit de la résolution adoptée le 21 avril par
le Conseil de sécurité.

Passant ensuite au point 3 de la Section A, le CHEF
DU GOUVERNEMENT demande si ce texte implique un changement
du statut juridique du territoire ou s'il reconna!t la juri
diction du Gouvernement de Jammu et Cachemire. M. KORBEL
(Tchécoslovaquie) dit que ce point a été placé dans le texte
sur la proposition du Chef du Gouvernement lui-m~me et que
les mots lien attendant une solution définitive" ont pour
objet de faire ress0rtir que l'administration ne sera .exercée
par d~s autorités lGcales qu'à titre provisoireo Rien n'a
&té change à la question de la souveraineté sur ce territoire.

Le Chef du Gouvernement ayant demandé si la Comoission
agira en qualité de représentant des autorités de llEtat,
M. KORBEL (Tchocoslovaquie) répond qulil ne sait pas si la
Commission est habj.litee à calao Le CHEF DU GOUVERNEMENT
semble accepter cette interprétation et fait observer quo,
pratiquement, les autcritôs du Cachemire n'interviendront pas
dans l'administration de la région. Mais il souligne qu'il

.n'existe pas, pour le moment, d'administration locale et
que celle-ci devra être créée de touto pièce. La rôgion,
dit-il, est actuellement habitée par des gens dont toutes
les sympathies vont au Pakistan, du fait que les non Musulmans
ont ôté expuls;~s ou oassacrés. Il se derJande conment la
Conmission pourra faire le départ entre lœenvdhisseurs et

. la population locale; il croit savoir que tous 1œ reles
d'imp$ts et autres docuoents ont été brÜlés et que les res
sortissants du Pakistan demeureront dans le pays, après avoir
eté leur uniforme, co qui rendra bien difl1cile à la Commis
.sion la t~che de détGrminer quels sont les authentiques
représentants de la population locale. A ce propos, M. KORBEL
répond que la Co~~ission se rend compte de l'incapacité
où elle est d'exercer le contr6le complet de l'administration
du territoire évacué et que c'est à dessein que pour cette
raison, elle a eoploYG le mot "survpil]nnce".

Passant ensuite à la Section B, le CHEF DU GOUVERNEMENT
déclare qu'il n'est pas juste de demander aux d~ux armées
de se retirer siw~ltan0ment, car c'est au mépris de tcut
droit que les troupes du Pakistan se trouvent dans le ter
ritoire. M. KORBEL ( Tchôco3lovaquie) répond que ce texte
ne dispose p~s que les deux armées seront retirées en meme
temps~ mais au contraire que les troupes de llI~de coomence
ront a se retirer lorsqu'elles auront été infcirmées par
~a Commission que les forces du Pakist~n ont .déjà commencé
a se retirer. Si la COmŒission de~ande aux troupes de l'Inde
de cornrrloncer leur retraite avant que les troupes du Pakistan
aient achl.:vo la leur, Cl est pour calmer la crainte qu:.a le
Pakistan d'une attaque de la part des troupes de l'Inde et
pour perJ!lî";tre au pqk:! ~tan d f "'ccf:;:1tcr plus volontiers de ,.
retirer ses pr",,i-l',,s trour':'~~ M. HUDr.;r:: (Et::>ts-un1s) r&pète
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que la Commission nia pas voulu proposer de'b:rus-ques modi
fications qui auraient pu mettre en danger la sécurité de
l'une ou l'autre partie Q Il est convaincu que cette d.isposi
tion, si elle est acceptée, constituera une preuve de la
bonne foi des deux parties. .

A propos.du point 2 de la Section B. Le Pandj.t NEHRU
fait observer qU'il sera indispensable que IJlnde maintienne
des troupes au Cachemire dans un but défensif, ainsi que pour
assurer le maintien de l'ordre. Il rappelle que la question
a d{jà été soulevée devant le Conseil de sécurité et que,le
Gouvernement de l'Inde devra disposer do troupes assez fortes
pour protéger le territoire contre une attaque venant Qe
l'extérieur. M. KORBEL (Tchécoslovaquie) dit qu'à son avis
l'expression "respecter l'ordre public" peut ~tre interprétée
comme englobant le maintien de moyens de défense appropriés
puisque cela est essentiel au maintien de l'ordre.

A propos du point 3, le CHEF DU.~OUV~NEMENT prot~ste
contre ce qu'il appelle l'invitation un~laterule ad~essce

au Gouvernement de l'Inde et au Gouvernement de l'Etat de
Jammu et Cachemire. Il se demande s'il ne conviendrait pas
que le Gouvernement du Pakistan fit une proclamation analogue
en ce qui concerne le territoire qu'évacueront les troupes
du Pakistan. Mo KORBEL (Tchécoslovaquie) réplique que,
tout d'abord, il ne croit pas que cette disposition comporte
la garantie d'aucun droit nouveau et ensuite, pour ce qui
est de l'observatio~ du Chef du Gouvernement~ ~l déclare q~là
son avis, le Gouvernement de l'Inde aurait severement bl~me
la Commission, si celle-ci avait demandé au Pakistan d'as
sumer une responsabilité quelconque vis-~-vis de l'Etat de
Jamnu et Cachemireo

En réponse à une question posée par le Chef du
Gouvernement relativement à la durée· de la tr~ve, M. KORBEL
(Tch<$coslovaquie) rf$pond que, dans l'intention de la Com
mission, la tr~ve devra rester en vigueur jusqu'à ce qu·':une
solution définitive ait été trouvée. Mais il pense que
c'est là un point sur lequel les deux parties pourront
négocier.

Abordant enfin la Partie III, le Chef du Gouvernement
demande si la Commission a déjà une idée générale de ce
que sera la solution définitiveo ~ cette question,
M. KORBEL (Tchécoslovaquie) répond que la Commission n'a
pas le pouvoir de proposer une solution qui ne serait'pas
acceptée par les partieso Il déclare oue la Commission
croit possible de trouver une solution·différente de celle
qu'envisage la rosolution du Conseil de sécurité et p~oclame
que la Conmission est toute disposée à y contribuer. Mais
si les deux parties ne peuvent se mettre d'accord, il croit
que la Commission devra revenir aux instructions qu'elle
o reçues du Conseil de sécuritéo

hprès avoir remercié les membres de la Commission
pour les ~lic~tions qu'ils lui ont fournies sur la réso
lution, .le CHEr. DU GOUVERNEMENT déclare qu'il espère
être en mesure de faire conna~tre dès le lendemain à la
Commission la date à laquelle celle-ci peut s'attendre à
re~evoir la réponse définitive du Gouvernement de 1 IInde~
Mais avant de donner cette rtponse, il devra consulter ses
collègues du Gouvernement ainsi que les représentants du·
Gouvernement du Cachemireo M~ KORBEL (Tchécoslovaquie) remer
~~ie le Chet' du GouvernenenJc d'avoir donné à la Commission
lloccasion de discuter avec lui le texte de la résolution
er. il ~e conjure d'étudier avec le plus grand soin cette
résolution avant de se décider q Il lui rappelle combien la
paix est chose précieuse, si sa réponse est affirmative et
les graves dangers qu 1entra1nerait une réponse négative.Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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ANNEXE 13 (rara 31)
(S/~C.12/1, Oorr.l, 16 juin 1948)

LETTRE ,ADRESSEE PAR LE PRESIDJ!;NT DU CONSEIL DE SECURITE l ..U
PRESIDENT DE Lil. COMMISSION DU CONSEIL DE SECURITE POUR L:~

Q,UESTION .INDE - PiJGST.,;.N.

Le 9 juin 1948

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre les documents ci
après, aux fins d'examen par la Commission de médiation:

1. Lettre en da~e du 5 juin 1948. émanant du repré
sentant de l'Inde auprès de ltOrganisatlon des
Nations Unies, accompagnant un message du premier
Ministre et Ministre des Affaires étrangè~es de
l'ID.de.

2. Compte rendu sténographique de la trois cent-quin~

zième séance du Conseil de Sécurité; au cours de
laquelle la lettre sus-mentionnée a été discutée o

3. Rêvonse adressée au Premier ~1nistre et Ministre
des Affaires étrangères de l'Inde, en date du 9
juin 1948.

Oonformément aux vues exprimées lors de la trois cent
quinzième séance du Conseil de Sécurité, je serais heureux
que la Commissi~n de médiation se mette directement en rap
port avec le Premier Ministre et Ministre des Affaires étran
gèl"es de l'Inde en oe qui conoerne sa re·quête tendant à
obtenir par avance des informations sur le ou les points que
la Commission désire discuter avec le Gouvernement de l'Inde.

Veuillez agréer, etceoo

(signé, ) FARTP '9oL-KffOURI
Faris El-Khollri

Présinqr:t _..L Conseil de Séc~.1I'ltA

Monsieur le Président de 1'" COrl[l1; Qqts'ù'

du Conseil de Sécur:t~ ~:ur la question
Inde-Pakistan,
Nations Unies,
Palais des Nations,
Genève, Suisse.
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ANNEXE .~<. Çl~r(} 31)
.(S/AC.12j2, '16 juin 1948)

LETTRE laDRESSD PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE AU
PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRliliGERES DE L' INDE

le 9 juin 1948

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur d'acouser réoeption de votre message relatif

à la question Inda-P~kistan qui m'a été oommuniqué par la lettre
du 5 juin 1948 émanant du représentant de l'Inde auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. Ce message a été oommuniqué aux
membres du Co~seil de Séourité et disouté lors de la trois oent
quinzième séanoe du Conseil tenu( "e 8 juin 1948.

Conformément aux vues exprimées au oours de cette séanoe,
j'ai mission de vous exposer que le Censeil n'a pas pris posi
tion sur le fond des questions soulevées dans la lettre du
Ministre des bftaires étrangères du Pakistan en date du 15 jan
vier 1948 et qu'il demeure aocessible à toutes les suggestions
qui pourraient lui parvenir sur oes ~uestions.

~ux termes de la résolution du 3 juin 1948, la Co~ssio~ dG
médiation est simplement ohargée de recueillir tous renseignements
supplémentaires lorsqu'elle le juge nécessaire. cette résolution
maintient l'ordre des travaux de la Commission, tel qu'il est
exposé au paragraphe (D) de la résolution du 20 janvier 1948 qui
donne la priorité à l'examen de la situation dans les Etats de
Jammu et de Caohemire par rapport aux autres questions indiquées
dans la lettre du Ministre des bffaires étrangères du Pakistan
en date du 15 janvier 1948~

En outre, aux termes de la résolution du 3 juin 1948, la
Commission est chargée d'ex3cuter par priorité les tâohes qui
lui sont assignées par la résolution du 21 avril 1948 relative à
la situation dans les Etats de Jammu et de caohemire.

J'ai communiqué votx'e message à la Commission de médiation et
je lui ai demandé de se mettre direotement en rapport aveo voua
en ce qui oonoerne votre requête tendant à obtenir par avance
des renseignements sur les points dont la Commission désire
discuter aveo votre Gouvernement.

Je tiens à ViOUS assurer qu'en examinant ces questions, le
Conseil de Sécurité a été animé du seul désir d'obtenir un
règlement paoifique et d'enoourager les relations amicales entre
les Gouvernements intéressés.

Veuillez agréer, etc •••
( s) Fl1.RIS EL KHOURI

Furis El-Khour~.

Président du Conseil de séourité

Pandit Jawaharlal Nehru,
Premier Ministre et Ministre des
Affaires étrangères,
Gouvernement de l'Inde,
Nouvelle Delhi, 3,
INDE.
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ANNEXE 15 ~Para 31t 36 et 115)
(S/825, 7 juin 948)

LETTRE EN Di.TE DU 5 JUIN 1948 iJ)RESSEE Pi.R LE REPRESENTiJiT DE
Lt INDE J.....U PRESIDENT DU OONS:EIL DE SECURITE POUR LUI TRt.NSMETTRE
UNE CO~lUNIC';"TION DU PRE1UER MINISTRE ET MINISTRE DES l.FF..:..IRES

E~GERES DU GOUVERNEMENT DE. L'INDE

J'ai été chargé de vous transillettre le massage suivent
du pandit Jawaharlal Nehru, Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères du Gcuvernement de l'Inde:

n1~ Le Gouvernement de l'Inde vient de prendre con
naissance du texte de le résolution sur le différend
Inde-Pekistan adoptée par le Cunsei1 de sécurité le 3
juin 1948a Cette résolution prescrit à la Commission
des Nations Uüies créée per la résolution du Cunseil
en date du 21 avril 1948 ~de poursuivre l'examen des
questions soulevées dans le lettre du Ministre des
affaires étrangères du Pckistan en date du 15 janvier
1948_ •• et de faire rapport au Conseil à ce sujet
Qu.end elle le juge opportun. ft L'affaire du Cachemire
~lse à part, ces questions concernent: (1) le Junagadh,
~~ki~~a§~nocide et (3) les accords entre l'U!de et le
"2. En ce qui ooncerne ces trois questions, il a été
déolaré à de nombreuses reprises, eu nom du Guuverne
ment de l'Inde, qu'elles ne constituent pas une menace
contre la paix internationale, qu'elles ne sont pas
de la juridiction du OOu~oll et que les deux dernières,
à savoir les accusations de génocide et de non-exécu
tion des aocords, portées contre l'Inde, sont sans
fondement. Le Guuvernement de l'Inde s'étonne Ql'en
d6pit des faits et des arguments avancés en son nom,
le Conseil ait jugé opportun de prescrire à la Co~~s

sion d-étudier oes questions et de faire rBp~ort à
leur sujet quand elle le jugera opportuno Le Gouverne
ment de l'Inde désire qu'il soit pris aote de se pro
testation énergique contre cet élargissement du ohamp
d'aotivité de le Co~~ission et établir olairement
qu'il ne l'aocepte pese

"3. Dans la communication qu'il a faite le 7 ~il1Ü

1948 !:lU OOI1.>eil de séourité eu nom du Gouvernement de
l'Inde, M. Velloai a réaffirmé les objections du Gou
vernement oontre la résolution adoptée par le Conseil
de séCUrité le 21 avril en ce qui concerne le Caohemire
et indiqué que si, malgré ces objections, le 0011.:>eil
déoidai t de faire partir la OO:u.l..ission créée par oette
résolution, le Gouvernement de l'Inue serait heureux
de oonférer avec elle. Le Gouvernement de l'Inde n'est
péS en mesure d'aller au delè. En d'autres termes,
il ne peut ~tre question pour le Co~mission d'entre
prendre de faire appliquer la résolution sur le Oache
mire tant que les objeotions soulevées par le Gouver
nement de l'Inde n'auront pas reçu une réponse satis
faisante. Si la Commission doit visiter l'Inde, le
Gouvernem.ent de l'Inde aimerait connaltre è. l'avance
le ou les points sur lesquels cette Commission désire
conférer avec lui e

(signé) (PeP. PILLhI)
Représentant de l'Inde
è l'Organisation des

N!l'tinnR TTniAR.

"Jii.Wm....RL.-.L NEHRU,
Premier Y~nistre et Ministre
des affaires étrangères du
Gouvernement de l' Inde-."
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. ANNEXE 16. (Para 34-)

(S/AC.12/4/Rev.l, 18 juin ~948)

REGLEMENT INTERIEUR DE !Ji. COMMISSION DES Ni'.TIONS UNIES POUR
~ ET LE Pl.KISTAN

(adopté à la quatrième séance de la Commission tenue à
Genève, le 18 juin 1948 et amendé à sa onzième

séance, le 3 jui11et 1948)

I. REUNIO~S

l~rtiole 1er

La Commission des Nations Unies pour l'Inde et le P~kistan

(appelée ci-après "la Commission") se réunit quand les oir
oonstances le demandent sur une décision de la Commission ou
de son Président, ou à la demande du Conseil de séourité
ou d'un représentant à la Commission.

t~rticle 2

La date et le lieu de chaque réunion, s'ils ne sont pas
décidés lors d'une réunion préaédente de la Commission, sont
notifiés par le Secrétcriat aux représentants à la Commission,
si possible avec un préavis q'au muins 24 heures.

II. ORDRE DU JOUR

l~rtiole 3

Le Seorétariat établit, en consultation aveo le présidant,
l'ordre du jour provisoire de chaque réunion. Cet ordre du
jour est oommuniqué aux représentAnts à la Commission si
possible avant la réunion prévue.

J~rtiole 4

L'ordre du jour provisoire oomprend:

1.Les questlons proposées par la Commissiçn lors d'une
réunion précédente;

. 2.Les questions proposées par un membre queloonque de la
Commission;

3.Les questions proposées par le Conseil de séourité;

4.Les questiûns proposées par une sous-commission de la
Commission;

• 5.Toutes les questions, coamunications ou rapporte dont
le Président ou le 8eorét~riat juge néoessaire de saisl~

la Conmission.

Article 5

L'adoption de l'ordre du jour oonstitue le premier point
de l'ordre du jour provisoire de toute réunion de la Commission.
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III. REPRESENT!..NTS

.Artiole 6

Chaque représentant à la Ccmmission peut stadjoindre les
suppléants, les cunseillers et les secrétaires qu'il juge néces
sairers.

Articl,.U

Le représentant peut désigner un suppléant ou un conseiller
pour agir en sa qualité.

l.rticle 8

Les pouvcirs des représentants et le nom des suppléants, des
conseillers et des secrétaires sont transmis au Secrétariat des
Nations Unies aussit~ que possible. Ces pouvoirs doivent écaner
soit du Chef de l'Etat ou du Gvuvernement, soit du Ministre des
hffaires étrangères soit du Représentant permanent auprès des
Nations Unies. Les pouvoirs sont ex~minés par le Seorétariat
qui soumet un rapport à la Commission.

IV. BUREAU

1.rticle 9

La Cummission élit un président, un vice-président et un
rapporteur ohoisis parmi le9 représentants.

La présidenoe de la Commission éohoit, immédi~tement après
. l'adoption du Règlement intérieur, élU représentant de la déléga
tion membre qui occupe le premier rang dans l'ordre alphabétique
anglais; le vice-président est le représentant de la délégation
~u rang suivant d~ns l'ordre alphabétique anglais.

Le président reste en fonction pendant une période de trois
semaines; le vice-président lui su~cède alors, et à ce moment,
le représentant de la délégation qui oocupe le rang suivant dans
l'ordre alphabétique anglais devient vice-président.

Gette procédure s'appliquera automatiquement et dans l'ordre
voulu pendant toute l'existence de l~ Commission, la première
délégation dans l'ordre alphabétique anglais ~uccédant à la
dernière.

J'.rticle 10

Le Président prononce l'ouverture et la clôture de chaque
réunion de la C~mmission, dirige les débats, assure l'applioation
du règlement, donne la parole, met les questions aux vüix et
proclame les déoisions. Il statue sur les motions d'ordre et,
oonformément aux dispositions du présent règlement, règle entière
ment les débats de la Commission et assure le maintien de l'ordre
aux réunions.

.ti.rticle 11

Si le Président est obligé de s'absenter pendant une
ou 'plusieurs réunions ou pendant une partie de réunion, il est
remplacé par le vice-président.
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v. SECRETARIAT

It brtiole 12

Le Seorétaire général agit en oette qualité à toutes les
réunions de la Commission et de tous org~nes subsidieires qu'elle
pvurreit oréer. Il peut désigner un membre du Seorétariat pour le
remplaoer à oes réunions.

:~rtiole 13

Le Seoréteire général fournit et dirige le personnel néoes
s8ire à le Commission et à tout organe subsidi~ire qu'elle
pourrait ~réer..

~'..rtiole 14'

i

i

t
Le Seorétariat est ohargé de reoevoir, traduire et distri

buer les doouments de la Commission et de ses organes subsidiaires,
de préparer les doouments de travail, d'~ssurer l'interprétation
des disoours prononoés au oours des réu~icns, de fnire préparer
et distribuer les procès-verbaux des réunions, de garder eD de
oonserver les doouments, de publier les rapports des réunions
et, d'une manière générale, de prendre toutes dispositions voulues
puur les réunions et pour les autres activités de la Commission
et de ses organes subsidiaires.

1i.rtit>le 15

La Commission ne prend aucune déoision entreîn~nt des dé
penses tant que le Secrétariat n'a pas eu l'ocêasion de taira
connaître les répercussivns qu'aura la proposition sur les prévi
sions budgétaires des Nations Unies.

VI. Li'..NGUES. PROCES-VERB1~UX

l~rticle 16

Pour hâter les débats, la Commission poursuit ses travaux en
anglais, sauf si un délégué demande l'emploi du français.

f~rtiole 17

Les membres de la Commission et les autres personnes qui
s'adressent à la Commission dans une langue autre que l'une ou
l'autre des langues de travail des Nations Unies doivent, en
règle générale, fournir leurs propres interprètes. Si une personne
qui comparaît à la de~nde de la Commission ne peut ni utiliser
l'une des langues offioielles, ni fournir son propre interprète,
le Secrét~riat assure l' interprétation_.

Article 18

En règle gén~rale et toutes les lois que oela est possible,
seuls sont établis les procès-verbaux des réunions publiques et
privées, à moins que la Commission, après consultaticn du
Secrétariat, ne reoonnaisse la nécessité d'établir des oomptes
rendus in extenso de oertaines réunions partioulières ou d'une
partie d~une réunion. Les prooès-verbaux sont oommuniqués aux
représentants aussitOt que possible. Les représentants informent
le Seorétariat, 24 heures au plus tard après réception des
procès-verbaux, de tout ohang6~ent qu'ils désirent y voir apportera
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Tous les représentants ont le droit de joindre aux procès-verbaux ..
des déolarations in extenso ou des explioations~ .,

i.rtiole 19

Les comptes rendus pour lesquels on n'a demandé Aucune rec
tification ou qui ont été reotifiés conformément aux disposi
tions de l'~rtiole 18, sont oonsidérés oomme les prooès-verbaux
offioiels de la Commission.

VII. REUNIONS PUBLIQUES ET PRIVEES

l.rtiole 20

Les réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires
sont publiques~ à moins que la Commission ou l'organe subsidiaire
n'en déoide autrement.

l.rtiole 21

Les communiqués offioiels de presse sont au préalable approu
vés par le Président de la Commission. Le Secrétariat peut
publier des communiq~és de presse et donner verbalement des
renseignements, à moins que la Commission n'ait donné des ins
tructions contraires.

VIII. CONLUITE DES DEBl.TS

1.rtiole 22

La majorité absolue des membres de la Commission constitue
le quorum.

Artiole 23

Luoun représentant ne peut prendre la parole devant la
Commission S8ns y avoir été préalablement autorisé par le Pré
sident. Le Président donne la parole ~ux or~teurs d8ns l'ordre
où ils l'ont demandée. Le Président peut rappeler à l'ordre un
orateur dont les remarques n'cnt pes trait au sujeTh en disoussion•

•'.rtiole 24

Le ~résident ou le rapporteur d'un orgone subsidiAire peut
bénéficier dtun tour de priorité pour expliquer les conclusions
de l'organe subsidiaire.

}.rtiole 25

Le Seorétaire générel ou un membre du Secrétariat délégué
Q~ut présenter à l~ Commission ou à l'un queloonque de ses
organes subsidiaires, oralement ou par éorit, tout exposé que le
Secrétaire général juge souhaitable de faire.

1.rticle 26

~u cours de ln discussion de toute question, un représentant
peut soulever une motion d'ordre et le Président prend immédiA
tement une décision conformément nu règlement. Un représentent
peut en appeler de la décision du Président. L'nppel est 4It
immédiatement mis aux voix et ln décision du Président reste
aoquise si la majorité des membres présents G~ vot~nts
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l.rticle 27

It La Commission peut limiter le temps de pqrole' de ch~que
ornteur. '

1.rticle 28

Au cours dl~une discussion, le Président peut donner lecture
de la liste des orateurs et, avec l'assentiment de la Commi.s
sion, déclarer cette liste close~ Il peut toutefois accorder
le droit de réponse à un membre quelconque, lorsqu'un discours
prononcé après la clôture de la liste le rend opportun.

l~!'ticle 29

Pendant la discussion de toute question, un représentant
peut dem9nder l'ajournement sur la question en discussion.
L'auteur de la motion et un orateur contre sont autorisés à
prendre la parole sur l'ajournement du débat, après quoi la
motion est immédiatement mise aux voix.

J.rticle 30 ~.,

~ tout m~ment, un représentant peut demander la clOture
du débat sur la question en discussion, même si d'autres repré
sentants oJt manifesté le désir de prendre la parole. L'autorisa
tion de prendre la parole sur la clôture du débat ,n'est Rccordée
qu'à un seul orateur contre, après quoi la motion est immédiRta
ment mise aux voix. Si la Commission se prononce en faveur de
la clôture, le Président déclare que ln discussion est close.

:~!'tiole 31

~u cours de le discussion d'une question quelconque, un
représentant peut demnnder la suspension ou l'Pjournement de la
réuniGn. Cotte motion est immédiatement mise aux voix.

:.rticle 32

Sous réserve des dispositions de l'article 26. les motions
, suivantes ont priorité~ dans l'ordre indiqué ci-après, sur
toutes les autres propositions aux motions présentées:

(A) suspension de réunion;

(b) ajournement de réunion;
{cl ajournement du débat sur lp question en discussion;

(d) clôture du débat su!' la question en discussion.

I..rticle 33

Sous réserve des dispositions de l'article 32. toute motion
qui pose la question de savoir si la Commission est oompétente
pour adopter une prop~sition qui lui est soumise, est immédiAte
ment mise aux voix avant le vote sur la proposition en cause.

l ..l'ticle 34

Les proposit~ons et amendements sont normalement remis
par écrit au Secrétariat qui les communique aux délégations.
En règle générale, ~ucune proposition n'est discutée ni mise
aux voix à une réunion quelconque de la CCu~ission, si le
texte n'en a pqS été oommuniqué à toutes les délégRtions, au
plus tard la veille de la réunion. Le Président peut toutefoisDigitized by Dag Hammarskjöld Library



Anuex.e ·16
Page 6

autoriser la discussion et l'examen dfamendements ou de motions
de procédure, même si oes amendements et ces motions n'ont pas
été communiqués ou l'ont seulement été le même j our co

Article 35

L'auteur d'une motion peut toujours la retirer avant qu'elle
n'ait été oise aux voix, à condition qu'elle n'ait pas fait
l'objet d'un amendement. Une motion qui est ainsi retirée peut
être représentée par un membre quelconque.

Article 3G.

Lorsqu'une motion est adoptée ou rejetée, elle ne peut être
examinée à nouveau pendant la même réunion, à moins que la
Coümission n'en décide ainsi à la majorité des votants. L'autori
sation de prendre la parole à l'occasion d'urie motion qui fait
ainsi l'objet d'un nouvel exaoen est accordée seuleoent à deux
orateurs s'opposant à la motion, après quoi e~le est imüédiate
ment oise aux voix.

IXo VOTE

Article ~1

Chaque ~embre de la Conoission dispose d'une voix.

Article 38

A l'exception des cns prévus à l'article 26, les décisions
de la Coomission sont prises à une oajorité des membres présents
et votants qui ne peut être inférieure à trois voix.

Article 39

l."ux fins du présent règlement; 1 f expression"oembres présents
et votants" s'entend des membres votant pour ou contre. Les
membres qui stabstiennent de voter sont considérés comma non
votants.

Article 40

La Cosmission vote noroalement à cain levée, mais tout
représentant peut demander le vote pnr nppel nominal. L'appel
sera fait dans l'ordre alphabétique anglais des noms des
oe~bres. Dans le vote par appel nominal, on appelle chaque membre
et il répond: "OUi", "non" ou :lebstention"~ Les résultats du
scrutin sont oonsignés au COupte rendu suivant l'ordre alpha
bétique anglais des noms dds menbres~

ArticlE? 41.

Lorsque le Président a annon~é que le scrutin co~~ence,
aucun représentant ne peut inte:'ronp. ~ le vote, seuf s'il s'agit
d'une notion d'ordre ayant trait à la on.nière dont s'effectue
le sorutin en question. Cependant; le Président peut permettre

,aux oenbres de donner des explications sur leur vote soit avant
soit après le scrutin.

Art!.cle 42
La division est de d~~it si elle est deoandée. Après le

vote sur les différentes parties; la' aotion ou le :;,:~:o~·~-t

de résolution qui en résulte est mis aux voix peur adoption
définitive. e
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l~l'tiole 43

Lorsqu'une motion ou projet de résolution foit l'objet
d 7un amendement, Itauendeaent est oix aux voix en preoier lieu.
Si deux ou plusieurs ar::end6::!ants à une oction eu p:;:oojet de
résolution sent en présenoe r la CCC'llllssion vote d j'abord sur
oelui qui s'éloigne le plus, quqnt au fond: de la ~otion

ou du projet de résolution prinitif?Elle vote ensuite sur
1 iaoendeaent qui, après oelui-ci, s téloigne le plus de lcd~te

~otion, et ainsi de suite, jusqutà oe que tous les aoenùeoents
aient été ois aux voix~ 8i un cu plusieurs anenüenenGS sont
adoptés, on vote ensuit~ sur le· projet de résclution oodifié.
Une nction est ccnsidérê~ oenne un aoende~ent si elle ocmpcrte
simplement une addition, an~ sUPD~~csi~n c~ une Gc.dific~ti~~

intéressant une partie d 1une notion ou d'un prejet de résclution.

b,rticle 44

Si deux ou plusieurs p=opositions relatives à la oême
question sont en présence, la COIJ..'!l.ission, à noins qu'elle n'en
décide autreoent, vete sur les metions ou projets de résolution
se~un l'ordre dans lequel ils ent été présentés o Ap~ès c~~ue

vete, la Co~issi0n peut décider si elle votera ou non sur la
fiction ou le projet de résolution suivant.

Art.icJ.e 4~

Lorsqu'il s'agit d 1 élire une seule personne ou un seul
oecbre, et qu'aucun candidnt ne reoueille au prenier tour la
cajorité prévue, un procède à un second tour de sorutin, mais
le vote ne p0rte plus que sur les deux candidats ayant obtenu
le plus grand no~bre de voix o Si les deux candidats reoueillent
le mêne noobre de voix à oe seoond tour, et si la najorité est
requise, le Président décide entre les oandidats en tirant au
scr·G.

.Art i o~_,,±ê.

En oes de partage égal des voix, lors d'un vote ne portant
pas sur des électivns, 1ft propcsi'liion est oonsidérée COClI:le
repoussée.

x.. ORGt.~~§L .§UI?SIJ2J'.IRES

,~rtic1e 41

La Couoissien peut oréer les Sous-cucoissicns et autres
organes subsidiaires qu~elle juge nécessaires; elle définit
leur cor'_position et leurs fonctions.,

.~.:rtiE1e 48

A moins que le Commission nÎen décide autreaent, ohaque
Scus-ccmmission ou autre orgAne subsidiRi~e élit Dcn p=opre
bU!"eau.

Le règlement intérieu~ de la Commissicn s ' appliqu3
aux délibérations des Scus..·c",mœ.issions et autres o::grmes
s'~b9idiaires dans la mesu=e Otl il leur est applioab:I.c3 ..
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XI. DECL.ARb.TIONS VERBALES ET ECRITES

.."l.rtiole 50

. La Commission est libre dYinviter ou d'àutoriser les repré
sentants de ge,uvernements ou d'organisations, Et insi q ua les
particuliers à présenter des décl8rations oralement ou par
écrit. L~s demandes d'audition contiendrcnt une i~dication

du sujet ou des suje~s sur lesquels le requérflnt désire
expcser ses vues.

.Art i cle 51

Si elle le juge oppcrtun, la Commission peu~ renv0yer
à une Sous-commissi0n, pour. examen et recommandation, les
demandes présentées en vue de faire des déclarati0ns ornles.

Article 52

Ln Conmissiûn, en ccnsultation avec le Secrét~riat, décide
pour chaque cas la date et le lieu où e~le entendra tcute
pC~~vnnti qu'elle autcrise à présenter une déol~ravi~n o~nlo.

La Commissicn peut inviter tcute personne à présenter sa
déolaratiùn par écrito

La Co~ission peut liciter soit le noobre des personnes
qui désirent présenter une déolgretion orale, soit le teaps
qui sera accordé à l'une quelconque de ces personnes.

!~rticle 54

Une Sous-cüocission cu organe subsidi~i~e créé par la
Co~ssicn jouit des drcits accc~dés à la Conmissicn aux
ternes des articles 50 à 5+, si la Ccooission n'en décide
autreuent ..

XII. J~EMEN.rS:g:~ SU3PENSIONS

Le présent règlenent intérieur peut être afiendé cu
suspendu par décisi~il de la CLôflissicn, prise à la .~jorité

des membres présents et votc.n~sh
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(S/1~o12/10, 22 juin 1948)

LETTRE DU PRESIDENT DE ru.. COLv~SSION DU COl~SEIL

DE SECURITE POUR L'INDE ET LE P....KIST.b.N
1.U PREMIER MINISTRE ET biINISTRE DES i.FF'..:..IRES

ETR..NGERES DU GOUVEP.NEl'ŒNT DE L'INDE.

22 juin 1948

Monsieur,

J'~i l'honneur de me réferer au message que vous avez
fait remettre le 5 juin 1948 uu Prés~dent du Conseil de
sécurité et à la réponse que le.Président a faite è oe message
le 9 juin 1948, et notamment à votre demande de renseign9ments
sur le point ou les points, dont la Co~~ission pour l'Inae et
le Pukistan désirait s'entretenir avec votre Gouvernement.

Lé Commission se rend dans la péninsule de l'Inde
animée du sincère désir de rendre service à votre Gouvernement
ainsi qu'eu Gouvernement du Pakistan en vue du règlement des
problè~es que pose la situation dans l'Etat de JU['JU et cache
mire. En ce qui concerne ses dispositions ultérieures, la
Cowmission a réservé sa déoision.

~u nom de la Commission, je tiens à réitérer ltassu
rance que vous avait donnée le Président du Censeil de sécu
rité, à savoir que le Commission sera guidée par le seul
'souci de pervenir è un règlement paoifique du problème et de
favoriser l'établissement âe relations amicales entre les
Gouvernements de l'Iû~e et du ?u~istano

La Oo~ssion espère pouvoir oompter sur la coopéra
tion et l' assistanoe oordiales de votire Gouvernement 4

Je vous prie d'agréer, " 0 ••

1si RICJ.RDO J. SIRI

Ricardo Jo Siri
?résident de la Co~ission

du Conseil de sèour~té po~

l'Inde et le pakistan
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A~~}~ j$ (P:ra 35)

(S/ACo12/13, 28 juin IG~8)

CABLOG~m DU PR~1I~ MINISTRE ET MINISTRE
DES AFF.t\.mES ETRANGERES DU GOUVERNEZlif:NT DE Li INDE AU
PRESIDENl' DE LA COMM:;:SSIOU DU CON3EIL DE SECURITE POUR
L'INDE J!?!' LE PAKISTAN, EN D~!;'TE DU .36 JtriN 194:80

Monsieur,

J'ai reçu les trois télégrammes de votre Excellence en
date du 22 juin 194B~

Mon Gouvernement ~ote oue la Commission vient dans la
péninsule de l'Inde a~imée du sincère désir ds rendre se~
vi1e au Gouvernement de l'Inde en même temps qu!au Gouverne
mont du Pakistan, en vue du règlement de la situation dans
l'Etat de Jammu et Cachemire et que, en ce qui concerne ses
dispositions ultérieures, la Commission a réservé sa déci
Blon. Ainsi que je l'ai dlt dans mon télégramme au ~bsi
dent du Conseil de sécurité, le Gouvornenent de l?Inde sera
heureux de s'entretenir avec la Commission lor~ou'elle arri
vere à Delhi. Nous aiderons égalemerrt, dans toute la mesure
où nous le pourrons, le représentant de la Commiss:l.on à
tro!.tver des logements et (les bureaux pour la Comtllis~:ion ct
pour son personnelo Nous n'avons pas encore été informés
toutefois, des questions que la Commissivn voudrait débattre
aveo nous et serions houreux de recevoir sans rotard des
indications à ce sujet __

En oe qui concerne la 2'equete do la Commission t0ndant
à ce que mon Gouvernement désigne un ropréGontan~ de liaison
eux termes du paragrapho lô de la résolution du Conseil de
sécurité en date du 21 avril, je tiens à vous faire savoir
que mon Gouvernement ne pourre prendr3 aucune décision à
l'égard de cette recommandation du Conseil avent dé s'ôtre
entretenu avec la Commission o Dos dispositions seront prises
toutefois pour qu'un haut fonctionnaire assure la liaison
entre le Gouvernement de l'Inde et la Commission p~nd8nt

le séjour de cette dernière à la Nouvelle Delhi~

Veuilloz agréer, Mc;:J.s~.c1.l:r le :~r~sidol1t, los o~suranccs

de me très houte c04sid~ret:ono

(s) Jawaha~lel Nehru
P:rem:l.el" Mj.1üs+'re :'! t
Milüstre dE.s Affai:!'(;s étrangères
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ANNEXE ~_9 ~ra~."3. 36)

(S/AC.12/l6, 1er juillet 1948)

LETTRE DU PRESIDmT DE LA COMMISSION DU CONSEIL
DE SECURITE POUR L' lliDEET r. ~ P,.'J{IST.b.N 1..U PREMIER MINISTRE
ET MINISTRE DES .i.FFf..IRES ETR1..NGERES DU GOUVERNEMENT DE L'INDE

1er juillet 1948

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser récoption de votre communi
cation du 26 juin 1948 et de vous taire savoir quo la Commis
sion du Conseil de sécurité pour l'Inde et le pakistan a
viVOID(:)ll t apprécié les assurances que lui el données ce 'Ii ~e
communication.

La Commission a noté votre désir dt~tre intormé des
divers points qu'elle voudrait dis outer avec vous lar squ' elle
arrivera à la Nouvelle Delhi. Le Commission se rend dens
l'Inde et au Pakistan afin d'y reohercher un règlement paoi
fique de la situation existant dans l'Etat de Jammu et Ca
ohemire, ayant réservé sa déoision à l'égard de ses dispo
sitions ultérieures.

Dans l'aocomplissement de sa tGche, elle désire s'en
tretenir avec votre Gouvernement des divers facteurs qui
pourraient influer sur cette situation o

La Commission espère pouvoir étudier oes questions aveo
votre Gouvernement et avec 10 Gouvernement du Pakistan, et
parvenir à lIDe oonolusion construotive également satistai
sante pour los deux parties •

Veuillez agréer, etü.o

( s ) RICARDO Jo SIRI

Rioardo Jo Siri
Présidant de 10 C"'.....u.:L.l:H:;J.Ull du
Conseil de sécurité pour l'Inde

et le Pakistan.
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ANNEXE 20 (para,~l)

(S/AO.12/INFO.3, 22 Juin 1948)

LETTRE ADRESSEE PAR LE "GOUVERNEMENT DU OAOHEMIB;E AZAD"
AU PRESIDENT DE LA. COMMISSION DES ,NATIONS UNIES

POUR L'D'mE ET LE PAKISTAN.

GOUVERNEMEifr DU CAOHEMIRE AZAD
~uarti~r général: TRARKHEL

t:J juillet 1948

Monsieur,
Le Gouvernemont du Oaohemire libre a suivi avec intérêt

les débats qui ont eu lieu au sein du Conseil de séourité et
de sa Commission au sujet de l'Etat de Jammu et Caohemire. Ce
G~uvernement a la plus grapde sympathie pour les efforts dé
ployés en vue d'un règlement pacifique et honora't'le du problème
que soulève la situation de oet Etat. Il a oependant oonstaté
aveo surprise et regret que si le Cunseil de séourité a entendu
des exposés très détaillés faits par les représentants de l'Inde
et du Pakistan, ainsi qu'une longue déclaration du Sheikh
Mohammed Abdullah, ohef du régime d'exoeption qu'a instauré le
Naharadja de Caohemire, on n'a pas do~é l'oooasion au repré
sentant du Gouvernement du Caohemire libre de faire oonnaître
son point de vue aux Nations Unies. Et~nt donné que l'autorité
du G~uvernement du Ouohemire libre s'est exeroéo et continue
à s'exeroer sur plus de la moitié de l'Etat de Jammu et cache
mire, le Censeil de séeurité, en refusant d'acoorder une audienoe
au représentant du Gouvernement du Cachemire libre, a commis
une grave injustioe à l'égard de la population de Jammu et
Cachemire. Nous avons le ferme espoir que vous-même et les
Membres de la Co~~ission ne oommettrez pas la même erreur et
que vous saisirez la première ocoasion favorable pour vous rendre
dans le Caohemire libre, afin de vous rendre oompt~ par vous
même des ravagea oausés par l'armée de l'Inde ainsi que du
combat hérolque que mène notre ~euple, et afin d'étudier de
cr:.1ert avec nos représentants les moyens s'!soeptibles de mettre
rc~ldement fin à oette situation tragique.

En attendant, je désirerais attirer ~otre attention sur
quelques éléments essentiels du problème que pose le sort de
l'Etat de Jammu et Caohemire, éléments dont il est néoessaire
de tenir compte si l'on désire aboutir à un règlement paoifique
et durable.

2. L'Etat de Jammu et Cachemire couvre une superficie de
84.471 milles oarrés. Il est borné à l'ouest, au sud et au sud
est par le Pakistan ocoidental, 'à l'exoeption d'une petite
partie de la frontière où il'est limitrophe de Gurdaspur, un
distriot de l'Union indienne. Toutes les voies qui relient le
Caohe~re avec ses débouohés naturels traversent le territoire
du Pakistan, pays auquel la majorité de la population de l'Eta~

de oammu et Cachemire est unie par de puis~ant8 liens de 'carao
tère éoonomique, oulturel, social et religieux.

3. Au point de vue administratif, l'Etat de Jammu et Caohemire
est divisé en tr9is provinces, à savoir: la' provinoe de Jammu
(oomposée des districts de Jammu, Kathua, Udhampur, Reasi ec
Mirpur), la provinoe de Caohemire (di~triots de Baramulla,
Anantnag et Muzaffarabad) et la provinoe frontière (les districts
de Ladakj et dtAstore a~nsi que le territoire affermé de Gilgi't;).
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Il convient de me~tionner, en outre 1 les. "Jagirs tl de Pooneh et
de Chenani que, pour des fins de, stabiE~lque~ on considère
paI'fois comme faisant partie c1e lCt prmllncl:J de Jammu,

A l'heure aotuelle, 118utorit~ du Gouvernement d'Azad
Kashmir s'exerce sur presque tout le terl'i taire de la provinoe
frontière, sur la plus grande partle du "Jag:1.r 11 de Poonch et
sur les districts de Muzaff'a:cabaéi d't de lviirpu~. Nos soldats
luttent à armes inégales contre une éerasant8 supériorité afin
de libérer les autres territoires occup~s par les envahisseurs
indiens. '

4.· D'après le recensement de 194).J l'Et.at de Jammu et cache
mire oomptait au total 4.02L6J.6 habitants; à savoir: 3,,1010247
Musulmans et 920.369 non-Musulmans" Ainsi 9 les Musulmans
représentaient donC" 77 )11 %du chiifre total de la population
de l'Etat de Jammu et Oach8~ire, ~ls form~ient dans chaque
provihce ~e l'Etat, une ne~te majori~é, allant dlun peu plus
de 60 %dans la province de, Jammu à plus de 93 %dans la pro
vince de Cachemire. Par contre, les Indiens (y compris les
castes recensées) figuraient pour un peu plus de 20 %, et les
Sikbs pour 1,64 %t dans le chiffre total de la population de
l'Et!::1t de Jammu et Cachemire.

Il est raisonnable de supposer quiil ne s'est pas produit
de changements très considérables dans la composition ethnique
dG 1a po pulation jusqu'en août 1947: époque à laquelle le Maha~

radja de Cachemire entreprit d'exterminer ou d f expulser par la
violenoe un nombre oonsidérable de ses sujets de religion
musï.llro.ane~

5. J~ n'ai pas l'intention de lasser l'attention de la Commis-
sion sn retraçant l'histoire du régime D~gra dans l'Etat de
Jb.r:::..m.u et Caohemire, ni de parler des tentativas répétées faites
par la population de oet Etat pour renverser ses ·~yrans.

Oomme on le sait, le Cachemire a été cédé en 1946 par la Grande
Bretagne à UIl ancêtre du Maharadja actuel pO'Ltr une somme de
1 1/2 millions de roupies et, dep,uis lors 1 1', régime imposé
au pays a toujours été caractérisé par son caractère autocratique,
sa tyrannie et ,son in'boléranoe religieuse u LI armée et la police
jouisElaient de pouvoirs très étendus et l'administration tant
civlle que militaire était presque exclusivement entre les
~ains d'Indiens dont l'influenoe étatt également prépondérante
a la Cour. La masse du peuple vivait dans une grande misère,
e~ tou~es les tentatives qUi elle fit pOUl' Si émanciper étaient
re~rimee8 avee brutalité par l? armée DO€',l'a, à laquelle des
~a!onnettes britanniques venaient parfois en aide (en 1931
par exemple).

6 ~ Le's débuts 'd'une vie poli tique organisée remontent, dans'
l'Etat de. JOj,l~U et Cnchem~re1 a,ux années vingt de notre sièole.
~ette ~ctlvite poli~i~ue etait musulmane, à llol'igine. En 1931,
dIe s,est oristalllsee au sein de la "Conféï.'enC:,Q 'musulmane".
Une grande partie des chefs et des militants do cette organisa
tion languissent actuellement dans les geôles du Sheikh Abdullah;
les a'l.:.tres forment IVar:nature du mouvement de 1.ibération du
Gouvernement 'du Cachemire libre. En 1938 à l'époque Où M.
G~palaGwami Ayy~nga~ (le ,chef de la délég~tion (hl l'Inde auprès
du Consoil de securlté) etait Premier Ministre de Cachemire,
~~~,o~g~n~sation séparée,connue sous le nom de l\Coni'érence

u.LOlla.Le " fut fondée par un groupe composé de sept ","',S vingt
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membres du Comité du travail de la "Conférence musulmane",
groupe qui avait à sa tête le Sheikh Abdullah.

7. Il existe donc actuellement. dans ITEtat de Jammu et
Cachemire, deux grands partis politiques. L'un de ·ces partis
est oonstitué par la "Conférence musulmane" que dirige avec
compétence Chowdhury Ghulam Abbas, et qui jouit de l'appui de
la grande majorité de la population musulmane de Jammu et Cache
mire. L'autre est la "Conférence nationale" ayant à sa tête
le Sheikh Mohammed Abdullah, qui depuis de nombreuses annéesaux
g~ges .du Congrès national de l'Inde, fut, à la demande du
Gouvernement de l'Inde, nommé par le Maharadja au poste de
Premier Ministre de l'Etat de Cachemire. Il est nécessaire de
souligner ce fai1;i, étant donné les prétentions fréquemment
2ffiises par le Sheikh Abdullah ou en son nom, selon lesquelles
celui-ci représenterait la majorité du peuple du cachemire.
On devrait se rappeler que la seule fois où des membres du
parti du Sheikh Abdullah réussirent à se faire élire à l'As
semblée de ItEtat, ils furent élus sur la liste de la Conférence
musulmane, et que le Sheikh Abdullah n'a jamais mené, nl à plus
forte raison gagné, une campagne électorale en se réclamant
du programme de la Conférence nationale. Son élévation au
poste de Premier Ministre a été uniquement le faiD d'une nomi
nation par le Gouvernement de l'Inde et par le Maharadja; elle
n'eot point le résultat d'une élection démooratique par le
peuple ou par l'Assemblée d:Etat~ Le fait que le Sheikh Abdulla
continue à retenir enferill~s dans ses geôles des milliers de
dirigeants et de militants de la Conférence musulmane, et que,
d~autre part, il cherche à éviter qu'il soit procédé à un plé
biscite dans des conditions offrant des garanties de justioe-
et d'impartialité, sous le contrôle et l'autorité des Nations
Unies, suffit à prouver l'inanité de Da prétention à se faire
reconnaître comme le représentant de la population de Jammu et
Caohemire.

8. De janvier à avril 1948, pendant les quatre mois où la
question du CaChemire a été ~iscutée au sein du Conseil de
sécurité, on a présenté au Conseil de Sécurivé des rapports
très détaillés sur les conditions dans lesquelles le Maharadja
de l'Etat de Jammu et Cachemire s'est uni à l'Inde, sur l'insur
rection de ses sujets musulmans dans l'ensemble de l'Etat, et
sur la tentative faite par le Gouvernement du cachemire ~a

réprimer cette insurrection avec l'aide des forces armées de
llInde. Certains faits présentent cependant une importance
telle qU'ils méritent d 1 être rappelés de nouveau.

En vertu du paragraphe S de l'Indian Independance Act
de 1947, qui créa les Dominions de l'Inde et du pakistan, la
suzeraineté britannique sur les Etats de l'Inde a pris fin, et
chaoun de ces Etats devait être libre d'adhérer à l'un ou l'autr
des deux Dominions. Le Maharadja de Jammu et de cachemire, qui
est F~ndou, était de ce fait enclin à s'unir à l'Inde; aussi
engagea-t-il à cet effet des négociations secrètes avec les
dirigeants hindous de l'Inde. La partie musulmane de la popu
lavion du pays, qui formait la majorité des sujets du ~haradja,
éprouvait naturellement de la s~mpathie pour le Pakistan et
é'bait favorable à l'union avec Gd Dominion. Dans de nombreuses
looalités, on célébra la Fête du Pakistan, et des manifesta- 1

tians publiques eurent lieu pour réclamer 11adhddiun au p~istan.
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Le Gouvernement du M~haradja essaya tout d'abord d'écraser le
mouvement en faveur du rattachement au P~kistan en ne se servant
que de sa propre police et des forces militaires du pc.y::, mais
quand ces effectifs se révélèrent insUffisants, ~es soldats
hindous en civil, des Sikhs ayant subi une formation militaire
et des assassins R.S.S. commencèrent à envahir la province de
Ja~ffiu et le District de Poonche Ces événements se produisirent
en août 194~, longtemps avant que n'eût commencé la soi-disant
invasion de la vallée du Oachemire par des tribus musulmanes.
Les populations opprimées de Jammu et Cachemire résistèrent
avec ténacité et héroisme; elles furent, dans une mesure limitée,
aidées et soutenues dans leur lutte par des parents et des amis
résidant au-delà de la frontière, sur le territoire du Pakistan.
Le Maharadja du Oachemire prit alors ouvertement position,contre
la volonté expresse de la majorité de ses sujets, en proclamant
l'adhésion de son pays à l'Inde et en ouvrant ainsi la voie à
l'occupation brutale de l'Etat par l'armée de l'Inde.
90 La suite des événements est trop bien connue pour qu'il
soit nécessaire de JE ~aconter ici en détails. Pendant que
la question du Cachemire était débattue au Conseil de sécurité,
l'armée de l'Inde entreprenait de dévaster les belles vallées
des Provinces de Jammll et de Cachemire, en soumettant sans

.distinction villes et ,~llages à des bombardements aériens qui
faisaient d'innombrables victimes ~rmi la population sans dé
fense: des milliers dihommea, de femmes et d'enfants furent
ainsi.tués ou grayement blessés; des milliers d'autres fur-ent
obligés de chercher un refuge sur le territoire du Pakistan.
Il est impossible d 1 évhlller avec exactitude le nombre de Musul
mans qui furent tués au cours de combats ou assassinés de sang
froide Ils doivent être au nombre de plusieurs cdnt&ill~8 de
mille. Nous savons, d~autre part, que les réfugiés qui ont
afflué sur les territoires du Oaohemire libre et du pakistan,
venant des zones occupées par les armées de l'Inde; étaient au
nombre de près d'un demi-million. Le comù~t continue néanmoins,
et le peuple du Cachemire est décidé à ne pas déposer les armes
avant que ne soit libéré le dernier pouce de te~ire iu
CF! chemire •

100 Au début de janviGr 1948, je me suis rendu &New-York avec
l'intention de soumettre aux Nations Unies le cas de mon pays.
J'ai adressé plusi~urs lettres auPrGsident du Ounseil do sécu
rité et au Secrétaire g~n6ral des Nations Unies, snns obtenir
d'@tre officiellement entendu. D~ns ces con'itions, le Gouver
nement du Cachemire libre ne se considère pas comme lié par les

·décisions du Conseil de sôcurité, et il proteste avec force con
tre la résolution qUG le Conseil de sécurité a adoptée à la date

.du 21 avril 1948. Cotte résolution ~p~elle, de le part ùe mon
Gouvernement, de norrbreuses objections qui seront discutées en
détail lorsque la Commission se rendra dans notre pays. J~ dési
rerais cependant d~clarer d'ores et déjà que notre principale
objection est motivée par le fait que ladite résolution ne con
tient aucune disposition susceptible de garentir qu'il sera pro
codé au p16biscite prévu dans un esprit de justice et d'impar
tialité. Rien ne limite les pouvoirs de l'armée abhorrée de
l'Inde et du Gouvernement fascisto du Sheikh hbdullah, et ainsi
le Directeur du ?lDiscito sura impuiss~nt à assurer des condi-

·tions où la population puiBse ex~rimer son suffr~go librvillunt,
sans avoir à craindre ni brimades ni représE..illGft c> e
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Il. Nous serons heureux de débattre avec la Oommission les
oonditions dans lesquelles le Gouvernement du Cachemire libre
pourrait consentir à participer au pJ.ébisoite et s'engager à
en aooepter les ré3ultatse Certaines de ~es conditions ont
dé3à été indiquées dans les déolarations qui ont été faites de
temps à autre à oe sujet aussi bien par le Qald-l-Mlllat
Ohowdhury Ghulam Abtas, que par moi-même et par mes 001lègues.
D'autres oonditions seront à arrête~ en tenant compte de la
situation aotuelle et de son évolution fu~uree Les prinoipalea
de oes oonditions seront les suivantes:

(a)

(b)

(0)

(d)

(e)

(e)

(g)

Les détaohements militaires de IVannée de IVInde et les
assassins Sikh et RoSaS. doiven"~ être retirés de tout
le territoire.

Les troupos et les effectifs de police néoessai~es pour
assurer le maintien de la sécürité inté~ieure et le

. respeot des lois et de l'ordre publio devront être
reorutés sur plaoe et soumis au contrôle du Direoteur
du plébiscite, pendant toute la durée de la oonsulta
tion du peuplen

~l conviendrait d'instituer un gouvernement provisoire
qui soit représentatif de la volonté de la majorité
de la populationo Etant donné que la Conférenoe musulmane
jouit de la confiance de la vaste majorité des popula
tions musulmanes de Jammu et Oaohemire, qui représentent
près de 78 %de la population totale du pays, o'est
cette Conférenoe qui devrait assumer la prinoipale res
ponsabilité pour la for.nation du Gouvernement provisoire
et o'est dans les rangs de ses membres que devrait être
ohoisi le Premier Ministre. Nous seriont heureux de
collabo~el' avec d'autres partis politiques, mais je
tiens à bien préoiser que les représentants de la Confé
rence musulmane et du Gouvernemen"ë du Cachemire 1ib~e
ne pour~ont, sous auoun p~étextef aocepter que le poste
du Premie~ Mî.nistre reste oonfié au Sheikh Abdullah, dont
le rele a été celui d'un Quisling et d~un t~aître à son
propre payso

S'il de7ait s~avé~9r i~possible d'instituer immédiatement
un Gouvernement populaire, nous aocepterions qu'on
établisse une administration oomplètement neutre qui
fonotionnerait sous le contrôle et liau~o~ité de la
Oommission des Nations Unies pendant toute la durée du
plébisoiteo
Tous les p~lsonniers po1itiquea seront libérés et tous
les partis politiques seront entièTement libres de
propager leurs opinions et leurs idées comme ils l'enten··
dent.

Tous les fonotionnaires d~Etat licenoiés depuis le 15
août 1947, sous prétexte de sympathiep· : le pakistan,
seront réintégrés dans leurs fonctions~

La Commission devrait prendre des mesures en vue d'as
surer le rapatriement et la réinstallation de toutes les
personnes, autrefois domiciliées SUl" le te=~itoi~e de
l'Etat de Jammu et Cachemires qui ont été obligées de
quitter ce territoire depuis août 1947.
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(h) La Direction du pl~biscite exercera un oontrôle oomplet
et effioace non seulement sur les foroes armées et les
détachements de police tenant garnison sur le territoire
du pays, mais aussi sur tous les roueges de la machine
administrative et judiciaire, afin d'être en mesure d'as
surer la liberté et l'impartialité des conditions du
plébiscite.

(i) C'est le peuple lui-même qui devra se prononcer sur la
future constitution de l'Etat, conformément aux méthodes
démocratiques communémont ndmises~

D~ l'avis du Gouvernement du Oachemire libre, les oondi
tions énumérées ci-dessus constituent un minimum et il est
indispensable qu'elles soient remplies avant que ce Gouvernement
ne puisse s'engager, en son propre nom et eu non do Gon peuple,
à accepter la solution preposée par le. Conseil de Sccurité.
Nuus estimons que les conditions inèiquéos ci-dessus sont des
plus raisonnables et que, d'autre part, elles sont conformes à
presque toutes les déclarations quo des meËbres du Cor-soil de
Sécur~té ont faites dans la première phase des débats relatifs
à cette quastion. Je dois déclarer avec force que le Gouverne
ment du Cûchemire libre n'acceptera aucun règlenent auquel il
n'aura pas été partie et que, malgré tout l'intér@t que le
Pckistan porte à l'avenir de l'Etat de Jancu et oactenire, le
Gouvernement du Pakistan ne peut prendre, sans l7approbation
préalable du Guuverno~ent du Cache~re libre, des engagecents
qui obligeraient ce dernier Gouvernenent à se conforner à une
certaina ligne de conduite.

12. Jo ~~nue avoir réussi à vous donner, à vous et à vos
collègues, un aperçu général de l'évolution de la situation
dans notte pays, telle qu'elle se présente à nos yeux~ et
d'avoir indiqué la base sur laquelle une solution devrait être
recherch6e.

Ja :forme le voeu que la O'.:L ...;ission puisse être en nesure
d'accepter notre invitation à se rendre, dès que possible,
dans le C~chu~ire libre et j'espère que nous serons alors à
même d'apporter notre cüncours à l'tlaboration d'un TèglGn~nt
honorable et durable.

Vt::uil:l.ez agr{;er, M~Jnsieur, •••••• etc •••

(sié/nô) Sardar MLh8.I!lI: d. Ib:cahin Kh~~n

Pr~si~ont du Guuvernenent
du C.:1ou~clre libl'e ..
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ANNEXE 2: ~Para. 43)

(S/AC.la/INFo.a, 15 juillet 1948)

RAPPORT DE Sir GIRJA BAJPAL, REPRESE~""T':.NT DU GOUVERNE:.:E1:T DE
L'INDE SUR L..'i DECL~·.RATION Q.U'IL A FUTE DEViNT L';. cO:.::assION
DES E'l.TIOf"g UNIES FOUR L'INDE ET LE F:..KIST~~N, 1a.U COURS DE
Ltl. TREIZIE:I\IE SE::.2'WE DE CETTE COI/f,fISSION , LE ,: loRDI 13 JUILLET
1948.

H. Vellod1 et moi-m~me avons eu une entreVUG aver: la
Commission res Nations Unies, hier à 16 h.30, à Faridkot
~ouse. Cette réunion a eu lieu à la requête de la Commission~
Outre le Président et les' membres de la Commission, les
suppléants, las secrétaires et d'autres membres du personnel
y assistaient.

2. Le Président, ~'.. E. Graeffe, nous a souhaité la
bienvenue au nom de la Commission, et m'a invité à faira un
exposé ~e la ouestion du Cachemire. J'ai remercié la Com
mission de son bon acouei1 et exprimé l'espoir que les dis
positions prises par le G~uvernement de l'Inde, en prévision
du séjour de la Commission à Delhi, s'étaient révélées satis
faisantes. J'ai ajouté que bien que le Conseil n'envisage
peut-6tre pas 19 question du Cachemire sous le même angle
que nous, le Gouvernement de l'Inde n'en désire pas moins que
les membres de la Commission reçoivent toute l'hospitalité et
les égards auxquels 11s ont droi t cm t'lnt. que représentants
des N~tions Unies.

3. Abordant ensuite 1~ rucstion du Caohemire, J'ai dit
que l'attitude du gouVc.rnC'118nt indien avait été exposée à
maintes reprises et en détail au Conseil de S~curité. J'ai
~jouté que les membres de la Commission n'avaient snns doute
p~s manqué, vu leur expérienoG et leur diligence, d'étudier
les oomptas remdus des séances du Conseil de Sécurité., Nt;a.n
moins, co~me les hommes ont parfois la mémoire courte, à
notre époque dyn~mique et riche en événements, je me suis
déc1~ré tout disposé à faire à la Commission un bref exposé
du point de vue du gouvernement indien. J'ai ajouté, toute
fois, .qu'avant d'aborder la question proprement dite du
Cachemire, je voudrais dénoncer l'illusion fréquente qui fait
que beaucoup de gens, not8mmont au P":kistan s'imaginent que
l'Inde est résolue à détruire le Pakistan. Cétte croyanoe
s'est même exprimée sous la forme d'accusations portées contre
le Gouvern-3ment de l'Inde par le ~:inistre des Affaires étran
gères du P~kistan. Etant donné que IR propagande qu'on a
f~ite à l'~ppui de cette croyance est de nqture à influor sur
l'opinion, il semble nécessaire do dire la v:rit6. Si l'Iade
avait dÉ-siré détruire le P0kistan, il aurait suffi que ceux
qui dirigent ~ujourd'hui les destin6es de 1 t Inde fissenv
opposition au partage avnnt que le Pakistan ne fat créôpar
partage du territoire. Bien que beaucoup fussent hostiles s
et m~mo violemment hostiles, au p~tage, ils y ont oonsenti
afin d'assurer la liberté politique de l'Inde et donner à ses
chefs lA possibilité de se consacrer à des t~ches nationR1os
de c~ractère constructife Bien loin d'aspirer à détruire
le Pakistan, l'Inde désire vivement vivro cn paix et en am1ti6
avec son nouveau voisin. Vu l'expérience qu'elle a fqito du
gouvernement intérlinaire ôtab11 en septembre 1946, le gr~nd

souci de l'Inde est m@me de fp.ire en sorte que son évolution
oropre ne soit p~8 gSnée par une union quelconque avec le
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P~kist~n, m~me si le P~kistan d sirait uno telle union~ Le
Conseil de Stcurité s9.it qUJ nous avons déjà p~yé au P~kis
tRn 750 millions de roupies et que, oonformément 9.UX dispo
sitions de part~ge, nous ~vons fait tout ce qui était en
notre pouvoir pour lui livrer le matériel qui lui ét"tit dû,
y compris le ID!'1.t6ricl milit"ire. Or, cetE:~gcnt et ce n~'tté
riel milit9.ire ~lC nous ~vons romis ~u Pakistan sont utili
sés contre nous au C9.chc"'1irc. E'l d'''lutr.:.s ter.nes, nous
~vons fourni 9.U P9.kist~n les moyens de nous faire la guerre
si talle est son intention. C'est là, il faut le reconnRi
tre, une étrange fqçon de tr~mer la destruction du pp,kistan•••
Les membres de la Commission, qi-je dit, étant des ho~~es

raisonnables, verront par eux-mêmes quelle créance il con
vient d"qccorder 8. 1"', thèse dont j''''i déjD. dénoncé 10 ce,r!'tc
tère illusoire et fictif.

4. J'ai ensuite 9.bordé la cuestion précise du O"lche
mire. .T'ai rllppeJ.1 que nous avions été l'\ccusés d'avoir
obtenu le rattachement du Cachemire par des moyens violonts
et malhonnêtes. L"l Commission, ai-je dit, s~i~ cert~inement

qu'à 1"l8uite de la tr~nsmission des pouvoirs G. l'Inde ct au
PakistRn, le 15 août 1947, ch9.cun des étqts indiens dont
les relations "lvec la Couronne avaient fa.::' t précéde:nncnt
IVobjet de tro.i tés, ont eu lq liberté de se rattA.cher soit
~ l'Inde soit "lU Pqkistl'\n. Le Cachemire nous a alors
proposé, en n@~e temps qu'au Pakistan, un accord tendant au
mainti6n du statu quo o Le Fqkist"ln a conclu un accord d~ns

ce sens. L'Indq, p<'r contre, consciente de 19. complexjté de
lq si tU"ttion du C"lche''Üre, nif:. PClS accédé au d! sir qu' "l.vai t
cet. Etqt de conclure un accord pour le maintien du statu quo.
Aucun fait, d'ail16urs, ne permet de supposer quiavqnt
l'inv~sion du Cache~ire pp~ des él~~ents appartennnt à cer
taines tribus et l'~pparition, de ce fait, d'une situation
sans précôùcnt, nous ayons essnyé d'obtenir le rattachement
du Cachemire. L'accusatton d'après laauelle nous aurions
obtenu oe ratt~che2ent par des moyens 6alhonnêtes est donc
dénuée de tout fondement. Pour ce qui est du recours à la
violence, les f~its sont les suivants: à partir de septe~bre,
on nous ~ sign~lé certaines incursions dans l'Etat de Jammu
et Cqche~ire, à travers la frontière du Pakistano Le 24
octobre, nous avons appris que la v~llée du Cachemire avait
été envahie p~r des éléments appartenant à cert~ines tribus.
Les f"'.its reltü1fs à CGtte invasion ont déjà été ·signalés
au Conseil de 80curité et doivent par suite être connus des
~Gmbres de la Co~œnissionQ Cette invasion ét~it le fait de
hordes barbares qui ne respectqient ni la vie ni llhonneur,
et qui mirent à feu et à sang la paisible vallGe du O~che~ire.

Dev"'nt cette invasien qui menaçait son eXlstence même, le
Gouvern(:,-ent de 17Etp.t de .Tammu et Oachemire, ains i que le
chef du parti populqire le plus largement roprésent~tif, la
Conférence nationale, firent appel au Gouvernement de l'Inde,
lui demandant une aide ~ilit~irc et l'autorisation pour
l'Etat en questi.on de so r.n.tt"tcher à l'Inde" Ces deux requê
tes furent accordées. Le ratt?chement eut lieu le 26 octo
bre, et les troupes indiennes arrivèrent ~u Oachemiro le
lendemnin matin. Pour ce qui est de l'nido militaire que
l'Inde envoya d'urgence au Cachemire, ello ne fut pas seule
ment conforme aux oblig1tions constitutionnelles qua 17Inde
"?vait contrp.ctées on approuv"lnt le ra tte.!: _.;::. nt du Cachemire;
elle répondait égqlement à une obligation mor~lc, à savoir
celle qui incombe q toutes les nations civilisées de protégar4lt
11'\ vie, l 'hon'1eur ct les territoires d'un voisin brusquoI!lent
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att~qué, et dont l'existence est men~cée par les GutGur~

de cette ~gress1on non provoquée utilis~nt des méthodes do
bandits. Des deux cetés de la frontières les passions

"co"':munales" ét"'.ient qlors surexcit tes. Ceux c:ui ess'"'y~ient

de forcer le Cachemire à se ratt~cher au Pqkist~n réclnmaient

"'.ussi une "marche sur Delhill • S'ils "'.vaient atteint leur
but RU Cqchemire, l'Inde aurait été la proch~ine de leurs
victime s· Elle a donc envoyé dos forces qrnées au C"1cheQire

à la fois par respect de SES ob11gntions constitutionnelles

et de son devoir moral envers un voisin et ~mi, ct pnr souci

de SR propre d:'fense. :"!<>.is bien que l'Inde eût accept3 le

ratt~chement de l'Etat de Jqmmu et CRch0~irO, elle a volon

tqiroment déclaré au monde qu'une fois lq paix rétablie,
la question du ratt~chement de cet Etat à l'Inde ou au
Fqkistan ser~it réglDe conform(~ent à ln volonté librc~ent

oxprim~e de la populqtion de cet Et'lt, gr~ce à un plébiscite

qui qurait lieu sous des auspices neutres, par exemple sous

ceux des Nations Unies. Cette offre de plébiscite a ~té

faite! non pour plaire au Pakistan, malS conformôI!lent à la

politique et aux principes d!clarss du Gouverneoent de
l'Inde, lequel estime qu'à notre époque de d~mocratio, sur
des questions capitales affectant la population d'un Etat,

c'est la volont6 de cette population qui doit l'emportera

5. Nvus avons fait une démarche auprès du Crnseil de

S;curité ~u début de cette ann6e, pour lui demqnder que le
F~k1stan, qui aidait et encourageait les envahisseurs du

Cache~ire, fût invité à mettre fin à ce souti3ll. Dans notre

requête, nous exposi0ns clqirement les diverses formes que

prenait l'aide donnée aux env~hisseurs. Nvus indiquions
égale~ent de fqçon cl~ire l~s ~esurcs que nous souhaitions

voir prendre par le Cvnseil, à savoir, qu'il pri~t le
Pnkistan de ~ettre fin à cett~ aide immédiatement. ~u cours

des quatre ~ois de débats qui s'ensuivirent, l~ quostion que

nous avons soulevée s'est perdue dans des nu~ges dialectiques.

J'Ri ajouté qu'en disant cela, je n'entend~is nullement
manquer de respect au Conseil, mais exprimer slinplement un
fait. D~ns l~ résolution que le Conseil q ~doptée 10 21

avril, il n'était fait mention ni du rele de canplice que le

PRkist~n jaunit dRns les hostilités du Cachemire, ni de
l'obligqtion où il était de mettre irnmtdiate~ent un terme à

cett~ 'complicit6. Depuis que 10 C~nse il a qdop té cette
réso1ution, la situation s'est profondé~ent transformée.
No~' troupes du C,:;ohemire ne se battent plus contre le s !"!lem

b~8S des tribus guerrières, dont le nombre a d'qilleurs
considérpble:nent dlininu6, ni contre les insurg€.s qui s'étaient

q ce qu'on disait, révoltés contre le gouvernement au
~!Rharadjah, afin de conquer1r l~ur liù~~té. sur tous les
fronts de l'Etat de J~mmu et C~cheI!lire, ainsi que dans diver

ses r~gions situées à l'intérieur de l'Etat, nos troupes se

battent contre les forces Rrméos régulières du P~k1stan~ N~us

en avons de nombreuses preuves. Si l' Cd .. ' .si;;-:, le désire,

ces preuves lui seront co~muniquées par nos conseillers
militaires. On se trouve actuellement en présence d'une
puerre non déclarée entre l'Inde et 10 Pakistan~ C'est à la

Commission qu'il app?rtient de dire si devant de tels faits,

c'est l'Inde que l'on peut accuser de recourir q l~ violence

pour obtenir le rattachement de l'Etat de J0mmu et O~che~ire

ou si ce n'est pas plutôt le Pakistano
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6. Foursuiv-nt mon exposé, j'ai r~ppelt ce que j'qv~is

di t précéde;'l:nent du motif mor'1.l aui:_n·:ms avait incités à
porter secours à l'Etn.t de .T~IIlil1U -et Ce.che·üreo C'est à
cette question morqle que nous attachens la plus hgutc impor
t~nce; m~lheurcusem6nt c'est aussi à cette questions morale
que le Conseil de Sécurit& n'a prêté aucune attentiono De
deux choses l'un~ : l'accusation de complicité que nous por
tons contre le Pakistan, complicité qui a, ~uj:urdlhui, pris
19, forme d'une guerre nl'n déclarée centre ncus, est f')ndée ou
elle ne l'est pas. Si elle n'est p~s f~ndée, nous semmes
prêts à fqire face à l'opprobe que serqit la condamnation du
monde civilisé. Si, au c~ntr~ire, elle est fondée, le
C~nseil des N~ticns Unies est tenu d'inviter le P~kistan à
cesser toute hostilité contre n:,us, à refuser toute aideulUX
envqhisseurs et à retirer du territoire do l'EtRt ses propres
tr~upes ninsi que tous les élé20nts étrangers. Nous n'qvons
rien ~ cacher, il n'y ~ rien dent nous ~yons hcntc ni dent
nous dussions avoir hc.nte; m~.is ainsi que je 1 Yai répé-té,
nous ett~ch~ns la plus haute importnnce à ce que le Pakistan
scit décl~ré crupable, et si sa oulpabilité est établie, à
ce qu'il reçoive l'ordre de faire ce que n~us ~vans, il y a
sept mois, invitt le Censeil à lui dem~nder do f~ire, Jus
qu'à ce que cette ~ffaire soit r{glée, il ne s~ur~it être
question do dis~ter le dét~il d'un plébiscite.

7. J'qi ensuite r?ppelt à la Commission que c'est volon
t~iroment et spontanément que nous ~vens proposé un plébis
cite sur la ouestion du rattachenent à l'Inde cu au pqkistan.
Nrus av~ns fait cette offre dnns l'espOir que la questicn du
C"lchemire pourrait être rég15e de f~çon pacifique et r~pide.

Nmreespoir ~ tté d6çu. La campagne nilitaire à laquelle le
Pakistan a participé de plus en plus ~ctivement a pris une
vielence crrissante. h la violence nçn ~rcvcquée du début,
ont fait plqce des excès de plus en plus gr~ves, et il sem
ble, à l'heure Actuelle, que la questi~n ne puisse plus se
régler que par la force. Si l'avenir de l'Etat de Ja~u et
C~chemire dGit se régler p~r l'qrbitrage des armes, dans ce
cas, sans vcul:.ir rec~;urir à l'intimidation ni f?,ire de oena
ces, je vjudrais que les nembres de la Commission, esprits
réalistes, reccnnnissent que l'~ffre de plçbiscite ne peut pas
être naintenue. Si le P~kistan dSsire une décision fr·ndée
sur la force et si cette décision lui est contraire, il ne
p"urra pqS invoquer l'in terventiJn des N··ti::ns Unies pour
obtenir par d'autres seyens ce qu'il ne sera p~s parvenu à
0btenir par les moyens violents de S0n propre choix. C8la ne
veut pas a.ire que le G, ·uvernen:en-t de l'Inde exercera la.
moindre contrainte sur la populaticn du Cachemire. ~uand les
h0stilitss auront cessé et qùu la palX SoId r6tablie, la
pcpulaticn du C~che~ire sera libre de d6terminer' à la fois
son mode de gouvernement intérieur et la nature de ses rela
tions avec lfI~~e; mais le P~~istan ne saurait avoir son oot
~ dire en cette affaire.

8. C'est sur ces nots que j'ai te~in5 mon exposé. Jlai
"ffert de répondre aux questians qui ne ser~ient posées, mais
on ne m'en a posé aucune. Le Fr:sident n'a remercié des
oclqircissements que j'evais apportés sur l'attitude du gou
vernemen t de l'Inde et ncus q demandé 1 à ~'~6 17ell00 i et à
moi-mêrle, d'avoir une ncuvelle entrE>;: .-3 avec la Comniss ion
l'~près-midi à 16 h.15.
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ANNEXE Zog tPara ••46 )

(S/AO.12/17, 14 juillet 1948)

RESOLUlION ADOPTEE PAR LA COMMISSION DES
NATIONS UNIES POUR L'nIDE ET LE PAKISTAN AU COURS
DE SA QUINZIEME SEANCE TENUE LE 14 JUILLET 1948 A

FARIDKOT HOUSE, NOUVELLE DELHI

Le Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le pakistan,

Agissant dans un esprit de bonne volonté et d'im
partialité,

Oomptant sur le désir qu'ont les Gouvernements de
l'Inde et du Pakistan de faciliter de toutes les façons
possibles l'aboutissement de ses efforts pour parvenir L
a un règlement pacifique de la situation existant dans
l'Etat de Jemmu et Cachemire, et

Afin quo l'atmosphère devienne favorable à la ces
sation des hostilités,

Demande aux Gouvornements de l'Inde et du Pakistan
de prendre sans retard les mesures en leur pouvoir qui
sont de nature à améliorer la situation, ainsi que de
s'abstenir de faire ou de faire faire toutes déclara
tions qui risqueraient d'aggraver cette situation.
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ANNEXE 23 (Para. 46)

(S/AO.12/18, 19 juillet 1948)

REPONSE DU GOUVERmMENT DU PAKISTAN A LA
RESOLurION DE LA COMMISSION DES NATIONS mns

POUR L'INDE ET LE PAICIS'l'AN (siAC .12/17 )

Nouvelle Delhi, le 17 juillet 19

Au Pr'sident de la
Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan,
Nouvelle Delhi.

Monsieur le Pr'sldent,

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-dessous le
message reçu du Gouvernement du Pakistan en rér~nse à
votre lettre du 14 juillet 1948 :

"Gouvernement du Pakistan a pris aote
r'solution de le Commission en date
du 14 jui110t et désire assurer le
Oommission qu'il est pr0t à prendre
toutes mesures en son pouvoir qui sont
de nature améliorer la situation ot
qu'il continuera à s'abstenir de fai
re ou faire faire toutes déolarations
qui risqueraien't dt aggraver oette si
tuation".

Veuiller agréer, etc ••

(S) M" ISMAIL

M. Ismail
Haut Commissaire
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M1NK.œ,J~~·~P.ara, 46)

{S/AC~l2/l9, 22 juillet 1948}

REPONSE DU GOUVER.NEMENT DE Lt INDE A LA
RESOLUTION DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR

L'TIlDE ET LE PAKISTAN (S/ACll::-2/l7)

15 juillot 1948

MOnsieur le Président,

J'ui l'honneur de me référer à la lettre que vous mta...
vez adressée en date du 14 Juillet et qui aooompagnGit le texte
d tune résolution a~optée par votre Co:n...::.ission au oours de sa
quinzième séance tenue le 14 juillet 1948 à Furidkot House~

Nouvelle Delhie Conf~rmément au désir que vous cvez expriœé,
cette résolution a été soumise au Pundit JéTI~arlal Nehru,
P~e~ier Manistre et ~linisire des Aff~ires étrangères de l'Inde.
Le Pre~ier Ministre mfa chargé de prier votre Excellenoe de
bien vouloir transmettre à la Co~~i3sion la réponse oi-après &

"J'tl.i examiné avec soin la résolution de le COùlmission,
résolution analogue en substance à celle que le Oonseil de
séourité des N~tions U~ies a adoptée le 17 janvier 1948, et
qui invitait le Gouvernement de l'Inde à prendre immédiatement
toutes mesures en son pouvoir propres à améliorer 10 situation
et de 's'abstenir de faire toutes déolarations •• 0 0 qui risque
raient d'eggraver oette situation~ Dans ma réponse au conseil,
j'ai dit: "Le Gouvernement de l'Inde a toujours eu le désir
d'améliorer la situation, et s'est toujours efforoé de le
faire." L'ettitude de mon Gouvernement n'a pas ohangé, et la
Commission peut être assurée que oonformément aux possibilités
que lui confèrent le droit international et la Oherte des
Nations Unies, le Gouvernement de l'Inde s'efforcera, co~
par le passé, d'aocéder au désir de la Oommissionnn

Je vous prie d'agréer, ste.

GoS o Bujpai
Seorétaire général

Son Exoellence M. Egbert Graeffe
Président de la Oommission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan, NOUVELLE DELHI
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(S!AO.12!23, 23 Jull1~t'19~8)

RESOLU'l'ION ADOPTEE PAR LA COMMISSION DES NATIONS triiIES
POUR L'INDE ET LE PAKISTAN AU COURS DE SA DIX-NEUVIEME
SEANCE TENUE LE 20 JUILLET 191.j.S A FARIDKOT HOUSE,

."NOUVELLE DELHI

La Oommlsslon,

S'étant enquise auprès des Gouvernements de l'Inde
et du Pakistan de la possibilité de parvenir à un accord
~ortant cessation des hostilités dans l'Etat de Jammu
ët Oachemire,

Et attendant leurs réponses respectives demande au
Secrétaire général de désigner et d'envoyer, sl possible
immédiatement, un officier supérieur pour faire fonction
de Oonse1ller militaire de la Oommission, et de désigner
en outre, les officiers et le ~ersonnel nécessaires qui
se tiendraient prêts à partir d1un moment à l'autre pour
la péninsule de l'Inde afin d1y diriger la cessation des
host11ités le jour où lion seralt parvenu à un nccord.

La Oomm1ss1on prie le Secrétaire général de communiquer
cette requête au Président du Conseil de Sécurité.
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ANNEXE ?9 .(;le.ra. 82)

(S/AC.12/44, 21 août 1948)

LETTRE ADRESSEE AU PRESIDM DE LA COMMISSION
PAR LE MINISTRE D:BS AFFAIRE3 ETRANGERES DU

PAKISTAN,
CHARGE DES RELATIONS AVlOO LE COMMONWEALTH

Le 19 août 1948

Mon~ieur le Président,

J'ai l'honneur de me référér à votre lettre du 13 août
1948, tran~m~ttant la résolution adoptée par la Commission des
~Tattons Unies lors de sa trente-neuvième séance, et dé131arant
que cette résolution visL à exposer les prinoipes qui pourront
servir de base aux disoussions. Lors de notre réunion offi
cieuse, le 14 août; vous avez réaffirmé que les propositions
énonoées par la ras~lut~'ll doivent uniquement servir de base
de discussio.i..L, et'IOUs avez aima-blement proposé d'éclairoir et
d'élucider tout point que ces propositions pourraient sou16ver.

2. Le Gouvernement du Pskistan a donné toute son attention aux
propositions présôntées pat la Co~ssion, mais il regrette da
n'être p~s en mesure d'indiquer son opinion à leur sujet .
a~davoir reçu des éclaircissements sur un certain nombre de
points Importants. Les questions pour lesqu~lles il est néces
saire d'obtenir de nouvelles prévisiv~s sont énumérées dans le
memorandum joint en annexe. Nous serions très reconnaissants à
la Cornm;~ston de bien vouloir fournir les éolairoissements
demandés.

3. Tout en réservant son opinion à l'égard des propositions
formulées par la Oom~ission, le Gouvernement du Pakistan désire
soumettre certej~ps observations concernant la manière dont la
Commission envisage la question de la cessation des hostilités_
La Commission n'ignore pas qu'au cours des disoussions que les

~. représentants du Pakistan ont eues aveo elle pendant son sé
jour à Karachi, du 31 juillet au 13 août, oes représentants
ont déclaré que las propositions conoernant la cessation des
hostilités devraient ~re oomplètement séparées de toutes les
autres prcrositio~s. De l'avis du Gouverne~ent du Pakistan,
les propositions àe trêve qui figurent dans la deuxième partie
de la résolution de la Commission sont si étroitement liées à
la soll'tion finale de la question du Caohemire qu'il est
imr~Bslble do les séparer. Les membres du Conssil de sécurité
"'-_~ ont appuyé la résol'.:tion du 21 avril, ont pleinement
reconnu ce feit Le sénateur Austin a expliqué que la résolu
tion préssr.tpit une certaine unité et que toutes ses. parties
étaient liées entre elles. Par exemple, le proposition·rela
tive au retrait des membres des tribus ne peut être appliquée
que si l~on obtient satisfaotion en ce qui concerne la reoons
titution du gouvernement d'Etat et le création des autres con
ditions qui permettaient de déterminer le rattachement de
l'Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde et au PakistEn au moyen
d'un plébiscite libre et impartial.
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4. Le Gouvernement du Pakistan est convaincu qu'il n'axïste
que deux manières pratiques de régler .la situation de l'Etat
de Jammu et C~ohemire à s$volr :

(1) Assurer purement et simplement la oessation des
host'Ïl~tés, ,corame~'indique la premièr~ partie
èe la résolution de la Oommission, ou

(2) Tenter dès le début d'aboutir à une solution com
plète et définitive da toute la question de l'Etat
de Jammu et Oachemire.

Le Gpuvernement du Pakistan regretté de noter que le Oommis
sion n'a pas adopté la première solution, qui aurait mis tin
immédiatement aux hostilités, et qui, dans l'atmosphère plus
oalme ainsi créée, a~aitsensiblementaugmenté les chances
d'aboutir à un règlement "final. 8i l'on étend la portée de la
résoiution au delà de la pl'emlère partie, on aboutira inévita
blement à mettre immédiatement en dlsoussicn l'ensemble du
diftérend, et à retarder par ~onséquent la cessation des hos
tilités jusqu'qu moment Qùl'on pourra s'étendra sur la solu
tion finale' de l'ensemble du 'problème.

Veuillez agréer, etc ••

/ si ZAFRULLA KHAN

(Z~frulle. Khan)

A Son Exoellence M. Alfredo Lozano,
Président de la Oommission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan
KARAOHI

Pièoa jointe Annexe l
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ANNEXE l

MEMORANDUM: SUR L:ES POINTS DE LA RESOLUTION DE
LA COMMISSION DllS NATIONS UNIES EN DATE DU 13

AOUT 1948 QUI ONT BESOIN Dt ErRE PRIDISES

REJMRQ,UE PRELDiINAIRE

1. Il a ét6 expliqué à la Commission que seul le Gouvernement
du Caohemire libre ~Azad Kashmir") peut donner à ses prepres
foroes l'ordre de cesse7 le feu. Le Gouvernement du Pakistan
désire 3tre informé des mesures que la Oommlssion a prises ou
se propose de prendre en vue d'obtenir l'accord du Gouvernement
du Cachemire libre au sujet des propositions qu'elle a formulées.

PREAMBULE DE LA RESOLUTION DE LA COMMISSION

2. Le préambule de la résolution de la Commission affirme que
certaines conditions sont indispensables au sucoès des efforts
de la Commission en vue "d t aider les GouvEllilements da l'Inde
et du Pakistan à effectuer un règlement définitif de la sitUa 
tion." Le Gouvernement du Pakistan ne peut saisir le sens exact
de oette déelaration. Le préambule de la résolution du Conseil
de sécurité en date du 21 avril 1948 affirme olairement que
l'Inde et le Pakistan désirent "que la question du rattache
ment de l'Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde et au Pakistan
soit tranohée démocratiquement par un plébisoite libre et
impartial", et invite la Commission "à offrir ses bons offioes
ainsi que sa médiation aux Gouvernements de l'Inde et du Pay~s

tan en vue de rendre plus facile à oes Gouvernements, agissant
tous deux de concert ainsi qu'en collaboration aVeo la Commis
sion, la tâche de prendre les mesuras nécessaires à la fois
pour rétablir la paix et l'ordre public et pour organiser un .
plébisoite". Ce préambule reoommande également aux deux Gou
vernements certaines mesures que le Conseil "estime propres à
amener la oessation des hostilités et à créer 13s conditions
néoessaires à un plébisoite libre st impartial sur la question
de savoir si l'Etat de Jammu et Caahemir~ doit être rattaché
à l'Inde ou au Pakistan".

Il est d0nc olair que le différend qui exiète entre lùs
deux dominions au sujet de l'Etat de Jammu et Oaohemire port3
sur la question da savoir "si l'Etat da Jammu et Cachemire
.doit ~tre rattaotlé à l'Inde ou au Pakistan", et que ee diffé
rand doit être réglé par un plébiscite libre et impartial. On es~
me par conséquent que lœmota "un règlement définit,if de la situa
t:Lonll employés par la Commission dans le préambule.de sa résolution
signifient, selon les propres termes du Consail de sécurité.
la oréation des "oonditions nécessaires à un plébisoite librd
et impartial sur la question de savoir si l'Etat de Jammu e~

Oachemire doit être rattaché à l'Inde ou au Pakistan"~ 8i
l'expression "un règlement définitif de la situation" doit,
direotement ou indireotement, s'entendre dans un sens plus
restreint ou plus large que la citation tirée de la résolution
du Conseil de sécurité, le Gouvernement du Pakistan désire on
être informé.
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PRE!.ITERE P,A..':tTIE DE L\ R1!SOL1JTION DE LA
COMMISSION

3. Le Gouvernement du Pakistan ne peut comprendre quelle est
la signification exacte des preaiers mots du paragraphe"D de
la première partie de la résolutiono Lorsque l'ordre de cesser
le feu sera décidé, s l il l'est, la Commission se trouvera fata
lement obligée de désignGr des observateurs militairGs pour les
fins exposées dans l~dit paragraphe. C'est à la Commission qu'il
inoombera certaineaent de fixer le nombre, las tâches ùt les
fonctions de ces observateurs, ainsi que les lieux où ils de
vront stationne~o Le Gouvernement du fakistan désire posséder
la certitune qu'il n'y a aucun doute a~ sein de la Commission
sur le fait que, si l'on décide de donner l'ordre de casser le
feu, il faudra nécessairement que des observateurs militaires
neutres désignés par la Commission et agissant sous son autorité
surveillent l'exécution de cet oràre.

DIDXIH":T''ÏE PARTIE DE LA RESOLUTION DE LA
Cm;r/iISSI0N

4. Dane la discussion qui s'est déroulée au Consail de sécurité
au sujet de l'Et~t de Jammu et Cachemire, il a été ad2is que
l'Inde n.3 désirE.it péS que le problème fût résolu per les armes,
mais accopterait l~s résultats d'un plébiscite libre et impar
tial. Le Conseil de sécurité a reconnu que les combats dans
l'Etat de Ja~u et Oaohenire ont éclaté à la suite de mesures
militaires et d'autres 03Sur3S de répression prises par le chaf
de l'Etat contre ses sujets ct que le seul moyen d'obtenir la
cessation des combats consistait à créer des conditions qui
donneraient à toas les intéressés l'assurance que la question
du rattachement de llEtat à l'Inde ou au Pakîsten se réglerait·
au moyen d'un plébiscite libre et impartial. Au moment m~me

où. le Conseil de sécurité examinait le caS du Cachemire, l'Inde
oontinuait de renforcer ses armées dans l'Etet de Jammu et
Caohemire o Loin de mettre fin à ce renforcement le 21 avril
1948, l'Inde l'a, eu contraire, poursuivi et intensifié. L'ar
mée indienne a déclenché une grande offensive au début d'avril,
amenant ainsi u= ch~ng3m3~t i~port~nt d~ns le situ~tion. CettA
offensi~e se pours~it toujours. L'intention du Gouvernement de
l'Inde, publiquement proolamée, étit d'obtenir, dens llEtat
de Jammu et Cachemire, une décision par les armes et de mettre,
par là, la Commission des Nations Unies devent un fait accompli.
Cette sitl~tion, non seulement mettait en danger toute la
population des régions dépendant du Gouvernement du Cachemire
libre et provoquait l'entrée massive de réfugi6s dens le Pakis
tan, mais constitueit encore une menace directe à le sécur-ité
de ce pays. C'est pourquoi le Gouvernement du Pakistan se vit
dans Itobligetion d'installer ses troupes sur certaines posi
tions de défenseD

Aux ter~es du paragraphe ~ 1) de la deuxième partie de le
résolution de le Comr;ssicn, 15 présance de troupes pakista
naises sur le territoire de l7Etat constitue un important
changement apporté à la sitUation telle que l'a exposée le
Gouvernem6ét du Pekisten devant le Conseil de sécurité. Il
s'agit là, évidemment, d'une décleration partiele et in3xacte
puisque, comme en l'a indiqué plus neut, le rep10rcement des
troupes indiennes et le déc13nohement d'une offensive générale 1

aveient déjà sensiblsm3nt modifié le situ~tion. M~mù en t:nt •
que simple constf't~J-:-':'on ~:un :'si t et SEns tenir aucun compte
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par exemple de la possibilité de donner suite à la proposition
à laquelle oette constatation a donné lieu, les faits mentionnés
plus haut, qui ont ll6u~~sité la présence de troupes pakistanes
dans l'Etat de Jammu et Cachemire, auraient dû figurer au para
graphe o Le Gouvernement du Pakistan ne voit pas la =aison ds
cette omission o

5. Sans admettre aucunement que 13s propositions figurant dans
la résolution de la Commisbion puissent constituer une base de
discussion, le Gouvernement du Pakistan estime que l'on ne peut
éoarter l'éventualité d'une rupture de la trêve par le Gouver
nement de l 'Inde 0 Le Gouvernement du Pakistan serait en mesure
de comprendre beauoo~p plus faoilement les diverses propositions
qui figurent dans la résolution si la Commission voulait bien le
mettre au oourant des mesures ou des garanties qu'elle po~rait

avoir en vue pOUl' sauvegarder la séourité du Pakistan ou de la
population des régions sous le contrôle du Gouvernement du Ca
chemire libre contre tous nouveaux aotes d'agression de la part
du Gouvernement de l'Inde et des volontaires sikhs et RoS.S o
En particulier, le uouvernement du Pakistan serait heureux de
savoir si la Commission a l'intention de s'assurer à cette fin
les services d'une forro internationale ou neutre et, dens
l'affirmative, quel serait l'effeotif de cette force.

6. Le paregrephe A 2) demande qUG le Gouvernement pakistanais
convienne de faire tous ses efforts pour obtenir que les membres
des tribus, etc. se retirent de l'Etat où ils ont pénétré pour
combettre. IJa Commissioll n'i.gnoro carteÏiloment pas que le Con
seil de sécurité étcit convain3U quiil s0reit impossible
de persuader les membres das tribus et les eutres partisans du
Gouvernemant du Cachomire libre de se retirer de l'Etat s'ils
n'éte.ient pas certains que lu population musu1mana de Côt Etat
serp. en sécurité et que l'on Gssura~~ IGS conditions néoessairss
à un plébiscite libre ct imp~rtiEl~ Le Gouvcrnement du Pekist~~l

ne voit dens le résolution de 13 Commission aucune propositioc
qui visa à assurer ~t à gerentir ces oonditionso La Commission
aurait-elle l'oblig~ence d'indiquer quelles sont les mL~urus

qu'elle s'est proposée d'adopter pour convaincre IGS L:.emb1'8s
des tribus et les 8utrds éléments intéressés aue ces conditions
ont été ou s~ront établies et qu'il n'en résuïtera, pour la
population musulmane de l'Etat, aucun danger ou auoun dommage,
même si le GouvernG~nt de 11Inde vio1eit~ par la suite, les
alauses de la trêve ?

7. La Commission a appris que des bandes de volonteiras sikhs
et R.S.S. éont entrés en grand nOI:lbre dans l'Ztet depuis le 15
Roût 1947 et ont opéré de.ns las régions occ'.lpéas pp.r lôs forces
armées indiennos; se livrant à toutes sorttiS d'at~ocités sur
le populetion musUlmene et la terrorisanto La résolution de la
~ommi8sion ne contient auoune proposition suivant lE~uelle

ces éléments doivent se retirer du territoire de l'Etat, Le
Gouvernement du Pakistan désire oonnaître les propositlona que
la Commission compte forouler à cet égard.

8. Au paragraphe A 3), la 0ommission propose qu'en attendant
une solution définitive, la territoire qui SG trouve aotuellement
sous le contrôlo du Gouvernement du Cachemire li~re soit adminis
tré par ce Gouvernement sous la surveillance do la Commission.
La Commission n'Gst cortainGment pas sans savoir ~ue preeque
toute la population de ce eerritoire est musulmane et soutient
cOI:lplètement le Gouvernement du CechBmire libre~ D'autre pert,
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la Clajerité de la population du territoire placé sous le ccntrOle t
du Gouvernement de l'I~de est op~osée au régime établi par ce
Gouvernement. Lo G(lUVernem.ent du PHuistan désirerait savoir si
les raisons ~;i rendent nécessaire ou souhaitable de placer le
Gouvernement du Cachemire libre sous le contrOle de la Commission
en ce qui concerne les territoires qutil contrOle i ne justifient
pas beaucoup plus encore un contrÔle de la Commission sur le
régime qui existe dans les autres parties de l'Etat~ Puisque la
Cûmmissionse juge en mesure de prendre sous sa surveillance oer
tains territoires, il semble'qu'il n'y aurait pas en principe
d'objection à ce que la Coomission se charge également de sur
veiller l'ensemble du territoire de Jammu et Oachemire.

ge La Commission a denandé que les troupes du Pakistan se reti
rent de Jammu et Cachewire qui se trouvent cependant dans des
régions entièrement musulmanes où elles ont été accueillies fa
vorablement par la population locale, Dtautre part~ la Coomission
n'ignore pas les raisons sérieuses qui s'opposent au stationne
ment de troupes non musulmanes au oilieu d'une population princi
palement Clusulmane. Le Gouver~ement du Pakistan désire donc savoir
pour quelles raisons il est nécessaire de oaintenir, sur las ter
ritoires de Jammu et Cachecira, unspartie des forces araées de
l'Inde.

10. Au cas où une trêve pourrait être établie sur la base des
propositions de la C06mi~sion, le Gouvernecent du Pakistan ser~it

heureux que la Coonission lui fasse connaître la '"1éthooe qu'elle
envisage, conformé~ent à la conclusion du paragrp.phe B 11, pour
assurer le retrait synchronisé et si~ultané, du territoire de
llEtat, des forces du ~akistan et du gros des forces de lrlnde.

11. Le Gouvernement du PakistF.n désira savoir si la surveillance
exercée par la CorlUis~ion sur las territoires du Cachemire libre
implique un contrOla qualconque sur las forces du Cache~ire libre
qui, selon les pro~ositions de la Commission, doivent rester
intactes. Dans l'affiroative, quel genre de contrOle la Conoission
envisage-t-e11e d'exercer sur l~s forces de l'Et~t, sur la
milice recrutée sur place par le Cheik Abdullah et sur toutes
forces aruées de l'Inde qui pourront rester sur 18 territoire
de l'Etat aux ternes de propositions de lB Cownission ?

12A LA résolution adoptée le 21 avril 1948 p~r le Conseil de
sécurité prévoit l'utilisation des forces locales pour csintanir
l'ordre public sur tout la territoire de l'Etat. Le CO[lOission
estime~t-elle qu'il faudrait des forces supplé~Jnt~ires pour
assurer le maintien de l'ordre public sur une pa~tiù quelconque
de l'Etat? Dans l'affir5ative, le GouverneClent du Pakistan dési
rerait savoir si la COEnission envisage de deoander aussi bien
à l'Inde qu'au P~kistan de fournir des forces dans les conditions
prévues à l'article 5 de la résolution du Conseil de sécurité
en date du 21 avril 1948c

13. L~8 paragraphes Il, 12 et 14 de la résolution du Conseil de
sécurité en date du 21 avril 1948 fixent un certain noobre de
conditions concernant le rétBblisse~ent des droits civiques
et po1itiqLes, y coopris le retour des personnes qui ont quitté
le territoire de l'Etat ou ont été forcées d3 s'expatriAr deduis
le 15 aoüt 1947. Le Gouverne~ent du Pakistan désire savoir si
le paragraphe B 3) de la résolution de la Co~i~sion se ra~porte ~

à llense~ble de ces conditions et a pour but de les garantir dès q..
que la trêve aura été établie.
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TROISI]KE P.ARTIE DE LA ï:Œ,sOIIJTION DE LA.
COIvrr-:ISSION

14. Les observations présentées au paragraphe 2 ci-dessus
s'appliquent avec autant de force à la troisième partie de la
résolution de la Commission. Le Gouvernement du Pakistan serait
heureux d'obtenir certaines précisions sur cette troisième par
tie. On y lit que le Ustatut futur de l'Etat de Jammu et
Cachemire sera fixé conformémat à la volonté de la population"
et que le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan
devront "entamer des négociations avec la Commission afin d'éta
blir àes conditions juste~ et équitables 9ui permettent d 1assu
rer la libre expression Lde cette volontgll~ On peut faire re
marquer que la résolution du Conseil àe sécurité, en date du
21 avril 1948, énonce plusieurs de ces conditions. Il est à
supposer que les consultations entre les deux Gouvernements et
la Commission auront pour but d'assurer l'application de ces
conditions et l'élaboration de toutes autres conditions qui
pourraient devanir néces8airês ou souhaitables.

Parmi les conditions sur lesquelles le Conseil de sécurité
s'est mis d'accord, les plus importantes sont les suivantes:

~aj Le Gouvernement de Jammu et Cachemire sera réorganisé
de manière que les principaux groupes politiques de l'Ztat ",>ren
nent part "d'une manière équitable et complète à la direction
des services administratifs à l'échelon ministériel" (article 6)
et que l'administration provisoire ainsi constituée s~it, oomme
l'a déclaré le sénueœ: .~ustin, de nature "a. inspirer la con
fiance et le respeot de toutes les populations de li~tnt3t à
syn:.boliser pour les populations des deux p~rties J.a. neutralité
officielle du Gouvernement de l'Etat" en ce qui concerne la
question du rattachement à l'Inde ou au Pakistan.

(b) Le Secrétaire général des Nations Unies désignera un
Administrateur du plébiscite investi de larges pouvoirs, notam
ment la direction et le contrôle des forces ermé3s et de la
police de PEtat (artioles r{, 8 et 9).

(e) L'Administrateur désignara des juges spéciaux chargés
de régler oertaines cetégories de litig0s (~rticle 10)~

Le Gouvernement du Pakistan suppose que la conclusion de
la troisième pertie de la résolution de la Commission a pour
but de réaliser un acco~d sur la mise en oeuvre déS dispositions
ci-dessus, q~i feraient D8rtie dGS autres conditions nécessaires
pour assurer un plébiscite libre zt impartial sur la question
du rattachement de l'Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde
ou au Pakistan.
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(S/AO.12/55, 3 septembre 1948)

LETTRE DU PRESIDENl' DE lA COMMISSION EN REPONSE A LA LETrrRE
ET AU 1iEMO~DUM DU GOUVERNEME~""T DU PAKISTAN EN DATE DU 19

AOUT 1948 (document S/AO.12/44).

· Le 27 aodt 1948.

Monsieur,
A~ nom de la Commission des Nations Unies pour l'I~de et

le Pakistan, j'ai l'honneur de répondre à la lettre que vous
m'avez adressée le 19 aodt 1948 en réponse à ~ lettre du l~
aodt 1948, ainsi qu'au memorandum énumérant les points de la
résolution de la Co~nission sur lesquels vous désiriez obtenir
des précisions. Veue trouverez ci-joint un mémorandum dans
lequel la Commission vous fournit de plus amples explicatio~s

sur les points que vous nous avez de~ndé de préciser.

La CurJltiasion a pris bonne note de va s observations concer
nant la façon dont elle se propose d'aborder la question do la
cessation des hostilités et reconnaît avec le G.:.uvernement dll
Pakist~ ~u'il serait en effet souhaitable d'obtenir une cessa
tion inconditionnelle des hostilités. En fait, les travaux de la
COi."..iesion, au cours de ses premières délibérations, ont tendu
vers ce but et elle a étudié de aanière approfondie les problè
mes en jeu. M. Lozano, Vice-Président de la Commission, s'est
rendu à Karachi pour s'informer du point de vue du Gvuverne~ent

du Pukistan, tandis que d'autres membres s'enquiéraient des vues
du GO:.J.vernement de l' ID\~.J à la Nouv.:;lle-Dùlhi. Tcutefois, la
présence de forces armées du P~kistan dans l'Etat de Ja~t.l et
Cachemire modifie sensibl~ent la situation telle que le Censeil
ne sécurité l'envisageait dans sa résolution du 21 ~vril 1948
et fait obstacle à l'exécution effective et immédiate d'tm ordre
inconditionnel de cesser le feu.

Après avoir pris connaissance des conditions posées par le
Guuvernement du Pa~istan et par le Gouvernement de l'Inde con
cernant la cessation des hostilités, la Commission a commencé
à élaborer des propositions justes et équitables qui, à son
avis, devaient recueillir l'approbation des deux parties. POùr
que la cessation inconditionnelle des hostilités puisse mener
à un règlement définitif, qui fera nécessairement l'objet de
négociations, la C()~·~ission a recommanda de signer un accord de
trêve, co~e il est indiqué dans la deuxième partie de la
résolution. L3S ~is~ositions de cet accord de trêve et les
principes sur lesquels il se fonde, sans cŒnpromettre une cessa
tion imméŒiate des hostilités, visent à créer une atmosph~re

favorable aux consultations entre les deux Guuv~rnemGnts et la
Commission, au cours desquelles on pourrait se mettre d'accord
sur une solution définitive et pacifique.

La Commission espère sincèrement que le Gouvernement du
Pakistan, pour aboutir à un règlement satisfaisant de la situa
tion dans l'Etat de Jammu et Cachemire et favoriser la paix et
la sé~urité internationales, sera en mesura de faire savoir à
la Commission qu'il accepte sa résolution du 13 ~oat 1948.

Veuillez agréer, etc ••

(Signé :

à S.E. Moh.:l.nmed Z8.frulla Khan
Mïuistre des ~t~ires étrangères
et des relations avec le CO!lU!1o.l:.wGalth
Gouvernement du Ptl...:istan
Karachi.

Josef Korbel
Prt;;sident
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J...N:NEXE l

REPONSE DE lA COMi:JiISSION DES Ni..TIOIfS UNIES POUR L'INDE ET
LE PAKIST.4N CONCERN.b..NT CERTJ..INS POINTS CONTENUS D;.NS LA

REsoLurEroN DE L .. COMMISSION EN D..1.TE DU 13 ..1.0UT 1948.

1. a) Le 18 juillet 1948 1 ~u cours d'une entrevue entre Mo Alfrado
Loz"1no et Sir Mohdl:.r.l8o 7.Afrulla Khan, ce dernier a fait
ressortir qu'en formulant la condition suivant laquelle la
proposition relative à la cessation des hostilités devait
être examinée eu approuvée par les forces du Cachemire libre,
il cherchait uniquement à faire en sorte que lfon tienne
compte de leurs vues, soit que des représentants du Cachemire
libre se présentent devant la Commission, soit que le Gouver
nement du PRKi8tan lui servo d'intermédiaire.
b) En réponse au qUùstiorillaire que la Commission a soumis le
4 août 1948 au Gouvcrn3ment du Pakistan, le N~nistro des
affaires étrangères a déclaré : "A l'heure actuelle, l'armée
du Pakistan assure 10 commandement général ••• d~5 forces de
l' "lioZû.d Ka.E.i:l.mirif • n

c) ~u cu~rs de l'exposé qu'il a présenté le 9 aoat 1948. le
Haut-Co~:~r~ement de l'armée du Pakistan a déclaré qu'en ce
qui concernait les opérations militaires, les forces de
l' 11b.w,éJ. Kashmir li se trouvaiont sous le commandement de
l'armée du PaKiotan.

d} D'a~rès ces déclarations, la Commission présume que le
Gouverne~ent du Pakistan s'informera de la position des
autorités Azad et en tiendra compte pour prendre uno décision
concernant la résolution de la Commission du 13 au~t 1948.

2. L'çx;>ression "un règlement définitif de la situation" a exao
tement la même portée sur les termes de la résolution'du COuseil
de sécurité du 21 avril 1948 et elle est confor~e à cette résolu
tion. Cependant, la Commission n'est pas tenue de repousser une
solution pacifique sur laquelle les deux Gouvernements pourraient
se mettre d'accord, pourvu que cette solution refl~te la volonté
de la population.

3. La Commission est oonvaincue que pour faire observer l'ordre
de cesser le feu, on aura besoin d'observateurs militaires neutres.
Cea observateurs seront désignés par les Nations Ur.lJB ~t relève
ront de l'autorité de la Commission.

4. Lorsque le Conseil de sécurité a adopté sa résolution du 21
avril 1948 qu.i fixe le mandat de la CüiWJ;ission, il était au cou
rant de la présence de troupes indiennes dans l'Et~t de Jnrr~u et
Cschcmire. Ce?endant, la présence de troupes du P9Kist~n dans
l'Etl:tt de Jel~l~ et Caci...x_ire modifie sensiblement la situation
puisque le COI1i...;lil de sacurité nt envisage pas la présence de ces
troupes dans cet Etut ct que le Gouv3rnement du Pakistan ne l'en
a pas informé. Le Co~ission ne peut acceptsr la déclaration figu
rant dans le mémorandum de c~ G~uvernemcnt suivant laquelle l'ex
posé des.faits que la OOil~ission a presenté à cet égard est
"partial et inexact".
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5. Eh rédig·:;lant sa résolution du 13 uoa.t 1948, 1::1 CO.f.:Jlllission ne
s'est pas fondée, et n'a pu se fonder, sur l'hypothèsa que l'une
des deux parties violorait la trôvo.· La !nis~ ~n 08UVrG do la réso
lution présuppose la bonne foi et·1a coopération dos deux parties.

Le Guuvernemen t du Pakistan sait que 1 'Ore!,anisation des Nations
Unies ne dispose pas d'une force internationale. La Cowmission n'a
pas prévu le recours à une forr}e neutre. C~i>endant, Ir:; Gou"'o}~ne~

ment du Pa~istan aura pu constater que la résolution prévoit Q.ue
des observateurs militaires neutres se rendront là où la Co(~is

sion le jugera nécessaire.

6. ·La Commission affirme à nouveau sa conviotion que la bonne foi
et une collaboration active de la part qes deux Goavernements
sont indispensables à la mise en oe~vrè de la résolution. kUX
t~r4es de oette résolution, le Gu~vernement de 1 Tlnae est tenu
liYaider les autorités locales à maintenir l:ordr~ publio dans les
régions aotuellement occupées par les troupes indiennes; en outre,
le Guuvernement de l'In~e s'engage à. veillèr à ce que le Gouver
nement de l'Etat de Jarl~u et Cuchemire.prenne toutes les me~ures

en son pouvoir pour faire connattre publiquement quo la paix et
l'ordre public seront maintenus et que tous les droits de l'homme
et ~es droits politiques seront garantis.

La COmL1ission est persuadée que la confiance dans les buts et
objectifs de la. résolution S8· trouvera accrue si les deux Gouver
nements demandent à toutes les parties intérGssées de créer et de
maintenir une atmosphère qui permette d'arriver à une solution
satisfaisante.

Dès que l'accord de trêve aura été aac.ep::é t les deux Gouverne
ments et la Commission pourront entamer des négQciations en vue
de fixer les conditions justôs et équitables qui permettront à la
p~pu1ation d'exprimer librement sa volonté. '

7. En attendant l'acceptation des conditions nécessaires à un rè
glement définitif, les troupes indiennes aideront les aUGorités
locales à faire respecter l'ordre public, Gomme il est prévu au
paragraphe B 2) de la deuxième partie. Lorsque l'accord de trêve
aura été acoepté, on envisagera le retrait des forces dont il est
question dans le mémorandum, en vue d'appliquer les disposit10nû
de la troisième partie et conformément à la résolution du Conseil
de sécurité en date du 21 avril 1948.

8. La résolution né prévoit pas la surveillance des territoires
de l'Etat de Jammu et Cachemire autres que ceux qu'occupent
actuellement les troupos du Pakistan et les forces armées plaoéos
sous leur autorité. L'administration de oos régions reste de la
oompétence du Gouvernemen~ de l'Etat.

9. Uno p.:.rtie des foroes indiennes restera dans l'Etat de Jammu·
et Cuohemire aux fins indiquées au paragraphe B 2) ao la deuxième
partie de la résolution.
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10. Conformément au paregraphe B 2) do la deuxièm~ partie de la
résolution, ld Gouvernement de l'Inde lorsqu'il aura été informé
que les forces du Pakistan se seront retirées de l'Etat de Jammu
et Cachemire, acceptera de rJtirer progressivement de l'Etat le
gros de ses forces, selon l~s modalités à établir d'accord avec
la Commission. LèS Hauts Commandements respectifs et la Commissbn
prendront les mesuras nécessaires pour synchroniser le retrait
des forces armées des deux Gouvernements.

110 Pour les forces qui doivent rester dans l'Etat de Jammu et
Cachemire p la Commission n'envisage aucune autre mesure de con
trôle que les dispositions prévues dans sa résolution.

12. Pour maintenir l'ordre public, la CD~ssion n'a pas prévu
l'emploi de forces araées autres que celles visées dans la réso
lution du 13 aoat 1948.

13. La ~aragraphe B 3) de la deuxième partie de la résolution
de la Commission relatif à l'accord de trêve n'est pas destiné
à traiter des questions soulevées dans les paragraphes 11, 12
et 14 de la résolution du COriseil de sécurité on date du 21 avril
1948. Ces questions, qui ont rapport au plébiscite, se poseront
logiquanent lorsqu'on mettra en application la troisième partie
de la résolution adoptée par la CC~uission le 13 ~oüt 1948.

14. La troisième partie de la résolution de la Coœ~ssion demand
que les deux Gouverneoents affirment de nouveau leur désir que le
statut futur de l'Etat de Jamau et Cachemire soit fixé conformé
ment à la volonté de la population et qu'aussitôt après l'accep
tation de l'accord de trêve, leurs représentants s'entendent avec
la Co~ssion pour fixer les conditions qui permettront à la popu
lation d~exprimer librement sa volonté.
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(S/628, 2 janvier 1948)

LETTRE SN D...TE DU 1er Jl1NVIER 1948,
~mRES8EE PoLIR L3 REPRESENTJ.NT DE L'INDE :.U PRESIDENT DU .

CONSEIL DE SECURITE.

Monsieur -le Président,

Le Gouvernement de l'Inde [li 'a ohargé de veus t:ransmettre la
communication t~légraphique sui~nte :

"1. Aux termes de l'~rticle 35 de la Chart~ des Nations Unies,
tout Membre de 1 'OrganisatiGn p'Jut attirer 1 '·attent ion du
Cons~il de séourité sur toute situation dont la prolongaticn
est susoôptible de menacer le meintlùn de la paix et de la
séourité internetiJnales. Une situation de oatte nature oxis
te à l'heure aotuel1e entre l'Inde at 16 P~kistan. En effet,
des envahisseurs ocmprenant des ressJrtissants du Prikistan
et des membras de. oertaines tribus du territcirositué sur
la frontière nord-ouest du P~kistan, r~çoivent de ce dernier
pays une assistance pour 1anoer lours opérations oontre
l'Etat de Jar:.m.u et Caohemire, qui s' Jst uni au D.jminion de
l'Inde d0nt 11 fait ~intcnant partie. Les oiroonstances qui
ont entouré oette unien, les aotivités qui ont conduit le
Gouvernetilànt de l'Inde à ~rendre une action ~ilitaire oontre
les 6nvahiaseurs ct l'assistanoe que le Pakistan a donnée et
donne enbore à o~ux-oi s~nt exp0sées ci-après dans le pré
sent ~rn.orandum. Le Gcuverne@Gnt de l'Inde prie le Conseil
do sécurité d'inviter le Pakistan à mettre fia sans èélai à
oette assistance qui oonstitue un aete d'agression oentre
l'Inde. Si le Pakistan n'in.terroopt pas oette assistance,
le Gouverne~Gnt de l'Inde pourra se v~ir c~ntraint, ~our se
défendre, de pénétrer sur le tcrrit~ire du Pakistan, en vue
d'engager une ~oticn militaire o9ntre les envahisseurs. La
questi~n a d~no un osraotère d'extrême urgenoe et exige
l'intervention immédiate du Conseil de séourité de manière à
éviter une rupture de ln paix internationale.

"2. Depuis la ~i-septembre 1947, le Gouvernoment de l'Inde a
reçu des informations signalant l'infiltrati0n de bandes ar
mées dans les régions oooidentolem de la pr8vfnoe de Jammu
qui fait partie de l'Etat de Jammu et Oachemire; la provinoe
de Ja~u est o:nti~uë à la partie oooidentale du Punjab, qui
fait partie du Dc~inicn du Pakistan. Ces bandes armées ont
oausé d' importants c1~~..c.ages dans oette r€.gion et S~ sont em
parées d'une Jarti~ du territcire de l'Etat. Le 24 octobre, 1
le GouvernôL13nt de l'Inde a eu c0nml1ssance d'une puissante
attaque sur la vallée de Cachemire, lanoée de le pr0vince
frontalière du dcmini,n du Pakistan. Quelque deux mille
hv~es ~t peut être dav3ntage, bien armés et c0rn.plète~ent

équipés, arrivèrunt ~n cenvai autc~obile, pénétrèrent sur le
territoire de l'Etat de J3~U et CacheGire, ~irent à sao la
ville do Muzaffarabod, tuant de nocb~eusos ~erscnncs, et
avancèront le long de le r ute de la val110 de Jhelum en di
rection de Srinagar, oap.itale d'été de l'Etat de Jammu et
Caohecire. Ils saccagèrent et inoendièrent les villages et
les villeE qui s~ trouvèrent sur leur ohEcin et tuèrent de
no~breuses personnes. Près de la ville d'Uri, située à
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quelque cinquante cilles de Srinagar, les trf)UgeB"j~, l'Etat
de Ceohecire arrêtèrentoo~entanémentl'avanae des envahis
seurs; c<.1ÏB ceux-ci les e~cercJ.èrent et incendièrent la centrale
électrique de Mahora, qui fcurnit l'éleotricité de t0,ut
l'Etat de Cnohemire6

"3. Le matin du 26 octobre, la situ~tion était ln suiv8nte
l'avance des bp-ndes aroées aveit été o0ntenue à l'entrée
d'une ville nOlllUlée Bâramula, par les trcupos de l'Etat do
Cacheoire Gt une partie de la ~opulation civile, que 1~0n

avait armée. Une fois Baramula franchie, il n1y avait aucun
obstaole. sérieux susoeptible de ~rotéger Srinagar. Il était
à oraindre que oes bandes armées ne ~arvinssent à Srinag8r~

tuant et massaorant un grend n~mbre de !Jarsonnes, aussi bien
àes Hindous 'Jue des Mus\.!lmans. Les tr~'upes de l'Etnt étaient
dispersées sur tcut le territ~ire de l'Etat, le majeure par
tie ét~nt déployée le long da ln frontière cccidentsle de la
,r~vince do Ja~u. Ces. troupes av~ient été ooupées en petits
groupes iS01é5 et'ne pouvaient op~~ser de r6sistance sérieu
se aux envahisseurs. La plupart des fonctiJnnDires de lrEtat
avaient quitté le région menaoée, et l'edrrdnistratiC'n d.vile
avait cessé de foncti~nner. Le seul Jbstacls qui s'~p,~snit

à ce que Srlne€ar subisse le sort des villùs et villages si
tués sur l~ r~ute des envahisseurs at~it ls d&tcrminsti0n
des habitants de Srinagar, qui, S6ns distincticn de COCflU
nautés, ètqi3nt r6s~~us à sa d6fendr3, bien que prati~uoment

sans armes. ~ ce ~omùnt, Srinagar comprenait aussi une i~

pcrtvnte p,)pulation èa r€.fugiés hindous et sikhs; qui "v,:icnt
fui le Punjab ~coidentül à 10 suite Gas troubles s\œvenus
dens oette région. Il ne faisait ,as de dr:ute que ces réfu
giés seraient massqorés, si les envahisseurs ~Brven~icnt è
Srinagar.

"4. IClOédiatom.:mt après quo les raids 19noés sur l1Etot de
Jc~u et Caohemire eurent c~J~enaé, las 8utorités de cet
Etat entrèrent offioieusement en pourprrlers avec le G~uver

nement de l'Inde pour.lui demander s'il acoe,teroit la réu
nion da l'3tat en question au Dominion de l'Inde~ (~ ce pro
pos, il ccnviont de pr6ci~or que le Jamé1U ot le Cé,cheT.ire
formeüt un Etat dent le cnef, av~nt 13 transfert aux D~oi

nions de l'Ind~ et du Pnkistan des pouvoirs exeroGs por 10
Royaume-Uni, était lié ?3r traité à la Uouronne britannique
qui dirige~it ses rcl~ticns extérieures ct essuocit l~ res
ponsab~lité de sa déf~nse. Ces relations roposant sur un
traité ont pris fin 9.vec le transfert de pouvC'irs effectu.é
le 15 Boat dernier, à l'égal des autres Etats, l'~tet de Ja~

OU et Cache~ir~ 0 aoquis 10 dr~it de so jcindre à l~un ou
l'au~re des D~minions)~

"5. Les ~vene~7nts se ,récipitèrent, 3t la men~oe qui pesojt
sur la vallée de Cc checiire devint gr:3ve. Le 26 1)0 t~br<'l, le
ohef de l'~tatJ Son ~ltesse le Vmharadja Sir Re.ri Singh, a
dressa un appel pr.asscnt au Gcuvernallil3nt de l' InQ,e f":ur lui
demander une aide militeire. Il lui demunda a~l.s si "; :Jut0ri
sar l'Etat de J13wffiU et Cacher:lira à. se joindre :lU D,-;::Iinion
dé l'Inde. En m~m6 temps, le Gouvern3ment de l'Ind0 rG~ut

une derr~nde d'assi5t~nce émenant de l'0rg~nisBtiçn populnire
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la plus vaste qui existe en Caohemire~ la Oonférence natio
nale, à le tête de laquelle se trouve le cheik Mohamed Ab
dullah. le ContércnGe se prononQa en outre nettement en fa
veur de la demanda relative à l'tunion de l'Etat au Dominion
de l'Inde v La Gouvernement de l~Inde a donc été so~licité,

non seulement à titre offioiel par las autorités de l'Etat,
mais enoore au nom du peuple de Oaohemires de fournir une
aide militaire et d'auce,ter l'u~ion de cet Etat à l'Indeo

"60 La menace grave qui pesait sur la vie et les biens des
populations . :" :;:noentec d.e la vallée de Oaohemire et sur la
sécurité de l tEtat de Jatœllu et Oachemire par sulte 6:e li1n
va~ion de la vallée, ex.ig~8it que le Gouvernement de ltInde
pr1t une décision immédiatoo Etant donné l'~rgenoe de la si
tuation, il fallait absol~ment que la défonse de lVEtat·de
Jammu et Oaohemire f~t assumée par un gouvernement capable
de s'en acquitter o Mais~ pour qu 10n na pat aocuser llInde
d; avoir p:-ofi-té du danger immédia'Îi couru par l'Etat J le
Gouv~.rn0mont de l'Ind_ précisa qu lu.ne fois le "territoire
de l 'Eta t libéré des envahisseurs et la l::dtuation normale
réta blie j le population serait libre de déoider de son ave
nir~ suivant une méthode démog~atique reoonn~e au moyen
d'un p16bisoite ou d'un référendum qui pourrait ~trQ o~gani

sé sous cont~6lc international afin d'en assu' , oomplète
impartialité.

"7 ~ Le Gouvernement de l'Inde estima qu'il ..1
voi+, de répondre à la demande d! aide milit.
raisons suivantes ~

de-
i _,cl :J

l~ il ne pouvait luisD3r un Etat voisin et ami être
oO;':1tra lnt par la foroe de décider de ses rE.'la ti::'JnEi
oxtéri~ures ou de ses affaires intérieurGsj

2 0 du fait de la réunion de l'Etat de vammu Gt Oaohe
mire au Dominio~ du llInde, ce dernier avait la res
ponsabilité de lu défense de l~Etat~

" 8 0 LI intervention du Gouyernement do l'Inde c'ermît de fJauver
Srinagar~ Les envahisseurs fu~ent repoussés de Baramula à
Uri, où ils Gont contenus par les 'troupes hindoues .. P::ès de
dix-neuf mille hcmmea font faee aux troupes du Dominion dans
cette régiono Depuis le début des opérations de la vallée de
Caohemire, leo envahisseurs ont intensifié leurs attaques
contre la frontière oueSG et sud-ouest do l'Etat de Jammu et
Cachemire~ On ne dispose pas de ohiffres exacts. On ponse
cependant quo pros de 15?OOO hommes prennent part aux opéra
tions cont~e cette partie de l?Etat. Dans oertaines régions,
les troupes de l'Etat sont assiégées. Les incur-siono des en
vahisseu~s sur le territo~re de l'~tat, les meurtres J les
inoendies, les pillages et le rapt des femmes oontinuent. Le
butin est rassemblé et transporté dans les régions ocoupées
par les tribus pour en inci tel' les membres à ~:;enir grossir
les rangs dos envahisseurs~ Sans oompter ceux qui premlent
~ne part aotive aux incursions, on estime à cent mille le
nOmal'El des membres des tribus et autres soldats recrutés en
différents points des distriots du Punjab oooidental situés
sur la frontière de l'Etat de Jammu et Oaohemirui la plupart
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de oes hommes reçoivent une fo~mation militaire sous la di
reotion de ressortissants du Pakistan, y oompris des offi
oiers de l'armée pakistane~ Ils sont entretenus sur lG ter
ritoire du Pakistan, nourris) vOtus, armés, équipés et
transpo~tés sur le torritoire de l'Etat de Jammu et Caohe
mil~' aveo l'aida, direote et indireote, des autorités du
Pak, '·\tan, tant militaires que civiles ..

1t9o Comme on lta déjà. précisét les envahisseurs qui ont péné
tré dans la vallée de C:chomire en ootobre venaient princi
palement de régions situées au nord-ouest du Pakistan où
habitent les tribus nemmadesj ils ont dQ, par conséquent,
traverser le t~rritoire du Pakistan pour pénétrer en Caohe
mire o Les raids contre la frontière sud-ouest de l'Etats
qui ont préoédé l~invasion de la vallée proprement ditelont
été organisés eur le t&rritoire du Pakistan, et des ressor
tissants de cc pays y ont pris part. Ce mode d'invasion, qui
consiste à travùrscr le territoire du Pakistan et à llut5. ...
liser oomme base d'ooérations contre l'Etat de Jammu 3t Caohe
mire, se poursuit toûjoUl'so Dernièr~m~nt, les opérations mi
litaires contre les frontières OUi:lst.::t sud-ouest de l'Etat
se sont intensifiéesj les assaillnnts oomprjnnent aussi bien
des ressortissants du Pakistan que des membres des tribus.
Ces envahisseurs 5)nt munis d i arm0s modernes, y oompris
des mortiers et des mitrailleuses; ils portent l'uniforme
de 1T crméo régulière) ct cu cours dos engagements qui ont
eu lieu réoeillmen~, étaiant disposés en ordre debatuille,
ils emploi~nt dos tactiq~es de la guerre moderne c Ils se
sùrvent de postes do To8oF. portatifs et ~mploient des mines
du type Vo Commo moyens de transport, les envahisseurs ont,
dès le début~ utilisé des véhicules à mot~ur. Il no f~it

aucun doute qulils sont formés, et même, dans une cert~ine

mesure, enoadrés par des officiers de l 1 armée régulière du
Pokisten~ lGurs rations et cpprovisio~Ulù~entsproviennent
du territoire du Pekistano

RIO A Oes f8its co~duisent indisoutablement ~ux oonclusions
suiv3ntes :

a) les envahisseurs sont rutorlsés à traverser le
torritoir, du Pakistan;

b) ils sont .<"utorisés à lltlliser lE; territoire du
Pakistan oomwe base d t opér3tions;.

c} ils comprennent des ressortissants du Pakistan;

d} ils trouvent au Pakistan une grande partie de
lour équipement militsire} de leurs moyens de
tra~6port et de leurs npprovisionne~ents {y oompris
l t essenco} ;

e) des officiers du Pakistan loe ~ut~n~~snt, les
encadrent ct les aident ooti"'l:'r:.3u'j;"

Cc n' est qu l GU Pakistan qu' i.Ls l'auvent trouver en sl
g~(nde abondanoe l'équipe~ent Œilit01re lliOderne, les o:drcs
et l'entr:::1nemonto Plus ,Pune foi.s, le Gouvernoment de l'In
de 0 demandé au Gouverne~ent du Fnkistan de refuser aux en
vahisseurs des facilités qui const~.tu,mt un ') ote d'agres.sion
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et dthostilité contre ItInde; QQis ln dc~nnèe ost restée s~ns

réponse. O~ttG deffi8nde 0 été formulée une dernière fois le
22 déceobre t qusnd le Promier Mi'nistra do' l t Inde fl rem.is per
sonnelleoont au P~Gei~r Ministrù du P~kistan une let~ru'qui

énu.mércit los div~,rsas formes do l'l'ide fjccordée onr le Pokis
tEn aux envahissoura et de~oondait8u Gouvernement: du Pakistan
de mGttre fin promptGmont à oette aido; bien qu'un télégramme
de rappol ait été envoyé 10 26 déoembre, r-meune réponse à
ootte lettre nTa 6té reçue à oe jour~

"110 Des f~its rGl~tés oi-dessus: il r~ssort n~ttG~ent que le
GouVei'n3:!i.ent du Pakistan n'est ptiS JiSpOS6 il. \!:.o'btre fin à
l'aido en matériel et Gn hc~nos ~uo les envahisseurs trouvoat
sur le territoire du Pakistan ~t grôoa à des russortissants
dt\ Pakist.nn, y oompris des ri.e mbres du GOLlvorndment tont civils
que militaires. Oetta attitude du Gouvernc~ant du Pakistan ne
oonstitue pas s3uléJLlent une violation de nOlltr~J.id Clais en
core un ~Ct3 positif dicgression oontre l'Inde ï dont fait par
tie IfEtat de Jammu at Ouchomire o

tt12~ Le Gouvernement de l'Inde 0 0mp::'oyé tous les moyens de
persu~aion et f3it preuve de p~ti6noo afin d~e~Gller le Pakis
tan à J:lo~'ifier son attitude, mnis en vein, et il oons'bat'3
ml;1intencnt· qua le s efferts qu t il J::l it pOUl:' chnsser l' emro ;";is
seur de l'Etat de JouWlU et O~l ohomir.} son'b gravemont compromis
pOl' l'aide que les envahisseurs trouv'.:mt cu Pc.kistnn. Les en
vahisseurs se trouvent encore sur le territoire do lfEt~t de
Jammu et C)ohemire ct les h~bitants de cet Et~t sont exposés
à toutes les atrooités que p~ut l8UI' infliger un ennemi bar
bare" L~ présence de gr:oupes ennemis Im.port.-::: nts dons les ré
gions du Pckisten oontiguës à oertDins territoiTe~ :1-::: l'::=n=.o
outres que le tcrritofre de Jammu ct Oaohe~ire oonstitue une
menaoe pour le r of;tc de l'Inde" Lr. l)oursuite indéfinie des
op8rations militnires 3ctuolles prolonge les scuffrDnC8S des
hflbitants de l'EtF.t de J~mu et C.~chemire, 6;Juise les ressour
ces de l'Inde et ~st une m.enaoe 0::> nstante pour 10 maintien de
la paix ~ntr~ l'Inde ~t 10 Pakistan~ L~ Gouvcrne03nt de l'In
d.;) ne voit d'autre solution, pour d€.baZ'rasser 1 9Etat de ,Tammu
et OachemirG de la ~ré5ûnoe des envahissou~s) ~ue de prondre
des mesures militaires plus efficaces o

"130 Pùur ohasser rapidement les envahisseurs ful territoi~e de
l'Inde et les emp&:herde lancer de nouvel1es atta~ues, les
troupes de ce pays devront p~nétrer ~u.r le territ oil'e du Pü
kistan~ Il n'Jxiste pas d'eutr8 moyen pour empêcher l~ennemi

dlutiliscr les bases situ6es dens le P"kistan, e1; pour le cou...
pel' de ses sources de ravi~illdment ct de renfortso L'aide
qua le' Pakistan fournit aux envahiss8ars consL,ituant un acte
d'agression contre l'Inde, le gou'Tûrnemen t de ce pays pout)
cn vertu du droit international 3t pour LHj'ter cfficaoement
contra les envahisseurs, faire traYùrS3~ l ses troupes le
ter~itoire du Pakistan~ Comm~ une action de ce g6nre peut
entra1ne~.un oonflit ar~6 av~c 10 Pakistan, le Gouvernement
de l'Indp., toujours soucie~L d1agir conformément aux princi
pes ~t aux buts de la Olbrte des Nations Unies s désire pOi'ter
cette situation à la connaissanoe du Oonseil àe séourité,
oonformémont à l'Article 35 da la Oharte a La Gouvernement, de
l'Inde cstim6 qu~il a le droit de prier le Oonseil de sécu
rité de demander au Gouvernement du Pakistan ~
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1. d'empêcher les membres des services publios du
Gouverne~ent du Pakistan, militaires et civils, de prendre
part'ou de prêter assistance à l'invasion de l~Etat de Jom
~u et Oachemir~;

2, d'inviter les autres ressortissants du Pakistan à ne
plus prendre part aux cOIr.bats qui ue déroulent sur le terri
toire de l'Etat do Ja~cu et Oachcaire;

3. de refuser aux envahisseurs: a) l'aocès et l'utili
sation de son territoire pour la conduite d'opérations mi
litaires dirigées contre l'Et?t de Caohemire; b) les fourni
tures, militaires et autres; c) toute forme d'essistence qui
;>ourrait .avoir pour effet de ,rolongor le conflit actuel.

"14. Le Gouverna~ent de l'Inde désire signaler l'urgence spé
ciale qui statt~cl.1e à ce que le Cons'3il de sécurité prenne
dos mesures i~édi:tas pour f~iro droit à Ga requ~te. Il dé
sire ~Joute~ que les opér~tions cilit~ires d~ns les régions
envahies')nt évolué avec une telle r spidlté au COUl"S des
derniers jours qu'il doit, pour ?ssurBr sa ~ropre défense,
se réserver le droit de prendre, à tout @ooent, les mosureo
ailitaires que la sitnation lui p:.Haït '3 exiger ..

"15. Le Gouv'erm~!!lent de l'Inde regrett0 pr'Jfondément que ses
~~13tions aveo le Pakistan aient atteint ce point critique.
L'Etgt du Pakist~n n'est pas seu18Qent un voisin de l'Inde;
en dé~it de la sép~r9tion récente, de nOffibreux liens et in
tér~ts communs existant entra l'Inde et le Pckiston. Il n'est
rien que lt!nàe dësir€ plus vivecant qU5 d'entretenir ~veo

le Pc.kisten des relations dt~tr:ite .:t durable ooitié. Les
. deux Etats, ainsi que le monde entier, cnt intérêt à ce que
la pq.ix règne entre E-UZ • Üi' démerche du GouverneGlsnt de
l'Inde ouprès du Conseil de sécurité s'inspire de l'espoir
sincère que oalui-ci pourra, par un6 action rapido t sauve-
garder la ,eix. .

"16. Le taxte du présent rapport ?u C~nseil de sécurité fera
l'objet d'une cCWLunication télégra,hique au Gouvcrnooent
GU Pakistan."

Je vous prie d'agréer, etc •• ~

Signé (P.P. Pillai)
Ra,r6sentant de l'Inde
ou?rès des Nations Unies.
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